
** Année 19ΰ0. — N β 65 C. R. Le Numéro : 5 francs. Mercredi 2 Août 1950. **

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉBATS PARLEMENTAIRES

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
COMPTE RENDU IN EXTENSO DES SÉANCES

QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES DES MINISTRES A CES QUESTIONS

Abonnements à l 'Édition des DEBATS DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE :

MÉTROPOLE EX PRAHΓGE DΌUTRE-MER : 500 fr. ; ÉTRANGER ; 1.C00 fr.

(Compte chèque postal: 9063.13, Paris.)

pu IÈRE DE JOINDRE LA DERNIÈRE BANDE

aux renouvellements et réclamations
DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION

QUAI VOLTAIRE, V» 31, PARIS- 7«

POUR LES CHANGEMENTS D ADRESSK

AJOUTER 15 FRANCS

SESSION DE 1950 — COMPTE RENDU IN EXTENSO - 65° SÉANCE

Séance du Mardi 1 er Août 1950.

SOMMAIRE

1, — Procès-verbal.

S. — Transmission de projets de loi.

3. — Dépôt de rapports.

4. — Demande de discussion immédiate d'un avis sur une proposi
tion de loi.

K, — Développement des dépenses d'investissement pour 1950 (tra
vaux neufs, subventions et participations en capital). — Adoption
d 'un avis sur un projet de loi.

Discussion générale: MM. Jean Berthoin, rapporteur général de
-la commission des finances; Armengaud, rapporteur pour avis de

la commission de la production industrielle ; Edgar Faure, mi-
Bistre du budget; Bernard Chochoy, Charles Morel.

Passage à la discussion des articles.
Art. l» г :

MM. Bordeneuve, président de la commission de l'éducation na
tionale; Jozeau-Marigné, Eugène Claudius-Petit, ministre, de la
reconstruction et de l'urbanisme; Jules Pouget, Denvers.

Adoption de l'article.
Art. 2:
Amendement de M. Restat. — MM. Restat, le ministre du bud

get. — Retrait.
Mlle Mireille Dumont.
Amendement de M. Alex Roubert — Retrait.
Amendement de M. Bernard Lafay. — MM. Bernard Lafay, le

Rapporteur général. — Adoption.
. Adoption de l'article modifié,

Art. 3 à 7 bis : adoption.
Art. 8 :

Amendement de M. Delorme. — MM. Delorme, le rapporteur. —
Adoption.

L'article est .disjoint.

Art. 9 à 13: adoption.
Sur l'ensemble: M. Primet.

Adoption de l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.

6. — Pension des anciens personnels des assemblées parlementaires.
— Discussion immédiate et adoption d'un avis sur une proposition
de loi.

Discussion générale : M. Bolifraud, rapporteur de la commission
de comptabilité.

Passage à la discussion de l'article unique.
Adoption de l'article et de l'avis sur la proposition de loi.

7. — Transmission de projets de loi et demande de discussion immé
diate des avis.

8. — Demande de discussion immédiate .d un avis sur  un projet
de loi.

9. — Reclassement de la fonction publique. — Adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Discussion générale: MM. Jean Berthoin, rapporteur général de
la commission des finances; Primet. Pierre Métayer, secrétaire
d'État à la fonction publique et à la réforme administrative.

Passage à la discussion des articles. -

Art. 1 oг :

M. Primet

Adoption de l'article.

Art. 2 et 3: adoption. • ~

Sur l'ensemble: MM. Primet, Symphor, Edgar Faure, secrétaire
d'État au budget.

Adoption de l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.

10. — Développement des crédits de fonctionnement des services
des affaires économiques pour 1950. — Adoption d'un avis sur un
projet de loi.

Discussion générale: Mit. Edgar Faure. ministre du budget; Pel
lenc, rapporteur de la commission des finance.

m cm
1υ4



, Présidence de M. Kalb.
MM. le rapporteur, Rochereau, Dulin, Courriere, Robert Buron,

secrétaire d'État aux aflaires économiques; Le Basser, 'Armen
gaud, Prime t.

Passage à la discussion de l'article unique.
MM. le secrétaire d"Etat, le rapporteur, Primet.

Adoption, au scrutin public, de l'article. '
MM. Primet, Jean Maroger. „
Adoption de l'avis sur le projet de loi. '

11. — Développement, des crédits de fonctionnement des services
de la radiodiffusion française pour 1950. —  Adoption d'un avis sur
un projet de loi.

Discussion générale: MM. Minvielle, rapporteur de la commis
sion des finances; le général Corniglion-Molinier, président de la
commission de la presse; Gaspard, au nom de la commission de
la presse; Primet, Pellenc, Jacques Delifi-lliirlel, .Albert Gazier,
ministre de Pin tonna lion ; Mme Devaud, Mlle Mireille Dumont.

Passage 5 la discussion de l'article unique.
Amendements de M.' Gaspard et de M. Claparède. — Discussion

commune: MM. Gaspard, Hubert Pajot, le rapporteur, Pellenc,
Avinin, Jacques Debû-Bridel, le ministre. — Adoption, au scrutin
public, après pointage.

Amendement de M. Primet. — Mlle Mireille Dumont, MM. le
rapporteur, le ministre. — Rejet.

Amendement de M. Gaspard. — MM. Gaspard, Pellenc, le rap-
, porteur, le ministre. — Adoption au scrutin public.

MM. le rapporteur, le ministre, Pellenc.
Amendements de M. Gaspard, de Mlle Mireille Dumont et de

M. Houcke. — Discussion commune: MM. le rapporteur, 1« minis
tre, Jacques Debu-Bridel, Pellenc, Primet. — Adoption au scrutin
public.

; Amendements de M. Gaspard et de M. Primet. — Discussion
commune : MM. Gaspard, le rapporteur, le ministre, Primet, Pel
lenc. — Adoption.

• - MM. le ministre, le rapporteur.
Amendement de M. Primet. — Mlle Mireille Dumont, M. le rap

porteur. — Rejet 'au scrutin public.
Amendements de M. Primet. — MM. Primet, le rapporteur, le

ministre. — Rejet.
Amendement de M. Gaspard: — MM. Gaspard, le ministre, le

rapporteur, André Diethelm. — Retrait.
Sur l'article : M. Primet.

Adoption de l'article et de l'avis sur le projet  de kil.
12. — Transmission de projets de loi.
13. — Dépôt de rapports.

14. — Renvois pour avis.

15. — Règlement de l'ordre du jour.

PRÉSIDENCE DE M. GASTON tSONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures quinze minutes.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précédente
Séance a été distribué.

Il n'y a pas d'observation
1 e procès-verhal est adoplé avec les réserves d'usage.

— 2 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de Si. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à autoriser la délégation à la cour d'appel de Colmar
des magistrats français composant la chambre fi anco-sarroise de
la cour d'appel de Sarrebruck.

■ Le projet de loi sera imprimé sous le n°,6)6, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.
(Assentiment)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits .affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (Intérieur).

Le projet de loi sera imprime sous le n° 619, distribué,' et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan
ces. {Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au, déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1050 (France d'outre-mer).

Le projet de loi sera imprimé sous le, n° 619, distribué, et
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des finan
ces. (Assentiment )

— 3 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Abel-Durand un rapport :fait
au nom de la commission du travail et de la sécurité sociale,
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autori
sant le Président de la République à ratilier la convention n° 3
concernant l'emploi des femmes avant et après l'accouche
ment. (N° 585, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 612 et distribué.
J'ai reçu de M. Bolifraud un rapport fait au nom de la com

mission de comptabilité, sur la proposition de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à compléter la loi n° 49-101 4
du 28 juillet 1949 relative aux droits à pension des fonction
naires de l'État ayant appartenu aux services des assemblées
parlementaires. (*'° 562, année 1950-). - •

Le rapport est impiimé sous le n° G13 et distribué.
J'ai reçu de M. Avinin un rapport fait au nom de la . com

mission des finances, sur la proposition de loi, adoptée, par
l'Assemblée nationale, tendant à subventionner l'achèvement
du monument  élevé à Chassenenil à la mémoire des héros de
l» Résistance. (N ° 547, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 615 et distribué.
J'ai reçu de M. Litaise un rapport fait au nom de la commis

sion des finances, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant réforme du régime des retraites du per
sonnel de l'Imprimerie nationale. (K° 604, année 1950).

Le rapport sera imprimé sous le n° 614 et distribué.

— 4--

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
la commission de comptabilité demande la discussion iminé-
diate de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter la loi n Q 49-1014 du 28 juillet 1949
relative aux droits à pension des fonctionnaires de l'État ayant
appartenu aux services des assemblées parlementaires (n os 502,
année 1950). .

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
ne' pourra être appelé à statuer qu'après l'expiration d'un délai
d'une heure.

>

— 5 — '

DÉVELOPPEMENT DES DEPENSES CIVILES D'INVESTISSEtfEMt

POUR L'EXERCICE 1950 (TRAVAUX NEUFS, SUBVENTIONS ET
PARTICIPATIONS EN CAPITAL)

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

B. le président. L'ordie du jour appelle la discussion 'du.
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des dépenses civiles d'investissement pour l'exer
cice 1950 (Travaux neufs, subventions et participations en
capital (n oa 520 et 583, année 1950).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement: ' ■'-',

Pour assister M. le ministre des travaux publics, des trans-
posts et du tourisme:

MM. Yrissou, directeur du cabinet du ministre;
Septembre, chef de cabinet;
Partrat, chef de cabinet; . _ ,]
Cruchon, attaché de cabinet;
Dorges, secrétaire général, aux travaux publics; ,
Bernard Renaud, directeur du personnel;
Besnard, chef de service, adjoint au directeur général des

chemins de fer et des transports;
Peltier, directeur des ports maritimes et des voies navi

gables ;
Rumpler, directeur des routes;
Ingrand, commissaire général au tourisme;
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lM. Larrieu, chef de bureau au comm^sariat général au tou
risme ;

le général Hurault, directeur de l'institut géographique
national;

Ilederer, secrétaire général à l'aviation civile et commer
ciale ;

Wetzel, directeur adjoint de la navigation et des trans
ports aériens ;

Cazes, directeur des bases aériennes;
Guillerand, chef de service à l'administration générale;
ïrochon, inspecteur général de la météorologie nationale ;
Cornu, chargé du service de l'aviation légère et sportive;

Pour assister M. le ministre des finances et des affaires éco
nomiques:

Blot, directeur du cabinet du ministre du budget;
» Lecarpenlier, chef de cabinet du ministre du budget;

bioeh-Lainé, directeur du Trésor;
Goetze, directeur du budget;
Ferrand, directeur adjoint à la direction du budget;
Chadzynski, administrateur civil à la direction du budget ; _
Guinard, administrateur civil à la direction du Trésor;

I Hébrard, administrateur civil à la direction du Trésor;
Dossard, administrateur civil à la direction du budget ;
Guérin-Roze, secrétaire d'administration à la direction du

budget.

, Tour assister M. le ministre de l'agriculture:
M. Boniface, chargé de mission au cabinet du ministre de

l'agriculture ;
1 M. Constantin, chargé de mission au cabinet du ministre de
l'agriculture;
H M. Guillaume, administrateur civil, chef du bureau du budget
au ministère de l'agriculture ;

M. Blanc, directeur général du génie rural et de l'hydrau
lique agricole.

Pour assister M. le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme :

>1M. Benet, chef de service à la direction des dommages de
guerre ;

Ilauswirth, chef de service du budget et de la documen-
j talion ;
' Hautreux, directeur adjoint à la direction des dommages

de guerre.

Pour assister M. le président du conseil:
M. Hardy, chef des services financiers du commissariat de

l'énergie atomique.
k - Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
général.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de la -commission des
finances. Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est
soumis et qui fixe les travaux d'équipement et de reconstruc
tion des services civils comporte deux parties essentielles.
I L'une, de beaucoup la plus importante, puisqu'elle intéresse
lin total de 106 milliards de francs sur un montant global de
140 milliards, se rapporte purement et simplement à la conti
nuation des opérations en cours, c'est-à-dire à des travaux anté
rieurement décidés pour lesquels 80 p. 100 des crédits prévus
ont d'ailleurs été, par des lois de déblocage successives, mis
A la .disposition des administrations et des services,

i * L'autre partie intéresse les opérations nouvelles, pour les
quelles on a prévu 34 milliards de francs, pour un programme
de travaux s'échelonnant sur les années à venir, d'un montant
total de 155 milliards. 60 p. 100 des crédits prévus pour 1950
pnt été débloqués et le pourcentage atteint même 80 p. 100,
pour les travaux concernant l'équipement rural et. les cons-
truetions scolaires.

i- Telle est la physionomie d'ensemble du projet qui vous est
soumis. Par le rapport qui vous a été distribué, il vous aura
Sète loisible de procéder à un examen détaillé des textes.

t. Avant de présenter quelques considérations générales, je vou
drais dégager pour vous les caractéristiques essentielles de ces
propositions.
; L'équipement rural, à propos duquel votre Assemblée a déjà
longuement délibéré, reçoit cette année une dotation conve
nable. Je ne reviendrai pas sur les débats qui se sont déroulés
ici au moment de la discussion du projet de loi sur les inves
tissements, mais je veux tout de même rappeler combien le
rôle du Conseil de la République a été, en la matière, efficace.
C'est grâce à sa vigilance, à son action vraiment unanime dans
te. secteur essentiel de notre économie, que le programme de
FiO milliards de travaux intéressant l'équipement rural, proposé
d'ailleurs par le Gouvernement, a été entièrement sauvegardé.

:, Cette année, en effet, grâce aux modifications qu'apporte le
présent projet aux dispositions jusqu'ici en vigueur, le plafond
annuel .tes travaux subventionnés qui était de 25 milliards de

francs en 1919,  se trouve supprimé. Le volume des travaux n'est
plus fonction que des crédits prévus pour les subventions en
capital et qui sont, comme chacun le sait, de 20 p. 100 du mon
tant des travaux. Le crédit prévu étant de 10 milliards de francs,
c'est bien 50 milliards qui seront affectés cette année à l'équi
pement rural. Déjà, à l'heure actuelle, plus de 26 milliards de
travaux ont été subventionnés. Nul doute que, d'ici le 31 décem
bre, tout le programme de 50 milliards ne soit entièrement en-
SW- ■ ^

U convient d'ailleurs, pour dissiper certaine légende qui veut
que le ministère de l'agriculture n'utilise pas la totalité des
crédits mis à sa disposition pour l'équipement rural, de  rap
peler que le montant des autorisations de programme accordées
en 19i8 et en 1959 a été intégralement utilisé au 31 décembre
1919. Ainsi ,'onc, chacun se félicitera ici de l'effort important
enfin décidé en faveur de l'agriculture, que nous apporte Je
présent projet.

Je m'élendrai peu sur les constructions scolaires, qui ont
fait l'objet d'un débat à propos du budget de l'éducation natio
nale.

Certes, trop d'écoles ne sont encore que des taudis, trop d'en
fants sont entassés dans des écoles trop petites, mais il serait
injuste de ne pas souligner l'effort très important qui s'Hscrit
dans le présent projet.

Mais, en la matière, plus encore qu'une question de crédits,
se pose une question administrative: il faut à tout prix que
soit simplifiée la procédure d'autorisation de construire et d'oc
troi des subventions.

M. Ferracci. Tivs bien !

M. le rapporteur général. J'indiquerai au Conseil que, l'année
dernière, plus de 5 milliards de crédits de payement sont demeu
rés inutilisés, parce que les dossiers n'avaient pas reçu en temps
utile la consécration réglementaire. Les fonctionnaires ne sont
pas en cause et je connais bien, pour ma part, le dévouement
qu'apporte à l'exécution de sa tâche le service des construc
tions scolaires du ministère de l'éducation nationale .

C'est dans la procédure qu'on rencontre tous les vices de ce
qu'on appelle la bureaucratie. A partir du moment ou une admi
nistration n'est plus en mesure — vous me permettrez ce mot
— d'étaler, c'est que la réglementation a perdu le sens de
l'humain et réel.

Il appartient alors à l'exécutif d'apporter aussitôt les correc
tions nécessaires et nous ne saurions, sur ce point, trop nous
réjouir d'une initiative qui a été prise par le ministre de
l'éducation nationale d'hier qui a décidé, si mes renseignements
sont bien exacts, de déléguer aux préfets le droit d'allouer des
subventions pour les projets de constructions scolaires ne
dépassant pas 15 millions de francs.

Il y a la un progrès incontestable qui devrait permettre de
rattraper le retard des dernières années afin que soit assuré,
selon l'expression à la mode, le plein emploi des crédits
accordés par le Parlement.

Je voudrais pouvoir vous apporter, dans un autre secteur
essentiel à la vie économique du pays — je veux dire, tout ce
qui intéresse notre réseau routier —, des indications aussi
favorables. Malheureusement, il n'en est rien. Cette année, nous
voyons s'amenuiser gravement, d'une manière vraiment catas
trophique, les crédits destinés à la remise en état de notre
réseau routier départemental et communal : près de 2 milliards
de moins qu'en 1919 en crédits de payement, 2 milliards et
demi au lieu de 5.200 millions et seulement 1.300 millions Je

crédits de payement, dont 1.100 millions pour la poursuite des
opérations en cours et 200 millions seulement pour les opéra-
lions nouvelles, ce qui représente à peine le quart de ce qui
était consacré au même objet en 1938!

Bien souvent, les uns et les autres, nous avons dénoncé à
cette tribune les graves dangers qu'on laisse ainsi courir à
l'économie générale. Le réseau routier, c'est le système de
circulation du pays. On néglige trop cette vérité élémentaire;
tout trouble local retentit sur l'ensemble de l'organisme et au

moment ou l'on parle de la coordination du rail et de la roule,
comment cette coordination serait-elle possible et combien
cou terait -elle à établir si notre réseau routier était compromis
dans ses assises V

11 y a un problème d'ensemble à financer, sans
doute par un système d'emprunt avec affectation départemen
tale, car le budget général ne pourra pas, évidemment, suffire
avec les ressources ordinaires, à régler un problème dont
l'ampleur est immense mais dont l'importance n'est pas
moindre.

Cette dernière considération m'amène à ma conclusion. Tout

d'abord, j'éprouve quelque gène à reprendre ici les critiques
que, depuis des mois, je présente au nom de votre commission
des finances sur la procédure budgétaire qui nous est imposée.
Nous voici au huitième mois de l'année et nous discutons sur

des crédits aux trois quarts consommés. Vous avez qualifié da
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tels débats, monsieur le ministre, d'un terme fort justifié en
déclarant qu'il étaient académiques. Cela est vrai, mais cela
est grave. Vous auriez pu dire aussi qu'ils sont anachroniques,
qu'ils sont hors de saison. Nous tous, et vous-même, monsieur
le ministre, ressentons une certaine lassitude, un certain décou
ragement devant la vanité, au mois d'août, de telles discus
sions.

Je ne voudrais pas insister davantage. Pourtant, je veux
rappeler encore, pour que cela soit bien clair dans l'esprit du
Gouvernement, qu'il faudra trouver autre chose que le sys
tème  qu'or nous impose depuis deux ans, si on ne veut pas
que cette assemblée soit amenée à prendre une position caté
gorique qu'elle pourrait juger nécessaire au simple maintien
de la dignité du Parlement. (Appluudissemcnts à gauche,
au centre et à droite.)

En fait, ce qui marque le projet qui nous est soumis, c'est
son caractère trop modeste. Beaucoup de postes essentiels
semblent à chacun de nous insuffisamment dotés. Les crédits,
le plus souvent, ne .suffisent pas à assurer toutes les dépenses
d'entretien, même strictement calculées, encore moins les inves
tissements que commandent l'évolution démographique et les
besoins économiques.

Pourtant, on ne peut pas songer à accroître le poids d'une
fiscalité que chacun s'accorde à reconnaître comme avant
atteint un niveau où il sera déjà difficile de la maintenir. Dans
le secteur qui nous occupe aujourd'hui comme dans tant
d'antres, les crédits nouveaux sont donc impérieusement solli
cités. De toutes parts, l'État, pour les personnes comme pour
les choses, doit financièrement intervenir et cela au moment
même où les impératifs de la défense nationale s'affirment
avec une nécessité qu'il serait vain et même criminel de refuser
plus longtemps d'entendre.

Il semble bien que l'heure des grands choix, l'heure où il
faudra établir une hiérarchie des urgences, est sur le point de
sonner. Ce n'est pas le lieu d'en discuter ici, mais il n'était
peut-être pas déplacé d'évoquer d'un mot le problème, ne
serait-ce qu'en raison des incidences profondes que nous devons
fatalement en attendre, non seulement sur la conjoncture elle-
même. mais aussi sur l'orientation de la politique financière
et économique du pays. (Applautlissements à gauche, au centre
et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Je rapporteur pour avis
de la commission de la production industrielle.

. M. Armengaud, rapporteur pour avis de la commission de
la production industrielle. Messieurs les ministres, mes chers
collègues, la commission de la production industrielle m'a
chargé non pas d'émettre un avis, car elle n'a pas eu le temps
d'en avoir un, mais de présenter une très courte observation.
Cette observation, nous la devons au respect que nous éprou
vons pour votre Assemblée, à l'estime que nous avons pour le
rapporteur général de la commission des finances; nous la
devons aussi au Gouvernement à qui il est nécessaire, de temps
en temps, de faire part de notre sentiment sur les méthodes de
travail qui nous sont en quelque sorte imposées.

A priori, seule la partie du budget relative aux dépenses
intéressant le ministre de l'industrie et du commerce nous
eut concernés. En effet, certaines dépenses civiles d'investis
sement nous intéressent directement. On peut se poser, par
exemple, la question de savoir à quelles productions de
matières premières, à quelles fabrications de produits finis,
à quelles recherches minières vont aller les crédits du F. I. D.
E. S., à quelles fabrications de matériels d'aviation vont aller
les crédits alloués aux entreprises nationales, notamment, la
S. N. E. C. M. A. dont nous connaissons le triste rendement
et l'absence de programme. Dans cette Assemblée, nous  avons
déjà fait connaître notre avis sur ce dernier point: le chiffre
d'affaires par ouvrier producteur à la S. N. E. C. M. A. est
généralement inférieur — cela l'était tout au moins il y a
encore un an — au salaire dudit ouvrier, ce qui montre que,
pour le moins, le déficit est- de 60 à 05 p. 100 par rapport au
chiffre d'affaires. Le Parlement le sait bien, d'ailleurs puisqu'à
différentes reprises nous avons voté ici des crédits de secours
et qu'en fait, par la bande, nous en votons de nouveaux. Est-ce
une fois encore le cas sur le couvert d'augmentations de capi
tal retardées à plaisir.

Ou elle est d'autre part, la politique du bureau de recherches
des pétroles, bureau dont l'activité est essentielle et bénéfi
ciaire, maintenant personne ne le conteste, -puisque les derniers
Forages ont abouti aux jaillissements de Pechelbronn, de Lacq,
[le Saint-Marcel. Sans doute le bilan « pétrole » est, pour la
première fois depuis des années, bénéficiaire et nous pouvons
îspérer une amélioration constante.

Mais encore dans quelle mesure le bureau de recherches des
pétroles' ou'on nous demande ainsi de financer a-t-il une orien
tation politique qui correspond à ce nue désirent et le Parlement
et le pays ?

i

Les dirigeants du bureau de recherches des pétroles,
seimble-t-il, ont une prédilection pour les capitaux d'État et
n'ont pas d'attirance particulière pour les capitaux privés; dès
lors, ceux-ci déjà réticents en général ne sont pas encouragés
d'investir dans la recherche et la production de pétrole alors
qu'on eût pu espérer qu'après la nationalisation de l'électricité
et du gaz, des capitaux importants, ainsi libérés, se seraient
dirigés vers cette autre source d'énergie.

Le bureau de recherches des pétroles souffre aussi d'un
autre mal. 11 est dirigé en fait par le président de la Régie
autonome des pétroles, qui pourtant est sous son contrôle, et
le directeur des carburants est le président d'une autre société
nationale, ce qui veut dire en clair qu'il y a confusion des pou
voirs entre l'administration et les entreprises qu'elle contrôle.
J'ai l 'impression qu'à continuer cette politique du B. R. P., on
va subrepticement, sans l 'avouer, vers la nationalisation de
l'industrie du pétrole dans la métropole, par la voie détournée
et sous le couvert d'injections de crédits utiles. Je ne pense
pas, jusqu'à nouvel ordre, que ni celte assemblée, ni la Cham
bre des députés en aient ainsi décidé. En tout cas, votre com
mission n'est pas d'accord sur cette orientation et elle tient à
le dire.

La politique du centre national de la recherche scientifique
est-elle celle que vous désirez ? Quel est son programme, quelle
est son orientation '? Nous ne les connaissons pas. Nous savons
seulement qu'il y a double emploi entre les services de docu
mentation de cette administration et les services de documen
tation de la propriété industrielle. Est-ce normal ?

Quant au haut commissariat à l'énergie atomique, notre
commission avait demandé, à différentes reprises, qu'on veuille
bien nous indiquer, avec les précautions voulues, quelle était
son orientation, quel était le résultat de ses travaux. Alors que
nous connaissons, par les journaux, par les revues techniques
étrangères, aussi bien l 'orientation des travaux effectués à
Oak Ri dge aux U. S. A., que celle des travaux effectués en
Angleterre, nous n'avons, jusqu'à présent, jamais eu de réponse
de MM. les présidents du conseil, ni dans un sens ni dans
l 'autre.

En ce qui concerne les investissements — ceux-ci sont d'ail
leurs de vrais investissements — en installations « courant

faible » qui intéressent directement M. le ministre des postes,
télégraphes et téléphones, pour l 'installation de stations d'émis
sions, nous ne nous sommes jamais trouvés, tout au moins
jusqu'à ces temps derniers, devant un programme précis qui
permette de fixer un programme à l'industrie de la radio et de
Il télévision françaises qui, sur le plan technique, ont un rayon
nement international. Ainsi, le présent projet de loi ne nous
donne aucun apaisement. Heureusement que le Gouvernement,
grâce au ministre des P. T. T., a pris position en prévoyant un
plan quinquennal pour son département.

Mais tout ceci, réserve faite de l'observation essentielle sur
la politique du fr. R. P, n'est qu'accessoire pour la présente
déclaration.

Ce qui nous inquiète en réalité, c'est autre chose. C'est la
raison pour laquelle notre avis n'en est pas un mais constitue
une otbservtion. Ce qui nous inquiète, c'est d'abord le système
qui a été employé dans ce document qui nous est soumis et
où l'on baptise d'une façon variable des postes comparables.

Certains, à notre avis, intéressent bien davantage le budget
de fonctionnement des services civils, dépenses courantes, on
le budget de reconstruction ou d'équipement, ou encore celui
de modernisation. Dès lors n'est-ce pas une rallonge qu'on nous
demande ?

On peut aussi, et ce n'est qu'un exemple, s'étonner de voir
appeler dépenses d'investissement les dépenses nécessaires
pour défendre les dunes du Nord. Pour autant que nous le
sachions, c'est une charge ani uelle régulière qui fait partie
des dépenses d'entretien du potentiel national.

Dans aucune entreprise industrielle, on n'appellerait dépenses
d'investissement, donc amortissaibles sur un délai déterminé,
des dépenses qui sont faites pour l 'entretien du matériel ou
des bâtiments.

M. Edgar Faure, ministre du budget. Voulez-vous me permet
tre une observation ?

M. le rapporteur pour avis. Volontiers.

M. le ministre du budget. Ce budget n'est pas présenté
comme un budget d'investissements. C'est un budget de recons
truction et d'équipement des services civils. Mais, les travaux
d'études dont vous parlez ne sor.t tout de même pas des
dépenses de fonctionnement de services.

Je suis entièrement d'accord avec vous sur le point suivant:
la différence qui sépare ce budget de reconstruction et d'équi
pement civil des investissements fait que l'un rentre dans le
budget de gestion, qui est en quelque sorte l 'hypostase de
l'ancien budget ordinaire et que l'autre rentre dans le budget
extraordinaire.



Je ne crois donc pas qu'il y ait de confusion dans ce budget
entre le fonctionnement et l'équipement des. services civils, qui
peut d'ailleurs être à rythme annuel. comme .vous le dites.

Par contre, il peut arriver que dans certains cas, et je l'ai
signalé moi-même, la démarcation soit floue entre ce budget
et les dépenses d'investissement (précédemment présentée.»,
le critéiium principal est dans la notion d'avances. Mais, j'ai
reconnu moi-même sur ce point que. dans l'application d'une
technique budgétaire nouvelle, il pouvait y avoir quelques
différences d'appréciation. Je ne suis par contre pas de cet
avis en ce qui concerne le fonctionnement et l'équipement.

M. le'rapporteur pour avis. Il y a d'autres exemples, monsieur
Je ministre, et je crois que vous serez d'accord avec moi à
leur sujet. Prenons le chapitre 9152 qui vise les études de
prototypes de matériels d'aviation: dans quelle mesure sont-ce
des dépenses d'investissements au titre du budget civil? Ne
s'agit-il pas an contraire de dépenses courantes que doivent
faire les sociétés nationales d'aviation au titre de marchés
normaux d'études et prototypes ?

Je n'en sais rien. Toujours est-il que la désignation « inves
tissements » ne paraît pas corespondre à ce que nous estimons
devoir être la bonne.

Passons maintenant à la reconstruction. Nous avons voté
un budget important, après examen d'un sévère rapport de la
commission des linances. On trouve dans le projet qui nous est
soumis toute une série de postes, par exemple reconstruction
d'établissements pour l'enseignement technique, reconstruction
de monuments historiques, de bâtiments civils et palais natio
naux; est-ce que, vraiment, ce sont des dépenses civiles d'inves
tissement ou au contraiie, comme nous le pensons, des dépenses
de reconsjuction intéressant le budget voté il y a deux mois
et demi.

D'un prochain, il serait bon de normaliser cette présentation;
en tous cas la commission de la production industrielle désire
rappeler sur ce point la nécessité de distinguer les véritables
investissements des dépenses courantes ou d'entretien de tous
ordres du potentiel public national.

M. le ministre du budget. En fait, monsieur Armengaud, votre
réflexion est surtout une observation de terminologie. La ter
minologie « dépenses civiles d'investissement » n'est pas tout
à fait exacte. Dans la pratique, j'ai toujours employé les tenues
« reconstruction » et « équipement » que nous pourrons
appliquer l'année prochaine aux documents budgétaires. •

M. le rapporteur pour avis. Je vous remercie.
Quoi qu'il en soit, notre commission — c'est là sa principale

Inquiétude et l'essentiel de mon observation — n'est, par
conséquent, d'accord ni avec la présentation et le contenu de ce
projet de loi, ni sur les conditions de son examen dans cette
Assemblée.

Nous avons eu connaissance hier du rapport de M. Berthoin.
Nous avons donc eu vingt-quatre heures pour étudier des répar
titions de crédits mettant en jeu des questions qui, tout au
moins du point de vue de la production industrielle, sont fort
importantes.

Nous avons notamment fait allusion au bureau des recherches
des pétroles. Nous avons toujours poussé au développement de
cette industrie. Par conséquent, M. le ministre de l'industrie
et du commerce ne peut nous reprocher de ne pas lui apporter
notre concours.

M. Jean-Marie Louvel, ministre de l'industrie et du commerce.
Je vous remercie.

M. le rapporteur pour avis. Mais nous nous élevons contre
les conditions d'utilisation des crédits qui sont censentis à cet
organisme. Jamais, en effet, le Parlement n'a eu à discuter
de la nationalisation progressive de l'industrie du pétrole,
métropolitain, par le biais des crédits affectés au bureau de
recherches des pétroles. Jamais le Parlement ne l'a encore
moins admise. Nous voudrions avoir des précisions de la part
du Gouvernement; nous le prions donc de nous indiquer sa
position, s'il en a une, à l'égard de cette industrie essentielle
et de nos observations.

J'ajouterai, en terminant, que si nous avions l'écho et
l'influence qu'avaient nos prédécesseurs de cette Assemblée,
jamais un budget de cette importance, qui représente plus de
100 milliards, n'eût été discuté dans les conditions de rapidité
et d'insuffisance d'information dans lesquelles on le discute
aujourd'hui. Nous l'aurions discuté bien avant le mois d'août,
avec le temps de la réflexion.

La commission de la production industrielle ne peut donc -
que s'associer, tout entière, à la déclaration de M. le rappor
teur général de la commission des finances.

Elle demande que l'an prochain le Gouvernement veuille bien
changer de méthode, à peine de faire preuve de bien moins de
patience-

En tous cas, devant cette situation, ne vous étonnez pas^
messieurs les ministres — et ce sera notre première réaction —
si certains J'entre nous n'accordent pas leur concours au Gou
vernement lors du vote final de ce 'projet. (Applaudissements-
sur divers bancs à gauche, au centre et à droite.)

M. la président. La parole est à M. Chochoy.

H. Bernard Chochoy. Mesdames, messieurs, mes chers col
lègues, notre rapporteur général, M. Jean Berthoin, dans son
excellent rapport, a su mettre l'accent comme il convenait sur la
grande détresse de nos constructions scolaires. Il a montré que
cet état de choses est dû pour une large part à l'insuffisance des
moyens dont dispose le ministère de l'éducation nationale.

Parlant au nom du groupe socialiste, mon propos portera
plus particulièrement sur la situation de nos écoles sinistrées,
me réservant de revenir rapidement sur certains aspects de
l'important problème des constructions scolaires en général.

Quel est le bilan des destructions causées par la guerre aux
bâtiments scolaires ?

4.900 classes primaires et 40 établissements du second degré
ont été écrasés par les bombes. 6.000 classes du premier degré
et 110 lycées et collèges ont été endommagés plus ou moins
gravement. L'université de Caen a été anéantie et plusieurs
facultés ont été durement touchées, en particulier Bennes,
Strasbourg et Lille. Les dépenses de reconstruction de ces éta
blissements scolaires détruits par les bombardements seront en
partie supportées par le ministère de la reconstruction et da
l'urbanisme. , _ .\. ,

Les collectivités sont tenues de reconstruire les bâtiments
 scolaires qui ont été détruits, mais elles se trouvent, il faut
bien le dire, dans la plupart des cas, dans une position fort
difficile. On reconstruit, pour l'avenir, on améliore, on moder
nise.Dans un village que je prendrai comme exemple, petite
localité de 500 habitants, il y avait, avant la guerre, un groupe
scolaire qui fut sinistré 100 p. 100. Sa reconstruction s'impose.
En partant de la valeur de 1939, la créance du dommage de
guerre pour la reconstitution à l'identique se monte, je prends
un chiffre- arbitraire, je suppose à 2 millions. _

La commune sait qu'elle pourra disposer d'un .crédit de
2 millions au titre des dommages de guerre. Mais il y a les
servitudes que vous savez. On ne peut pas reconstruire ce qui
exisUiit en 1939 pour la raison suivante, c'est que, bien sou
vent,il s'agissait d'un bâtiment vétuste qui ne répondait pas
aux conditions de salubrité et de confort qu'exigé un ensei
gnement qui doit être distribué dans des conditions normales.
Un projet de reconstruction a donc été mis sur pied. Ce projet
modeste se monte à 8 millions. Sur ces 8 millions, 2 millions
seront financés au titre des dommages de guerre. Le ministre
de l'éducation nationale accorde sur la tranche qui représente
la différence 8 moins 2, c'est-à-dire 0 millions, 60 p. 100 de
subvention, soit 3.600.000 francs.

Cela se traduit pour la commune par un crédit de 5.600.000
francs dont elle pourra disposer. Mais, il reste un écart de
2.400.000 francs, somme qu'il faudra bien trouver. Or, lorsque
nous nous adressons au ministère de l'éducation nationale pour
lui souligner combien il est arbitraire et regrettable d'imposer
aux communes de supporter de pareilles dépenses, qui ne sont
pas en rapport avec leurs ressources et l'importance de leur
budget, le ministère de l'éducation nationale nous répond —
et je pourrais vous produire une lettre que je recevais il y
a quarante-huit heures — des choses piquantes comme celle-ci:
La commune n'aura qu'à s'adresser à un organisme prêteur,
caisse des dépôts et consignations ou crédit foncier. Elle pourra
ainsi obtenir un prêt de 2.400.000 francs.

Puisque M. le ministre de l'éducation nationale n'est pas là,
c'est à M. le ministre du budget que j'en appelle. Si vous
pouvez véritablement, monsieur le ministre, me désigner l'orga
nisme capable de prêter à une commune de 500 habitants les
2.400.000 francs qui lui manquent, j'en serai très heureux; je
suis persuadé qu'on lui refusera ce prêt. Si toutefois, par impos
sible, la commune pouvait faire cet emprunt, je veux souligner
qu'il est absolument impossible d'imposer des dépenses de
cette importance à des petites communes comme celle que je
viens de citer.

Que l'on dise, au départ, que le projet de groupe scolaire est
trop important, je le veux bien; mais que l'on dise ensuite:
vous devrez rechercher 2.400.000 francs, que vous obtiendrez
auprès d'organismes prêteurs, cela n'est ni sérieux ni accep
table, car vous imaginez bien ce que seraient les annuités
d'emprunt à supporter par les habitants de communes aussi
modestes. *

• Il faut donc subventionner plus largement nos projets de
constructions scolaires.

' 11 existait autrefois une possibilité que nous avions envisagée,
c'était celle de recourir au rachat de créances de dommages
de guerre qu'auraient pu utiliser nos communes pour compléter
leurs constructions, qu'il s'agisse d'établissements hospitaliers,
de salle des lûtes, ou surtout de constructions scolaires. .
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Malheureusement, M. le ministre de la reconstruction, depuis
quelques jours, nous a lait savoir très nettement et d'une façon
très impérative qu'il ne fallait plus y penser. Tout à l'heure,
mon collègue et ami M. Jozeau-Marigné aura l'occasion d'in
sister sur la question, car elle en vaut la peine. Nous sommes,
en effet, dans cette assemblée, quantité de maires de localités
sinistrées qui, ne pouvant pas prévoir qu'un jour vos services
ou vous-même, monsieur le ministre de la reconstruction, feriez

paraître une circulaire comme celle que vous avez publiée le
6 juillet 1950, ont acheté des créances de dommages de guerre;
ils l'ont fait très honnêtement, avec l'accord de l'autorité de
tutelle, c'est-à-dire du préfet, avec l'autorisation du tribunal, et,
aujourd'hui, ils se trouvent possesseurs de créances de domma
ges de guerre «ont ils ne peuvent pas trouver l'utilisation car
on leur dit: « Vous êtes considérés. au même titre que les par
ticuliers acheleuïs de créances de dommages de guerre, comme
dos « sinistrés volontaires », vous ne pouvez pas prétendre à
priorité et vous ne bénéficierez que du financement au moyen
de titres ».

C'est là un problème sur lequel M. Jozeau-Marigné s'étendra
tout à l'heure plus longuement mais, en tout cas, je tiens à
vous dire en passant que je regrette très vivement cette déci
sion que vous avez prise.

Mes chers collègues, je vous ai dit, il y a quelques instants,
quelle était l'importance des destructions, du point de vue des
bâtiments scolaires, sur le plan national. Je voudrais vous dire,
rapidement, quelles ont été les destructions dans le département
que je représente, le Pas-de-Calais: 650 bâtiments ont été par
tiellement détruits; aujourd'hui, 80 p. 100 sont réparés ou en
cours de réparation; 150 ont été totalement détruits ou peuvent
être considérés comme à reconstruire; sur ces 150 projets, 60
sont inscrits au programme prioritaire, 30 appartiennent à la
priorité nationale et 30 relèvent de la priorité départementale.
Sur les 30 projets de bâtiments scolaires sinistrés à 100 p. 100,
prioritaires nationaux, 5 seulement sont en cours d'exécution,
la mise en chantier ayant été effectivement réalisée, 25 restent
à l'étude dans les services du ministère de l'éducation natio
nale. Sur les 30 projets admis en priorité départementale, 15
sont en voie de réalisation, mais 15 sont encore à l'étude.

Cette situation n'est pas particulière, je le sais, à mon dépar
tement. Elle est celle de toutes les régions qui furent le théâtre
d'opérations de guerre. A ce rythme, je conclus qu'il faudra dix
ans pour en terminer avec la reconstruction d'écoles détruites
et, pendant ce temps, des enfants continuent à souffrir et à
s'étiole ' physiquement, leurs maîtresses et leurs maîtres à com
promettre leur santé dans des baraquements insalubres.

Depuis la libération, d'importants crédits ont été affectés à
la reconstruction de nos ports, de nos ponts, de nos industries,
à la réfection de nos routes, de nos voies de communication,
de nos chemins de fer surtout. Nous avons consenti des inves

tissements massifs pour augmenter notre production de char
bon, de gaz et d'électricité. On a bien fait de s'employer au
maximum à développer le potentiel économique de notre pays
en même temps que notre équipement dans un grand nombre
de secteurs-clefs, c'était la condition du relèvement de la
France; mais il y a une priorité dont on n'a pas suffisamment
parlé ces dernières années, c'est celle qui doit être accordée à
l'enseignement à tous les degrés et aux constructions scolaires.
(Très bien!)

Nos besoins en écoles sont grands si l'on considère les des
tructions de la guerre à réparer et l'excédent annuel de nos
naissances sur les décès qui se monte à près de 1 million.
Votre tâche, messieurs les ministres, que vous soyez de l'édu
cation nationale ou du budget, est immense et difficile. Je ne
suspecte pas vos intentions. Je sais, au contraire, combien elles
sont nobles et généreuses, mais il ne vous suffit pas d'être armé
de 'volonté. Dans ce domaine des constructions scolaires plus
que dans tout autre, la volonté sans les moyens est une maladie
grave et nous en souffrons terriblement.

Le plan de détresse établi par M. Edouard Depreux, ancien
ministre de l'éducation nationale, à qui je veux" rendre hom
mage au passage, a prévu qu'à partir de 1950 il nous faudrait
construire mille classes par an, pendant au mois cinq années,
si nous voulons être à même d'accueillir notre population sco
laire dans les établissements des différents degrés. Il nous faut
des crédits beaucoup plus importants pour l'équipement sco
laire, qui est aussi un aspect de la défense nationale, car, en
effet, nous ne devons rien ménager pour développer les valeurs
intellectuelles de ce pays et pour construire les laboratoires qui
nous manquent encore.

M. Yvon Delbos, ancien ministre de l'éducation nationale,
déclarait, devant nos col'ègues. de l'Assemblée nationale, le
3 mars 1959: «Dans l'œuvre de reconstruction de la France, l'édu
cation nationale ei-t à peu près complètement oubliée. Je ne con
teste certes pas la nécessité des autres travaux qui ont été entre
pris,mais je pense, d'accord, j'en suis sûr, avec vous tous, que
l'éducation nationale est, elle aussi, un élément de la recons

truction française, sans parler du rôle capital que joue dans la
Nation le développement des intelligences; la formation d'un
personnel qualifié et d'une élite de savants et de techniciens
n'est pas moins essentielle du point de vue utilitaire et ren
table ».

ll est donc inadmissible que l'éducation nationale ait été jus
qu'ici à ce point oubliée, traitée en parent pauvre, tant en ce
qui concerne le budget de l'équipement que le plan d'inves
tissement, et qu'elle ait dû se contenter des miettes laissées
pour ce qu'on appelle le service administratif, sous prétexte que
les investissements dont elle bénéficierait ne seraient pas ren*,
tables.

Personne, je pense, ne niera que les moyens m!* à la d : *po
sition du ministère de l'éducation nationale sont nettement

insuffisants pour lui permettre de remédier à la grande misère
de nos constructions scolaires.

M. le ministre du budget. Monsieur Chochoy, voulez-vous me
permettre de vous interrompre ?

M. Bernard Chochoy. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget, aveî
l'autorisation de l'orateur.

M. le ministre du budget. Monsieur Chochoy, je vous prie de
m'excuser de me substituer à mon collègue de l'éducation
nationale-

Je pense que M. Delbos a prononcé ces paroles avant le
moment où, par un effort considérable sur le budget de l'an
dernier et un effort plus grand encore sur ce budget, et avec
le concours des assemblées, le Gouvernement a pu augmenter
les crédits affectés en matière de constructions scolaires et
d'éducation nationale, puisque le total des autorisations d'enga
gement a subi une ascension qui — je n'ai pas les chiffres
exacts sous les yeux'— est de près de 20 milliards pour l'an
née 1950.

Un gros progrès a été réalisé, peut-être encore insuffisant,
mais je voulais dire, à la suite de la citation que vous faites
de M. Delbos, qu'il a pu lui-même remédier en partie à l'état
de choses qu'il signalait très justement à une époque antérieure,

M. Bernard Chochoy. Monsieur le ministre, je n'ignore pas,
en effet, l'effort qui a été fait en 1949 et qui est accompli en
1950, en faveur de nos constructions scolaires. Mais cela
n'empêche — et je l'affirme fortement — que cet effort est
encore insuffisant et qu'il n'est pas à la mesure de nos besoins
à travers le pays.

Il est certain que, si vous circulez dans des départements
comme le mien, le département du Pas-de-Calais — ce n'est
pas une exception et je pourrais aussi prendre l'exemple du
département voisin du mien, le département dû Nord — on
trouve des classes dans lesquelles les maîtres sont obligés
d'enseigner à un effectif de 60, 70 et même 80 élèves. Cela
est beaucoup trop pour pouvoir donner un enseignement qui
soit véritablement efficient. Par ailleurs, sur le plan de la
reconstruction de nos bâtiments scolaires, on n'a pas pu déta
cher, des crédits mis à la disposition de M. le ministre de la
reconstruction, les sommes nécessaires pour conduire de front
la reconstruction de nos immeubles, ce qui est bien — j'en
dirai d'ailleurs un mot tout à l'heure — et celle de nos bâtir
ments scolaires. Je pense que, sur ce point, nous sommes tout
à fait d'accord, monsieur le ministre. (Applaudissements à
gauche.)

Je voudrais maintenant, rejoignant d'ailleurs les remarques
que faisaient précédemment M. le rapporteur général Berthoin,
dire combien il est nécessaire que soit simplifiée la, procédure
d'instruction des projets de constructions scolaires. Nos maires
ont trop souvent l'impression que l'administration, au lieu de
les aider, s'emploie de son mieux à paralyser leurs efforts et
à les empêcher ùe réaliser. Depuis plus d'un an, je suis le
cheminement de deux dossiers intéressant des projets de
reconstruction d'écoles sinistrées. J'ai pris deux exemples,
j'aurais pu en prendre dix, j'en suis convaincu. Ils ont déjà
fait deux aller et retour Paris-Pas-de-Calais et nos difficultés-
commencent seulement, m'a-t-on affirmé. Cela dure depuis plus
d'un an, quatorze mois- exactement ! (Exclamations.)

Monsieur le ministre du budget, je vous prie d'être notre
interprète auprès de M. le ministre de l'éducation nationale
pour que tout soit mis en œuvre afin que l'examen des dossiers
soit accéléré, d'une part, pour que les circuits soient raccourcis
et pour que les formalités bureaucratiques soient réduites
autant que possible.

J'ose à peine rapporter ici un propos que me tenait, il y a
quelque temps, un inspecteur de l'enseignement primaire, à
l'occasion d'une distribution solennelle de prix. Nous parlions
constructions — c'est une sorte de déformation professionnelle
(sourires) — et nous parlions aussi constructions scolaires. Cet
inspecteur de l'enseignement Diimaire. gui aimé; passionne-
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ment l'école laïque et les enfants du peuple me disait: « En
matière de constructions * scolaires, ce sont les formalités
bureaucratiques qui sont les plus grands obstacles aux réali-
fcatiovù ». -(Très bien! à gauche et au centre.)

- Hl. Carcassonne. C'est parfaitement exact!

.. K. Bernard Chochoy. Je fais miennes ces réflexions, car je suis
persuadé qu'on pourrait simplifier considérablement et réduire
au maximum les circuits et surtout les délais pour obtenir les
approbations et les subventions nécessaires pour conduire à
leur terme les projets que nous mettons sur pied. (Applaudis
sements à gauche et sur divers bancs au centre.)

D'autre part, il serait souhaitable qu'au plus tôt nous con
naissions les résultats des Travaux de la commission intermi

nistérielle chargée de l'étude et de la réalisation des prototypes
de bâtiments scolaires. Les crédits dont vous pouvez disposer
ne sont pas à la mesure du vaste programme qui doit être
réalisé. La construction de nos écoles peut être standardisée
sans pour cela tomber dans la vulgarité. La simplicité, je Fai
souvent dit, n'est pas l'ennemie du beau. Bâtir des groupes
scolaires sains, bien aérés, confortables, spacieux, telle doit
être notre ambition et nous pouvons y parvenir au meilleur
prix en industrialisant la construction. .*

4 À ce sujet, je voudrais apporter au Conseil le bénéfice
d'observations que j'ai faites il y a quelque temps à la faveur
d'une mission d'information accomplie, par délégation d'ail
leurs de notre Assemblée, en Grande-Bretagne. Nous avons
(pu voir — j'en prends à, témoin les collègues qui m'accom-
iagnaient — des constructions scolaires oit l'on ne trouve pas.
bien entendu, de luxe dans l'architecture, des corniches mas
sives ou des chapiteaux sculptés. Tout cela n'est pas de mise
dans les constructions scolaires; ce qui compte, c'est d'avoir
quelque chose de sain, d'accueillant, de bien aéré, qui ne
revienne pas très cher. On ne peut pas se payer du luxueux
lorsqu'on a besoin de construire vite et en série.

C'est la raison pour laquelle je regrette fortement qu'on
n'ait pas poussé plus activement l'étude de ces prototypes en
matière de construction scolaire. Nous n'en serions pas à ce
piétinement auquel nous assistons aujourd'hui et nous aurions
marché davantage de l'avant.

.Je souhaite, monsieur le ministre, que les expériences qui
sont faites ailleurs nous servent de leçon. Certes, elles ne sont
pas. toujours à imiter, mais quand elles sont concluantes, on
peut en recueillir les enseignements et nous devons profiter
de ce qui est réalisé à l'extérieur. C'est pourquoi je verse au
dossier de la construction scolaire le résultat de notre mission

d'information accomplie en Grande-Bretagne il y a dix-huit
mois. (Applaudissements à gauche et sur divers autres bancs.)

Je voudrais, avant de conclure, souligner la nécessité d'une
coordination plus étroite entre le ministère de l'éducation natio
nale et celui de la reconstruction, afin que, dans les villages
sinistrés, la reconstruction des immeubles détruits soit menée
de front avec la reconstruction des bâtiments scolaires.

Je ne voudrais pas être désobligeant à l'endroit de M. le minis
tre de l'éducation nationale qui ne peut pas se trouver ici. Je
sais qu'en disant cela, ie serai peut-être agréable en même
,temps à son collègue de fa reconstruction. Mais je regrette vive
ment, je ne le cache pas, je le fais remarquer en toute loyauté,
qu'en matière de reconstruction de bâtiments scolaires, toute
initiative ne soit pas laissée au ministère de la reconstruction.
On assisterait certainement à un effort plus rationnel, plus
logique et on ne constaterait pas, comme il nous arrive de le
voir, qu'une cité se trouve reconstruite alors que l'école man
que et qu'on continuera à enseigner pendant des années encore
dans des baraquements. Que les grandes personnes aient la
priorité en matière de reconstruction de logements, bravo !
Mais l'enfant ne peut pas demander l'inscription au programme
prioritaire de son école. Nous devons nous substituer à lui et
inviter les pouvoirs publics à . agir en sa faveur. Nous insistons
pour qu'au moment où l'on reconstruit nos logements, dans les
villes détruites, on reconstruise des bâtiments scolaires pour
que nos enfants reçoivent l'enseignement dans des locaux con-
tortables. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Voilà ce que je voulais vous dire et nous demandons, par
conséquent, qu'une liaison étroite s'établisse entre les travaux
conduits au titre de la reconstruction de nos immeubles et de
la reconstruction de bâtiments scolaires dans des localités sinis
trées.

M. le ministre du budget, il y a quelques instants, m'inter
rompant et parlant au nom de M. le ministre de l'éducation
nationale, soulignait avec raison l'effort fait ces dernières
années, en faveur des constructions scolaires d'une part, la
reconstruction de nos établissements scolaires sinistrés d'autre
part:

■ J en prends acte et je m'en félicite. Nous avons confiance et
vous comme en votre collègue de l'éducation nationale, et nous
plaçons nos espoirs en vous. Nous sommes persuadés que nous
ne serons pas déçus et que, par les réalisations que vous nous
apporterez, vous-nous donnerez un témoignage de plus que
notre confiance a été bien placée. {Applaudissements à gauche*
et sur divers autres bancs.)

M le président. La parole est à M.. Morel.

K. Charles Morel. Mes chers collègues, si je prends la parole
dans cette discussion, c'est pour attirer l'attention des pouvoirs
publics sur l'octroi des subventions d'équipement rural, notam
ment en ce qui concerne les adductions d'eau.

Grâce à l'initiative du Conseil de la République, des possibi
lités nouvelles de financement ont été récemment accordées
aux communes. Devant la catastrophique désertion des cam
pagnes, qui peut avoir des conséquences économiques extrê
mement graves, des mesures d'urgence s'imposent.

Je signale en passant que le problème n'est pas spécial à la
France. Aux Etats-Unis, par exemple, devant le danger que
représente, en temps de guerre, un densité trop grande de
la population sur certains points du territoire, on a songé à
une dispersion des hommes et de l'industrie. Les moyens uti
lisés aux Etats-Unis peuvent nous surprendre. Il est là-bas un
pays montagneux, jadis presque désertique, l'État du Nevada.
Pour peupler cette province, on a décidé que tous les hommes
et tous les industriels qui s'y transporteraient seraient exemptés
de tout impôt, même de l'impôt sur les successions, pendant
dix ans. Monsieur le ministre, si vous me permettiez de faire
la même chose en Lozère ou dans les Hautes-Alpes, par
exemple... (Rires.)

M. le ministre du budget. N'oubliez pas le Jura.

M. Ghartes Morel. ... sans oublier le Jura, bien entendu. nous
aurions peut-être un accroissement de population considérable.
Je ne vous le demanderai pas, parce que je mettrais notre
grand argentier, monsieur Petsche, qui représente les Hautes-
Alpes, dans une situation très pénible puisqu'il serait pris
entre l'économie qu'il dirige et l'amour qu'il porte à ses conci
toyens. ■ ■ •

Ces régions cependant, sont désertées parce qu'elles man
quent de tout. Elles manquent d'adduction d'eau, d'électricité
et de routes, et pourtant les gens qui les habitent sont des
citoyens comme les autres. Ils ont droit à bénéficier de tous
les progrès humains.

Aux communes économiquement faibles; des facilités nou
velles sont accordées et c'est justice. Ces facilités consistent
surtout en une augmentation de la subvention en capital, mais
la formule qui détermine si une commune est économiquement
faible ou ne l'est pas est assez complexe. C'est une formule
algébrique, avec sept ou huit lettres, un dividende et un mul
tiplicateur. Et l'on aboutit à un chiffre qui oscille généralement
aux environs de 20. Au-dessous de 18, la commune est écono
miquement faible; au-deVsus, elle ne l'est plus.

J'estime, et je crois que la plupart d'entre vous l'estimeront
aussi, que cette formule doit être modifiée. Elle aboutit à des
résultats assez paradoxaux.

Prenons une commune de montagne. Si elle a 500 habitants,
elle est économiquement faible, mais si sa population a émigré,
si elle n'a plus que 200 ou 250 habitants, elle est considérée
comme une commune riche.

Or, qu'arrive-t-il ? Dans leur désir de maintenir la' vie
humaine, les municipalités font des projets, sans connaître cette
fameuse formule. La subvention est accordée et, avec surprise,
on s'aperçoit qu'il faut avancer l'équivalent de la subvention
et, en sus, la participation communale.

Nos ruraux font des efforts considérables, mais il ne faut pas
oublier que leurs possibilités sont réduites. Pour vous montrer
ce qu'ils sont capables de faire, je puis vous signaler qu'il y a
quelques jours j'étais dans un hameau de montagne qui n'a
ni téléphone, ni route, ni eau et qui demande à être relié au
monde civilisé par . un fil téléphonique. Les quatre habitants
de cette commune m'ont remis une somme de 450.000 francs-

Mais il est certain que, quand il faudra leur donner l'eau, l'éfec-
tricité, qu'il faudra leur faire une route, ils ne pourront faire
l'effort^îécessa ire. -

Il importe donc, je crois, monsieur le ministre, de revoir
cette formule du génie rural, formule dont la modification,
d'ailleurs, a été récemment demandée par les services compé
tents. Il y a à cela une certaine urgence. parce que cet effort,
s'il n'est pas fait actuellement, sera inutile demain lorsque les
habitants seront définitivement partis et lorsque les régions
seront à jamais devenues désertiques. (Applaudissements an
centre, à droite et à aauche.l



M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la dis

cussion des articles .du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'article 1 er :
« Art. 1 er. — Conformément aux dispositions de l'article 2 de

la loi de finances pour l'exercice 1950 (loi n° 50-135 du 31 jan
vier 1950), il est ouvert aux ministres, au titre de la poursuite
des opérations en cours, pour les dépenses civiles d'investisse
ment (travaux neufs, subventions et participations en capital)
imputables sur le budget général de l'exercice 1950, des autori
sations de programme et des crédits de payement s'élevant
respectivement à 42.228.989.000, francs et 106.508.813.500 francs,
conformément au détail ci-après:
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de payement.
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Totaux 42.228.9S9.000 100.508. 843.500

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement
sont répartis, par service et par chapitre, conformément à
l'état annexé à la présente loi.

Les autorisations de programme prévues au présent article
seront couvertes tant par les crédits ouverts par la présente loi
que par les crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs. »

L'article 1" est réservé jusqu'au vote de l'état A.
Je donne lecture de L é tat A :

ÉTAT A

Affaires étrangères.

I. — SERVICE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. - - Achat et aménagement d'immeubles diploma
tiques et consulaires. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés: mémoire. »

« Chap. 901. — OEuvres françaises à l'étranger. — Acquisi
tions immobilières. — Constructions et grosses réparations
d'immeubles appartenant à l'État. — Montant des autorisations
de programme accordées: 21.601;000 francs; montant des cré
dits de payement accordés: 30 millions de francs. »

Personne ne demande la parole ?...-
Je mets aux voix le chapitre 901.
(Le chapitre 901 est adopté.)

M. le président. « Chap. 9019. — OEuvres françaises à l'étran
ger. — Acquisitions immobilières. — Constructions et grosses
réparations d'immeubles appartenant à l'État. — Montant des
autorisations de programme accordées: 5.375.000 francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 15 millions de francs. »
— (Adopté.\

b). Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 902. — OEuvres françaises à l'étranger. — Participa
tion à des acquisitions ou à des constructions neuves. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 2.500.000
francs; montant des crédits da payement accordés: 9.800.000
francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 903. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des autorisations- de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire. » '

III. — HAUT COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS!?
EN SARRE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9009. — Aménagement de l'université de la Sarre. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: 50 millions de francs. » —
(Adopté.)

Agriculture.

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Reconstruction des immeubles détruits par la
guerre. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 15.814.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8019. — Reconstruction des immeubles détruits par
la guerre. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 50 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Reconstitution des forêts domaniales détruites
par faits de guerre. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits - de payement accordés:
mémoire. »

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État

« Chap. 900. — Éludes et travaux d'hydraulique et de génie
rural. — Apurement des programmes antérieurs au 31 décem
bre 1945. — Montant des autorisations.de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 1.050 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Travaux d'équipement rural. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: 1.526 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9019. — Travaux d'équipement rural. — Montant des
autorisations de programme accordées: 1 milliard de francs;
montant des crédits de payement accordés: 3.200 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux de remembrement et du regroupe
ment cultural. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
193.301.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9029. — Travaux de remembrement et de regroupe
ment cultural. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés: 510
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Restauration de l'habitat rural. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: 75 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9039. — Restauration de l'habitat rural. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 15 millions de francs.- » —
(Adopté.)

« Chap. 9019. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. —- Subventions
aux collectivités publiques pour la réfection de la voirie rurale
et de l'équipement rural. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés: mémoire. »

« Chap. 905. — Réparation des destructions causées dans les
départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9059. — Réparation des destructions causées dans les
départements des Pyrénées-Orientales et de l'Aude. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des cré
dits de payement accordés: 107 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9052. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1948. — Subventions
aux collectivités publiques pour la restauration de la voirie
rurale et de l'équipement rural. — Montant des autorisations
de programme accordées: »: montant des crédits de payement
accordés : mémoire, »



« Chap. 9053. — Loi n» 48-173 du 21 mars 1948. - Subventions
aux collectivités publiques pour la réfection des chemins de
fer forestiers et des ouvrages en forêts. — Montant des autori
sations de programme accordées: »;' montant des crédits de
payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9051. — Réparation des dégâts causés dans le dépar
tement de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1948.
■— Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 9. 100.000 francs. » —

\{(Adopté.) .
« Chap. 900. - Aménagement agricole de la basse vallée du

Rhône. — Montant des autorisations de programme accor
dées : » ; montant des crédits de payement accordés : mémoire. »

« Chap. 909. — Achèvement du barrage de Castillon. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: mémoire, »

« Chap. 910. — Subventions exceptionnelles pour travaux
'd'améliorations pastorales et forestières (achèvement des
anciens programmes). — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés : mémoire. »

« Chap. 911. — Subventions exceptionnelles pour travaux
'd'améliorations pastorales et forestières.- — Montant des autori
sations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9119. — Subventions exceptionnelles pour travaux
d'améliorations pastorales et forestières. — Montant des auto
risations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 915. — Fixation des dunes du Nord. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9149. — Fixation des dunes du Nord. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: 3 millions de francs. » — (Adopté.)

h) Travaux exécutés par l'Elat.

« Chap. 915. — Mise en valeur des landes de Gascogne. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9159. — Mise en valeur des landes de Gascogne. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés : 00 millions de francs. »
i— (Adopté.)

« Chap. 916.. — Travaux- neufs dans les forêts domaniales.
i— Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 12.700.000 francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 9109. — Travaux neufs dans les forets domaniales.
— Montant de sautorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9179. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1918. — Réfection
des ouvrages de protection des terres contre les eaux et remise
en état de cours deau non navigables et non flottables. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 918.— Restauration de terrains en montagne. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 16.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9189. — Restauration de terrains en montagne. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: 30 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9182. — Loi n° 48-473 du 21 mars 1918. — Réfection
des ouvrages de protection des terres contre les eaux et remise
en état des cours d'eau non navigables et non flottables. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9183. - Loi n° 43-473 du 21 mars 1948. — Réparation
des dommages causés dans les forêts domaniales. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9181. — Loi n" 48-473 du 21 mars 1918. — Réparation
des dommages causés au canal de l'Ill et annexes et au barrage
de Schiesrothried. — Montant des autorisations de programme
accordées": »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

« Chap. 9199. — Agrandissement du canal de la Neste. —
Montant des autorisations de programme accordées: 15 millions
de francs; montant des crédits de payement accordés: 75 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 921. — Aménagement d'un centre de recherches et
d'expérimentation du génie rural. —- Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 20 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 922. — Établissements d'enseignement agricole. —«
Travaux d'équipement. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés.- mémoire. »

« Chap. 9229. — Établissements d'enseignement agricole. —
Travaux d'équipement. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: » ; montant des crédits de payement accor
dés: 90 millions de francs. »

« Chap. 923. ^.Institut national de la recherche agronomique.
— Travaux d'équipement. — Montant des autorisations de pro
gramme accordés: »; montant des crédits de payement accor
dés: mémoire. »

« Chap. 9239. — Institut national de la recherche agrono
mique. — Travaux d'équipement. — Montant des autorisations
de -programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 921. — Services vétérinaires. — Travaux d'équipe
ment. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 18 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9249. — Services vétérinaires. — Travaux d'équi
pement. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 23 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9252. — Grosses réparations du canal de Pierrelatte.
— Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

. c) Acquisitions.

« Chap. 927. — Direction générale des eaux et forêts. —
Acquisitions. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 849.000
francs. » — (Adopté.)

_ « Chap. 9279. — Institut national agronomique. - Acqui
sitions. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: mémoire .»

« Chap. 9289. — Services vétérinaires. - Acquisitions. —
Montant des autorisations de programmes accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 929. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance: — Montant des autorisations de programme
accordés: mémoire. »

Anciens combattants et victimes de la guerre.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruction et de remise en
état des cimetières nationaux. — Montant des autorisations de
programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: mémoire. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Construction. — Aménagement et équipement
technique. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: mémoire, »

« Chap. 9009. — Construction. — Aménagement et équipe
ment technique. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

« Chap. 9019. — Acquisitions immobilières. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: mémoire. » *

« Chap. 9029. — Remise en état de la cité sanitaire de « Clair-
vivre » (partie domaniale). - Montant des autorisations de
programme: 15 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 22 millions de francs. » — (Adopté.)

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

a) Reconstruction des établissements et bâtiments
appartenant à l'État.

« Chap. 800. — Établissements du second degré. — Reconstitu*
tion du matériel détruit appartenant à l'État. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: mémoire. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. le président de la commis
sion de l'éducation nationale.

M. Bordeneuve, président de la commission de l'éducation
nationale. Mesdames, messieurs, au lamento général des
constructions scolaires, je me dois d'apporter ma plainte.

M. le rapporteur général de la commission des finances a
bien voulu, tout à l'heure, souligner devant notre Assemblée
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l'intérêt qui s'attachait a résoudre le plus rapidement pos
sible le problème irritant des constructions scolaires. Je l'en
remercie.

Notre collègue  M. Chochoy vient, avec un remarquable talent,
de vous dire l'état de détresse dans lequel se trouvent nos
constructions scolaires. Je me garderai bien d'alourdir ce débat
par des considérations qui, à cette tribune, ont été dites et
répétées maintes fois et que l'ensemble de nos collègues
connaissent parfaitement.

Tristesse de nos bâtiments scolaires, effort très grand à faire,
moyens à donner aux collectivités pour pouvoir réaliser
l'oeuvre de reconstruction et donner l'essor nécessaire à ce
chapitre de l'éducation nationale, sont évidemment les pro
blèmes les plus urgents qui se pressent devant nos préoccu
pations.

Cette année, je dois reconnaître qu'un effort particulier a étê-
fait par le. Gouvernement: 40 milliards de crédits d'engagement,
9 milliards de crédits de payement constituent, c'est incontes
table, un programme de réalisation sérieux.

Je voudrais simplement demander au. ministre responsable-
ie ce Gouvernement 'de ne pas arrêter là cet effort, de le pour
suivre afin que nos enfants puissent avoir dans l'avenir le plus

'prochain les bâtiments scolaires dignes du grand pays civilisé
qu'est la France.

Il faut aussi que les procédures suivies en matière de consti
tution des dossiers de subventions, soient singulièrement
allégées. La situation est telle que, sur l'exercice dernier, alors
que les crédits avaient été inscrits, les formalités administra
tives ont fait que 5 milliards n'ont pu être appliqués aux des
tinations qui étaient réservées. Dans- la .détresse du moment,
c'est profondément regrettable !

Nous savons déjà que pour les travaux inférieurs à 15 mil
lions,, l'approbation de l'administration préfectorale suffira.
C'est un progrès. Je demande aux ministres responsables de
ce gouvernement, à M. le ministre du budget, à M. le ministre
de l'éducation nationale, de réduire dans la plus grande mesure
possible les formalités à remplir pour que les dossiers des sub
ventions des constructions scolaires ne soient, rue Barbet-de-
Jouy, l'objet d'incessantes démarches, mais qu'au contraire,
une fois que les projets sont élaborés, les crédits correspon
dants puissent être immédiatement appliqués. Il est des entre- •
preneurs qui souffrent en ce moment d'être les créanciers de
l'État. Ils font bien souvent, à l'occasion de la réalisation des
projets de constructions scolaires, des avances à l'État; c'est
quelque peu paradoxal. J'en vois des exemples dans mon dépar
tement où les entrepreneurs ont arrêté les travaux parce
que, précisément, les services du ministère n'avaient pu déga
ger assez tôt les crédits qui leur étaient affectés. C'est une
situation profondément regrettable,, à laquelle il convient de
porter remède dans le plus bref délai.

Si nous voulons agir, si nous ne voulons pas demeurer un
pays statique, si, au contraire, nous voulons aller de l'avant,
réaliser, progresser, sachons donner à cette procédure le souffle
nécessaire pour que, véritablement, les constructions scolaires
dont on parle tant ne demeurent plus une utopie, mais
deviennent des réalisations effectives. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur - le
chapitre 800

Je le mets aux voix.

(Le chapitre 800 est adopté.)

M. le président. « Chap. 8009. — Établissements du second
degré. — Reconstitution du matériel détruit appartenant à
l'État. — Montant des autorisations de programme accor
dées : »; montant. des crédits de payement accordés :
mémoire. »

« Chap. 801.. — Établissements du second degré appartenant
 à l'État. — Travaux de reconstruction. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: mémoire. »

« Chap. 8019. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux de reconstruction. — Montant des autorisa
tions de programme accordées : » ; montant des crédits de paye
ment : 34 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. — Reconstitution du matériel détruit. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 8029. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. — Reconstitution du matériel détruit. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 35 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 803. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. — Reconstruction. — Montant des autorisations de
programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 24.900.000 francs. * — AAdopté.l

« Chap. 8039. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. — Reconstruction. — Montant des autorisations de
programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 55 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Inspection de l'éducation physique et des
sports. — Reconstitution du matériel détruit. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 805. — Travaux de reconstruction des établissements-
nationaux d'éducation physique et sportive. — Montant des
autorisations de programmé accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: mémoire. »

« Cliap. 8059. — Travaux de reconstruction des établissements
nationaux d'éducation physique- et sportive. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Protection et réparation des monuments histo
riques endommagés par les opérations de guerre. — Montant
des autorisations de programme accordées: 655 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 920.012.000
francs. » — (j\kopté.)

« Chap. 80K9. — Protection .et réparation des monuments
historiques endommagés par les opérations de guerre. —
Montant des autorisations de programme accordées: » \ montant '
des crédits de payement accordés: 550 millions de francs. » — .
(Adopté.)

« Chap. 807. — Bâtiments' civils et palais nationaux. —
Reconstruction. — Montant des autorisations de programme
accordées: » ; montant des cn-dits de payement accordés:
26.180.000 francs. >< — (Adopté.)

« Chap. 8079; — Bâtiments civils et palans nationaux. —
Reconstruction. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
100- millions de francs. ». — v Vlopté.)

b) Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

« Chap. 808. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit des universités, établis
sements d'enseignement supérieur et cités universitaires. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 8089. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit des universités, établis
sements d'enseignement supérieur et cités universitaires. —
Montant des autorisations de programme accordées: 100 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordfo:
100 millions de francs. » —". (Adopté.)

« Chap. 809. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel des établissements du second

degré n'appartenant pas à l'État. — Montant des autorisations
de programme accordés: 15 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 15 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 8099. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel des établissements du second

degré n'appartenant pas à l'État. — Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 80 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 810. — Participation aux dépenses de reconstitution
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

« Chap. 8109. — Prticipation aux dépenses de reconstitution
du matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du
premier degré. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

« Chap. 811. — Participation aux dépenses de reconstruction
des établissements du premier degré. — Montant des autorisa
tions de programme accordées : 100 millions de francs ; montant
des crédits de payement accordés: 150.600.000 francs. » —
(Adopté.)

a Chap. 8119. — Participation aux dépenses de reconstruction
des établissements du premier degré. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: 90 millions de francs; montant
des crédits de payement accordés : 495 millions de francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 812. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel des établissements d'ensei
gnement technique. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédit» de payement accordés:
25.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8129. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel des établissements d'enseigne-
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ment technique. — Montant des autorisations de programme
accordées: » ; montant, des crédits de payement accordés:
35 millions de francs..» — (Adopte.)

« Chap. 813. — Éducation physique et sports. — Participation
à la reconstitution du matériel détruit. — Montant des autori
sations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordes: 5.159.000 francs. » — (Adopté.)

«Chap. 8139. — Éducation physique et sports. — Participation
à la reconstitution du matériel détruit. — Montant, des autori
sations de programmes accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 814. — Participation à la reconstitution du matéiiel
des salles de spectacle, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés: mémoire ».

« Chap. 8149. — Participation à la reconstitution du matériel
des salles de spectacle, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique.— Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire ».

« Cnap. 815. — Participation a la reconstitution des fonds de
livres des bibliothèques sinistrées. — Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: mémoire ».

« Chap. 8159. — Participation à la reconstitution des fonds de
livres de ;- bibliothèques sinistrées. — Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés : mémoire ».

« Chap. 816. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des autorisations de programme accor
dées. »; montant des crédits de payement accordés: mémoire ».

Eorï 'EMEM'

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 900. — Frais d'études et de contrôle des travaux
d'équipement. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire ».

« Chap. 9009. — Frais d'études et de contrôle des travaux
d'équipement. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
1.003.000 francs ».

« Chap. 901. — Lycées et collèges. — Acquisitions. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des cré
dits de payement accordés: mémoire ».

« Chap. 9019. — Lycées et collèges. — Acquisitions. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des cré
dits de payement accordés: 7.500.000 francs ».

« Chap. 902. — Établissement du second degré appartenant à
l'État. — Travaux. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits  de payement accordés: 153
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9029. — Établissement du second degré appartenant à-
l'État. — Travaux. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
1.200 millions de francs. » (Adopté.)

« Chap. 903. - Écoles nationales de perfectionnement. — Tra
vaux. — Montant des autorisations de programme accordées: »;
montant des crédits de payement accordés: mémoire ».

« Chap. 905. — Écoles nationales de l'enseignement technique.
— Acquisitions. — Montant des autorisations de programme
accoidées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire ».

« Chap. 9019. — Écoles nationales de l'enseignement tech
nique.— Acquisitions. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés: mémoire ».

« Chap. 905. — Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux. — Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 25.970.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9059. — Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux. — Montant des autorisations
de programmes accordées: »; montant des crédits de paye
ment accordés: 300 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 24.450.000 francs. » —

• (Adopté.)
« Chap. 9069. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions. —

Montant des autorisations de programme accordées : » ; montant
des crédits de pavement accordés: 70 millions de francs » —
(Adovlé.1

« Chap. 907. — Centres d'apprentissage. — Travaux. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 325 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9079. — Centres d'apprentissage. — Travaux. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 575 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 90S. — Écoles nationales d'enseignement technique.
— Équipement en matériel techniqtie et machines-outils. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: mémoire ».

' « Chap. 9089. — Écoles nationales d'enseignement 'technique.
— Équipement en matériel technique et machines-outils. —
Montant des autorisations de progi anime accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 420 millions de francs. »
— (Adopic.) " '■

« Chap. 909. — Centres d'apprentissage. — Équipement en
matériel technique. — Montant des autorisations de programme
accordées: 50 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9099. — Centres d'apprentissage. — Équipement en
matériel technique. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés: 650
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 913. — Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d'éducation physique et sportive. — Montant
des autorisations de programme accordées: 35 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 50 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9139. — Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d'éducation physique et sportive. — Montant
des au'orisations de programme accordées: »; montant des cré
dits de payement accordés: 150 millions de francs. »

« Chap. 915. — Construction et-aménagement des. collèges
nationaux, centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dé;: 22.300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9159. — Construction et aménagement des collèges
nationaux. centres régionaux et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »: montant des crédits de payement accor
dés: 97 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Centres de formation nautique. — Construc
tion et aménagement. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés : mémoire ».

« Chap. 923. — Extension des archives nationales. — Acquisi
tions. — Montant des autorisations de programme accordées: »;
montant des crédits de payement accordés: mémoire ».

« Chan. 925. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Achè
vement des opérations en cours. — Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: mémoire ».

« Chap. 9259. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Achè
vement des opératidns en cours. — Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés : 33.806.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9261. — Service des eaux de Versailles, Marly et Saint-
Clou:!. — Montant des autorisations de programme accordées: »;
montant des crédits de payement accordés: mémoire ».

« Chap. 927. — Établissements d'enseignement supérieur. —
Équipement. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 29.020.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9279. — Établissements d'enseignement supérieur. —
Équipement. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 3 mil
lions de Ira ncs. » — (Adopté.)

« Chap. 9271. — Regroupement des services administratifs. —
Constructions neuves. — Frais d'études. — Montant des autori

sations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: mémoire ».

« Chap. 928. — Aménagement des administrations centrales des
ministères. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 47 millions
100.000 francs. « — (Adopté.)

« Chap.9289. — Aménagement des administrations centrales
des ministères. — Montant des autorisations de programme
accordées »; montant des crédits de payement accordés: 150
millions de francs. » — (Adopté.)
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b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 932. — Centre national de la recherche scientifique. —
Acquisitions. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits Je payement accordés: mé
moire » :

 « Chap. 933. — Centre national de la recherche scientifique.
— Travaux. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 30.495.000
Ira nos. » — (Adopté.)

a Chap. 9339. — Centre national de la recherche scientifique.
— Travaux. — Montant des autorisations de programme accor
dées: n; montant des crédits de payement aceordés: 300 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 934. — Centre national de la recherche scientifique.
■— Achat de matériel scientifique. — Montant ''es autori ations
de programme accordées : »; montant des crédits de payement
accordés: 15.480.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9349. — Centre national de la rechercha scientifique.
1— Achat de matériel scientitique. — Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 80 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 935. — Enseignement supérieur. — Acquisitions. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payements accordés: mémoire. »

« Chap. 9359. — Enseignement supérieur. — Acquisitions. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: mémoire. »'

« Chap. 936. — Enseignement supérieur. — Travaux. — Mon
tant des autorisations de programme accordées:. 400 millions de
francs; montant des crédits de payement, accordés: 450 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9369. — Enseignement supérieur. — Travaux. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: GO millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 600 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9361. - Construction de la nouvelle faculté de méde
cine de Paris. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 800 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 937. — Constructions scolaires de l'enseignement du
second degré. — Subventions. — Montant des autorisations de
programme accordées: 50 millions de francs; montant des cré
dits de payement accordés: 137 millions de francs. » — (Adopté.)

• « Chap. 9379. — Constructions scolaires de l'enseignement du
second degré. — Subventions. — Montant des autorisations de
programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés: 557 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9371. — Enseignement du second degré. — Participa
tion aux dépenses résultant de l'installation "d'établissements
d'enseignement dans des casernes n'appartenant pas à l'État.
— Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 938. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. - Subventions. — Montant des autorisations de
programme accordées: 180 millions de francs; montant des cré
dits de payement accordés: 450 millions de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 9389. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. — Subventions. — Montant des autorisations de
programme accordées: 800 millions de francs: montant des cré
dits de payement accordés: 4.205.600.000 francs. » —• (Adopté.)

« Chap. 939 — Subventions pour la construction de cantines
scolaires. — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9399. — Subventions pour la construction de cantines
scolaires. — Montant des autorisations N de programme accor
dées: 20 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés : 37 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 910. — Constructions scolaires de l'enseignement
technique. — Subventions. — Montant des autorisations de pro
framme accordées: 50 millions de francs; montant des crédits

e payement accordés: 100 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9409. — Constructions scolaires de l'enseignement

technique. — Subventions. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 100 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 110 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 941. — Équipement en matériel technique des établis
sements communaux d'enseignement technique. — Montant des
autorisations de programme accordées: 28 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9419. —• Équipement en matériel technique des éta
blissements communaux d'enseignement technique. — Montant
des autorisations de programme accordées : » ; montant des cré
dits de payement accordés : 30 millions de francs. » — Mdoj}té.)

>

« Chap. 942. — Hygiène scolaire et universitaire. — Acquisi
tions. — Montant des autorisations de programme accordées: »;
montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 943. — Hygiène scolaire et universitaire. — Travaux.-
— Mordant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 90 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 9130. — Hygiène scolaire et universitaire. - Travaux.-
- Montant des autorisations de programme accordées: » ; mon
tant des crédits de payement accordés: 60 millions de francs. »
— (Adopté.) .

« Chap. 946. — Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme du 13 novembre 1940). —
Montant des autorisations de programme accordées: 179 millions
de francs; montant des crédits de payements accordés : 4O0 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 947. - Subventions aux coMoctivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme 1956-1947) . - Montant des
autorisations de programme a -cordées: »; montant des crédits
de payement accordés: 250 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9179. — Subventions aux collectivités pour travaux
d'aménagement sportif (programme 1916-1947). - Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: 300 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. rMS. - Subventions aux universités et établissements:
d'enseignement pour travaux d'équipement sportif. — Montant
des autorisations de programme accordées: 2 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9489. — Subventions aux universités et établissements
d'enseignement pour travaux d'équipement sportif. - Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 60 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9'99. - Enseignement du second degré. — Participa
tion aux dépenses résultant de l'installation d'établissements
d'enseignement dans les casernes n'appartenant pas à l'État. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 8.600.000 francs. » —<
(Adopté.)

« Chap. 9509. - Constructions scolaires de renseignement de
premier degré. - Subventions pour payement d'annuités. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire ».

« Chap. 9519. - Subventions pour l'aménagement des conser
vatoires de province. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés: 12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9529. - Constructions scolaires de l'enseignement du
second degré. - Subventions en annuités. - Montant des auto
risations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9539. - Constructions scolaires de l'enseignement
technique. — Subventions en annuités. - Montant des autori
sations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés : mémoire. »

« Chap. 9549. — Dépenses de première installation dans les
établissements du second degré appartenant à l'État. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 200.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9559. -- Bibliothèques universitaires. — Travaux et
programme. - Montant des autorisations de programme accor
dée:-: 10 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés: 69.li4.000 francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. - Services financiers. - Reconstruction. - Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8009. — Services financiers. - Reconstruction. —>
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: 45 millions de francs. »
(Adopté.)

« Chap. 801. - Services financiers. - Reconstitution du maté
riel détruit. - Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: mémoire. >ï

« Chap. 802. — Couverture des dépenses de reconstruction du
budget annexe des postes, télégraphes et téléphones. — Montant
des autorisations de programme accordées: »; montant des cré-<
dits de payement accordés: 1.300 millions de francs. » —
(Adopté.).
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ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. - Achat, construction ou aménagement d'im
meubles pour les services financiers. - Montant des autorisa
tions de programme accordées: 10.500.fKXi francs; mon tant des
crédits de payement accordés: J28. 392.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9009. - Achat, -construction ou aménagement d 'im-
menbles pour la? services financiers. — Montant des autori
sations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: 75 millions de francs. » — (Adopté.)

* Chap. 901. — Services financiers. — Équipement technique.
- Montant des -autorisations de programme accordées: 78 m ilr
lions de francs; montant des cnVIits de payement accordés:
100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9019. — Services financiers. — Équipement technique.
— Montant des autorisations de programme accordées: 18 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordes:
75 millions do francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9029. - Participation de l 'État aux augmentations du
capital des sociétés nationales, d'économie mixte ou privée;:.
— Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 903. - Participation au financement de la 2e section
du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones. - Mon
tant des autorisations.de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: 8. 570. 028. 500 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 905. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des  autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

ll. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. - Investissements de l 'État dans les départe
ments d 'outre-mer. - Montant des autorisations de programme
accordées: 1.900 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 1.468 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Participation de l 'État aux dépenses d'investis
sement pour le développement économique et social des dépar
tements d'outre-mer. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés: 232
millions de francs. » - (Adopté.)

France d'outre-mer.

. ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Subvention au fonds d'investissement pour le
développement économique et social des territoires d'outre-
mer. — Montant des autorisations de programme accordées:
15.370 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés: 20. 395. 555. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 99. — Installations radioélectriques aux colonies. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; montant
des crédits de payement accordés: 250 millions-de francs. » —
(Adopté.)

' « Chap. 9019. -- Subvention au budget des Établissements
français de l 'Inde pour dépenses exceptionnelles d'équipement.
- Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 903. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. - Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

Industrie et commerce.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction du «jarrage de Kembs sur le
Rhin. - Montant des autorisations de programme accordées:
31 .500.000 francs; montant des crédits de payement accordés:
31.500.)00 franc*. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 901. — Construction de lignes électrique*! d 'inter-
mnnexion. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 13.200.000 francs; montant des crédits de payement accor
dés: 13.3X0.000 francs. » - (Adoplé.)

« Chap. 9010. — Construction de lignes électriques d'inter
connexion. — Montant des autorisations de programme accor
dées: n; montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 904. — Construction de pipe-lines. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: mémoire. »

a Chap. 905. — Subvention au bureau de recherches des
pétroles. — Montant des autorisations -de programme accordées:
1.375 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés: 3. 530. 897 .0r» francs. » — {Adopté.)

« Chap. 907. - Contrats de fournitne, d'équipement et d'en
tretien d'usines non résiliés en application de la loi du 20 juil
let 1940. — Montant des autorisations de programme accor
dés: »; montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

-t Chap. 908. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. - Montant des autorisation de programme accor
dées: »; montant des  crédits de payement accordés: mémoire. »

Intérieur.

RECONSTRUCTION
*

Travaux exécutés par l'Étal.

« Chap. 800. - Service de la sûreté nationale. — Bâtiments et
travaux. — Réinstallation des services. - Reconstruction. —
Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 32.200.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 8009. —■ Services de la sûveté nationale. — Bâtiments
et travaux. - Réinstallation des services. — Reconstruction. —

Montant des autorisations de programme accordées: »; mon
tant des crédits de payement accordés: 5 millions de francs. »
— (Adoplé.)

« Chap. 801. - Réparation des dégradations anormales subies
du fait de la guerre et de l'occupation par les chemins dépar
tementaux et communaux. — Montant des autorisations de pro
gramme: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

« Chap. 8019. - Réparation des dégradations anormales subies
du fait de la guerre et de l'occupation paroles chemins dépar
tementaux et communaux. - Montant des autorisations de pro
gramme accordées-: »; montant des crédits de payement
accordés: 275 ir.llkms de franc*. » — (Adopté.)

EQCHÏMKM

a) Travaux exécutés avec" la participation financière de l'Elatt

« Chap. 902. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en -dépendent pour l'exéculion de
travaux d'équipement de la vie collective de la nation. - Cons
tructions publiques. — Îlots insalubres. - Habitations. - Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 250 millions de francs. » —
(Adoplé.)

« Chap. 9029. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour l'exécution de
travaux d'équipement de la vie collective de la nation. - Cons
tructions publiques. - Îlots insalubres. — Habitations. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: »; montant des
crédits de payement accordés: 200 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 903. - Plan d'équipement national. - Tranche de
démarrage. - Subventions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équi
pement urgents au réseau routier départemental, vicinal et
ïuval. — Montant des autorisations de programme accordées:
»; montant des crédits de payement accordés: 000 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9039. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. - Subventions aux départements et aux communes
pour travaux de remise en état de viabilité et travaux d'équipe
ment urgents au réseau routier départemental, vicinal et
rural. - Montant des autorisations de programme accordées: »;
montant des crédits de payement accordés: 500 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Plan d'équipement national. - Tram-he de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des com
munications (véhicules utilitaires, passages d'eau et défense
contre les eaux). — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement acordos: 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9049. - Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. — Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent au titre des commu
nications (véhicules utilitaires, passages d'eau et défense contre
les eaux). — Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 5 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. - Plan d'équipement national. - Tranche de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
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blissements et services qui en dépendent pour constructions et
travaux d'équipement spécial (Assainissement. — Distribution
d'eau et de chaleur. — Voirie urbaine et lotissements défec
tueux). - Montant des autorisations de programme accor
dées.: »; montant des crédits de payement accordés: 1.500 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

I « Chap. 9059. — Plan d'équipement national. — Tranche de
démarrage. - Subventions aux collectivités locales et aux éta
blissements et services qui en dépendent pour constructions et
travaux d'équipement spécial (Assainissement. — Distribu
tion d'eau et de chaleur. - Voirie urbaine et lotissements défec
tueux). — Montant des autorisations de programme accor
dées: «; montant des crédits de payement accordés: 1.200 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

•• « Chap. 905i. — Réparation des dégâts causés dans le dépar
tement de la Réunion par le cyclone des 26 et 27 janvier 1948.
— Montant des autorisations de programme acordées: »; mon
tant des crédits de payement acordés: 50 millions de. francs. »
*- (Adopte.)

« Chap. 908. — Subventions aux collectivités locales en vue
De les aider à supporter les dépenses laissées à leur charge
par la réglementation sur la reconstruction. - Montant des auto
risations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: 100 millions de francs. » - (Adopté.)

i « Chap. 9089. — Subventions aux collectivités locales en vue
de les aider à supporter les dépenses laissées à leur charge par
la réglementation sur la reconstruction. — Montant des autori
sations de programme accordées: »; montant des crédits de
payement accordés: 300 millions de francs. » - (Adopté.)

f « Chap. 9109. — Subvention au budget du territoire du Fezzan
pour l'exécution de travaux d'équipement. - Montant des auto
risations de programme accordées: 20 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 20 millions de francs. »
»— (Adopté.)

« Chap. 911. — Travaux d'extension du réseau de télécommu
nications nord-africain. - Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 800 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 400 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9129. — Participation de l'État aux dépenses autori
sées par les lois des 30 mai et 4 juin 1941 pour l'exécution d'un
programme d'équipement et d'urbanisme dans la région pari
sienne et à Marseille. - Montant des autorisations de pro
gramme accordées: »; montant des crédits de payement accor
dés: 300 millions de francs. » — (Adopté.)

t b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 914. - Équipement en matériel de transmissions du
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté
nationale. - Montant des autorisations de programme accor
dées: »; montant des crédits de payement accordés: 65 millions
de francs, » — (Adopté.)

: « Chap. 9H9. — Équipement en matériel de transmissions du
ministère de l'intérieur et de la direction générale de la sûreté
nationale. — Montant des autorisations  de programme accor
dées: »; montant des crédits de payements accordés: 163 mil
lions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 916.— Services de la sûreté nationale. — Acquisitions
d'immeubles. - Montant des autorisations de programme accor
dées: 32 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés: 32 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9169. — Services de la sûreté nationale. - Acquisi
tions d'immeubles. - Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
i72.001.000 francs. » - (Adopté.)

I « Chap. 917. — Dépenses des exercices périmés, non frappées
de déchéance. — Montant des autorisations de programme
accordées: »; montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

Justice.

*

f RECONSTRUCTION

^ Travaux exécutés par l'Etat
« Chap. 800. — Reconstruction, d'établissements pénitentiaires

et d'éducation surveillée. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 35 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 29.999.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 8009. — Reconstruction d'établissements péniten
tiaires et d'éducation surveillée. - Montant des autorisations
de programme accordées: »; montant des crédits de payement
accordés : 20 millions de francs. » - (Adopté.)

EQlU'EMENT

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 901. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 40 millions de francs; montant des crédits
de payement accorlés: 50 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9019. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: > ; montant des crédits de payement accor
dés: 19 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Acquisitions immobilières. — Montant des
autorisations de programme accordées: »; montant des crédits
de payement accordés: 7 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 003. — Achat de matériel. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: »; montant des crédits de paye
ment accordés: 8 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. - Dépenses des services périmés non frappées
de déchéance.- — Montant des autorisations de programme
accordées: *; mentant des crédits . de payement accordés:
mémoire. *

Présidence du conseil.

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés par l'Étal.

« Chap. 900. —- Journaux officiels. — Travaux d'équipement,
mémoire. »

« Chap. 901. — Journaux officiels. — Achat dé matériel. —
Montant des autorisations de programme accordées: 13 millions
500.000 francs; montant des crédits de payement accordés: 9 mil
lions 500.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 903. - Service de documentation extérieure et de
contre-espionnage. - Acquisition de terrain et d'immeubles,
mémoire. »

« Chap. 901. - Groupement des contrôles radioélectriques. —
Acquisition de terrains et d'immeubles, mémoiie. »

« Chap. 906. - Groupement des contrôles radioélectriques. —
Travaux neufs, mémoire. »

« Chap. 907. - Groupement des contrôles radioélectriques. —
Achat de matériel technique, mémoire. »

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 908. - Participation de l'État aux dépenses du com
missariat à l'énergie atomique, mémoire. »

« Chap. 9089. - Participation de l'État aux dépenses du com
missariat à l'énergie atomique. — Montant des crédits de paye
ment accordés: 1.077.000.000 de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 909. — Dépenses des exercices périmés non frappés
de déchéance, mémoire. »

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Projets d'aménagement et de reconstruction. ■
— Montant des crédits de payement accordés: 120 millions de
francs. »

La parole est à M. Jozeau-Marigné sur ce chapitre.

M. Jozeau-Marigné. Messieurs les ministres, mes chers collè
gues, la discussion du chapitre de ce projet afférent au minis
tère de la reconstruction permet à la commission de la recons
truction d'oeuvrer avec vous, monsieur le ministre. Il lui a
semblé nécessaire à ce propos de vous faire part de ses appré
hensions et même, si vous le permettez, de ses suggestions
concernant votre action. Aussi se devait-elle d'attirer votre
attention d'une manière toute spéciale sur l'incidence d'une
de vos dernières décisions.

Votre Assemblée, mes chers collègues, n'en aura pas à en
connaître directement; car celte décision est incluse en une
circulaire sur les transferts et changements d'affectation en
date du 6 juillet dernier; elle aura une importance considérable
sur la reconstruction dès l'année 1950.

La commission de la reconstruction de cette Assemblée m'a
prié de vous informer avant votre départ en vacances parle
mentaires.

Cette circulaire, mes chers collègues, je me dois tout d'abord
de vous en préciser le but, l'importance et l'incidence considé
rable pour la reconstruction dans les semaines que nous allons
vivre.

Quel est son but ? Son titre a pour objet: « Transfert et clian-.
gements d'affectation des indemnités de dommages de guerre »»



transfert, il Tant nous entendre tout d'abord à ce sujet, car .ce
transfert peut être dans un espace extrêmement réduit II peut,
s'agir d'une commune, d'une collectivité locale, d'ur. départe
ment, d'un hospice public, qui désire acheter des dommages
de guerre dans sa propre .agglomération pour finir un projet.
Il peut s'agir également, et l'on en a cité le cas tout à l'heure.
d'une commune désirant acheter des dommages de guerre pour
améliorer son habitat et ainsi donner à des familles nombreuses
ou des familles dans une situation tout à fait intéressante, cer
tains appartements.

Il s'agit aussi,  mes chers collègues, des changements- d'atfTec-
talion, c'est-à-dire des dommages d'origine agricole, d'origine

•-' industrielle ou commerciale, que l'on veut affecter à l'édifica
tion de maisons d'habitation, ou, au contraire; des dommages
d'une maison d'habitation que l 'on voudrait affecter, A l'achè
vement de la reconstruction d'une école ou d'un bôpital. •

Mais, en fait, quel est le but de cette circulaire ?
Elle précise la politique nouvelle du minjst!« ; elle tend vers

; une certaine rigidité -et en cette matière (vous Jô verrez dans
les réalisations), elle diminue la souplesse actuellement exis
tante; la possibilité de transfert, en certains cas, est pratique
ment supprimée et il  me sera permis, sur ce point, de rappeler
les termes mêmes de la circulaire en question: « ...On ne doit,
dit M. le ministre de la reconstruction, jamais accepter de
réduire ce potentiel. Il en résulte que normalement vous devez
refuser toute demande qui aurait pour effet d'utiliser une .
indemnité de reconstruction d'immeubles 'd'habitations a. une
autre fln que l 'habitation, à une fin industrielle ou agricole,
ou même en vue d'un meilleur fonctionnement d'un service

public... .». .
Je me permets d'attirer particulièrement votre attention, à

vous qui êtes les représentants des communes et. des collecti
vités, sur les mots suivants...-

M. Eugène CiautS?us-Petit, ministre ëe la renon sirucUon et de
. l' urbanisme. Voulez-vous me permettre un simple mot'?

K. Jaieau-Sarigfié. Volontiers! _ '

M. Je ministre de la reconstruction. Vous parlez bien des dom
mages de . guerre provenant d'immeubles d'habitation ?

M. Jozeau -Marigné. Exactement, et le texte que je viens de
lire le précise fort bien. Je poursuis du reste la lecture : « ...fût-
il aussi indispensable que le service de l'enseignement ou celui
de la santé ou de l'hygiène ».

Voici ce que dit le ministère à ce sujet et je me permets de
continuer de lire le texte même de cette circulaire où je trouve
ceci. « Lorsque le sinistré lui-même demande un transfert, pour
que l'autorisation puisse lui être accordée, ces travaux doivent

• comporter une extension effective de la capacité de logement
ou de production du bien ».

Voilà d'une manière précise la position prise par M. le minis
tre.  Quel en sera le résultat ? Si même un propriétaire a deux
immeubles dans un état de vétusté avancé, il ne pourra même
pas reconstruire un immeuble seul correspondant aux règles
actuelles de l'hygiène et de l'habitat, moderne.

Il y a aussi, je me permets de le rappeler, dans vos textes,
des interdictions de transfert. J'ai l'impression très nette, en
reprenant la circulaire, que se dessine le désir de XI. le ministre
de la reconstruction de se substituer à l'autorité judiciaire qui,
seule, jusqu'à présent, est habilitée à autoriser les cessions;
car, vous pensez bien que, si ces cessions ne peuvent plus
entraîner la possibilité d'un transfert, ce sont les mutations
elles-mêmes qui sont condamnées.

Mes. cliers collègues, je voudrais attirer votre attention d'une
manière toute spéciale sur un point: au cours de cette circu
laire, M. le ministre pose le principe  de la priorité, en faisant
une distinction entre les sinistrés d'origine et l'acquéreur des
dommages de guerre. Je ne saurais mieux faire que de lire
le texte même de la circulaire : « J'ai pris une décision parti
culièrement importante, en prévoyant que là priorité ne pouvait
être accordée, pour l'instant, à un acquéreur de biens sinistrés.
Celui-ci doit donc, s'il veut obtenir un financement autrement
que dans un délai éloigné, demander le règlement intégral en

, titres ». -

. Voilà les règles nouvelles. M. le ministre en fait également
une application immédiate. Je me devais, au nom de la com
mission de la reconstruction, d'attirer votre attention sur ces
textes; car ils sont appelés à avoir, dans un avenir immédiat,
des conséquences extrêmement importantes, non seulement
pour nos sinistrés eux-mêmes, mais aussi pour nos collectivités
locales, qu'il s'agisse de départements, qu'il s'agisse de com
munes ou d'hôpitaux. Ces règles nouvelles s'appliquant, non
seulement aux transferts proprement dits, aux changements
d'affectation, mais également à l'attribution de la priorité. Ans*:
nos communes ayant acheté des dommages de guerre de sinis
trés prioritaires, alors qu'elles étaient elles-mêmes sinistrées,

recevront non plus de l 'argent frais, mais des titres. Ceux-d,
permettez-moi de vous le dire, alourdiront' leur patrimoine. En
effet, si elles ont demandé un emprunt, si elles ont voulu faire
une -opération pour terminer une construction d'intérêt géné
ral, elles ne l 'ont point fait pour devenir propriétaires de titres.

Aussi, mes chers collègues, je voulais, au nom de notre com
mission tout entière, attirer l 'attention de M. le ministre sur les
répercussions et sur certains dangers -de cette circulaire. Nous
lui demandons d'accueillir ces observations dans un esprit de
compréhension mutuelle et de nous donner aujourd'hui les apai
sements que nous sommes en droit d'attendre, non seulement
pour les sinistrés, mais pour ces communes et ces départements
dont je vous entretenais tout à l'heure.

En effet, ainsi  que le rappelait, au' cours de son intervention,
le président Chochoy, les appréhensions de nos maires sont
grandes, leur inquiétude extrême -et, depuis huit jours que cette
circulaire est connue, nous recevons les responsables des collec
tivités locales, qui nous font part de leur très grand souci

Ils nous disent: « Nous avons contracté un emprunt pour ter
miner la construction de notre hôpital sinistré, pour terminer la
 construction de notre école sinistrée et, en fait, en .présence
de quelle situation nous trouvons-nous ? Nous n'avons que des
titres! ». Monsieur le ministre, je me devais de vous faive part
de ce sentiment. Vous-entendez être réalisateur; il vous faut
entendre ce cri d'alarme.

Cette inquiétude est d'ailleurs d'autant plus grande, mes
chers collègues, qu'il ne nous apparaît pas que des. mesures

- transitoires aient été prévues. Certains responsables ont déjà,
acheté, ces dommages de guerre. Ils ont commencé la réalisa
tion d'un projet, et que vont-ils avoir dans les jours à venir ?
Bien que ces litres. Encore s'il ne s'agissait que de l 'avenir,- on

■pourrait, attirer "leur attention sur ce point. On pourrait louf
dire: « Lorsque vous avez traité, vous avez vu où vous alliez.
Vous saviez que c'étaient des titres que vous alliez avoir en por
tefeuille. » Mais non! telle n'est pas la situation. Il me. semble
qu'il aura suffi de mettre spécialement le point sur cette ques
tion pour que vous puissiez prendre les mesures qui convien
nent. ., ■

5e veux maintenant exprimer, monsieur le ministre, Je plus
brièvement possible, les sentiments d'ordre général de la com
mission de la reconstruction en présence d'une telle •circulaire.

Il nous a paru, en effet, que celle-ci traduit les regrets de
voire administration de ne pas contrôler les cessions de dom
mages de guerre.

K. te ministre  de la reconstruction. Pas du tout.

M. Jozeau-Marigné. Si nous nous sommes trompés, vous vou
drez bien nous le dire. L'article 33 de la loi a prévu que le
contrôle relevait de l'autorité judiciaire. En fait, celle-ci
demande l 'avis de vos services.

M. le ministre de la reconstruction. Deuxième partie de
l'article 33, qui ne concerne que l 'autorité du ministre. '

M. Jozeau-Marigné. Oui, mai? lorsque l 'autorité judiciaire
rend un jugement, elle oe le- fait jamais sans avoir demandé
l'avis de vos services. Je le sais d'une manière absolument cer
taine.

Je voudrais attirer votre -attention également sur l'impor
tance considérable de l 'ordre de priorité que' vous avez cru
devoir établir par cette circulaire. Il s'agit d'une politique.
Cette politique nous la verrons à l'œuvre. Vous avez certaine
ment des raisons sérieuses d'agir akisi. Mais tout -de même,
mes chers collègues, lorsqu'on a fait la loi d'octobre 1956 sur
les dommages de guerre, l'article i avait prévu qu'à l'origine,
il serait établi, .pour cet ordre de priorité, des propositions
ministérielles qui seraient ratifiées par une loi. Or, cette loi
n'existe pas et c'est une circulaire du G juillet qui, la première
fois, d'une manière absolue, vient régler cet ordre de priorité.

Je ne voudrais pas allonger ce débat par la distinction entre
une loi et une circulaire, mais, permettez-moi, cependant, de
regretter ceci: alors que souvent, nos débats sont alourdis par
des lois dont l'objet pourrait être laissé à l'autorité de l'exé
cutif, en revanche, lorsqu'il s'agit d'une règle aussi impor
tante que l'ordre de priorité des sinistrés de guerre, c'est une
circulaire qui le fixe. (Applaudissements au centre et à droite
ainsi que sur de nombreux bancs à gauche.)

M. le ministre de la reconstruction. Sur ce point il y a une
grosse confusion dans votre esprit.

M. Jozeau-Marigné. Je ne le crois pas, monsieur le ministre.
il y a une question très nette, c'est la politique du transfert.

Vous voulez — et du reste l'intervention que vous faisiez tout
à l'heure témoigne bien du sens profond de votre pensée —
assurer avant tout l'habitat. C 'est parfait. Vous voulez per
mettre au sinistré d'origine d'avoir réparation de son dom



mage. C'est parfait. Vous voulez aussi augmenter le potentiel
du patrimoine national. C'est très bien et je tiens à vous assu
rer que, dans cette assemblée où vous avez ' toujours été
accueilli avec le plus grand intérêt, nous vous suivons dans
cet effort et d'une manière toute spéciale.

Mais, cette circulaire permettra-t-elle, dans son application,
d'activer la reconstruction ? N'ira-t-elle pas à rencontre même,
sur certains points, de l'intérêt général qu'elle veut favoriser ?

Je voudrais attirer surtout votre attention sur un reproche
îque nous vous faisons, à la commission de la reconstruction:
c'est le manque de souplesse de, cette circulaire. Le principe
absolu en ce qui concerne la priorité, je vous l'ai rappelé tout
à l'heure, en reprenant les termes du paragraphe  6 -de cette
circulaire. La priorité ne peut être accordée à un acquéreur de
biens sinistrés.

Lorsqu'il y aura la moindre difficulté ce ne sera plus le délé
gué départemental, ni le préfet, ce ne sera plus la commission
départementale de la reconstruction œuvrant en ,collaboration
avec votre délégué départemental qui seront compétents. On
devra vous rendre compte pour chaque cas. Or, dans une -telle
situation, nous sommes bien loin de la décentralisation souvent
nécessaire. Cependant votre circulaire est particulièrement
impérative puisque, au paragraphe 0, vous tenez à préciser
qu'une demande spéciale doit être formulée chaque fois au
service central.

Mais une autre question se pose: Le sinistré originaire en
 esti protégé davantage ? Sa vente future est très difficile sinon
impossible ; ce sont les titres, c'est le taux, c'est le transfert
Hni viennent compliquer sa position d'une manière singulière.
Oh! sans doute, vous avez œuvré, et nous vous en remer
cions, contre la spéculation, et nous sommes hostiles, d'une
manière toute spéciale, à la spéculation en matière de ilomma-
 ges de guerre.

M. le rapporteur général. Très bien !

M Jozeau-Marigné. Donc, après avoir affirmé avec vous ces
principes, nous tenons â souligner combien la position du sinis
tré d'origine sera rendue difficile par l'application de cette
circulaire. Je crains que cette médaille ne soit pour lui surtout
un revers. 11 ne peut plus transférer.

M. le ministre de la reconstruction. Mais si !

M. Jozeau-Marigné. Je vous ai, précédemment, cité le cas d un
Propriétaire qui possèïe, dans la même ville, deux immeubles.

ous affirmez le contraire, monsieur le ministre, mais je vois
les textes. Je voudrais bien, dans la réalisation pratique, voir
ce qu'il en sera. 11 lui sera difficile, étant donné qu'il n'aura
pas les mêmes possibilités de logement, de pouvoir s'assurer,
dans un immeuinle parfait au lieu de deux masures, un loge
ment répondant aux nécessités de l'habitat moderne.

Voulez-vous me permettre également, monsieur le ministre,
d'attirer votre attention sur les exceptions du paragraphe 7.
Si je le fais c'est parce qu'aux termes de votre circulaire, vous
avez prévu, dans certains cas, que certaines possibilités pour- '
ront être accordées à un sinistré d'origine. Dans quelles condi
tions ? Je vouÎ les expose, mes chers collègues, d'un mot.

Un propriétaire a été sinistré et il n'a pas pu, avec son dom
mage de guerre, réunir les fonds suffisants pour reconstruire
d'une manière totale son immeuble. Va-t-il pouvoir acheter un
dommage de guerre qui lui permettra de reconstruire entière
ment cet immeuble ? Vous avez piévu le cas dans la deuxième
exception du paragraphe 7. Combien vos termes sont restrictifs!
Vous avez prévu que cette exception ne pourra s'appliquer que
pour assuier le complément de l'indemnité insuffisante afin de
procurer au sinistré une capacité normale de logement.

En effet, nos sinistrés se sont trouvés dans nos villes en pré
sence de grosses difficultés. Ils n'ont reçu souvent qu'une éva
luation provisoire de leurs dommages. Ils se sont trouvés en
présence d'exigences impératives de certains architectes. Ils se
sont trouvés parfois en présence de fautes administratives.
Aujourd'hui ils sont placés devant un dilemme qui est crucial
pour eux: quelle que soit la cause à l'origine, auront-ils ou
n'auront-ils pas les ton Ls nécessaires pour terminer leur recons
truction ? .

Aussi, sur ce point, je vous en prie, monsieur le ministre. que
votre exception prévue au paiagraphe 6 ne soit pas aussi stricte
et qu'elle permette aux sinistiés, aux sinistrés d'origine, de
reconstruire pleinement.

Mais, monsieur le ministre, ce ne sont pas les seules difficul
tés que je voulais vous signaler. Quelle va être — et je reviens
d'un mot sur ce point pour en terminer — la situation des col
lectivités locales i Je vous demande de m'ex<;u<er d'avoir eu à
intervenir sur ce point, mais je le fais au nom de la commission
de la reconstruction qui, en cette fin de session, m'a (trié
d'insister.

Nous ne trouvons absolument aucune raison d'espérer à la
lecture de cette circulaire parce que les transferts ne nous sem
blent pas possible en aveur de ces collectivités. Je vous ai dit
tout à l'heure l'appréhension des communes. Soyez certain,-
monsieur le ministre, que c'est une très grosse préoccupation
pour elles. Nos maires ruraux, comme ceux de nos grandes
villes et de nos stations touristiques, veulent faire un gros
effort.

M. le ministre de la reconstruction. Qu'ils le fassent...

M. Jozeau-Marigné. Ils le font, monsieur le ministre.

M. le ministre de la reconstruction. ...mais pas sur le doS
des sinistrés.

M. Jozeau-Marigné. Il ne s'agit pas de le faire sur le dos des
sinistrés.

Mais quand, dans une commune, un maire a eu son école
sinistrée et qu'il ne dispose pas de fonds suffisants sur son 1
budget parce qu'il s'agit d'une commune de 400 ou 500 habi
tants...

M. le ministre de la reconstruction. Qu'il ne construise pas
une école de 8 millions quand sa commune compte 400 habi
tants !

M. Jozeau-Marigné. Monsieur le ministre, je suis désolé que
cette situation vous irrite.

M. le ministre de la reconstruction. Quand je vois des préau*
d'école coûter 2 millions à eux tout seuls parce qu'ils ont un
toit décoratif, je dis que cela n'est pas raisonnable de la part
du maire qui l'a fait construire.

M. Jozeau-Marigné. Quand vous me dites qu'un maire qui
fait construire un préau d'école avec un toit décoratif n'est
pas raisonnable, vous avez parfaitement raison. Mais c'est là
une exception tellement extraordinaire qu'elle vous est restée
dans l'esprit et que vous ne pouvez vous empêcher de la signa-.
ler; cet exemple n'a rien à voir avec la généralité des cas.

M. le ministre de la reconstruction. Non; c'est la règle. (Pro
testations.)

M. Bernard Chochoy. On la leur impose.

M. Jozeau-Marigné. Monsieur le ministre, je suis désolé de
vous contredire, mais ce n'est pas la règle. 11 faudrait que vous
voyez, au contraire, l'appréhension de nos maires qui, eux-
mêmes, ont protesté le plus souvent contre les exigences qui»
leur ont été imposées par les architectes et par les urbanistes*
(Vifs applaudissements au centre, à droite et à gauche.)

On leur a imposé des règles, monsieur le ministre, alors ■
qu'ils voulaient faire les choses simplement.

_ M. Bernard Chochoy. Voulez-vous me permettre de vous
interrompre ?

M. Jozeau-Marigné. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Bernard Chochoy, avef
1 autorisation de l'orateur. " | <

i

M. Bernard Chochoy. M. le ministre de la reconstruction
semble ignorer que, dans la plupart des cas, lorsque nous sou
mettons à l'autorité de tutelle des projets modestes et à la.
mesure de la capacité budgétaire de nos collectivités locales,
mous sommes rurpris qu'on nous retourne ces projets avec lai
mention: « Projets insuffisants ; il faut absolument voir plu*
grand et plus audacieux. » (Applaudissements sur les mêmel
bancs.)

Alors, c'est cela...

M. le ministre de la reconstruction Ce n'est pas moi qui vous'
réponds cela. j

M. Bernard Chochoy. Ce n'est pas moi non plus, monsieur 1«
ministre, qui ai pouvoir de décision. En ce qui concerne c
projets, je crois qu'il y a solidarité ministérielle (Sourires); il
faudrait alors que vous vous entendiez avec vos collègues dtf
l'éducation nationale ou de l'intérieur. En tout cas ce que nous
savons c'est que ce n'est pas nous, les maires, qui devons»
supporter les conséquences de cette situation. (
M. Jozeau-Marigné. Soyez assuré, monsieur le ministre, qu«f

notre seul but est d'attirer votre attention sur ces difficulté^
qui sont certaines.

Les choses extraordinaires peuvent vous irriter; soyez assuré
qu'elle nous irritent aussi, comme vous. Mais un fait bien cer«
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tain c'est que nous nous sentons, dans cette Assemblée, obligés
d 'être l 'écho de la pensée de ces maires qui travaillent avec un
souci constant à la reconstruction des bâtiments communaux,
pour la réalisation de ces écoles; et quand je vous adresse cet
appel, j'ai le sentiment d'être l'interprète de leurs paroles.
^Applaudissements nu centre, à droite et à gauche.)

Monsieur le ministre, j'en ai terminé. Je vous demande sim
plement de vous pencher sur ce problème d'une manière toute
Spéciale et d'intervenié tout particulièrement pour les coliec-
iivités locales.

Je sais bien, monsieur le ministre, que le problème de l'habi-
Jat est au premier rang de vos préoccupations, et vous avez

' raison ; votre pensée est la nôtre, mais permettez-moi de vous
dire que, dans les préoccupations d'intérêt général, il y a éga
lement la reconstruction des immeubles communaux.

Je crois donc qu'il vous sera difficile, au service central, de
toujours vous réserver l'évocation de ces questions. Je pense
qu'une souplesse demeure nécessaire. 11 faut laisser aux délé
gués départementaux et aux commissions départementales de
reconstruction une certaine liberté d'action pour qu'ils puissent
travailler au mieux. L 'intérêt des sinistrés seul nous guide.

Voilà l'appel que je voulais vous lancer, monsieur le mi
nistre, en insistant tout spécialement sur le fait que des
mesures transitoires s'imposent car nous ne pouvons pas aban
donner nos maires dans leur inquiétude actuelle. (Vi/s applau-

'dissements au centre, à gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Pouget. »

M. Jules Pouget. Je désire appuyer l'argumentation de
M. Chochoy et de M. Jozeau-Marigné en rappelant que, lors du
dernier débat sur la reconstruction, nous avions insisté sur la
possibilité qui pourrait être laissée aux collectivités, par prio
rité, d'utiliser le droit de cession, d'acquisition' et d'utilisation
d 'indemnités de dommages de guerre.

Y a-t-il oui ou non droit de cession ? Y a-t-il possibilité d'obte
nir un transfert 1 Ne vaut-il pas mieux que ce soit la collectivité,
dans l'intérêt général, qui en profite, plutôt que des personnes
qui obtiennent parfois ces transferts et les utilisent par droit de
priorité au lieu de nouvel établissement avec payement en
espèces, alors que vous objectez parfois l'impossibilité d'accor
der cette priorité aux collectivités et que vous nous imposez
les titres ?

Je voudrais aussi, monsieur le ministre, attirer votre atten
tion sur une tendance qui pourrait être dangereuse. L 'an der
nier, nous avons appris avec une certaine stupéfaction —
M. Priant le rappelait à la tribune éloquemment que nous
avions été lésés dans l'utilisation des titres et que le ministre
des finances, croyant avoir commis une erreur, nous retirait la
possibilité d'utiliser ces titres négociables à dater du 1er novem
bre. alors que, tout de même, nous avicns le droit de les uti
liser jusqu'au 31 décembre.

Aujourd'hui, en contradiction aveu l'esprit de la loi, vous
Imposez le paiement par titres, alors que rien dans la loi ne
nous interdit le payement en espèces.

M. le ministre de la reconstruction. Pas du toutl

M. Jules Pouget. Il semble qu'il y ait une immixtion dange
reuse de l'exécutif dans le judiciaire. En effet, c'est tout de
même j'autorité judiciaire qui est en droit de prononcer une
décision en matière de cession. Vous tentez de lui enlever indi
rectement ce droit en lui imposant des conditions, en lui
disant: Vous ne traiterez qu'au-dessus ou qu'au-dessous de tel
chiffre.

M. le ministre de la reconstruction. Il n 'y a pas de doute : j'ai
empêché que l'on dépouille les sinistrés! Je veux bien que
l'on m'accuse d'avoir violé la loi sur ce point!

M. Jules Pouget. Je ne vois pas quel est le rôle du pouvoir
judiciaire, si vous lui enlevez une certaine partie de son auto
rité.

Je veux bien que vous protégiez les sinistrés, c'est notre posi
tion aussi. Mais nous voudrions que, lorsqu'un sinistré nous
a cédé ses droits, nous puissions les utiliser au maximum.

Je rejoins M. Jozeau-Marigné : les collectivités ne pourront pas
Sitiliser yos bons, car ils ne sont, négociables; elles ne
pourront pas payer aux entrepreneurs les travaux qu'elles ont
commandés.

Vous dites qu'il ne faut pas détourner les destinations et que,
par conséquent, il convient de maintenir à tout prix la recons
titution de l'habitat. Mais il y a tout de même des reconsti
tutions qui valent l 'habitation et qui répondent aux mêmes
soucis que les vôtres.

Comme on l'a dit, les bâtiments scolaires protègent la santé
de l 'individu. 11 vaut mieux, parfois, peut-être, une école hygié
nique que quelques habitations qui ne seraient pas utiles immé-

' diatjjûienî.

Je veux vous signaler également quelques cas d'hôpitaux. En
effet, je ne voudrais pas que vous répondiez comme M. la
ministre des finances à M. le ministre de la santé publique: « A
quoi bon ? Plus vous multiplierez les lits, plus vous multi
plierez le nombre des malades ». Ce n'est pas vrai. Noue pen
sons, au contraire, qu'en multipliant les lits pour les tuber*
culeux, vous combattrez la propagation de ce terrible fléau.

Vous me direz que cela regarde l'administration des finances.
Vous avez cependant la possibilité d'agir avec souplesse, avec
mesure et avec bon sens. Nous espérons, monsieur le ministre,
que vous voudrez bien appliquer cette méthode. (Applaudisse
ments.) -

M. le président. La parole est à M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme.

M. le ministre de la reconstruction. Mesdames, messieurs, la
question qui vient d'être soulevée par différents orateurs est
très délicate et, aussi, très importante. Cela, je tiens à le dire
dès le début, ne m'a pas échappé.

Je creis, cependant, que le problème est mal posé, parce que
l'on a abordé en même temps des sujets très divers qui ne
peuvent se comprendre qu'en les examinant successivement.

J'ai publié une circulaire qui en remplace dix autres et qui
met au point toute cette question très délicate des transferts
et de la priorité lorsqu'il y a mutation. Les deux problèmes de
priorité et de transfert ne sont pas nécessairement liés. Tout
à l'heure, au cours de l'exposé de M. Jozeau-Marigné, on s'est
rendu compte, en effet, que les deux problèmes pouvaient et
devaient- être séparés.

M. Jozeau-Marigné a dit que je me mets en opposition avec
la loi, en matière de transfert, lorsque j'interdis dans certains
cas, de reconstituer avec les dommages afférents à deux biens
un seul, bien de dimensions plus réduites. Mais, monsieur
Jozeau-Marigné, je n'app'iquerais pas la loi si j'agissais autre
ment. En effet, la loi est nette et claire: l'indemnité de dom
mage de guerre est une indemnité de reconstitution qui n'est
due qu'autant que l'on reconstitue le bien détruit. La loi n'est
pas une loi d'indemnisation de la perte subie, c'est une loi qui
Permet la reconstitution de ce qui a disparu. Dès l'instant que

on perd de vue, à cet égard, l'esprit de la loi, on risque
l'erreur dans l'appréciation de certains de mes actes.

Je n'ignore pas que l'autorisation de mutation est donnée
par l'autorité judiciaire. Je n'éprouve aucun dépit de ce que
le Parlement n'ait pas voté le projet qui aurait changé cet état
de choses et donné compétence en la matière à l'administra
tion.

Ce texte n'avait pour simple ambition que d'en finir avec une
disposition qui ne garantissait pas toujours le sinistré. Cer
taines cessions de dommages de guerre ont été homologuées
à 4 p. 100 db la valeur du dommage et l'autorité judiciaire les
a cependant, parfois, autorisées.

D'autre part; le projet de loi en question avait pour but de
créer un centre régulateur des dommages de guerre où la
valeur des dommages de guerre s'établirait selon la loi de ,
l'offre et de la demande, sans jamais tomber au-dessous d'un
certain taux. Le Parlement ne m'a pas suivi. Certains ont
même dit que je voulais créer ce centre régulateur pour favo
riser la spéculation. -

Devant cet état de choses, j'ai simplement pris la décision
de n'accorder jamais le transfert d'un lieu à un autre pour des
dommages qui ne seraient pas achetés à un certain taux. Je
ne fais par là qu'appliquer le deuxième paiagraphe de l'arti
cle 33 qui indique bien que « l'acquéreur d'un bien sinistré
et du droit à indemnité qui y est attaché est tenu de reconsti
tuer un bien semblable au bien détruit et au même empla
cement. Il ne peut être dérogé à cette disposition qu'au mo
ment de la demande de mutation et par décision expresse du
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, prise, dans
les cas fixés par les arrêtés prévus à l'article 31, après avis -des
ministres intéressés ».

Je suis donc seul juge en matière de transfert même quand
la vente a été autorisée par l'autorité judiciaire. L'autorisation
du tribunal n'est suffisante que si le bien est reconstitué sur
le même emplacement; pour qu'un transfert soit accordé, il
faut une raison supérieure; il faut que ce transfert soit rendu
nécessaire par un intérêt général, et c'est pour cela qu'il arrive
que je refuse le transfert de biens indispensables à la vie d'une
communauté ou d'une collectivité quelconque. ,

Pour garantir le sinistré, j'ai quelque peu étendu cette notion
du bien général. Quand j'ai refusé systématiquement le trans
fert lorsque le sinistré était dépouillé, quand je ne l'ai accordé
que lorsque le bien était acheté A 30 ou 35 p. 100 de sa valeur,
je crois avoir agi dans l'intérêt de l'ensemble des sinistrés,
c'est-à-dire dans l'intérêt général. Voilà donc pour le transfert.
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1 Pour la priorité,' permettez-moi de vous dire que je ne peux
pas arriver à comprendre sur quel plan on veut situer le débat.
Je dispose de crédits dont tout le monde sait qu'ils sont insuf
fisants et ils le seront .toujours, ce qui m'amène à établir des
ordres de priorité, c'est-à-dire à faire attendre certains sinis- .
très parfois pendant longtemps. Ce sont des sinistrés qui ont
un droit direct à la reconstruction et,, cependant, je ne peux
que leur dire: « Si vous voulez reconstruire tout de suite,
prenez des titres. Sinon, attendez l'ordre de p.uoiité, c'est-à-
dire votre tour. »

Et l'on voudrait que je ne déclare pas dès l'abord que tout
acheteur de dommages de guerre doit être classé en fin de
cet ordre de priorité I

J'ai dit que celui nui achète des dommages de guerre sera
. inscrit dans l'ordre tle priorité après les autres, car il n'est

tout de même pas normal que je réserve des crédits à quelques-
uns qui ont acheté des dommages de guerre à' 35 p. 100, alors
que je n'aurai pas de quoi en attribuer aux sinistrés d'origine.

M. Bernard Chochoy. Monsieur le ministre, voulez-vous me
permettre de vous interrompre ?

M. le ministre de la reconstruction. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Chochoy.

M. Bernard Chochoy. Monsieur le ministre, je crois que nous
ne discutons pas, en partant, les mêmes points ■ de vue et je
m'explique très rapidement.

En ce qui concerne les mutations de dommages de guerre,
les cessions de créance des dommages de guerre, jusqu'ici il
n'était pas interdit à une collectivité départementale...

M. le ministre. Je vais arriver aux collectivités.

M. Bernard Chochoy. Je vais vous répondre sur un point que
vous avez évoqué et c'est la raison pour laquelle j'ai demandé
à vous interrompre en ce moment précis.

Nous sommes tout à fait d'accord sur le principe général, à
savoir qu'il faut absolument briser les reins à la spéculation
et protéger au maximum les sinistrés, mais, monsieur le mi
nistre, il n'a jamais été dit jusqu'ici, pas plus dans un texte
de loi que dans un texte d'application, qu'il était interdit aux
collectivité locales ou départementales d'acheter des dommages
de guerre.

Nombreux sont dans cette Assemblée les maires qui se sont
livrés à cette opération, la considérant comme saine, désinté
ressée de leur point de vue et dictée uniquement par le souci
du bien public; c'est cela qu'il faudrait admettre au départ,
car je ne vois pas quel avantage particulier les maires qui sont
ici auraient ipu trouver à <se livrer à ces opérations.

Nous les avons réalisées, monsieur le ministre, bien souvent
après avoir pris conseil de vos délégués départementaux ou
de vos services. Jamais il n 'a été dit à aucun des maires pré
sents dans cette Assemblée: « Casse-cou! prenez garde! il n'est
pas licite de votre part d'acheter des dommages de guerre. »

Nous avons donc posé notre candidature à l'achat de telles
créances dans nos communes; nous nous sommes trouvés en
présence de personnes âgées ' qui n'étaient pas dans le cas de
rebâtir ou de gens qui, par exemple, avaient disparu, et qui
étaient quelquefois propriétaires d'un château que les héritiers,
habitant à 500 kilomètres, ne pouvaient songer à recons
truire. On. a demandé quelquefois au maire s 'il ne serait pas
d'accord pour acheter la créance. Le tribunal- nous a donné son
accord lorsqu'il a été consulté sur l'affaire. ••.

M. Jozeau-Marigné avait raison de dire tout à l'heure que la
chambre. du conseil, lorsqu'elle prend sa décision, demande
l 'avis du délégué départemental à la reconstruction.

Par conséquent, nous agissions bien avec la garantie et sous
la caution de la délégation départementale du M. R. U. Mais
'i0us ne pouvons pas réaliser d'opérations de ce genre sans
l'accord de l'autorité de tutelle, en l'occurrence le préfet. Nous,
avons encore une caution supplémentaire: celle de l'au toril*
préfectorale.

Maintenant, nous voici avec une créance de dommages de
guerre à notre compte de 5, 10, 20 millions pour certains, se
lon l'importance des' localités que nous représentons. Nous
avions affecté cette créance à la construction d'écoles moder
nes, d'hospices ou à l'agrandissement d'un bâtiment d'intérêt
i-ublic. . . . . - -

On vient nous ; dire : « Non ! ce n'est ipas possible ! Vous,
communes, êtes considérées comme particuliers en tant que
sinistrés volontaires. » Cela signifie que nous serons payés
en titres. Mais, monsieur le ministre, vous avez oublié une
chose, c'est; que les - communes n'ont pas un portefeuille
comme les particuliers.^ dans lequel elles peuvent .mettre. un,
titre. Elles n'ont pas le droit de posséder des titres dont elles
ne sauraient d'ailleurs que faire. Alors, je vous adresse un

reproche, monsieur le ministre, et- c'est "un reproche que peu»
vent vous' adresser tous ceux -de-' mes collègues qui se trou
vent dans la même situation ftue la majorité d'entre nous.

A partir du moment où vous avez écrit dans une circulaire,
celle du 6 juillet 1950, un certain nombre de dispositions visant
les mutations de créances de dommages' de guerre, je ne vous
reconnais pas le droit de la faire jouer rétroactivement.
(Applaudissements sur divers bancs:) .

Nous avons toujours protesté contre la rétroactivité des lois.
Je proteste de la même façon contre la rétroactivité des circu
laires ministérielles. . , .

Vous n'avez pas le droit de venir dire aujourd'hui aux mai-*,
res qui sont ici, qui ont acheté , en 1947, 1948 ou 1949 des
créances de dommages de guerre uniquement pour servir les
intérêts des communes qu'ils représentent, qui les ont payées
en respectant le pourcentage que -vous avez fixé: « Messieurs,,
vous ne pourrez pas disposer de ces créances ». ,

11 fallait alors nous le signifier dans votre circulaire. C'eût
été plus loyal, plus direct peut-être.

Vous auriez pu utiliser une formule dans le genre de: « Les-
marchés qui ont été passés par les communes sont caducs en
ce qui concerne les achats de dommages de guerre. Cette pra
tique leur est interdite et la présente disposition aura un effet
rétroactif. »

"Voilà, monsieur le ministre, ce que je voulais vous dire. Je
suis convaincu que, lorsque vous aurez retourné la question
comme elle doit l'être, vous comprendrez qu'il est nécessaire,
de faire quelque chose pour nous sortir de l'embarras dans
lequel nous sommes actuellement. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

M. le ministre de la reconstruction. Je vais donc maintenant

arriver à vous parler des collectivités.
, Je déclare tout de suite qu'une collectivité n 'a pas de droits
exorbitants des droits des individus et qu'une •ollectivité,'
quelle qu'elle soit, ne peut prétendre à bénéficier de règles
spéciales qui ne seraient pas applicables aux particuliers.

Je sais que tout ce qui est entrepris par les maires, l'est
au nom de l'intérêt public, mais aussi, on me permettra de le
dire, au nom de l'intérêt de leur commune.

Je pourrais citer quelques exemples de communes qui ont
acheté des dommages de guerre, il y a déjà quelques années, ;
pour procéder à des travaux d'embellissement qui auraient
fort, bien pu attendre que d'antres travaux d'assainissement,
ou de construction de logement aient eu lieu ailleurs.

Car enfin pour créer de nouveaux prioritaires il faut dépouil
ler d'autres prioritaires.

On m'a parlé, par exemple, des hôpitaux; les rapporteurs
spécialisés auraient pu dire ici le nombre d'hôpitaux sinis
trés de France. .- i.

Je crois même que tout à l'heure M. le président de la com-;
mission en a dit quelques mots. Or, pour ces hôpitaux, il y ai
un ordre de priorité échelonné sur une uizaine d'années.

Pourquoi voudriez-vous que l'hôpital appartenant à une coin-
mune suffisamment riche pour .. acheter . des. dommages de
guerre soit reconstruit en priorité, alors qu'un autre hôpital,
prioritaire celui-là, ne pourrait plus l 'être parce que les espè-
ces qui lui étaient destinées, je les- aurai accordées au pre
mier ! i : 'i- • ■ i ■ s "

11 en est de même pour les écoles. Quand M. Chochoy dresse
le tableau de ce qui se passé dans le Pas-de-Calais, quand il
nous dit que sur 150 classes totalement détruites, 60 ont été
déclarées prioritaires, 30 sur le plan national, 30 sur le plan
départemental, je lui dis que si j accorde des fonds à des com
munes de son département ayant acheté des dommages de'
guerre alin d'améliorer leurs écoles détruites, celles-ci seront
devenues prioritaires avant celles que l'autorité normalement
compétente, l'éducation na'ionale, aura décidé, en commission,
interministérielle d'inscrire en priorité.

Je ne peux pas, en effet, majorer le nombre d'écoles prir>
ritaires, non plus que celui des bâtiments d'habitation, puis
que les crédits dont je dispose sont utilisés jusqu'au dernier
franc.

Nous aboutirions ainsi tout simplement à cette conséquence*
et c'est à cela que la circulaire a voulu mettre fln, c 'est que les
communes qui disposaient de certaines possibilités financières
passaient tout simplement avant les communes qui ne possé
daient pas ces possibilités et qu'elles s'octroyaient des priorité»
qui n'avaient pas été accordées par l'autorité normale, santé
publique pour les hôpitaux, éducation nationale pour les
écoles, par le jeu de la commission interministérielle qui fixe
les priorités. .-,>..•• ..

. Alors, se pose un problème qui est, à mes yeux, je ne m'en
cache pas, le seul problème." ■■'

.C'est, celui, des piesures transitoires. Ce problème doit êtrj;
résolu avec (beaucoup 'de compréhension, mais sur ce point/
je puis tout de suite donner un certain nombre d'assurances.
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Déjà, dans la circulaire, des exceptions sont prévues. Dans le
(cadre général, ces exceptions concernent l'achat de dommages
de guerre servant à compléter la construction commencée, ou
pour le financement d'un élément d'habitation se trouvant à

intérieur d'un îlot prioritaire dans lequel une place devient
Vacante, pour une cause quelconque, ou parce qu'un des prio
ritaires a été amené à vendre son dommage.

C'est également le cas, lorsque les associations syndicales
et les coopératives acquièrent des indemnités de dommages
de guerre dans les conditions prévues à l'article 10 de la loi
du 2 juin 1950, pour compléter les travaux.

Dans tous ces cas, la priorité pourra être accordée par déci
sion de la commission départementale de la reconstruction,

i En ce qui concerne les tranches de travaux qui ont été re
connus prioritaires, quand bien même les dommages de guerre
ont été achetés par les collectivités, rien ne sera changé et la
priorité accordée sera maintenue jusqu'à l'achèvement de la
tranche de travaux en question.

' Mais des laits graves se sont produits, qui ont motivé ma
circulaire.

I Certaines communes, certains départements, achetaient mas
sivement des indemnités de dommages de guerre pour procé
der à des travaux d'édilité. Certes, ces travaux d'édilité sont
aussi indispensables que des maisons d'habitation. Mais au
moment où l'État finance à 90 p. 100 la construction des loge-
Wnts à loyers modérés et prèle encore de l'argent pour ache
ter des terrains qui constituent la première mise de 10 p. 100,
le Gouvernement aurait bien tort et serait bien léger de Ia»s-
ser employer des indemnités de dommages de guerre prove
nant d'immeubles d'habitation à financer des travaux d'édilité
'qui doivent être et qui sont le lot commun de toutes les col
lectivités de France.

On a tout à l'heure, en parlant de ces difficultés locales,
beaucoup insisté sur l'état de la construction scolaire. Mais
encore une fois, le problème reste entier.

11 n'appartient pas au ministère de la reconstruction, il n'ap
partient pas aux dommages de guerre de financer la recons
truction ou la construction de toutes les écoles de France.

Le budget de la reconstruction, c'est une chose. Le budget
'de toute la communauté française, c'en est une autre. 11 appar
tient au Parlement d'indiquer ses exigences et au Gouverne
ment de faire la part des choses. Sur ce point, je ne m'étendrai
pas davantage parce que j'ai partagé l'indignation d'un certain
nombre de sénateurs au hasard de mes voyages sur l'impor
tance relative de certains travaux scolaires, par rapport au
nombre d'habitants.

J'indique tout net que partout où je passe, je demande tou
jours le nombre d'habitants, le prix de l'école que l'on recons
truit et aussi le nombre de contribuables de la commune. Géné
ralement, les chiffres sont effarants, et l'on nous prévoit tel
groupe scolaire de 38 millions de francs dans un village de
il .200 habitants.

M. Denvers. Ce n'est pas autorisé, monsieur le ministre.

M. Bernard Chochoy. Cela n'est pas notre fait. Cela nous a été
Imposé, monsieur le ministre.

M. le ministre de la reconstruction. Sur ce point, je n'ignore
pas que les collectivités ne sont pas tout à fait libres.

M. Bernard Chochoy. Elles ne le sont pas du tout ! (Approba
tion à gauche.) ....

M. le ministre de la reconstruction. J'ai bien dit: « Pas tout
à fait. » Je n'ai pas dit: « Pas du tout. »

Je sais très bien quelle est la proportion de l'ambition, fort
légitime, d'édifier un monument définitif qu'on laisse à la posté
rité. (Sourires.) C'est la règle dans beaucoup de petites com
munes, d'autant plus que c'est l'État qui paye. II convient, dans
cette affaire, de s'en tenir fermement au bon sens et à la raison.

Nous avons beaucoup à construire. Lorsque vous avez déploré
ru'une commune reconstruise ses habitations, alors qu'elle
Laisse la reconstruction de son école en suspens, nul plus que
moi n'en souffre, qui demande que, dans les plans masses,
soient prévus des bâtiments scolaires correspondant au nombre
de logements, afin que soient associés deux besoins qu'on ne
peut séparer: les écoles et les habitations. Je souffre donc de
cet état de choses et je m'efforce, quant à moi, d'établir la coor
dination nécessaire. Dans l'état actuel, je ne peux faire plus.

Sur les mesures transitoires, je puis assurer le Conseil de la
République de toute ma bienveillance pour les opérations enga
gées; mais lorsque, comme la semaine dernière, on vient de
soumettre le cas d'une commune qui s'apprête à acheter pour
50 millions, 120 millions de dommages de guerre, qu'elle veut
affecter à l'achèvement d'un hôpital, et quand je déclare à
i 'avance que le seul règlement pourra être fait en titres, je vou

drais bien qu'aucune intervention ne vint essayer de me faire
fléchir. Il n est pas possible de faire passer avant les porteur»
de dommages ceux qui en acquièrent. Voilà ce que je tenais à
dire.

M. Danvers. Monsieur le ministre, permettez-moi de vom
interrompre.

M. le ministre de la reconstruction. Bien volontiers.

M. le président. La parole est à M. Denvers avec la permis»
sion de l'orateur.

M. Denvers. Monsieur le ministre, je voudrais vous soumettre
le cas suivant: voilà une commune qui désire absolument
agrandir ses établissements scolaires. Pour ce faire, elle a en
l'occasion d'acheter quelques dommages de guerre. Dans le
cadre de ce que disait tout à l'heure M. Bernard Chochoy, quelle
sera votre position au moment où cette commune obtiendra
l'autorisation de réaliser ses projets, c'est-à-dire de construire
son groupe scolaire ? Il lui manquera un certain nombre do
millions, qu'elle pourrait récupérer sur des sommes provenant
de ces dommages de guerre. Envisagez-vous à cette occasion, de
faire une exception, une dérogation ?

M. le ministre de la reconstruction. Si les travaux ne sont

pas commencés à ce jour, la commune entrera dans le droit
commun et elle sera réglée en titres.

Je voudrais, maintenant, répondre à M. Chochoy. Le ministre -
des finances peut accorder à une commune le droit de prendre
des titres. C"est un problème qui ne regarde pas le ministère de
la reconstruction. Le ministère de la reconstruction gère les
crédits...

M. Bernard Chochoy. Il les donne!

M. le ministre de la reconstruction. Le ministère de la recons
truction dispose des crédits et des titres. Il établit les priorités.
En ce domaine, je rappelle d'ailleurs la loi du 23 décembre 191G
qui donne au ministre de la reconstruction le soin d'établir le»
priorités. Je ne crois pas que là non plus, j'aie outrepassé les
droite qui me sont conférés par la loi.

M. Bernard Chochoy. Me permettez-vous de vous interrompre,
monsieur le ministre ? .

M. le ministre de la reconstruction. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. Bernard Chochoy avea
l'autorisation de l'orateur.

M. Bernard Chochoy. Je vous ai demandé tout à l'heure si
vraiment il vous paraissait raisonnable et logique d'appliquer
la rétroactivité de votre circulaire aux opérations qui ont été
réalisées en 1919 ou 1918 ?

Que diriez-vous d'un particulier qui aurait acheté un bien à
M. X... et à qui, ensuite, le ministère de la justice, du fait
qu'une loi aurait été votée en 1930, viendrait dire: Monsieur,
cette opération est caduque.

M. le ministre de la reconstruction. Cela arrive tous les
jours. . .

M. Carcassonne. Non, monsieur le ministre!

M. Bernard Chochoy. Monsieur le ministre, vous avez une
curieuse façon d'interpréter des choses pourtant bien logiques
à notre sens. Je ne crois pas que cela soit honnête et raison
nable. C'est pour cette raison que j'insiste auprès de vous pour
que, au moins pour les opérations réalisées avec toutes les
autorisations désirables dans les années antérieures, vous ne
fassiez pas jouer la rétroactivité.

M. le ministre de la reconstruction. Je continue à déclarer

qu'il n'y a pas rétroactivité. Les priorités sont fixées chaque
année au moment où les travaux vont s'engager. Auriez-vous
acquis des dommages de guerre à n'importe quelle date, même
en 1915, cela ne changerait rien au problème. On ne pouvait
pas dire en 1915 qu'ils seraient prioritaires en 1950 ou 1951,
et les personnes physiques ou morales qui achètent des dom
mages de guerre ne peuvent avoir la prétention d'être prio
ritaires avant les porteurs de dommages de guerre.

Il n'y a pas rétroactivité, étant donné que les priorités se
décident quand les crédits sont votés, c'est-à-dire chaque année.
Or> ne peut pas les connaître à l'avance. Refuser la priorité
n'est pas refuser de payer en espèces, c'est simplement refu
ser de payer tjut de suite en espèces et demander à l'inté
ressé d'attendre son tour. Que les communes qui veulent
améliorer leur école par l'achat de dommages de guerre aient
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la patience d'attendre que les communes qui ont eu leur école
finistrée directement l'aient reconstruite. Il y a là quelque chose
qui me paraît évident.

M. Jules Pouget. Monsieur le ministre, permettez-moi de
rous interrompre i

M. le ministre de la reconstruction. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Jules Pouget avec l'au
torisation de l'orateur.

M. Jules Pouget. Je veux seulement vous faire remarquer
que les priorités sont déterminées tous les ans par les com
missions; mais, si une collectivité, pour la léalisation de ces
opérations, est déclarée prioritaire à ce moment-là, vous paye
rez bien en espèces et non en titres. Pour les collectivités qui
«je sont pas déclarées prioritaires, nous admettons peut-être
Notre raisonnement.

M. Bernard Chochoy. La circulaire ne le permet pas.

M. le ministre de la reconstruction. Il n'y a pas de collec
tivités déclarées prioritaires.

Je veux conclure sur ce point. Ce long échange de propos
arrive à me faire croire que la session du baccalauréat à
repris. (Sourires.)

M. le président. Je ne suis pas examinateur. (Nouveaux sou
tires.)

M. le ministre de la reconstruction. Je voudrais conclure que
la circulaire a eu pour objet d'apporter des règles précises —
et c'est peut-être ce qui en fait la sécheresse — afin de ne plus
permettre certains errements qui se pratiquaient trop couram
ment. Maintenant, on sait ce qui est permis et ce qui est
refusé. C'est un simple rappel, très strict, des obligations qui
découlent de la loi. Ceci dit, des adoucissements sont prévus
en permanence pour répondre aux cas posés dans la pratique
tous les jours. Enfin, j'assure de ma bienveillance tous les cas
qui pourraient m'être soumis et qui seraient relatifs à des
opérations déjà engagées. En règle générale, et sous réserve
des cas d'espèce, qui posent si souvent des problèmes particu
liers, il est bon que soit affirmé le  principe que l'acquéreur
de dommages de guerre ne peut pas être prioritaire, c'est-à-dire
passer devant celui qui attend patiemment pour commencer
a reconstruire. Cela me paraît clair. Toute autre disposition
n'aurait simplement pour effet que de faire passer avant leur
tour les acquéreurs de biens des sinistrés, alors que ceux-ci
se séparent de leurs biens, justement parce qu'ils ne peuvent
pas être inscrits en priorité. 11 serait injuste et immoral de
Frovoquer des ventes de dommages de guerre par le fait que

on ne peut verser immédiatement d'espèces aux sinistrés,
alors qu'aussitôt qu'ils auraient vendu leurs dommages on
accorderait les espèces à celui qui viendrait de les acquérir.
Je répète que ce serait immoral, même si on vient me dire
que c'est l'intérêt d'un groupe ou d'une collectivité.

Je crois que sur ces bases d'équité et de bon sens nous arri
verons à nous entendre sur le sort des opérations engagées et
nue, tout compte fait, on s'apercevra que cette circulaire, un
peu sévère, correspond à une nécessité et qu'elle vient à son
heure.

• ■ ,

M. Denvers. La circulaire semble dire que jamais les collec
tivités n'auront leur tour dans la priorité.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 800, avec le chiffre de 120 mil

lions de francs.
(Le chapitre S00, avec ce chiffre, est adopté.)
M. le président. « Chap. SOi. — Études et travaux relatifs aux

plans masse et aux immeubles types. — Montant des crédits
de pavement accordés: 10. 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Reconstruction des bâtiments et services
publics. — Subventions pour les améliorations et les exten-

. sions. — Montant des crédits de payement accordés: mémoire. »
« Chap. 807. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinis

trées. — Montant des crédits de payement accordés: 645 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8079. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées. — Montant des crédits de payement accordés: 150 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Regroupement des services administratifs. —
Montant des crédits de payement accordés: 947.515.000 francs. »
— {Adopté.)

« Chap. 9009. — Regroupement des services administratifs.
Montant des crédits de payement accordés: mémoire. a

« Chap. 902. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

« Chap. 903. — Subvention au centre scientifique et technique
du bâtiment. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

Santé publique.

RECONSTHUCTION

« Chap. 800. — Reconstruction des établissements hospitaliers
nationaux. — Montant des crédits de payement accordés: 79 mil
lions de francs. » — (Adopté.) -,

« Chap. 8009. — Reconstruction des établissements hospita
liers nationaux. — Montant des crédits de payement accordés;
10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Reconstruction et équipement des centres de
contrôles sanitaire aux frontières. — Montant des autorisations
de programme accordées: 12 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 12 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 8019. — Reconstruction et équipement des centres de
contrôle sanitaire aux frontières. — Montant des crédits de
payement accordés: 14 millions de francs. » — (Adopté.) ■

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — OEuvres et établissements de bienfaisance, —
Hôpitaux et hospices. — Dépenses d'équipement. — Montant
des autorisations de programme accordées: 100 millions de!
francs; montant des crédits de payement accordés: 170 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9009. — OEuvres et établissements de bienfaisance. —*
Hôpitaux et hospices. — Dépenses d'équipement. — Montant
des crédits de payement accordés: 120 millions de francs. »
(Adopté.)

« Chap. 901. — Subventions aux organismes d'hvgiène sociale.
— Dépenses d'équipement. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 45 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 70 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9019. — Subventions aux organismes d'hvgiène
sociale. — Dépenses d'équipement. — Montant des crédits de
payement accordés: 100 millions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 902. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'équipe-
pement. — Montant des crédits de payement accordés : 800 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9029. — Protection de l'enfance. — Dépenses d'équi
pement. — Montant des crédits de payement accordés: 40 mil>
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. » :

« Chap. 9049. — Remise en état de l'établissement thermal dé
Bourhon-l'Archambault. — Montant des crédits de payement
accordés: 5 milliois de francs. » — (Adopté.)

Travail et sécurité sociale. ,

RECONSTRUCTION

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 801. — Reconstruction des matériels détruits. — Mon
tant des crédits de payement accordés: 62.000 francs. » —«
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

Travaux exécutés par l'État. '
« Chap. 900. — Achèvement de l'immeuble Fontenoy. —J

Montant des autorisations de programme accordées: 10.5io.OOP
francs. » — Montant des crédits de payement accordés : 109 mil-d
lions. » — (Adopté.)

« Chap. 901. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés arof
maisons du travail. — Montant des crédits de payement accor->
dés : mémoire. » 1

« Chap. 9019. — Achat de terrains ou d'immeubles destinés
aux maisons du travail. — Montant des crédits de paiement
accordés: 12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Équipement des centres de formation profes
sionnelle. Montant des crédits de payement accordés i
mémoire. »

« Chap. 9029. — Équipement des centres de formation proies^
sionnelle. — Montant des crédits de payement accordés: 9 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 903. — Dépenses des exercices périmés non frappéej
de déchéance. ^ Montant des crédits de payement accordésj
mémoire. »
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Travaux publics, transports et tourisme.

SKCTION I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Routes nationales. — Travaux dans les loea- •
lités sinistrées. — Montant des autorisations de programme
accordées: 70 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 53 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 802. — Reconstruction des ouvrages d'art. — Montant
des autorisations de programme, accordées: 5.200 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 5.200 mil
lions de franes. » — (Adopté.)

« Chap. 803. — Routes nationales. — Améliorations appor
tées aux ponts détruits lors de leur reconstruction. — Montant
des autorisations de programme accordées: 400 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 1.688 mit-
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 801. — Voies de navigation intérieure. — Travaux
de déblaiement et de remise en état. — Montant des crédits

de payement accordés: 1.500 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 805. — Ports maritimes. — Travaux de déblaiement

et de remise en état. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 2.500 millions de francs; montant des cré
dits de payement accordés: 9 milliards de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 806. — Phares, balises et signaux divers. — Recons
truction et reconstitution du ma'éiiel. — Montant des autori

sations de programme accordées: 950 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 1.700 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8062. — Phares, balises et signaux divers. — Recons
truction et reconstitution du matériel dans les territoires
d'outre-mer. - Montant des autorisations de programme accor
dées: 100 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés : 130 millions de francs. » — (Adopté.)

EOTtPSMRNT

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 900. - Achat, construction, aménagement et grosses
réparations des immeubles destinés aux services des travaux
.publics et transports. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 80 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 75 millions de francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 901. — Routes nationales. — Équipement. — Montant
des crédits de payement accordés: 1.175 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 902. — Suppression des passages à niveau. — Montant
des autorisations de programmes accordées: h0 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 130 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Ponts des routes nationales. — Montant des
crédits de payement accordés: 70 militons de francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 9039. — Ponts des routes nationales. — Constructions
et grosses réparations. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 8 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 53.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Voies de navigation intérieure. — Équipement.
— Montant des crédits de payement accordés: 700 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Extension du port de Strasbourg. — Montant
des crédits de payement accordés: 26 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 906. — Travaux de défense contre les eaux. — Mon
tant des crédits de payement accordés: 2 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 9069. — Travaux de défense contre les eaux. — Mon
tant des crédits de payement accordés : 30 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 907. — Aménagement et assainissement des plaines
de l'Isère, du Drac et de la Romanche (Grésivaudan et Oisans).
— Montant des crédits de payement accordés: 4 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9079. — Aménagement et assainissement des plaines
de l'Isère, du Drac et de la Romanche (Grésivaudan et Oisans).
—- Montant des crédits de pavement accordés: 150 millions de
francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 908. — Réparation des dégâts causés par les inonda
tions d'octobre 1910 et d'avril 1912 dans les départements des
Pyrénées-Orientales et de l'Aude. — Montant des autorisations
de programme accordées: 12 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 175 millions de francs. » —
(Adopté.) ...

« Chap. 9082. — Loi n° 48-573 du 21 mars 1946. — Réparation
des ouvrages de protection contre les eaux des lieux habités..
— Montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 909. — Ports maritimes. — Équipement. — Montant
des crédits de payement accordes: 1.700 millions de francs. >» —«
(Adopté.)

« Chap. 910. — Ports de pêche. — Équipement. — Montant des
crédits de payement accordés: 200 millions de francs. » —.
(Adopté.)

« Chap. 911. — Études et travaux de chemins de fer exécutés
par l'État. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

« Chap. 913. — Institut géographique national. — Équipement.
— Montant des crédits de payement accordés: 4.000.000)
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9139.— Institut géographique national.- Équipement.
— Montant des crédits de payement accordés: 57.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 911. — Phares, balises et signaux divers. — Améliora
tion, extension et restauration des établissements de signali
sation maritime des territoires d'outre -mer. — Montant des auto-,
risations de programme accordées: 200 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 400 millions de francs. ».
— (Adopté.)

« Chap. 9112. — Phares, balises et signaux divers. — Équipe
ment dans la métropole. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 300 millions de francs; montant des crédita
de payement accordés: 181 millions de francs. » — (Adopté.)

b) Travaux exécutés avec la participation financière de l'Elat*

« Chap. 918. — Subventions allouées par l'État pour l'exécu
tion des travaux d'intéirêt local visés par la loi du 11 octobre
1940. — Montant des crédits de payement accordés: 1.500.000!
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9182. — Participation aux travaux d'urbanisme dans
les villes sinistrées. — Montant des crédits de payement accora
dés: 130 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9183. — Réparation des dégâts causés au chemin de
fer et au port de la Réunion. — Montant des crédits de paye
ment accordés: mémoire. »

« Chap. 9189. — Participation aux opérations d'urbanisme
dans les villes sinistrées. — Montant des crédits de payement
accordés: 50 millions de francs. >> — (Adopté.)

« Chap. 919. — Subventions pour travaux de défense contre
les eaux. — Montant des crédits de payement accordés: 30 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9199. — Subventions pour travaux de défense conlre
les eaux. — Montant des crédits de payement accordés: 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 920. — Subventions pour travaux de défense contre
la mer. — Montant des crédits de payement accordés;
mémoire. »

« Chap. 9209. — Subventions pour travaux de défense contre
la mer. — Montant des crédits de payement accordés: 10 mil
lions de francs. » — (Adopté.) <

« Chap. 921. - Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des crédits de payement accordés;,
mémoire. » ■ " •

II — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9149. — Subvention au budget annexe des construs»
tions aéronautiques pour la couverture des dépenses d'études
et de prototypes. — Montant des autorisations de programmai
accordées: mémoire; montant des crédits de payement accord
dés: mémoire. »

« Chap. 915. — Matériel aéronautique. — Montant des autori-,
sations de programme accordées: 1.883.300.000 francs; montant
des crédits de payement accordés: 2.259.300.000 francs. » —»
(Adopté. )

« Chap. 9159. — Matériel aéronautique. — Montant des auto-,
risations de programme accordées: 10 millions de francs; mon-,
tant des crédits de payement accordés: 150. 100.000 Iran», s
(Adopté.)



« Chap. 9152. — Subvention au budget annexe des construc
tions aéronautiques pour la couverture des dépenses d'études
et de prototypes. — Montant des autorisations de programme
accordées: 5.325 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 5.325 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9153. — Expérimentation et essais d'utilisation de
matériel aéronautique. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 300 millions de francs; montant des crédits
de payement accordée: 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 916. — Équipement. technique de l'aéronautique (four
nitures, main-d'œuvre et surveillance). — Montant des autorisa
tions de programme accordées: 601 millions de francs; montant
des crédits de payement accordés: 1.441 millions de francs..»
— (Adopté.)

« Chap. 9169. . — Équipement technique de l'aéronautique
'(fournitures, main-d'œuvre et surveillance). — Montant des
crédits de payement accordés: 742 millions de francs. » —
(Adopté )

« Chap. 917. — Travaux et installations de l'aéronautique
'(travaux, fournitures, main-d'œuvre et surveillance). — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 350 millions de
francs; montant des crédits de payement accordée: 477 mil
lions de francs. » — (4dopté.)

« Chap. 9179. — Travaux et installations de l'aéronautique
(travaux, fournitures, main-d'œuvre et surveillance. — Montant
des crédits de payement accordés: 1. 300 millions de francs. » —
(Adopté.),

« Chap. 918. — Travaux et installations effectués pour le
compte d'autres départements ministériels (travaux, fournitures,
main-d'œuvre et surveillance). — Montant des crédits de paye
ment accordés: mémoire. »

« Chap. 919. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

III. — MARINE MARCHANDE

RECONSTRUCTION

« Chap. 801. — Application de l'article 26 du cahier des
charges annexé à la convention du 29 décembre 1920 conclue
entre l'État et la Compagnie des messageries maritimes. —
Montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 802. — Participation de l'État aux dépenses de recons
titution du matériel des sociétés de sauvetage. — Montant des
crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 8029. — Participation de l'État aux dépenses de recons
titution du matériel d's sociétés de sauvetage. — Montant des
crédits de payement accordés: 160 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 803. — Flottille garde-pêche et bateaux-pilote. —
Construction et grosses réparations. — Montant des crédits de
payement accordés: 40.100.000 francs. »

« Chap. 8039 — Flottille garde-pêche et bateaux-pilote. —
Constructions et grosses réparations. — Montant des crédits
de payement accordés: 17 millions de francs. » — (Adopté.)

« Clïap. 804. — Reconstruction et réparation d'immeubles des
services de la marine marchande. — Montant des autorisaticns

de programme accordées: 3 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 3 millions de franc. » —
(Adopté.)

« Chap. 8049. — Reconstruction et réparation d'immeubles
des services de la marine marchande. — Montant des crédits

de payement accordés: 30 millions de Ira ncs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Achat, construction, aménagements et grosses
réparations d'immeubles destiné* aux services de la marine
marchande. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. y

« Chap. 9009. — Construction et aménagement d'immeubles
pour les services de la marine marchande. — Montant des auto
risations de programme accordées: 10 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 33 millions de francs. »
<— (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 1er qui avait été
réservé et de l'état A qui vient d'être adopté.

(L'article 1 er et létal A sont adoptés.)

M. le président. « Art. 2. — Conformément aux dispositions
de l'article 2 de la loi de finances pour l'exercice 1950 (loi
n° 50-135 du 31 janvier 1930), il est ouvert aux ministres, au
titre des opérations nouvelles, pour les dépenses civiles d'in
vestissement (travaux neufs, subventions et participations en
.capital) imputables sur le budget général de l'exercice 1950,

des autorisations de programme et des crédits de paye
ment s'élevant respectivement à 155.540.035.000 francs et
31.201.746.000 francs, conformément au détail ci-après:

SERVICES
AUTORISATIONS

de

programme.

CRÉDITS
de

payement.

/------- i..... ..

m. — uunut îuurciiaime............ 'Jl'U.UUU.UVU ZO.A'U.UUU

Totaux....................... 155.510.035.000 3i. 201. 716. 000

« Ces autorisations de programme et ces crédits de pave
ment sont répartis, par service et par chapitre, conformément
à l'état B annexé à la présente loi.

« Les autorisations de programme prévues au présent article
seront couvertes tant par les crédits ouverts à la présente loi
que par les crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs. »

L'article 2 est réservé juesqu'au vote de l'état B.
Je donne lecture de l'état B:

ÉTAT B

Affaires étrangères.
' i

ÉQUIPEMENT.

« Chap. 9000. — Achat et aménagement d'immeubles diplo
matiques et consulaires. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 5-585.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — OEuvres françaises à l'étranger. — Acquisi
tions immobilières. — Constructions et grosses réparations
d'immeubles appartenant à l'État. — Montant des autorisations
de programme accordées: 258.750.000 francs; montant des cré
dits de payement accordés, .72.750.000 francs. » — (Adopté.)

Agriculture. -,
'i

RECONSTRUCTION

« Chap. 8010. — Reconstruction des immeubles détruits par
la guerre. — Montant des autorisations de programme accor
dées, 500 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés, 210 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. -030. — Reconstruction des forêts domaniales
détruites par faits de guerre. — Montant des autorisations de
programme accordées, 50 millions de francs; montant des cré- 1
dits de payement accordés: 20 millions de francs. ». — (Adopté.l

ÉQUIPEMENT.

a) Travaux exécutés avec la participation financière >
de l'Étal. >

. « Chap. 9010. — Travaux d'équipement rural. — Montant deS
autorisations de programme accordées: 10 milliards de
franes: montant des crédits de payement accordés: 450 mili
lions de francs. » — (Adopté.) ,

« Chap. 9020. — Opérations de remembrement et de regrou-'
pement culturel. — Montant des autorisations de programme!
accordées: 2 milliards de francs; montant des crédits de paye»
ment accordés : 699.999.000 francs. »

Par voie d'amendement (ne 2), M. Delorme, au nom de 1i
commission de l'agriculture, propose de rétablir le chiffra
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demandé par le Gouvernement, et de porter, en conséquence,
-le montant des crédits  de payement de ce chapitre à 700 mil
lions de francs.

L'amendement est-il soutenu1 ?...
■ L'amendement n'étant pas soutenu, je n'ai pas à le mettre
aux voix.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix. le . chapitre 9020, au chiffre de la commis

gion.
(Le chapitre 9020, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 9030. — Restauration de l'habitat
rural. — Montant des autorisations de programme accordées:

.. 1 milliard de francs; montant des crédits de payement accordés:
500 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9110. — Subventions pour améliorations pastorales
et forestières et pour la restauration des terrains en mon
tagne. — Montant des autorisations de programme accordées:
*0 millions de francs; montant des crédits de payement accor-
tiés: 30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9140. — Subventions pour fixation des dunes. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 23.500.000
francs; montant des crédits de payement accordés: 13.500.000
Irancs. » — (Adopté.)

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 9150. — Mise en valeur des landes de Gascogne. —
Montant des autorisations de programme accordées: 1. 320 mil
lions de francs* montant des crédits de payement ac;ordés:
 400 millions de francs. » — (Adopté.)

Par voie d'amendement (n° 3), MM. Restat, Brettes et Moni
chou proposent de réduire ce crédit de 1.000 francs et de rame
ner,en conséquence, le montant des autorisations de pro
gramme à i.319.999.000 francs.

La parole est à M. Restat.

M. Restat. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, à l'oc
casion du vote du chapitre 9150 « Mise en valeur des Landes
de Gascogne », les membres dé la commission d'enquête que
vous aviez désignés l'an dernier estiment qu'il y a lieu de sol
liciter du Gouvernement des explications sur les mesures qu'il
a dû prendre ou qu'il compte prendre pour assurer cette mise
en valeur.

Je rappelle qu'il y a bientôt un an les incendies détruisirent
131.097 hectares et, dans la soirée du 20 août, à Geslas, 83 sau
veteurs trouvèrent la mort ,en luttant pour la sauvegarde du

{patrimoine national.
Faisant suite au rapport déposé le 25 décembre, au nom de

la commission de l'agriculture, le Conseil de la République
adoptait, dans sa séance du 30 décembre, une proposition de
résolution invitant le Gouvernement: « 1° à mettre tout en
œuvre pour assurer les débouchés des bois brûlés; 2 a à repen
ser les méthodes de lutte contre l'incendie; 3» à assurer la

• sauvegarde de la forêt ».
Si nous devons nous réjouir que la première partie de ce.

programme ait été réalisée dans toute la mesure du possible,
nous serions heureux d'obtenir du Gouvernement des décla-

. rations concernant les deux derniers points.
Je voudrais reprendre brièvement les termes de mon rap

port concernant la défense contre l'incendie:
« Les incendies de forêts, écrivais-je, plus que d'autres,

Boivent être combattus avant propagation, d'où la nécessité
de remettre en état le matériel existant. Il est apparu que le
matériel lourd était insuffisant. Il serait urgent de doter la
forêt landaise de 200 G. M. C. et half-tracks. Il faut construire
des garages pour abriter ce matériel et il est indispensable de

•chercher à -aménager des points d'eau. La création d'obser
vatoires reliés téléphoniquement avec les centres de secours
doit être assurée. Le corps de pompiers forestiers doit être
renforcé et réorganisé en y adjoignant les volontaires de la
forêt.

« Il est non moins indispensable d'instituer un comman
dement unique, afin d'obtenir le maximum de rendement et
d'efficacité, tant des hommes que du matériel. Enfin, la pré
sence de la troupe sur les lieux paraît judicieuse. Il est péril
leux d'attendre la période critique de développement de l'in
cendie pour faire appel à elle; l'utilisation des voitures de
radio de l'armée et d'aviation serait opportune.

Ces mesures urgentes et la mise en place de ces dispositions
devraient être faites dès avril 1950.

Monsieur le ministre, nous n'ignorons pas qu'un effort a été
fait en ce qui concerne la dotation du matériel d'incendie,
mais est-il suffisant ? Les points d'eau sont-ils aménagés T
ÎSans eau, à quoi bon avoir du matériel ? Les observateurs sont-
ils reliés aux centres de secours ? Le corps des pompiers fores
tiers a-t-il été suffisamment renforcé ? Y a-t-il une liaison effec

tive enhè la population et les professionnels ? Le comman
dement unique, qui a tant fait défaut au cours des sinistres
de 1959 est-il réalisé V En un mot, êtes-vous assurés qu'un plan
complet de lutte contre l'incendie est en place et qu'en cas
de sinistre grave, il pourra être exécuté ?

Je voudrais insister de nouveau sur la nécessité impérieuse
d'associer l'armée à ce plan de défense. En effet, la lecture
d'un important document établi par M. Gatheron, inspecteur
général de l'agriculture, et L Lavoine, inspecteur en chef des
services agricoles et des incendies de forêts dans les Landes de
Gascogne, en 1949, confirme ce point de vue. Nous y lisons:

Il y a des gestes ou des négligences qui, anodins dans les
conditions climatiques normales, peuvent causer de véritables,
catastrophes quand l'état hygrométrique minimum descend au-
dessous de 35 degrés.

On ne saurait trop mettre en garde sur ce point la population
locale et les touristes. Mais une autre observation particulière
ment grave doit être faite : 31 incendies sont dus à la reprise
du leu, c'est-à-dire à l'insuffisance ou à la mauvaise organisa
tion de la garde du feu. Ces 31 incendies ont détruit, à eux
seuls, 72.4S2 hectares, soit 55 p. 100 des surfaces incendiées en
1919 dans les Landes de Gascogne.

Cette garde ne peut être assurée par les sapeurs-pompiers
forestiers qui ont la charge de combattre les premieux feux et
dont l'effectif est resté limité. Ils ont à combattre, cette année,
douze incendies par jour et ils doivent assurer, par ailleurs, le
guet, les réparations, l'entretien, l'approvisionnement et la mise
en marche immédiate du matériel de lutte.

Qui peut assurer la police dans ce massif forestier d'un million
d'hectares lorsque l'état hygrométrique descend au-dessous de
35, ainsi que la garde du feu? Les sapeurs-pompiers se doivent
d'être en état d'alerte pour combattre les foyers éventuels d'in
cendie. Les populations? .On ne peut sérieusement y compter.
Seule la troupe peut imposer les mesures indispensables qu'il y
a lieu de prendre au cours de ces périodes dangereuses ; seule
elle peut assurer la garde du feu et éviter une catastrophe cer
taine et lourdement préjudiciable.

Je voudrais attirer l'attention du Gouvernement et lui deman
der de nous faire connaître les mesures qu'il a prises ou compte
prendre sur la relation des incendies avec les facteurs météoro
logiques.

Résumons, à cette intention, les judicieuses observations de
MM. Gatheron et Lavoine :

1° Chaque année, les incendies de forêts se répètent en
série: il y a donc des périodes dangereuses;

\ 2° Les périodes dangereuses sont celles qui présentent une
baisse de l'état hygrométrique;

3° Dans la journée, le plus grand nombre de foyers d'incen
dies correspond à l'état hygrométrique minimum;

4° Il existe une relation caractéristique entre le nombre des
incendies, leur gravité, et l'état hygrométrique minimum
moyen de la région ;

5° Dans le massif forestier landais, les incendies deviennent
fréquents et très dangereux dès que l'état hygrométrique des
cend au-dessous de 35 et d'autant plus dangereux que la baisse
de l'état hygrométrique est plus forte et plus prolongée.

C'est ce qui s'est produit en 1919 du 21 au 31 mars, du 8 an
14 niai, du 26 juin au  4 juillet, du 10 au 15 juillet, du 20 juillet
au 8 août, enfin dans la semaine du 13 au 20 août où l'état
hygrométrique a été le plus faible, succédant à une période de
longue sécheresse.

Durant cette semaine, l'état hygrométrique est descendu par
fois au dessous de l5. C'est à ce moment que se sont produits
les deux grands incendies de Cestas et de Cabaret à Lencouaq
qui, à eux seuls, ont dévasté 65.000 hectares.

Compte tenu de ces observations, il paraît intéressant de
procéder à des essais en laboratoire, à des prélèvements d'at
mosphère en forêt et sur les Landes, pour tenter de découvrir
les causes physicologiques et les relations entre la gravité et la
fréquence des incendies d'une part et la tension hygrométrique
et la températeure d'autre part.

Ainsi, deux hauts fonctionnaires du ministère de l'agriculture
estiment qu'il est possible de déterminer la période dangereuse
par l'état hygrométrique. Avez-vous envisagé d'alerter les popu
lations, les sapeurs-pompiers, l'armée, l'aviation, en un mot,
alerter tout votre système de défense contre l'incendie en ces
périodes dangereuses si elles sont signalées par les stations
météorologiques de Bordeaux-Mérignac et de Mont-de-Marsan ?

Mes collègues de la commission d'enquête m'ont également
chargé de vous signaler leur surprise lorsqu'ils enquêtèrent sur
le sinistre du camp de Boussac. Vous serait-il possible de nous
donner connaissance des conclusions définitives de l'enquête?
Au moment de notre visite, nous nous sommes trouvés en pré
sence de deux thèses diflérentes: celle de la gendarmerie con
cluant à l'imprudence de militaires ayant fumé alors qu'ils
transportaient des caisses de munitions et celle des services de
l'armée concluant à la malveillance. Où est la vérité *
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Nous avons été péniblement surpris de constater que l'armée,
malgré la présomption de saJbotage, n'avait pas pris de mesures
immédiates pour y pallier dans l'avenir. Or, ce camp n'est pas
clôturé, la garde est nettement insuffisante alors qu'une quan
tité importante de matériel de guerre y est entreposée.

Nous vous demandons instamment, monsieur le ministre, que
des mesures de sauvegarde soient prises 'd'urgence.

J'ai été également chargé de. vous indiquer qu'un incendie
provoqué par la Société nationale des chemins de fer français
a causé d'importants dégâts. Or cette dernière se refuse à pren
dre sa responsabilité. Nous estimons qu'un incendie même invo
lontaire doit être sanctionné et que tant les particuliers que les
services publics doivent être responsables et doivent indem
niser les pertes qu'ils ont causées.

Nous désirons enfin obtenir des indications sur le programme
du Gouvernement concernant la remise en valeur de la  région
landaise.

La commission régionale des Landes de Gascogne, dans ses
différentes réunions, a demandé le compartimentage de la forêt.
Nous savons qu'un plan de pare-feu a été mis sur pied par la
commission centrale. Nous croyons que la véritable solution
devra comporter la rupture de  ce massif forestier continu, par
la reprise des cultures qui existaient dans le passé. Des essais
de polyculture sont entrepris par les services agricoles. Cer
tains d'entre eux sont concluants, d'autres sont à revoir. Nous
pensons également que l'élevage devrait être encouragé et dé
veloppé.

Sur ce programme d'avenir, nous aimerions également, mon
sieur le ministre, connaître les projets du Gouvernement.

En effet, les crédits qui nous sont demandés comportent un
montant d'autorisations de programmes de 1.320 millions et
un montant de crédits de payement de 400 millions. Ces cré
dits d'engagement constiluent-i's un maximum ou une première
tranche ? Dans ce dernier cas, quels sont les travaux qui y sont
compris et quels sont ceux qui ont été retenus pour les futures
tranches ?

Nous espérons, monsieur le ministre, que vous avez pris
toutes -les précautions utiles pour éviter le retour des catas
trophes que nous avons connues durant l'année 1949. La période
critique est revenue. Dans la forêt landaise surchauffée, les in
cendies commencent à se déclarer et peuvent reprendre bien
tôt avec" intensité. Nos populations sont inquiètes. Elles crai
gnent que les mesures prises soient inefficace. Elles m'ont
chargé de vous renouveler les conclusions de mon précédent
rapport, que je n'ai pas à modifier, car elles sont toujours de
circonstances. J'écrivais: « Le récent passé nous incite à nous
rappeler ce vieux proverbe: « Mieux vaut prévenir que guérir ».

■ Pour avoir insuffisamment prévu, une importante partie de
la forêt landaise a disparu. Avec du temps et des crédits, nous
pourrons la reconstituer. Mais la perte irréparable que rien ne
pourra remplacer, c'est la mort de 83 fiis de notre France
qui se sont battus à armes inégales pour défendre leur forêt,
partie intégrante du patrimoine national. Nous n'avons pas le
droit de l'oublier et nous avons un devoir, c'est d'éviter de
nouveaux sacrifices et de reconstituer ce qu'ils avaient voulu
sauver.

Nous souhaitons, monsieur le ministre, que vos déclarations
nous donnent tous apaisements. Nous n'aurons plus alors qu'à
nous féliciter de les avoir provoquées. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je voudrais, à la suite de l'inter
vention de M. Restat lui donner l'assurance que le Gouverne
ment ne se désintéresse nullement de la situation si dramatique
évoquée tout à l'heure, et, bien que me substituant ici à mes
collègues, je ne puis pas m'expliquer sur tous les aspects que
M. Restat a traités. Je suis toutefois en état de lui donner quel
ques précisions, qui pourront d'ailleurs être complétées et
qui précisent d'une façon concrète l'effort déjà fait et qui est
poursuivi.

En ce- qui concerne le plan de défense contre l'incendie et
sans insister sur le personnel qui a fait l'objet d'une augmen
tation sérieuse, j'indique qu'un gros effort d'équipement a été
réalisé en engins lourds G. M. C. et Half-Track, à telles ensei
gnes que, pour le 'département de la Gironde, ces engins, au
nombre de 33 en 1919, ont été portés à 102, ce qui représente
une augmentation de 69 unités, plus 12 en cours de livraison;
que pour le département des Landes, le chiffre est passé de
41 à 79, plus 35 en cours de livraison ; qu'enfin, pour le dépar
tement du Lot-et-Garonne, il n'existait qu'un seul engin en
1949 et que ce chiffre a été porté à 17, ce qui représente une
augmentation considérable.

Le nombre des observatoires a été également augmenté dans
tous les départements, le nombre des ensembles radio égale
ment. Alors qu'il n'y avait que six ensembles radio pour les
trois départements, ce qui, en raison de la faiblesse de ce

nombre, les rendait techniquement peu utilisables, il y en S
maintenant 17 en Gironde, 21 dans les.Landes et 7 dans le Lot-
et-Garonne, soit au total 4". . . ,

D'une façon générale, les crédits de la défense contre l 'in
cendie qui, en 1949, provenant de l'ordonnance de 1945, étaient
de 43 millions, s'élèvent pour l'ensemble des exercices 1950 et
1931 à 438 millions, 219 millions représentant les dotation*
de 1930, sur lesquels 185 millions, soit quatre fois plus qu'aupa*
ravant, ont été effectivement ordonnancés.

Si, après la lutte contre l'incendie, nous abordons briève»
ment la question du plan forestier, je dois indiquer à M. Restat
que des crédits élevés ont été accordés pour les pépinières de
feuillus, pour les récoltes de graines, que des importations de
graines de pins maritimes ont été prévues, que, pour le reboi
sement, des crédits ont été accordas à concurrence de 60 mil
lions, pour une surface d'environ 8.500 hectares, à laquelle il
convient d'ajouter 7.600 hectares ensemencés naturellement^
que pour les subventions au corps départemental des sapeurs-
pompiers forestiers nécessaires pour Ta conservation, des cré
dits ont été accordés à concurrence de 60 millions, alors que
les crédits demandés étaient de 90 millions; qu'enfin, pouf les
travaux d'équipement et de .protection, subventions et prêts
aux associations syndicales ou aux communes, les crédits
demandés étant de 183 millions, les crédits accordés se sont
chiffrés à 146.300.000 francs; que, dans l'ensemble," les crédits
accordés au 31 juillet 1950 sous cette rubrique s'élèvent à
374 millions, alors que, pour l'année 1919, les crédits* engagés
n'avaient pas dépassé 102 millions.

Un plan de réorganisation - du massif forestier gascon a éié
établi  par le génie rural; il comporte pour 1950-1951, 304 kilo
mètres. Il comporte 510 kilomètres de pistes intercommunales;
il comporte également des mesures pour la stabilisation des
pistes, pour lesquelles 403 kilomètres sont prévus et 240 mil
lions ont été accordés. Il comporte l'étude des dispositions de
points d'eau, avec 90 millions de crédits. Il comporte des cré
dits d'électrification rurale, des crédits d'assainissement de la
région landaise pour 112 millions, des crédits d'alimentation
en eau potable, des crédits d'études diverses. Au total, sur un
chiffre de S40 millions demandés. 630 millions ont été actuel
lement engagés, correspondant à 520 millions de travaux mis
en exécution depuis le 1er mai 1050, alors qu'à l'état indicatif le
montant total de 1941 n'avait été que de 50 millions, soit un
effort plus de dix fois supérieur.

Le programme agricole n'est pas négligeable. Différente*
coopératives et fermes-pilotes ont été créées dans les trois
départements. Des expériences sont poursuivies sous le con*
trôle et la surveillance et avec l'aide des directions des service*
agricoles. 93 millions ont été accordés à ce sujet par décision
ministérielle du 13 avril 1950.

Ce sont là des renseignements dont l'Assemblée excusera I<
caractère d'aridité. Mais je tenais à répondre aux question^
précises et pleines d'intérêt de M. Restat par. des éléments d'ap
préciation que les services compétents de nos départements
ministériels pourront compléter à sa demande.

M. Restat. Je remercie M. le ministre de ses explications et
retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.
Je mets aux voix le chapitre 9150 au chiffre de la commis*

sion.

(Le chapitre 9150, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le présidant. « Chap. 9100. — Travaux neufs dans les foiêW
domaniales. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 15u millions de francs; montant des crédits de payement
accordés : 50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9180. — Restauration des terrains en montagne,
— Montant des autorisations de programme accordées : 400 mil

-lions de francs; montant des crédits de payement accordés!
100 millions de francs. » — (Adopté.)

a Chap. 9220. — Établissements d'enseignement agricole. —*
Travaux d'équipement. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 450 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 222. 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9230. — Institut national de la recherche agronomi*
que. — Travaux d'équipement. — Montant, des autorisations de!
programme accordées: 341 millions de francs; montant des cré
dits de payement accordés: 150 millions de francs. » — (Adopté.\

« Chap.  9240 — Services vétérinaires. — Travaux d'équipe-1
ment. — Montant des autorisations de programme accordées}
650 millions de francs; montant des crédits de payement accor
dés: 131 millions de francs. ■> — (Adopté.)

« Chap. 9260. — Établissements d'enseignement agricole. —•
Acquisitions. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 6 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés : 1 million de francs. » — (Adopté.)
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u Chap. 9270. — Eaux et forets. — Acquisitions. — Montant des
autorisations de programme accordées: 30 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 9.999.000 francs. »
r— (Adopté.)

« Chap. 9280. — Services vétérinaires. — Acquisitions: — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 30 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 30 millions
de francs. » — (Adopté.) .

« Chap. 9300. — Grands travaux d'équipement rural exécutés
par l'État. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 325 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés : 100 millions de francs. » — (Adopté.)

' « Char». 9310. — Aménagement des points d'alimentation en
eau potable. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 1.400 millions de francs; montant des crédits de payement

' accoidés: 704 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9320. — Travaux de pisciculture. — Montant des auto

risations de programme accordées: 18.500.000 francs; montant
des crédits de payement accordés: 8 millions de francs. » —

• [(Axlopté.)
« Chap. 9330. Répression des fraudes. — Travaux d'équipe

ment. — Montant des autorisations de programme accordées:
BO millions de francs; montant des crédits de payement, accor
dés : 20 millions de francs. » — (Adopté.)

Éducation nationale.

RECONSTRUCTION

Y • • ' '
a) Reconstruction des établissements et bâtiments

appartenant à l'État.

« Chap. 8000. — Établissements du second degré. — Reconsti
tution du matériel détruit appartenant à l'État. — Montant des
Autorisations de programme accordées: 400 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 277 millions de
îrancs. » — (Adopté.)

« Chap. 8010. — Établissements du second degré appartenant
|i l'État. — Travaux de reconstruction. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: 15 millions de francs; montant
(les crédits de payement accordés: 9.300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8020. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. Reconstitution du matériel détruit. — Montant des
autorisations de programme accordées: 175 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 73.700.000 francs. »
t— (Adopté.)

« Chap. 8030. — Établissements nationaux d'enseignement
technique. — Reconstruction. — Montant des autorisations de
programme accordées: 150 millions de francs; montant des cré-
jpits de payement accordés: 4G. 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8060. — Protection et réparation des monuments histo
riques endommagés par les opérations de guerre. — Montant des
autorisations de programme accordées: 1.200 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 649.800.000 francs. »
»— (Adopté.)

Chap. 8070. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Recons
truction. — Montant des autorisations de programme accordées:
422 millions de francs; montant des crédits de payement accor
dés: 185.700.000 francs. » — (Adopté.)

b) Participation aux dépensés de reconstruction
et de reconstitution du matériel détruit.

*»-

■k Chap. 8080. — Participation aux dépenses de reconstruction
fct de reconstitution du matériel détruit des universités, établis
sements d'enseignement supérieur et cités universitaire. — Mon-
jtant des autorisations de programme accordées : 330 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 91 millions
»50.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8090. — Participation aux dépenses de reconstruction
et de reconstitution du matériel des établissements du second
degré n'appartenant pas à l'État. — Montant des autorisations
de programme accordées: 565 millions de francs; montant des
Crédits de payement accordés: 109.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8100. — Participation aux dépenses de reconstitution
flu matériel scolaire et des bibliothèques d'enseignement du pre
mier degré. —. Montant des autorisations de programme accor
dées: 50 millions de francs »; montant des crédits de payement
Accordés: 20 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8110. — Participation aux dépenses de reconstruction
3es établissements du premier degré. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: 1 milliard de francs; mon
tant des crédits de payement accordés : 200 millions de francs. »
•*— (Adopté.)

« Chap. 8120. — Participation aux dépenses de reconstruction
St de reconstitution du matériel des établissements d'enseigne

ment technique. — Montant des autorisations de programmé
accordées: 100 millions de francs; montant des crédits de paye-<
ment accordés: 46. 200. 000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8130. — Éducation physique et sports. — Participa- .
tion à la reconstitution du matériel détruit. — Montant des auto
risations de programme accordées: 120 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 29.500.000 francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 8110. — Participation à la reconstitution du matériel
des salles de spcclaclps, conservatoires, écoles nationales et
sociétés de musique. — Montant des autorisations de programma
accordées: 80 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 9.250.000 francs. » — (Accordé.)

« Chap. 8150. — Bibliothèques. — Reconstruction et reconsti
tution de fonds de livres. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 180 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 23.150.000 francs. » — (Accordé.)

ÉQUIPEMENT

v a) Travaux exécutes et financés par l'Élut.

« Chap. 9000. — Frais d'étude et de contrôle des travaux
d'équipement. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 20 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés: 19.300.000 francs. » — (Adopté.)

Chap. 9010. — Lycées et collèges. — Acquisitions. — Montant
des autorisations  de programme accordées: 400 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 200 millions
de francs ». - (Adopté.)

« Chap. 9020. — Établissements du second degré appartenant
à l'État. — Travaux. — Montant des autorisations de programme
accordées: 2.350 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 510.900.000 francs. » — (Accordé.)

« Chap. 9040. — Écoles nationales de l'enseignement techni
que. — Acquisitions. — Montant des autorisations de programme
accordées: 120 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 36.900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Établissements de l'enseignement technique
appartenant à l'État. — Travaux. — Montant des autorisations
de programme accordées: 2.200 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 506.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9000. — Centres d'apprentissage. — Acquisitions. —
Montant des autorisations de programme accordées: 700 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordés:
138.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9070. — Centres d'apprentissage. — Travaux. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 2.970 millions
de francs; montant des crédits de payement accordés: 99i mil
lions 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9080. — Écoles nationales d'enseignement technique.-
— Équipement en matériel technique et machines outils. —
Montant des autorisations de programme accordées: 1 milliard
de francs; montant des crédits de payement accordés: 459 mil
lions 200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9090. — Centre d'apprentissage. — Équipement en
matériel technique. — Montant des autorisations de programme
accordées: 2.500 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 1.013.400:000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9130. — Construction et aménagement des établisse
ments nationaux d'éducation physique et sportive. — Montant
des autorisations de programme accordées: 400 millions:de
francs; montant des crédits de payement accordés: 150 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9150. — Construction et aménagement des collèges
nationaux, centres régionaux et écnles préparatoires d'éduca
tion physique et sportive. — Montant des autorisations.de pro
gramme accordées: 250 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 150 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9230. — Extension des archives nationales. — Montant
des autorisations de programme accordées : 20 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 4.G50.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9210. — Bâtiments civils et palais nationaux. — Mon
tant des autorisations de programme accordée 1;: 279.500.(100
francs; montant des crédits de payement accordés: 93.900.000
francs. » — (Adopté.)

« Ciiap. 9260. — Services des eaux de Versailles, Marly et
Saint-Clnud. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 20 millions -de francs; montant des crédits de payement
accordés : 18.600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9270. — Établissements d'enseignement supérieur. ^-
Travaux d'État. — Montant des autorisations de programme
accordées: 475 millions de francs; montant des crédits de pave
ment accordés: 74.350.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9280. — Aménagement des administrations centrales
et cités administrative?, — Montant des autorisations de pro



232E CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 1er AOUT 1930

gramme accordées: 1.090 millions de francs; montant des
crédits de pavement accordés: 265.7Q0.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9290 (nouveau). — Manufacture nationale de Sèvres.
■— Rééquipement en matériel. — Montant des autorisations de
programme accordées: mémoire; montant des crédits de paye
ment accordés: mémoire. »

>) ï'avuux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 9330. — Centre national de la «recherche scientifique.
i— Travaux. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 1.188 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés : .223 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9350. — Centre national de la recherche scientifique.,
— Achat de matériel scientifique. — Montant des autorisations"
de programme accordées: 102 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 56 millions de francs. » —
XAdopté.)

« Chap. 9350. — Enseignement supérieur. — Acquisitions. —
Montant des autorisations de programme accordées: 215 millions-
de francs; montant des crédits de payement accordés: 91.450 000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9360. — Enseignement supérieur.. —» Travaux. — Mon
tent des autorisations de programme accordées: 2.877.500.000
francs; montant des crédits de payement accordés: 340.250.000
francs. » — (Adopté.) . •

« Chap. 9370. — Constructions scolaires de .l'enseignement du
second degré. — Subventions. —- Montant des autorisations de
programme accordées: 1.198.500.000 francs; montant des crédits-
dé payement accordés: 197.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9380. — Constructions scolaires de l'enseignement du
premier degré. — Subventions pour constructions, aménage--
ments et grosses réparations. — Montant des autorisations de
programme accordées: 10.344 millions de francs; montant des
erédits de payement accordés: 1.014 millions de francs. »

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Dans sa dernière séance, c'est-à-dire
cette nuit même, le Conseil unanime a voté notre amendement
Bur le chapitre 1420 du budget de l'éducation nationale pour
montrer sa volonté de voir s'améliorer la. politique de cons,
traction scolaire. Le ministre a promis que 400 classes mater
nelles seraient ouvertes au mois d'ocl-tbre. Mais le Conseil

a pensé que ce? promesses risquaient fort de rester non réa
lisée-, et il a montré, par l'adoption de l'amendement, sa vo
lonté ferme de voir s'ouvrir rapdement des classes maternelles.

Les états généraux de la France laïque avaient demandé un
plan de construction de 50.000 classes, échelonné sur dix ans.
En 1952, il y aura environ six millions d'enfants dans nos
écoles maternelles, et les crédits afférents au chapitre en dis
cussion ne sont pas assez élevés. Pour que ce plan soit mis
à exécution, il faudra prévoir environ 70 milliards chaque
année.

J'ai ici une lettre d'un maire de mon département, celui
de Berre-l'Étang. Cette lettre illustre bien les difficultés devant
lesquelles se trouvent nos municipalités lorsqu'il y a urgence
Four elles à créer un groupe scolaire et que M. le ministre de

éducation nationale lépond par une fin de non-recevoir et
ne donne pas l'autorisation de construire comme cela arrive
fréquemment. ; . •

.Voici la réponse de M. le ministre de l'éducation nationale
à la demande du maire :

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que le volume des
Crédits mis à ma disposition au titre des constructions scolaires
ne me permet de prendre en considération, chaque année,
qu'un nombre limité de projets par département. En toute hy
pothèse et jusqu'à nouvel ordre, iï\n'y a pas lieu de mettre en
état les projets classés au-delà du n» 10 sur la liste d'urgence
établie par le conseil général. En conséquence, l'instruction du
projet en question, qui ne bénéficie pas d'un tel rang priori
taire, ne peut être utilement poursuivi. » -

Devant le refus opposé par M. le ministre de l'éducation na
tionale de subventionner ce projet, le conseil municipal élève
la protestation suivante: « Bien que le projet de Berre soit
classé quinzième par Le conseil général des projets à subven
tionner, un relus est opposé à notre demande.

1 « Considérant qu'un grave problème va se poser en octobre
1950 et janvier 1951 du fait de la construction par la compagnie
de raffinage Shell-Berre de 180 logements au quartier de la
Molle, et de l'apport d'une population nouvelle; ».

« Considérant que ce projet a été établi après rapport des
directeurs et directrices d'écoles et a reçu l'avis favorable de
l'inspecteur d'académie;

« Considérant surtout que les classes enfantines de 1 école
de filles sont surchargées d'élèves;

« Considérant que les enfante fréquentant lesdites classes
sont logées dans de mauvaises conditions;

« Considérant que la municipalité ne saurait être rendue
responsable de la non-ouverture de classes nouvelles' en octobre^
et en janvier prochain; ,i

« Considérant que l'association des « Amis de l'école laïque"
de Berre » a été alertée en la matière ;

« Considérant que la municipalité a fait le maximum dans
cette affaire pour défendre la laïcité et la République;

« Proteste contre la décision du ministère de l'éducatiorf
nationale écartant le projet de Berre. » * " !

Quand M. le ministre de l'éducation nationale nous dit icP^
même être satisfait du budget et veut nous démontrer que le*;
crédits sont chaque année en augmentation, alors que? nous' :
savons que s'il y a une augmentation de pourcentage, cela est
dû au fait que très souvent il y a un reliquat des crédits des.'
budgets précédents non utilisés' du fait de la complexité et
longueur des démarches, nous ne sommes pas d'accord! Cette
lettre et cette protestation opposent un démenti formel auxj
assertions de M. le ministre. Nous demandons donc qu'on iprévoie?
une augmentation des crédits pour le chapitre 9380. Nous proj
testons contre l'insuffisance des crédits pour cette année <fl
nous demandons que les crédite inscrits soient complètement
utilisés, car il y a urgence en la matière. Nous joignons notre
protestation à celles qui se sont déjà élevées dans cette
enceinte contre les difficultés et les lenteurs auxquelles doivent
faire face les municipalités pour l'adoption de projets qui sont
d'une urgence extrême. (Applaudissements à l'exliern®-
gauche.) ■'• ...

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le.
chapitre 9380 ?.-. " ' . . '

Je le mets aux voix aux chiffres de la commission.

(Le chapitre 9380 est adopté.) :

M. le président. « Chap. 9390. — Subventions pour la consr
truction de cantines scolaires. — Montant des autorisations daj
programme accordées: 100 millions de francs; montant des ère-
dits de payement accordés : 30 millions de francs. » — (Adopté.K

« Chap. 9400. — Constructions scolaires de. l'enseignement! .
technique. — Subventions. — Montant des autorisations de prof
gramme accordées: 914.500.000 francs; montant des crédits det
payement accordés: 220.400.000 francs. » — (Adopté.) )

« Chap. 9410. — Équipement en matériel technique des éta^j :
blissements concernant l'enseignement technique. — Montant).
des autorisations de programme accordées.: 160 millions de|
francs ; montant des crédits de payement accordés : 46 million*.
200.000 francs. » — (Adopté.) . • ;

« Chap. 9430. — Hygiène scolaire et universitaire. — Tra-*
vaux. — Montant des autorisations de programme accordées:'!
340 millions de francs; montant des crédits de. payement;
accordés: 64.700.000 francs. » — (Adopté.) ... „

« Chap. 9450. — Édification de la cité universitaire d'Antony-!
Sceaux. — Participation de l'État. — Montant des autorisations!
de programme accordées: 200 millions de francs; montant des|
crédits de payement . accordés : 50 millions de francs. » —«f
(Adopté.) - 1

' « Chap. 9470. — Subventions aux collectivités pour travaux,
d'aménagement sportif et installations d'éducation populaire enj
faveur de la jeunesse. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 1.493 millions de francs; montant des;
crédits de payement accordés: 108 millions de francs. » —
(Adopté.) " ■

' « Chap. 9480. — Subventions aux universités et établissements ■■
d'enseignement pour. travaux d'équipement sportif. — Montant!,.,
des autorisations de programme accordées : 226 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 52 millions
de francs. » — (Adopté.) . .

« Chap. 9490. — Enseignement du second degré. — Participa
tion aux dépenses résultant de l'installation d'établissements
d'enseignement dans des casernes n'appartenant pas à l'État. —
Montant des autorisations de programme accordées: 10 millions
de francs ; montant des crédits de payement accordés : 9 millions
300.000 francs. » — (Adopté.) ■ • »

« Chap. 9500. — Participation aux. travaux d'équipement des-
archives départementales. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 30 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 23.100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9510. — Subventions pour l'aménagement des eonser- ,,
vatoires de province, théâtres et salles de concert. — Montant
des autorisations de programme accordées: 150 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 13 millions,
900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9520. — Constructions scolaires de l'enseignement du?,
second degré. — Subventions en annuités. — Montant des auto
risations de programme accordées: 10 millions de francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 4.600.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9540. — Dépenses de première installation dans les ■
établissements du second degré appartenant à l'État. — ÈJon-
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tant, des autorisations le programme accordées: 300 millions
de francs; montant des crédits de payement accordés: 131 mil
lions 700.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9550. — Bibliothèques universitaires. — Travaux et
programmes. — Montant des autorisations de programme
accordées: 350 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 37 millions de francs. » — {Adopte.)

« Chap. 9560. — Enseignement du second degré. — Équipe
ment en matériel des établissements n'appartenant pas à l'État.
— Montant des autorisations de programme accordées: 50 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordés:
J2.i00.000 francs. » — (Adopté.)

> « Chap. 9570. — Musées classés. — Travaux. — Montant des
autorisations de programme accordées: 100 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés': 9 .250 .000 francs. »

(Adopté.)

Finances et affaires économiques.

I. — FINANCES

. .' ■ RficoNsrnucTioN
I

v« Chap. 8020. — Couverture des dépenses de reconstruction
Hu bugdet annexe des postes, télégraphes et téléphones. —
Montant des crédits de payement accordés: 633 millions de
francs. » (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Construction ou aménagement d'immeubles
pour les services- financiers. — Montant des autorisations de
programme accordées: 316.500 .000 francs; montant des crédits
de payement accordés: 44 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chan. 9010. — Services financiers. — Équipement. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 163 millions
500.000 francs; montant des crédits ^de payement accordés:
57 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9020. — Participation de l 'État aux augmentations
du capital des sociétés nationales d'économie mixte ou privées.
— Montant des autorisations deprogramme accordées: 6.300 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordés:
6.100 millions de francs..» — (Adopté.)

« Chap. 9030. — Participation au financement de la deuxième
section du budget annexe des postes, télégraphes et téléphones.
— Montant des crédits de payement accordés: 1.617 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 90 40. — Dotation des fonds d'approvisionnement des
budgets annexes. — Montant des autorisations de programme
accordées: 2 .500 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 2 .500 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Travaux et revision des documents cadas
traux résultant du remembrement. — Montant des autorisations
de programme accordées: 10 millions de francs. » — (Adopté.)

II. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES '

ÉQUIPEMENT

• « Char. 9010.- Investissements dans les départements
d'outre-mer. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 7 milliards de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 3.100 millions de francs. » — (Adopté.)
i

France d'outre-mer.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Subvention au fonds d'investissement pour
le développement économique et social des territoires d'outre-
mer. — Montant des autorisations de programme accordées:
10 .500 millions de francs; montant des crédits de' paye
ment accordés: 799 .999.000 francs. » — (Adopté.)

■ « Chap. 9030. — Construction de tribunaux dans les terri
toires d'outre-mer. — Montant des autorisations de programme
accordées: 400 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9040. — Équipement administratif de la Haute-Volta.
— Montant des autorisations de programme accordées: 200 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

Industrie et commerce.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9050. — Subvention au bureau de recherches des
pétroles. — Montant des autorisations de programme accordées:
S25 millions de francs. » — _(Adopté\

Intérieur.

RECONSTRUCTION

« Chap. 8000. — Sûreté nationale. — Bâtiments et travaux. —
Reconstruction. — Montant des autorisations de programme
accordées: 110 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 20 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8010. — Réparation des dégradations par faits de
guerre des chemins départementaux et communaux. — Montant
des autorisations de programme accordées: 900 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 72 millions
de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés avec la participation financière de l'État.

« Chap. 9020. — Subventions pour travaux d'équipement de
la vie collective de la nation. — Montant des autorisations de
programme accordées: 700 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 48 millions de francs. » —>
(Adopté.)

« Chap. 9030. — Subventions pour travaux de remise en état
du réseau routier. — Montant des autorisations de programme
accordées: 2.400 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9040. — Subventions au titre des communications. —
Montant des autorisations de programme accordées: 100 millions
de francs; montant des crédits "de payement accordés: 24 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Subventions pour construction et travaux
d'équipement spécial. — Montant des autorisations de
programme accordées: 1.950 millions de francs; moniant des
crédits de payement accordés: 160 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9080. — Subventions d'aide pour charges résultant
de la réglementation sur les constructions.. — Montant des

I autorisations de programme accordées : 1.050 millions de
I francs; montant des crédits de payement accordés: 72 millions

de francs. » — (Adopté.)
I « Chap. $110. — Réseau des télécommunications nord-africain.

— Montant des autorisations de programme accordées: 60 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordés:

#24 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 9120. — Participation au programme d'équipement et

d'urbanisme dans la région parisienne et à Marseille. — Montant
des autorisations de programme accordées: 300 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 24 millions
de francs. » — (Adopté.)

b) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 9140. — Équipement en matériel de transmission du
ministère de l'intérieur. — Montant des autorisations de
programme accordées: 240 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 66 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9150. — Moyens de transport. — Montant des autori
sations de programme accordées: 190 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 30 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9160. — Sûreté nationale. — Acquisitions d'immeu
bles. — Montant des autorisations de programme accordées:
150 millions de francs; montant des crédits de pavement
accordés: 75.999.000 francs. » ^

Par voie d'amendement (n° 1). M. Alex Roubert propose de
réduire ce crédit d'un million de francs et de ramener, en
conséquence, le montant des autorisations de programme de
ce chapitre à H9 millions de francs.

La parole est à M. Alex Roubert'.

M. Alex Roubert. M. le ministre de l'intérieur m'a fait part,
■ au sujet de l'amendement que j'avais déposé, d'un certain

nombre de renseignements et de promesses.  Je retire donc cet
amendement, quitte à le reprendre, si cela était indispensable,
lors de la discussion du budget de l'intérieur.

M. le président. L'amendement est retiré.
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 9160, aux chiffres de la commis

sion.

(Le chapitre 9160, avec ces chiffres, est adopté.)
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Justice.

RECONSTRUCTION

M. le président. « Chap. 8000. — Reconstruction des bâtiments
pénitentiaires et d'éducation surveillée. — Montant des autori
sations de programme accordées: 80 millions de francs. » —
(Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9010. — Travaux neufs aux bâtiments pénitentiaires
et d'éducation surveillée. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: li0 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 20 millions de francs. » — (Adopté.)

Présidence du conseil.

, ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés par l'État.

« Chap. 9000. — Journaux officiels. — Travaux d'équipement.
— Montant des autorisations de programme accordées: 390 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordés:
40 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9040. — Service de documentation extérieure et de
contre-espionnage. — Équipement des services techniques. —
Montant des autorisations de programme accordées: 4 millions
de francs; montant des crédits de payement accordés: 4 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chan. 9050. — Groupement des contrôles radioélectriques. —
Acquisitions de terrains et d'immeubles. — Montant des autori
sations de programme accordées: 5 millions de francs; montant
des crédits de payement accordés: 2 millions -de francs. » —
[(Adopté.)

« Chap. 9060. — Groupement des contrôles radioélectriques.
— Travaux neufs. — Montant des autorisations de programme
accordées: 10 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 4 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chip. 9070. — Groupement des contrôles radioélectriques.
— Achat de matériel technique. — Montant des autorisations de
programme accordées: 10 millions de francs; montant .des cré
dits de payement accordés : 4 millions de francs. » — (Adopté.)

b) Travaux exécutés avec participation financière de l'État.

« Chap. 9080. — Participation de l'État aux dépenses du com
missariat à l'énergie atomique. — Montant des autorisations de
programme accordées: 3.200 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 1.350 millions de francs. »

Par voie d'amendement (n° 5), MM. Bernard Lafay et Charles
Morel proposent de rétablir les crédits demandés par le Gou
vernement et de porter, en conséquence, le montant des auto

de programme à 3.300 millions de francs et le mon
tant des crédits de payement à 1.450 millions de francs.

La parole est à M. Bernard Lafay.

M. Bernard Lafay. Mes chers collègues, l'annulation de la
tranche conditionnelle du budget de, 1949 portant sur 600 mil
lions a fait perdre un temps précieux au commissariat à l'éner
gie atomique. Amputer encore celui-ci d'une somme importante
serait grave, car vous n'ignorez pas que ces crédits vont ser
vir, cette année particulièrement, à la création d'un labo
ratoire de recherches à Saclay, à l'exploitation d 'importants
gisements d'uranium en Haute-Vienne et surtout à la construc
tion d'une seconde pile atomique, si attendue des savants et
du corps médical, puisque cette seconde pile doit fournir les
radio-isotopes indispensables pour la lutte contre le cancer.

C'est pourquoi je vous demande de rétablir les crédits deman
dés par le Gouvernement et de porter en conséquence le mon
tant des autorisations de programme à 3.300 millions et les
crédits de payement à 1.450 millions.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? '

M. le rajpporteur général. En raison des explications qui
viennent d'être données par notre collègue, la commission
accepte l'amendement.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.

.(L'amendement est adopté.)

K. le président. Je mets aux voix le chapitre 9080 avec le*
chiffres suivants qui résultent de l'adoption de l'amendement:

« Montant des autorisations de programme: 3.300 millions
de francs.

« Montant des crédits de payement: 1.450 millions de francs. »

(Le chapitre 9080, avec ces ciùfjres, est adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

M. le président. « Chap. 8000. — Projet de reconstruction et
d 'aménagement. — Aménagement du territoire. — Montant des
autorisations de programme accordées: 285 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 35 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8040. — Études et travaux relatifs aux plans masse
et des immeubles types. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 15 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 5 millions de francs. » — (Adopté.)

Chap. 8070. — Opérations d'urbanisme dans les villes sinis
trées. — Montant des autorisations de programme accordées:
600 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8080. — Inondations dans les départements de l'Aude
et des Pyrénées-Orientales en 1940 et en 1942 et dans le dépar
tement de la Dordogne en 1944 (lois validées des 19 avril 195!,
29 mars 1942 et 11 juin 1942, ordonnances n°» 45-2058 du 8 sep
tembre 1945 et 45-2(377 du 2 novembre 1915). — Montant des
autosisations de programme accordées :. 497.700.000 francs; mon
tant des crédits de payement accordés : 170 millions de francs. »
— (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Regroupement des services administratifs. —.
Montant des autorisations de programme accordées: 600 millions
de francs. » — (Adnp'ï:.)

■ « Chap. 9030. — Subvention au centre scientifique et tech
nique du bâtiment. — Montant des autorisations de programme
accordées: 28 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 28 millions de francs. » — (Adopté.)

Santé publique.

RECONSTRUCTION

« Chap. 8000. — Reconstruction des établissements nationaux
sinistrés. — Montant des autorisations de programme accordées:
70 millions de francs. »

« Chap. 8010. — Reconstruction et équipement des centres de
contrôle sanitaire aux frontières. — Montant des autorisations de
programme accordées: 11 millions de francs. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Œuvres et établissements de bienfaisance,
hôpitaux et hospices. — Dépenses d'équipement. — Montant des
autorisations de programme accordées: 669 millions de france. »

« Chap. 9010. — Subventions aux organismes d'hygiène
sociale. — Dépenses d'équipement. — Montant des autorisations
de programme accordées: 392 millions de francs. »

« Chap. 9020.. — Protection de l'enfance. — Dépenses d 'équi
pement. — Montant des autorisations de programme accordées:
58 millions de francs. »

Travail et sécurité sociale.

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9010. — Achat de terrains ou d 'immeubles destinés
aux maisons du travail. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées : 20 millions de francs. »

« Chap. 9020. — Équipement des centres de formation profes
sionnelle. — Montant des autorisations de programme accor
dées : 40 millions de francs »

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

RECONSTRUCTION

« Chap. 8020. — Reconstruction des ouvrages d 'art. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 5.200 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8030. — Routes nationales. — Améliorations apportées
aux ponts détruits lors de leur reconstruction. — Montant des
autorisations de prosamme accordées; 80Q millions de francs. »
r- (Adopté.)



« Chap. 8040. — Voies de navigation intérieure. — Travaux
de déblaiement et de remise en état. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: 500 millions de francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 8050. — Ports maritimes. — Travaux de déblaiement
et de remise en état. —"Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 7.500 millions de francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 9010. — Routes nationales. — Équipement. — Mon
tant des autorisations de programme accordées: 12.950 millions
de francs; montant des crédits de payement accordés: 180 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9040. — Voies de navigation intérieure. — Equipe
ment. — Montant des autorisations de programme accordées:
500 millions de- francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9090. — Ports maritimes. — Équipement. — Montant
des autorisations de programme accordées: 1 milliard, de
francs. » — (Adopté.)

n T'iap. 9130. — Institut géographique national. — Equipe
ment. — Montant des autorisations de programme accordées:
50 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9140. — Phares, balises et signaux divers. — Amélio
ration, extension et restauration des établissements de signali
sation maritime des territoires d'outre-mer. — Montant des
autorisations de programme accordées: 500 millions de francs. »
•— (Adopté.)

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT

« Chap. 9150. — Matériel aéronautique. — Montant des auto
risations de programme accordées: 1.010 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 140 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9160. — Équipement technique de l'aéronautique
civile et commerciale (fournitures, main-d'œuvre et surveil
lance). — Montant des autorisations de programme accordées:
6.576 millions de francs, montant des crédits de payement
accordés: 2.535 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9170. — Travaux et installations de l'aéronautique
civile et commerciale en métropole (travaux, main-d'œuvre et
surveillance). — Montant des autorisations de programme accor
dées: 380 millions de francs; montant des crédits de payement
accordés: 200 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9180. — Travaux et installations de l'aéronautique
civile et commerciale dans les territoires d'outre-mer (Travaux,
main-d'œuvre et surveillance). — Montant des autorisations de
programme accordées: 8.882 millions de francs; montant des
crédits de payement accordés: 400 millions de francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 9190. — Acquisitions immobilières dans la métropole
et dans l'Union française. — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 738 millions de francs; montant des cré
dits de payement accordés: 300 millions de francs. » — (Adopté.)

m. — MARINE MARCHANDE

RECONSTRUCTION

« Chap. 8020. — Participation de l'État aux dépenses de recons
titution du matériel des sociétés de sauvetage. — Montant des
autorisations de programme accordées: 174 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 20 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8030. — Flottille garde-pêche et bateaux-pilote. —
Constructions et grosses réparations. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: 30 millions de francs. » —
(Adopté.)

«Chap. 8040. — Reconstruction et réparation d'immeubles
des services de la marine marchande. — Montant des autorisa
tions de programme accordées: 45 millions de francs; montant
des crédits de payement accordés: 2 millions de francs. » —
^Adopté.)

ÉQUIPEMENT.

« Chap. 9000. — Achat, construction et aménagement d'im
meubles pour les services de la marine marchande. — Montant
des autorisations dé programme accordées: 151 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 3 millions
de francs. s — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?..« . ,

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2 et de l'état B,
avec les chiffres totaux de 155.6i0.035.ono francs en autori
sations de programme et de 34.301.746.000 francs en crédits
de payement.

(L'ensemble de l'article 2 et de l'état B, avec ces chiffrest
est adopte.)

M. le président. « Art. 3. — Sur les autorisations de pro
gramme accordées antérieurement, est annulée une somme
totale de 2.153.093.000 francs applicable à des opérations aban
données et répartie par service et par chapitre, conformément
à l'état C annexé à la présente loi.  »

L'article 3 est réservé jusqu'au vote de l'état C.
Je donne lecture de l'état C:

ÉTAT C :^
Agriculture. ')

ÉQUIPEMENT.

c) Acquisitions.

« Chap. 9279. — Institut national asronomique. — Acquisi
tions. — Montant de la réduction: 40 millions de francs. i
— (Adopté.)

Edusation nationale.

EQUIPMENT.

a) Travaux exécutés et financés par l'État.

« Chap. 9049. —< Écoles nationales de l'enseignement tech
nique. — Acquisitions. — Montant de la réduction: 150 millions
de francs. » — (Adopté.)

Finances et affaires économiques,

I. — FINANCES
•

RECONSTRUCTION

« Chap. 901. — Services financiers. — Reconstitution du maté
riel détruit.'— Montant de la réduction: 21.000 francs.)) —•
(Adopté.)

Reconstruction et urbanisme.

RECONSTRUCTION

« Chap. 804. — Études et travaux relatifs aux plans masses
et aux immeubles types. — Montant de la réduction: 2.600.000
francs. » — [Adopte.)

Travail et sécurité sociale.

RECONSTRUCTION

Travaux exécutés par l'État.

« Chap. ancien 800. — Reconstruction d'immeubles détruits
par faits de guerre. — Montant de la réduction: 72.000 francs. »
— (Adopté.)

Travaux publics, transports et tourisme.

II. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

ÉQUIPEMENT.

« Chap. 9149. — Subvention au budget annexe des construo
tions aéronautiques pour la couverture des dépenses d'études et
de prototypes. — Montant de la réduction: 223 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9159. — Matériel aéronautique. — Montant de la réduc
tion: 2.038 millions de francs. » — (Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 3 et de l'état C.

(L'ensemble de l'article 3 et de l'étal C est adopté.)

TITRE II i

BUDGETS ANNEXES

M. le président. « Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, au
titre de la poursuite des opérations en cours, pour les dépenses
civiles d'investissement (travaux neufs, subventions et parti-'
cipations en capital) imputables sur les budgets annexes d$



l'exercice 1050, des autorisations de programme et des crédits
de payement s'élevant respectivement à 2023.600.000 francs
et 12.381.599.000 francs conformément au détail ci-après:

SERVICES

AUTORISATIONS

de

programme.

CRÉDITS

de-

payement.

frnnfe franrs.
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Totaux 2.023.600.000 12. 381. 599. OCX

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement
sont répartis par service et par chapitre conformément à l'état D
annexé à la présente loi.

Les autorisations de programme prévues au présent article
seront couvertes tant p ar les crédits ouverts par la présente loi
que par les crédits' à ouvrir sur les exercices ultérieurs. »-

L'article 4 est réservé jusqu'au vote de l'état D.
Je donne lecture de l'état D:

Caisse nationale d'épargne.

ÉQUIPEMENT
•

« Chap. 900. — Équipement. — Matériel et outillage. — Mon
tant crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 9009. — Équipement. — Matériel et outillage. — Mon
tant des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 901. — Achat, appropriation ou construction d'im
meubles. — Montant des autorisations de programme accordées:
190 millions de francs; montant des crédits de payement accor
dés: 100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Dépenses des exercices périmés non frappée?
de déchéance. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. » •

Postes, télégraphes et téléphones.

RECONSTRUCTION

« Chap. 80L — Reconstruction. — Bâtiments. — Montant des
crédits de payement accordés: 400 millions de francs. —
(Adopté.)

« Chap. 805. — Reconstruction. — Matériel postal. — Montant
des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 8059. —'Reconstruction. — Matériel postal. — Montant
des crédits de payement accordés: mémoire. »

« Chap. 806. — Reconstruction. — Matériel électrique et radio
électrique. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 240 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 800 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8069. — Reconstruction. — Matériel électrique et
radioélectiïque. — Montant des crédits de payement accordés:
100 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 807. — Reconstruction. — Matériel de transport. —
Montant des crédits de payement accordés: mémoire. »

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Équipement. — Bâtiments. — Montant des
crédits de payement accordés: 2.200 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 9009. — Équipement. — Bâtiments. — Montant des
crédits de payement accordés: 800 millions de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 901. — Équipement. — Matériel postal. — Montant des
autorisations de programme accordées: 91.OX0.000 francs; mon
tant des crédits de payement accordés: 91.600.000 francs. » —
'(Adopté.)

« Chap. 9019. — Équipement. — Matériel postal. — Montant
des autorisations de programme accordées: 117 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 300 millions
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 902. — Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 1.160 millions de francs;' montant des crédits de paye
ment accordés: 5.500 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9029. — Équipement. — Matériel électrique et radio
électrique. — Montant des crédits de payement accordés: 1.670
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 903. — Équipement. — Matériel de transport routier.
— Montant des crédits de payement accordés : mémoire. »

« Chap. 9039. — Équipement. — Matériel de transport routier.
— Mixitant des crédits de payement accordés: 5 millions de
francs. » — (Adopté.) " . . . \

« Chap. 901. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

Radiodiffusion française.

RECONSTRUCTION

« Chap. 800. — Travaux de reconstruction. — Outillage et
bâtiments. — Montant des crédits de payement accordés:
6.999.000 francs. » — (Adopté.)

ÉQUIPEMENT

« Chap. 900. — Travaux de programme. — Outillage pour la
radiodiffusion (métropole). — Montant des autorisations de
programme accordées: 43 millions de francs; montant des cré
dits de payement accordés: 30 millions de francs. » — (Adopté )

« Chap. 9009. — Réseau métropolitain. — Outillage. — Mon
tant des crédits de payement accordés: 80 millions de francs. »
— (Adopte.)

« Chap. 901. — Travaux de programme! — Bâtiments pour la
radiodiffusion'. — Métropole. — Montant des autorisations de
programme accordées: 80 millions de francs; montant des cré
dits de* payement accordés: 150 millions de francs. » —■
(Adopté.)

« Chap. 9019. — Réseau métropolitain. — Bâtiments. — Mon
tant des crédits de payement accordés: 5 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 902. — Travaux de programme. — Outillage pour là
télévision. — Métropole — Montant des autorisations de pro
gramme accordées: 75 millions de francs; montant des crédits
de payement accordés: 75 millions de francs. » — (Adopté.)

« Ctiap. 903. — Travaux de programme. — Bâtiments pour la
télévision. — Métropole. — Montant des crédits de payement
accordés: 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 904. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Outillage. — Montant des
autorisations de programme accordées: 24 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 40 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Travaux de programme. — Équipement du
réseau radiophonique africain. — Bâtiments. — Montant des
autorisations de programme accordées: 3 millions de francs;
montant des crédits de payement accordés: 23 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 906. — Dépenses des exercices périmés non frappées
de déchéance. — Montant des crédits de payement accordés:
mémoire. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 4 et de l'état D.

(L'ensemble de l'article 4 et de l'état D est adopté.)

M. le président. « Ait 5. — II est ouvert aux ministres, au
titre des opérations nouvelles, pour les dépenses civiles d'in
vestissement (travaux neufs, subventions et participations en
capital) imputables sur les budgets annexes de l'exercice 1950,
des autorisations de programme et des crédits de payement
s'élevant respectivement à 18.828 millions de fiancs et
5.562.800.000 francs, conformément au détail ci-après:

SERVICES

AUTORISATIONS

de

programme.

CRÉDITS
de

payement.

francs francs.
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Totaux 18.S28.000.000 5.562.800.00C

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement
sont répartis par service et par chapitre conformément à l'état E
annexé à la présente loi.

Les autorisations de programme prévues au présent article
seront couvertes tant par les.crédits ouverts par la présente loi
que par les crédits à ouvrir sur les exercices ultérieurs. »

L'article 5 est réservé jusqu'au vote de l'état E.



Je donne lecture de i'état E:

Postes, télégraphes et téléphones.

taCQNSTRUCTIOS

. « Chap. 8040. — Reconstruction. — Bâtiments. — Montant
'des autorisations de programme accordées: 1.350 millions de
francs; montant des crédits de payement accordés: 200 mil-
Jions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8050. - Reconstruction. - Matériel postal. - Mon
tant des autorisations de programme accordées: 20 millions de
jlranes ; montant des crédits de payement accordés : 10 millions
jde francs. » — (Adopté.)

« Chap. 8060. — Reconstruction. - Matériel électrique et
xaclioéleetriqtte. - Montant des autorisations ée programme
accordées: 713 millions de francs; montant des crédits de
payement accordés: 423 millions de francs. » - (Adopté.)

' ÉQUIPEMENT

« Chap. 9000. — Équipement. — Bâtiments. — Montant des
•autorisations de programme accordées: 3.400 millions de
francs; montant- des crédits de payement accordés: 700  mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. — Équipement. — Matériel postal. — Montant
'des autorisations de programme accordées: 1.007 millions de

-francs; montant des crédits de payement accordés: 167.800.000
Irancs. » - (Adopté.)

« Chap. 9020. — Équipement. — Matériel électrique et radio-
lélectrique. — Montant des autorisations de programme aecor-
idées: 10.550 millions de francs; montant des crédits de paye
ment accordés: 3-337 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9030. "— Équipement..- Matériel de transport rou-
. lier. — Montant des autorisations de programme accordées:
€0 millions de francs; montant des crédits de payement accor
dés : 40- millions de francs. » - (Adopté.)

Radiodiffusion française.

ÉQUIPEMENT V>

. « Chap. 9000. — Outillage pour la radiodiffusion. — 3fétro-
pole. — Montant des autorisations de programme accordées:
305 millions de francs ; montant des crédits de payement accor
dés : 30 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9010. - Bâtiments pour la radiodiffusion. — Métro
pole. — Montant des autorisations de programme accordées:
810 millions de francs; montant des crédits de payement accor
dés: 120 millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 9020. - Outillage pour la télévision. — Métropole.
>— Montant des autorisations de programme accordées : 275 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordés:
£0 millions de francs.  » - (Adopté.)

« Chap. 9030. - Bâtiments pour la télévision. — Métropole.
«— Montant/des autorisations de programme accordées: 30 mil
lions de francs; montant des crédits de payement accordés:
l0 millions de francs. » —. (Adopté.)

« Chap. 9010. — Outillage pour la radiodiffusion. — Afrique
Su Nord. — Montant des autorisations de programme accor
dées : 75 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9050. — Bâtiments pour la radiodiffusion. — Afrique
'eu Nord. — Montant des autorisations de programme accor
dées: 48 millions de francs; montant des crédits de payement
jaccoidés: 35 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. .9060. — Outillage. — Programme complémentaire.
«— Montant des autorisations de programme accordées: 500 mil
lions de francs. » — {Adopté.) — Montant des crédits de paye
ment accordés. » - (Mémoire.)

« Chap. 9070. - Bâtiments. - Programme complémentaire.
«— Montant des autorisations de programme accordées: 125 mil-
ilions de francs. » - .(Adopté.) — Montant des crédits de paye
ment accordés. » — (Mémoire.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 5 et de l'état E.

(L'ensemble de l'article 5 et de l'état E est adopté.)

m. 1« président. « Art. 6. - Les recettes extraordinaires des
tuidgets annexes rattachés pour ordre au budget général de
l'exercice 1950 sont fixées à la somme de 17.944.399.000 francs,
.conformément à l'état F annexé à la présente loi ».

L'article 6 est réservé jusqu'au vote de l'état F.
Je donne lecture de l'état F:

Caisse nationale d'épargne.

2° SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

« Chap. 100. — Prélèvements sur les fonds de la dotation pour
achat, appropriation ou construction d'immeubles. 100 millions
de francs. » (Adopté.)

Postes, -téîégraphes et téléphones.

2» SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

Recettes à charge de remboursement ou d'amortissement.

«Chap. 100. - Participation du budget général, 10.273 millioni
302:500 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 101. - Produit de l'émission des bons et oMigatiorai
amortissables. » — (Mémoire.)

Recettes à titre définitif.

« Chap. 104. - Versement- de l'excédent des recettes d'exploi
tation de la première section. 4.938.097.500 -frimes. « —»
(Adopté.)

« Chap. 105. — Remboursement au budget annexe des dépen
ses effectuées par application de la loi du 5 octobre 1942 relative
aux travaux de reconstruction, 1.933 millions de francs. » —«
(Adopté.) •

« Chap. 106. — Fonds de concours et produits assimilés. » —•
(Mémoire.)

« Chap. 107. - Produits de vente d'objets mobiliers et
divers. » — (Mémoire.)

Recettes (Tordre.

« Chap. 108. - Prélèvement sur le londs d'amortissement. *
- (Mémoire.) ■

« Chap. 109. - Prélèvement sur le fonds de réserve. * —»
(Mémoire.)

Rad rediffusion française.

2* SECTION. — RECETTES EXTRAORDINAIRES

« Chap. 100. — Affectation à la couverture des dépenses
de reconstruction et d'équipement de l'excèdent de recettes
de la lre section, 699.999.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 101. - Avances du Trésor - et emprunts. » —•
(Mémoire.)

« Chap. 102. — Fonds de concours, recettes d'ordre et pro-«
duits divers. » - (Mémoire.)

« Chap. 103. — Produit de la vente du matériel. » — (Mé
moire.)

« Chap. 104. - Produit de la vente d'immeubles. » - (Mé
moire.)

■ « Chap. ■ 105. - Produit de la vente des valeurs du porte
feuille. » — (Mémohe.l .

Personne ne demande la parole?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 6 et de l'étal F,..

(L'enscnible de l'article 6 et de l'éla F est adopté.)

TITRE III ,

DISPOSITIONS SPÉCIALES

W. le président. « Art. 7. — Le programme des travaux d'amé
nagement du Cap-Vert entrepris sur le budget général (dépenses
civiles de reconstruction et d'équipement) sera poursuivi sur la
section générale du fonds d'investissement pour le développe
ment économique et social des territoires d'outre-mer à compter
du 1er janvier 1950.

La délégation générale à l'aménagement Mu Cap-Vert, oréée
par l'ordonnance n° 45-2254 du 5 octobre 1915, sera supprimée
au plus tard le 31 décembre 1960.

Un décret, contresigné par le ministre de la France d'outre-
mer, - le ministre de la défense nationale et le ministre des
finances précisera la date et les modalités de cette suppression*
et fixera notamment les autorités auxquelles seront dévolues les
attributions de la délégation générale à l'aménagement du Cap-
Vert. » — (Adopté.)

« Art. 7 bis. — Sont abrogées les dispositions des articles 1"*
de la loi n° 47-1501 du 11 août 1917 et 19 de la loi n» 49-482 du
8 avril 1919 limitant le volume des travaux d'équipement rural
susceptibles d'être subventionnés par le ministre de l'agricul
ture au cours de l'année 1950 et fixant le montant de l'annuité

correspondant à la charge de l'État. » - (Adopte.)
« Art. 8. — Les projets d'adduction d'eau présentés par les

communes, syndicats de communes, associations syndicales ou
autres organismes autorisés seront, si la collectivité ou l'orga
nisme intéressé fait appel à l 'emprunt local dans une proportion
excédant d'au  moins 25 p. 100 le montant  de l 'emprunt qu'il
doit contracter pour couvrir la partie de la subvention de l 'État
payable en annuités, agréés et subventionnés par le ministère
de i'agriculluie, dans un ordre de priorité tenant compte princi
palement des conséquences de la sécheresse qui a sévi dans les
localités intéressés eu 1949.



« Dans cette hypothèse, la partie de la subvention payable en
capital est réduite de 25 p. 100 et celle payable en annuités aug
mentée du même pourcentage.

« Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables dans
les communes sinistrées ou économiquement faibles lorsque,
en vertu des textes en vigueur, la subvention de l 'État est
payable intégralement en capital. Dans ce cas, les projets des
collectivités ou organismes intéressés seront agréés et subven
tionnés par priorité si leur réalisation est reconnue urgente. »

Par voie d'amendement (n° 4), M. Delorme, au nom de la com
mission de l'agriculture, propose de disjoindre cet article.

La parole est à M. Delame.

M. Delorme. Mes chers collègues, l'article 8 du projet qui nous
est soumis introduit une notion toute particulière dans notre
dispositif budgétaire; celle des « pénalisations pour cause de
calamites publiques ».

Pour bien le comprende, je voudrais rappeler que les subven
tions allouées aux collectivités locales pour la réalisation des
travaux d'adduction d'eau sont payables par moitié en capital
et par moitié en annuités, à charge pour les collectivités inté
ressées de se procurer les capitaux correspondant à la fraction
payable en annuités.

Par cet article 8, on nous propose tout simplement de réduire
de 25 p. 100 la partie en capital des subventions aux communes
ayant particulièrement souffert de la sécheresse. Ce texte nous
paraît d'abord absolument inapplicable, car pratiquement les
emprunts communaux ne sont émis que lorsque la décision de
subvention ou d'agrément est prise par les ministres intéressés.
Les collectivités ne peuvent donc connaître et émettre la tranche
d'emprunt qu'autant que cette décision est préalablement prise.

Dans ce même article, on nous parle d'une liste de priorité
qui établirait la liste, le nombre des communes et l'ordre dans
lequel seraient sevvies les communes atteintes par la séche
resse. Je voudrais, à ce propos, faire remarquer que la notion
de sécheresse est toute relative et que certaines régions du midi
connaissent d'une manière habituelle la sécheresse.

Sur quel critérium va-t-on se baser pour établir la liste en
"question, sur la pluviométrie habituelle, sur la pluviométrie
relative? Vous me permettrez de dire que l'on sera obligé de
dresser une liste de  priorité sur une notion purement sentimen
tale et irréelle.

Enfin l'application de cet article 8 aboutit tout simplement à
pénaliser très sévèrement et inutilement les collectivités des
régions qui ont le plus souffert au cours de la sécheresse de
1949, puisque le texte nous dit que dans ce dernier cas les sub
ventions de capital seraient inférieures de 25 p. 100 à celles des
communes qui n'auront pas connu la même calamité.

Nous aboutissons ainsi à une situation parfaitement para
doxale : par opposition aux régions agricoles pour lesquelles il
est vraisemblable de penser que les récoltes ont été les plus
favorables et que, par conséquent, les revenus ont été supé
rieurs à l'ensemble des autres régions qui, elles, ont souffert
de la sécheresse l 'été dernier, c'est précisément dans ces régions
qui ont eu les plus faibles revenus en 1919 que l'on aura à per
cevoir les sommes proportionnellement les plus importantes
pour les emprunts locaux.

C'est donc une notion qui va complètement à l'encontre
d'une notion normale et saine et, là encore, je m'étonne que
l'on puisse nous proposer un texte pareil.

Je voudrais rappeler en passant que nous allons bouleverser
toutes les règles admises jusqu'à présent pour établir l 'ordre de
priorité retenu par la commission des investissements du minis
tère de l'agriculture qui accorde des subventions en tenant
compte de l 'urgence et des besoins en cours des collectivités
locales.

Enfin, mes chers collègues vous me permettrez de souligner
l'aspect moral de cette question. Au fond, que demande-t-on
par l 'article 8 ? Le raisonnement des auteurs de cet article est
parfaitement clair. Il est exprimé dans l 'exposé des motifs qui
accompagne le texte, il se comprend parfaitement. Je vous
demande la permission de le relire et je vous laisserai le soin
de l'apprécier.

11 est dit ceci: « La nécessité de réaliser au plus tôt ces pro
jets d'adduction d'eau est devenue telle que les populations
directement intéressées par ces réalisations, n'hésiteront sans
doute plus à apporter leur concours financier en souscrivant
aux emprunts locaux ».

Ceci veut dire très brutalement que les gens qui ont beau
coup,souffert sont probablement enclins à beaucoup donner
et que l'on entend utiliser cet argument de la nécessité absolue,
ou en d'autre terme, le chanlage à la souffrance, pour dimi
nuer de 25 p. 100 les subventions qu'on aurait données en capi
tal.

Vraiment, je m'étonne que cette proposition ait été soumise à
l'agrément de notre Assemblée. -Connaissant les sentiments
des uns et des autres de nos collègues, les difficultés qu'ont les

communes, particulièrement les communes pauvres — et c'est
généralement le cas de celles qui ont été atteintes par la séche
resse l'an dernier — connaissant toutes ces difficultés, dis-je,
je vous demande, pour ces raisons, à la fois d'ordre adminis
tratif, d'ordre financier et d'ordre moral, de disjoindre cet
article en adoptant l'amendement que je vous propose. (Applau
dissements.)

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. Après les explications extrêmement
claires de M. Delorme, la commission accepte la disjonction de
l 'article.

M. le président. La commission accepte l 'amendement.
Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 8 est disjoint.
« Art. 9. — Le ministre des finances est autorisé à consentir

en 1950 aux sociétés nationales de construction aéronautiques
et à la société nationale d'étude et de construction de moteurs
d'aviation, dans la limite d'un maximum de 4 milliards da
francs, des prêts qui pourront être ultérieurement transformés
en apports en capital, lors de la fixation définitive du capital
de ces sociétés.

« Une somme égale au montant des prêts consentis sera blo
quée jusqu'à la réalisation effective des augmentations de
capital en cause, sur les crédits ouverts par la présente loi au
budget des finances pour la souscription de l'État aux augmen
tations de capital des sociétés nationales, d'économie mixte ou
privées.

« Par dérogation aux dispositions de l'article 41 de la loi
n° 48-24 du 6 janvier 1948, ces prêts seront imputés au compte1
spécial « Gestion des titres de sociétés d'économie mixte appar
tenant à l'État. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Tout sinistré du fait des inondations survenues
dans lesv départements de l'Aude et des Pyrénées-Orientales
en 1940 et 1942 et dans le département de la Dordogne en 1944
doit, sous peine de perdre les droits aux indemnités prévues
par les lois validées des 19 avril 19U, 29 mars 1942 et 11 juin
1942 et les ordonnances n° 45-2058 du 8 septembre 1945 et
n° 45-2677 du 2 novembre 1945, et sauf motif reconnu valable,
avoir formulé, avant la date fixée par un arrêté du ministre
de la reconstruction et de l 'urbanisme et du ministre des

finances une demande d'indemnité assortie de justifications.
« Si l'emploi des sommes perçues par les sinistrés n 'est pas

justifié dans un délai qui sera fixé dans les mêmes conditions,
ceux-ci perdront leurs droits .sur les sommes restant à leur
verser. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Les autorisations de programme accordées au
titre des chapitres 9030 et 9070 du budget annexe de la radio
diffusion française demeurent bloquées.

« Au cas où, par suite de mesures nouvelles, un excédent de-
recettes serait dégagé au profit du budget annexe au cours de
l 'exercice 1950, des décrets contresignés du ministre des finan
ces pourront doter en crédits de payements les chapitres visés
au paragraphe précédent, dans la limite des recettes supplé
mentaires et procéder au déblocage total ou partiel des autori
sations de programmes correspondantes. » — (Adopté.).

« Art. 13. — Les autorisations de programme et les crédits
d epayement ouverts par les articles 2 et 5 de la loi n° 49-985
du 25 juillet 1949 sont annulés. » — (Adopté.)

Avant de consulter le Conseil sur l'ensemble de l'avis sur

le projet de loi, je donne la parole à M. Primet pour expliquer
son vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, dans la conclusion de son
rapport, M. le rapporteur général déclare:

« En fait, ce qui caractérise le projet qui nous est soumis,
c'est son caractère trop modeste. Aucun des postes essentiels
n'est suffisamment doté.

« Le volume des crédits qu'il comporte ne suffit pas à assurer
toutes les dépenses d'entretien même strictement calculées,
encore moins les investissements que commande l 'évolution
démographique ou les besoins économiques.

« Pourtant, on ne peut pas songer à accroître le poids d'une
fiscalité que chacun s'accorde à reconnaître comme ayant
atteint un niveau où il sera déjà difficile de la maintenir. »

Nous sommes d'accord sur ces conclusions de M. le rappor
teur. Seulement, nous pensons que ce sont toujours les mêmes
catégories, ouvriers, artisans, paysans, commerçants qui sont
accablées par cette fiscalité et qu'il serait possible, comme à
plusieurs reprises nous en avons fait la proposition à l 'Assem
blée nationale et au Conseil de la llépublique, d'obtenir des
crédits substantiels par l 'imposition des grosses sociétés capi



talistes, qui ont réalisé dans les dernières années des super-
bénéflces considérables, je dirai même scandaleux.

Puis, M. le rapporteur général, pour justifier la modicité des
Crédits, parle- d'assurer notre défense nationale, par des cré
dits militaires énormes, contre des menaces qui sont imagi
natives. En effet, nous savons bien à quelles menaces il fait
allusion.

Mais chacun sait que l 'Union soviétique n'a jamais menacé
la France et si nous sommes menacés c'est plutôt par les
U. S. A. qui veulent faire de la France un charnier atomique
La seule menace pour le Gouvernement, et celle-là est heu
reuse, c'est celle du peuple de France qui en a assez d'être
accablé d'impôts et qui réclame un Gouvernement d'union
démocratique. -

En définitive, ce projet étant le reflet d'une politique qu 'il
condamne, le groupe communiste de refuse à le voter. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le ministre du budget. Alors, rien pour les constructions
scolaires ? - " -v

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l 'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 6 —

PENSIONS DES ANCIENS PERSONNELS DES ASSEMBLÉES
PARLEMENTAIRES

Discussion immédiate et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil de la République que
la commission de comptabilité a demandé la discussion immé
diate de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à compléter la loi n° 49-1014 du 28 juillet 1949
relative aux droits à pension des fonctionnaires de l'État ayant
appartenu aux services des assemblées parlementaires (n° 562,
année 1950).

le délai prévu par l'article 58 du règlement est expiré.
En conséquence, je vais appeler le Conseil de la République

à statuer sur la procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale ,la parole est à M. le rapporteur

de la commission de comptabilité.

M. Bolifraud, rapporteur de la commission de comptabilité.
Mesdames, messieurs, la loi n° 14-1014 du 28 juillet 1949
relative aux droits à pension des fonctionnaires de l'État ayant
appartenu aux services des assemblées parlementaires a con
firmé le principe de la prise en compte, pour la constitution
du droit à pension et la liquidation de la pension des fonction
naires de l'État, des services antérieurement accomplis par
eux dans les cadres des. administrations des assemblées parle
mentaires.

Or, l'Assemblée nationale a jugé équitable de permettre que
ces mêmes services soient également pris en compte pour le
calcul de l 'ancienneté de carrière des fonctionnaires de l'État,
et, sur l'avis favorable de sa commission de comptabilité, vient
d'adopter, dans sa séance du 24 juillet 1950, une proposition de
loi déposée et rapportée par M. Aubry et dont le texte est
actuellement soumis à vos délibérations.

Pour Ibien souligner l'intérêt de la question, j'indiquerai au
Conseil de la République un cas concret. Voici des jeunes gens
qui, à 21 ou 22 ans, subissent avec succès les épreuves du con
cours d'administrateurs ou de secrétaires d'administration des
assemblées parlementaires. Mais, à 28 ou 30 ans, voire à 32 ou
33 ans, s'ils ont des services militaires ou de guerre, ils se
décident à se présenter à un concours d'agrégation des facul
tés ou à celui de l'école nationale d'administration. En cas de
succès, il semble de toute justice que les années qu'ils auront
passées dans les assemblées parlementaires leur soient comp
tées pour l'ancienneté, dans les conditions mêmes où elles le
sont aux fonctionnaires d'État qui se trouvent dans une situa
tion analogue.

C'est pour ces motifs que votre commission de comptabi
lité, reconnaissant qu'il est effectivement équitable que les'
fonctionnaires intéressés puissent se voir compter la durée de
services qu'ils ont accomplis dans les Assemblées parlemen
taires, non seulement pour le décompte de leur pension de
retraite, mais également pour le calcul de leur ancienneté de
carrière, vous propose d'adopter sans modification la proposi
tion de loi telle que son texte nous a été transmis par l'Assem -
ilée naiionale* -

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
• discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de. la République sur le passage à la

discussion de l'article unique de la proposition de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique :

« Article unique. — La loi n° 49-1014 du 28 juillet '1949 rela
tive aux droits à pension des fonctionnaires de l'État ayant
appartenu aux services des assemblées parlementaires est com
plétée par l'article suivant:

« Art. 3. — Les services accomplis dans les cadres des admi
nistrations des assemblées parlementaires par les bénéficiaires
des articles premier et 2 sont pris en compte pour le calcul de
leur ancienneté dans les cadres de l'État. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposition de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 7 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI ET DEMANDE

DE DISCUSSION IMMÉDIATE DES AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
nationale un projet de loi, adopté par' l'Assemblée nationale
(collectif d'ordonnancement) portant ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1949.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 620, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits supplémentaires au titre des dépenses militaires
de l'exercice 1949.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 621, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au report
de crédits de l'exercice 1948 aux exercices 1949 et 1950.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 622, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratifi
cation de décrets.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 623, distribué, et,
s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

Conformément à l'article 58 du règlement, la commission
des finances demande la discussion immédiate, à la prochaine
séance, de ces quatre projets de loi.

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de ces demandes de
discussion immédiate, sur lesquelles le Conseil de la République
sera appelé à statuer au début de la prochaine séance.

— 8 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'article 58 du règlement,
la commission des finances demande la discussion immédiate,
à la prochaine séance, du projet de loi, adopté par l'Assemblée
nationale, portant réforme du régime des retraites du per
sonnel de l'imprimerie nationale (n° 604, année 1950).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage de cette demande de
discussion immédiate, sur laquelle le Conseil de la République
sera appelé à statuer au début de la prochaine séance.

M. le président. Le Conseil voudra sans doute interrompre
ses travaux pendant quelques instants. (Assentiment.)

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures quinze minutes, est
reprise à dix-huit heures quarante minutes.)

*

M. le président. La séance est reprise.



— 9 —

-RECLASSEMENT DE LA FOîJCTîOW PUBLIQUE
ADOPTION :D'UN AVIS SUH UN PROJET DE LOI

M. le 'président. L'ordre du jour appelle la discussion du
Îuojet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à fixer
es modalités de la réalisation complète du reclassement de

la fonction publique et à améliorer la situation de certaines
catégories des personnels de l'État (nM 578 et 602, année 1950).

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître
au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant, en qualité de commissaires
du Gouvernement pour' assister M. le secrétaire d'État à la

funelion publique et à la réforme administrative:
.M. Navarro. administrateur civil à la direction du budget:
M. Pierre Chambon, directeur du cabinet du secrétaire d'État

à la fonction publique et à la réforme administrative;
i M. André Marchais, chef de cabinet au secrétariat d'État à la
fonction publique et à la réforme administrative.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
général.

M. Jean Berthoin, rapporteur général de la commission des
finances. . Mesdames, messieurs, le texte qui nous est soumis
apporte enfin une solution à un problème irritant qui a déjà
été longuement évoqué devant cette As-emhlée kirs de la discus
sion de la loi de finances et qui, depuis, a été la cause ou le
prétexte d'une crise nunistéiueUe. les- nombreux débate «pj'a
provoqués ce problème ont un peu obscurci son caractère tech-
tiique qu'il n'est pas inutile de rappeler.

En 1947 et 1948, lorsqu'a été élaboré le plan de reclassement
'de la fonction publique, tout le monde avait reconnu la néaes-

,site de rétablir la hiérarchie des traitements qui étaient, à, ce
moment, sérieusement écrasés.

Un procédé de calcul assez complexe fut alors mis au point,
qui consistait à déterminer d'abord des traitements 'nets et à
transformer ensuite ces traitements nets en traitements bwuts,
puisqu'il était de règle générale que les traitements des fonc
tionnaires- soient caléu'és en brut.

Cette opération lut réalisée en ajoutant aux traitements nets
les retenues pour pensions, les- cotisations pour sécurité sociale
et les impôts dont les fonctionnaires étaient redevables en appli
cation de la législation en vigueur au 1" janvier 1018 ; mais
|l'attri'!>ution de ces traitements, eu égard aux possibilités finan-
'ciôres, fut échelonnée dans le temps et, successivement, deux
[décrets, l'un en 1918, l'autre en 1M0, accordèrent aux fonction
isaires chacun un quart du reclassement définitif.

En 1919 donc, la moitié de ce reclassement était achevée. Pour
!la réalisation de la seconde moitié, le Gouvernement proposa
[des mesures qui firent l'objet de l'article 30 de la loi de finances
ide 1950. mais il se fonda sur le motif des allégements fiscaux
intervenus depuis le 1er janvier 1918 pour recalculer les trai
tements bruts en les diminuant d'autant. - ■
L Le présent projet, qui vient après les amendements déposés
;tant à l'Assemblée nationale qu'au Conseil de la République au
[Cours de la discussion de la loi de finances, mais qui ne furent
!pas adoptés, a essentiellement pour objet, dans son article 1",
■de maintenir aux fonctionnaires le bénéfice des traitements tels
gu'ils furent calculés en 1918.

Il règle donc la situation en consfrvant aux fonctionnaires
les avantages dont ils auraient bénéficié si le reclassement avait
fété immédiatement réalisé dans son intégralité, consacrant ainsi
\les dispositions adoptées en 1918.
. Quant à l'article 2 du projet, il consacre le principe de l'attri
bution, dans la limite d'un crédit de 1.800 millions de francs,
de certains avantages accessoires : majoration exceptionnelle de
Î20 p. 100 des allocations familiales du mois de juillet, comme
pour les salariés privés, et majoration des petits traitements par
I^octroi de deux primes : Tune exceptionnelle et analogue à celle
qui a été accordée en février dernier aux salariés privés, et
l'autre permanente et dégressive.

Enfin l'article 3 précise que ces différentes mesures seront
Couvertes sans création de ressources nouvelles sur le crédit

initialement prévu pour le reclassement qui présente, après un
nouvel examen des évaluations à la lumière des dépenses enga
gées, un reliquat de 2-.800 millions de francs.

j Texte de régularisation, ce projet met fin aux divergences
^'interprétation de l 'article 30 de la loi de finances.
i Enfin, tout en accordant certains avantages aux petits trai
tements, il maintient, d'une façon encore accepta)!)}e, le prin-
jcipe de la hiérarchie, admis en 1918, qu'il sera indispensable
ide respecter pleinement lorsque sera mis en vigueur le statut
'de la fonction publique qui prévoit la fixation du traitement
de base, compte tenu du minimum vital.

On peut justement penser que la France a flrop de fonction*
naires, mais il est st" qu'elle n'a plus assez de grands coaac
mis.

Quant à elle, votre commission des finances est très atten
tive à ce problème. En vous demandant d'accepter ce texte,

'tel qu'il vous parvient de l'Assemblée nationale, d'ores et déjà
elle indique sa volonté d'assurer par tous les moyens en so«
pouvoir le respect de la hiérachie des traitements, seule
capable de maintenir et d'attirer vers la fonction publique les
éléments de haute valeur dont, plus que jamais, le pays «
un impérieux besoin. (Applaudissements.)

 M. le président. La parole est à M. Primet.

*. Primet. >fesdames, messieurs, les propositions faites par
l'Assemblée nationale, qui fixent la troisième majoration du
reclassement avec effet du 25 décembre 1950, majoration dont
le montant doit être calculé de façon à assurer aux fonction
naires, à compter de cette date, un traitement comportant les
quatre tranches de reclassement établies sur la base de»
indices bruts de 1948,. permettent le rétablissement du bénéfici
de l'allégement fiscal. Mais nous sommes obligés de constata
que les fonctionnaires en demeurent "frustrés pour l'an
née 1950, car il n'est nullement question de rétroactivité poui
le calwul des indices bruts des majorations servies en janviei
et juillet 1950. Nous demandons que le Conseil de la Répu
blique marque sa volonté de voir -rétablir les crédits nécessaires
pour lesdites majorations.

En procédant de cette manière, le Gouvernement fait subir
aux agents de l'État un préjudice sérieux qui s'échelonne de
3.000 francs par an à l'indice 100, perte considérable pour cer
tains fonctionnaires titulaires ou auxiliaires dont les traite
ments, vous le savez, sont infiniment bas, à 58.000 francs à
l'indice 800.

Je voudrais, à cette occasion, citer quelques exemples de ces
traitements très bas de certains titulaires. C'est ainsi que le
traitement net mensuel d'une dactylographe lw échelon au
ministère des anciens combattants et victimes de la guerre est
de 10.732 francs, celui d'employé de bureau et agent du cadre
complémentaire de bureau du même échelon, de 9.870 francs.

D'après le tableau que j'ai sous les yeux, un auxiliaire de
bureau 1er échelon a un traitement net mensuel de 10.500

francs, ce qui lui donne 290 francs par tranche de reclassement.
Combien est dérisoire ce reclassement.

Le mécontentement qui existe parmi les agents de la fonc
tion publique est donc compréhensible et justifié.

M. Pierre Métayer, secrétaire d'État à la fonction fudique et
à la réforme administrative. J'ai eu l'occasion de recruter des
dactylographes débutantes. Une auxiliaire débutante, sortant
de l'école, touche exactement 15.480 francs net par mois. .

M*. Primet. J'ai devant moi un document officiel: « le ba
rème des traitements applicables au personnel de l'adminis
tration centrale à partir du 1 er juillet 1950 ». Je ne crois pas
que vous puissiez le contester. J'y lis: dactylographe 1 er éche
lon, indice .120, traitement .net: 10.500 francs; employé da
bureau et agent du cadre complémentaire, 1er échelon ;
9.870 francs.

M. le secrétaire d'État à la fonction publique. Vous oubliez
volontairement toutes les indemnités. Une auxiliaire dactylo
débutante, je le répète, touche 15.480 francs par mois.

M. Dutoit. Le reclassement ne porte pas sur tout cela.

M. -Primet. Effectivement, il s'agit de reclassement, ces
Indemnités n'entrent pas en ligne de compte.

Comment s'est présentée la chose à l'Assemblée nationale t
Sous prétexte d'un allégement de la surtaxe progressive, le*
gouvernement Bidault prit l'initiative, pour la détermination
des dernières tranches de reclassement (er janvier 1950, 1er .juil
let 1950 et t8r janvier 1951), de les calculer sur les indices bruts
inférieurs à ceux de 1918. La discussion s'engagea d'abord sur
une proposition David, soutenue par MM. Grésa et Meunier,
prévoyant l'achèvement du reclassement sur les mêmes t>ase*
qu'en 1948 et 1919, ce qui était normal.

Mais la dépense en résultant se chiffrait à 7 milliards; le
Gouvernement .demanda alors le renvoi du projet devant la
commission des finances. Il fut rejeté une première fois, mais,
finalement accepté. Après de nombreuses manœuvres, le pro
jet David fut abandonné. M. Fagon, à son tour, proposa alors
« certains aménagements favorables aux petites catégories »
mais pour un crédit total subitement réduit- à 1.300 millions.
M. Edgar Faure, de son côté, déclara que dans le cadre de la
loi des maxima (que nous avons toujours condamnée) ' c'était
tout ce oui demeurait disponible. '



On déplaçait le problème  du plan reclassement sur le plan
revalorisation. Mais la proposition de M. Fagon, cependant, fut
refusée par la commission des finances qui, après examen,
déclara que le montant des crédits disponibles n'était ni de
"3 milliards, ni de 1.300 millions, mais de 2.800 millions.

De nouvelles propositions furent présentées par MM. Grésa
et Meunier qui étaient à peu près les suivantes et qui corres
pondaient aux revendications présentées par les fonctionnaires:
reclassement intégral par respect des indices bruts, indemnité
 de 3.000 francs par mois pour les catégories les plus défavo
risées, augmentation de 20 p. 100 des allocations familiales
pour le mois de juin 'alignement sur le secteur privé).

L'adoption de ces mesures proposées à compter du 1 er jan
vier 1950 correspondait à une dépense de 14 milliards et, à
compter du 1er juillet 1950, à 7 milliards.

' A nouveau, le Gouvernement opposa la loi des maxima.
L'affaire rebondit alors devant la commission des finances,
qui proposa le retour aux indices bruts (le reclassement inté
gral), mais à compter du 25 décembre, et la majoration de
20 p. )00 des allocations familiales à partir du mois de juin.
C'est sur ces nouvelles bases de discussion que le gouverne
ment Bidault fut mis en minorité. .

Le nouveau Gouvernement précisa ses intentions, mais
l'émotion reste grande parmi les fonctionnaires.

• M. Pleven, dans son discouis d'investiture, déclara, en effet,
qu'il lui était possible d'accepter la transaction de M. Guy Mol
let, qui fixe au 25 décembre la date d'application de la for
mule dite de « traitement brut ».

Le 19 juillet, le conseil des ministres confirme ces déclara
tions en adoptant les mesures suivantes: attribution de la
dernière tranche de reclassement sur la base des indices bruts,
à compter du 25 décembre 1950; majoration de 20 p. 100 des
allocations familiales du mois de juin pour les catégories les
plus défavorisées. Ces dernières bénéficieront, en outre, d'une
prime unique de 3.000 francs, dans les mêmes conditions que
celles du secteur privé, en février dernier.

Voilà ce qui a été adopté par l'Assemblée nationale.
Nous «irnes bien obligés de constater qu'après les diverses

tractations concernant les crédits, on saule, en effet, de 14 à
7 milliards et de 7 milliards à 2 milliards 800 millions. Le
reclassement accordé aux fonctionnaires ne correspond pas à
ce qu'il aurait dû être, car on a économisé plusieurs milliards
à leurs dépens. On doit les récupérer et les rendre à ceux
auxquels ils étaient destinés.

De plus, devant le mécontentement grandissant des petites
catégories et des auxiliaires, le Parlement accepte de leur
octroyer une prime unique de 3.000 francs — et j'attire votre
attention sur ce point — non pas sur des crédits nouveaux,
niais  sur une partie de ceux qui servent à financer le reclas
sement.

Nous demandons que le Gouvernement envisage l'octroi de
nouveaux crédits pour cette revalorisation et que cette dernière
ne corresponde pas à une prime unique de 3.000 francs, mais
qu'elle permette une augmentation immédiate et mensuelle de
3.000 francs pour toutes les catégories, dont le reclassement
ne correspond à rien ou presque rien.

Nous appuyons également pour que le Conseil se prononce
pour une augmentation de 20 p. 100 des allocations familiales
de juin. Cette importante question a été, comme l'a déclaré
M. le rapporteur général, le prétexte de la chute du gouverne
ment de M. Bidault. Certains se sont alors montrés intransi
geants puis, ensuite, entrés dans le Gouvernement, ils se sont
mis d'accord sur le dos des fonctionnaires, qu'ils paraissaient
défendre au début avec un bel acharnement.

ils ont sacrifié le gouvernement Bidault; où ils n'avaient pas
de ministres, à une démagogie qui, heureusement, ne trompe
plus les fonctionnaires .(Applaudissements à l' extrême gauche.)

M. Pleven succède au gouvernement Bidault. Le problème
reste entier et maintenant la loi des maxima est à nouveau
opposée au contre-projet et aux amendements présentés à
l'Assemblée nationale par le groupe communiste. Mais nous
savons bien que celte même loi des maxima n'est pas opposée
aux parlementaires quand il s'agit de faire voter 25 milliards
supplémentaires pour la guerre du Viet-Nam ou d'accorder à
M. Pleven 85 milliards supplémentaires de crédits militaires.
Les fonctionnaires sauront juger comme il convient une telle
politique et le mécontentement des fonctionnaires subsistera
devant une telle politique.

M. Edgar Faure, ministre du budget. Ce sont des prévisions
pour l'année prochaine. La loi des maxima n'est pas en cause.

M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage h la

discussion des articles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l 'article 1 er :

« Art. 1 er. — La troisième majoration de reclassement prévue
par l'article 30 de. la loi du 31 janvier 1950 prendra effet du
25 décembre 1950.

« Son montant sera calculé de façon à assurer aux fonction
naires et aux militaires intéressés des traitements ou soldes
d'un montant brut égal h celui résultant de l 'adjonction aux
traitements et soldes applicables à compter du 1 er janvier 1949
d'une majoration double" de celle qui a été allouée conformé
ment aux dispositions de l'article premier du décret n° 49-43
du 12 janvier 1919 ».

Personne ne demande la parole ?...

M. Primet. Je la demande, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Primet pour expliquer son
vote.

M. Primet. Mesdames, messieurs, à l'Assemblée nationale, le?
groupe communiste a déposé un contre-projet ainsi rédigé :

« Article 1 er. — Une indemnité sera accordée aux fonction
naires auxiliaires des catégories les plus défavorisées de telle
sorte que les majorations de reclassement, pour l 'année 1950,
calculées- sur les indices bruts de 1918, augmentés de cette
indemnité, ne soient inférieures, en aucun cas, à 3.000 francs
par mois.

« Art. 2. — Les fonctionnaires, agents et ouvriers de l 'État,
autres que ceux rémunérés sur la base des salaires du com
merce et de l'industrie, ainsi que les militaires à solde men
suelle, bénéficieront, à titre exceptionnel, d'une majoration
de 20 p. 100 des allocations familiales et de l'allocation de
salaire unique, qu'ils ont perçues au titre du mois de juillet
1950. »

Nous ne reprendrons pas ici ce contre-projet, car nous con
naissons le. sort qui a été réservé à l'Assemblée nationale au
contre-projet et aux divers amendements déposés par le groupe
communiste. Sur les autres articles, nous ne déposerons pas
d'amendement, pour économiser le temps du Conseil. (Rires et
approbation.)

- M. le secrétaire d'État. Je vous en remercie 1

M. Primet. Nous voterons l'article 1er ainsi qu'il est rédigé,
tout en faisant une réserve et en signalant au Conseil que les
fonctionnaires ont été dupés, pour ne pas dire escroqués, par. la
transaction qui a été faite sur leur dos entre M. Guy Mollet et
M. Pleven. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole pour
explication de vote sur l'article 1" ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Dans les huit jours qui suivront
la promulgation de la présente loi, des dispositions seront prises
par décret en conseil des ministres en vue de l'amélioration de
la situation des personnels de l'État les moins favorisés et de
ceux qui sont chargés de famille dans la limite d'une dépense
de 1.800 millions à la charge de l'exercice 1950. »

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Le groupe communiste s'abstiendra sur l'article 2.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?..
Je mets aux voix l'article 2. - ■

(L'article 2 est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Les dépenses supplémentaires
entraînées par l'application des articles 1er et 2 ci-dessus seront
imputées sur le budget des finances et des affaires économi
ques. — 1. Finances: « Chap. 1810. — Couverture des mesures
diverses prévues en faveur des personnels de l 'Etat. » —
(Adopte.) ■ .

Avant de mettre aux voix l'ensemble de l 'avis je donne la
parole à M. Primet pour expliquer son vote.

M. Primet. Le groupe communiste votera l 'ensemble. parce
que ce projet n'est pas absolument négatif, mais il le votera
avec les réserves que j'ai exprimées dans mon exposé au cours
de la discussion générale.

M. le président. La parole est à M Symphor pour explication
de vote.

M. Symphor. Mesdames, messieurs, le parti socialiste lui
aussi, naturellement, votera le projet qui vous est soumis, d'au
tant plus qu'il se félicite d'en avoir eu l 'initiative. M. Primet
vient en effet de rappeler — je cite mes auteurs quand ils sont



excellents — que c'est la proposition socialiste de notre cama
rade Marcel David qui est à l'origine de ces débats qui abou
tissent, ce soir, au vote d'un texte reproduisant les éléments
mêmes de notre premier projet.

M. Primet. Il ne fallait pas l'abandonner!

M. Symphor. On n'a rien abandonné, et puis, ne donnez-
vous pas vous-même l'exemple des abandons, vous qui venez
de renoncer à vos propres amendements ? (Applaudissements
sur divers bancs.)

Il y a des circonstances où l'on ne persiste pas dans l'intran
sigeance des formules et où l'on ne va pas contre les difficul
tés du temps

La vie n'est pas faite d'absolu, mais de transactions et de
moyennes et la politique du « Tout ou rien » n'est pas une
politique saine et raisonnable.

M. Primet. Je ne fais pas la politique du « Tout ou rien »,
puisque je vote le projet avec ses insuriisances.

M. le ministre du budget. Me permettez-vous de vous inter
rompre ?

M. Symphor. Volontiers. . .

M. le président. La parole est à M. le ministre, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. le ministre du budget. Vous me permettrez d'ajouter une
observation aux vôtres, qui sont très pertinentes, à 'égard de
M. Primet. Vos collègues, monsieur Primet, ont voté contre le
budget des finances. (Jette solution aboutirait â priver tous les
fonctionnaires de ressources, puisque les crédits globaux y
figurent.

M. Demusois. Ce n'est pas digne d'un ministre!

M. Symphor. Je maintiens que nous retrouvons l'ensemble
des propositions qui ont provoqué ces débats que l'on s'est
évertué, par la suite, à envenimer et à irriter. La proposi
tion de M. Marcel David a évidemment eu un bien curieux des
tin. Nous n'y revenons pas, mais toujours est-il qu'au cours
des transactions • auxquelles elle avait donné  lieu avant la
crise ministérielle notre camarade Guyon avait déjà proposé
l'attribution de la nouvelle tranche pour compter du 25 décem
bre. Le texte qui est revenu devant nous a purement et sim
plement repris ce que nous avions antérieurement proposé.
nous sommes donc restés idèles à nous-mêmes.

11 n'y a en définitive ni abandon, ni reniement. Ce que nous
votons par conséquent ici aujourd'hui ne constitue pas une
proposition nouvelle. Le groupe socialiste y retrouve au con
traire les solutions qu'il avait déjà offertes au cours des débats
antérieurs. Le Gouvernement ne les, a pas acceptées, il a pré
féré se laisser renverser plutôt que de donner son accord, d'ac
cepter une formule de transaction. Voilà la vérité.

M. Armengaud. Il a eu raison!

M. Symphor. Nous voterons donc ce texte qui ne réalise cer
tainement pas l'intégralité des -revendications des fonction
naires. Il est nécessaire d'indiquer cependant qu'initialement
il n'était question que du reclassement et non de revalorisation.

Nous voulions réparer une première injustice et notre pro
position tendait uniquement, au début, à revenir au plan de
reclassement tel qu'il avait été établi dans ce que l'on a appelé
l'éventail de 1948. C'était là l'objet initial de la proposition
David.

Évidemment, de projet en projet, de proposition en proposi
tion, on a étendu le champ de ce débat. Les uns ont proposé
la revalorisation, d'autre la majoration, et dans la confusion
des discussions techniques, dans l'aridité des débats où l'on
opposait « le brut » au « net », on est allé bien plus au delà de
la pensée des auteurs, et, dans le tumulte des oppositions, les
projets les plus extravagants ont vu le jour.

Mais est-il dans l'intérêt des fonctionnaires de rejeter en
bloc un projet qui leur apporte tout de même une augmenta
tion substantielle ? Il restera certes de nouvelles étapes à fran
chir, il restera de nouvelles luttes à mener, il restera de nou
velles revendications à soutenir et à défendre. Pour le moment,
nous avons marqué des points et ils sont importants. Nous
sommes revenus au p'an de rajustement de 1948. Nous avons
en outre relevé les traitements de ceux des fonctionnaires qui
sont aux indices les plus bas et à ceux-là nous accordons égale
ment une augmentation de 20 p. 100 de leurs allocations fami
liales pour le mois de juillet.

Les fonctionnaires savent aussi bien que quiconque quels sont
ceux qui défendent effectivement d'une manière sereine et effi
cace leurs intérêts, les pieds solidement attachés au réel si, par
la pensée, ils poursuivent la réalisation d'un haut idéal.

Nous le faisons sans aucun esprit démagogique, car nous «e
nous servons pas de leurs souffrances tl de leur misère pour
ajouter et créer de nouvelle* confusions. On ne doit pas exploi
ter la misère d'autrui dans un. but politique ou électoral. Ce
que nous accordons ne constitue pas pour les fonctionnaires,
comme pour les autres salariés,- des solutions définitives. Ce
sont des positions d'attente qui permettent de traverser les
mauvais jours dans une situation moins cruelle que celle que
nous connaissions.

Nous voterons donc ce texte avec cette idée que nous n'avons
pas satisfait l'ensemble des revendications ouvrières, mais avec
cette certitude que nous apportons tout de même quelque chose
de substantiel, une aide matérielle évidente. Ils y trouveront
une preuve non équivoque de notre tonne volonté qui se mani
feste non pas par des formules séduisantes qu'on ne peut tra
duire en actes, mais par quelque chose de concret et qui vaut
mieux que toutes les promesses qui ne créent que de trom
peuses illusions. (Applaudissements à gauche.)

M. Primet. Je demande la parole • pour répondre à M. le
ministre.

H. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Mesdames, messieurs, M. le ministre a déclaré
que nous ne votions jamais les recettes, que nous n'avions pas
à critiquer les budgets qui. nous étaient présentés puisque
nous ne les votions jamais.

D'abord, nous exerçons le droit de l'opposition. (Mouve
ments divers.) De plus, nous avons fait des propositions à
plusieurs reprises, notamment pour que les grosses sociétés
soient imposées, et démontré que ces propositions pouvaient
rapporter 100 milliards de francs de recettes nouvelles.

Ces propositions ont été repoussées par M. Edgar Faure. Du
reste, maintenant, le Gouvernement ne peut plus nous repro
cher d'être les seuls à ne pas voter les recettes, puisque le
Gouvernement a retiré le projet de loi sur les voies et moyens.

M. I» ministre. Cela n 'a aucun rapport!

M. le président. Personne ne demande plus la parole?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNÈRENT

DES SERVICES DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES POUR 1950

Adoption d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du pro
jet de loi, adopté par l 'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionne
ment des services civils pour l 'exercice 1950 (finances et affai
res économiques, — II. — Affaires économiques). (Noa 441 et
582, année 1950.)

Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaî
tre au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil, des décrets nommant, en qualité de commis
saires du Gouvernement pour assister M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques.

M. Filippi, directeur des relations économiques extérieures.
M. Rosenstock-Frahck, directeur général des prix et du con

trôle économique.
M. Grimanelli, directeur des programmes économiques.
M. Verret, directeur de l'organisation économique et du con

trôle des entreprises publiques.
M. Rey, chef de service à la direction générale des prix et

du contrôle économique.
M. Vacher-Desvernais, directeur du cabinet du secrétaire

d'État aux affaires économiques.
M. de Villaines, chef adjoint du cabinet du secrétaire d'État

aux affaires économiques.
M. Brignole, directeur adjoint, chargé de l'administration

générale au secrétariat d'État aux affaires économiques.
M. Hubert, administrateur civil.
M. Closon, directeur général de l'institut national de la sta!

tistique et des études économiques.
M. Chauvières, administrateur civil à l 'institut national de

la statistique et des études économiques.
Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur

de la commission des finances.

M. Dulin. Peut-être conviendrait-il d'attendre que M. le secré
taire d'État aux affaires économiques fût présent pour aborde?
cette discussion.



P. le président. Mais le Gouvernement est représenté en la
personne de M. le ministre du budget.

BJ. Ctfgar Faure, ministre du budget. Je demande la parole.

ll. te président La parole est à M. le. ministre du budget.

tSi le ministre. M. Dulin vient de taire observer que mon
collègue, M. Buron, est absent, ce qui est exact; ii a «té retenu
au dernier moment par une conférence très importante. 11
 sera à la disposition du Conseil pendant la séance de ce soir.

Pour ce qui me concerne, je suis naturellement qualifié pour
 suivre la discussion du budget, mais je serais heureux que
mon collègue pût être là pour répondre à certaines questions.

Peut-être pourrau-on, si cette suggestion ponvient au Conseil
de la République, entendre le rapport  de M. Pellenc, sur lequel
je dois d'ailleurs présenter une obseivation du point le vue
budgétaire; ensuite, le Conseil reprendrait la discussion dans
sa séance de ce soir. M Buron pourrait être là pour répondre
au vueu de M. le président Dulin.

M. le président. Monsieur le rapporteur, quel est votre sen
timent concernant la proposition de M. le ministre du budget ?

Hl. Pellenc. rapporteur de la commission des finances en rem
placement de  M. Roger Du&ket. Je suis tout à fait d'accord
avec M. le ministre et je ne vois aucun inconvénient à adopter
sa proposition.

M. le président. Il est donc proposé que le Conseil entende
le rapport de la commission des finances avant la suspension
de la séance. '

L'Assemblée est-elle de cet avis ? (Assentiment.)

La parole est à- M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, une indisposition qui,
au cours de ces jours derniers, a empêché M. Duchet d'être
à Paris, m'a valu l'honneur de parler ici, ce soir, en son
nom, et je le regrette d'ailleurs pour vous, car, M. Duchet
étant rapporteur spécial du budget des affaires économiques
et ayant suivi tout au long de l'année le fonctionnement de
ces services, qui tiennent une si grande place dans l'économie
de notre pays, il vous aurait certainement fait part de ses
observations avec-beaucoup plus d'autorité que votre rappor
teur occasionnel.

 Pour peu qu'on examine ce budget des affaires économiques,
on est frappé, en étudiant le mécanisme des divers services qui
interviennent ' dans la gestion de cette partie importante de
notre activité nationale, par trois sortes de faits: d'abord un
certain nombre de chevauchements, de doubles emplois qui
existent entre le ministère des affaires économiques et plusieurs
autres' départements ministériels, ensuite la complexité exces
sive de l'appareil administratif qui en résulte et, enfin, l'absence
d'une direction commune pour l'orientation de notre politique
économique et pour la solution des grands problèmes qui com
mandent à l'évolution économique de ce pays.

Des chevauchements et des doubles emplois, vous en trou
verez, dans le rapport imprimé au nom de la commission des
finances, de multiples exemples. Tout se passe, actuellement,
comme si chaque ministère qui peut, par certains côtés, être
intéressé à l'activité économique de ce pays, réalisait, pour son
compte et dans son sein, au petit pied, une sorte de secrétariat
à l'économie nationale. C'est vrai pour les finances, c'e'st vrai
pour les affaires étrangères, c'est vrai pour la production
industrielle, c'est vrai pour bien d'autres ministères qui
n 'échappent pas à cette tentation. Cela coûte évidemment fort
cher au pays, mais cet inconvénient n'est encore qu'un incon
vénient mineur. Le plus gros inconvénient, c'est que cela trans
forme l'administration qui devrait être, en quelque sorte, l'ani-,
mateur de notre production et de -nos échanges, en un orga
nisme qui, au contraire, les freine, les paralyse et va même,
bien souvent, jusqu'à les étouffer.

Veut-on que nous fassions appel, pour illustrer ce qui précède,
»ux témoignages de quelques bons auteurs ? Je pensais,
d'abord, faire appel à celui de notre éminent ministre du bud
get, mais il m'a fait remarquer, tout à l'heure, que c'était une

omonymie qui avait conduit à le citer. Étant donné qu 'il a
trouvé, à la lecture je crois, que ce qui était dit était exact,
que de ce fait il en prend dans une certaine mesure la pater
nité morale, qu'il me permette alors de le citer. (Sourires.)

Ce M. Faure, qui n'était pas le ministre, mais un éminent
fonctionnaire des finances, rapporteur d'une commission des
affaires économiques que présidait M. Bergeret, déclarait qu'un
candidat à l'exportation n'avait pas moins d'une vingtaine de
démarches à faire, au centre national du commerce extérieur,
au bureau géographique de la statistique, à la commission de
gestion des comptes de péréquation, à sa direction technique,

à l'Impex, à l'office des changes, aux établissements bancaires
agréés, à la douane, chez les transitaires, etc., afin d'obtenir
des licences, des engagements de change, des domiciliations
de ses opérations, des apurements de son avis d'admission tem
poraire, des' apurements de l'engagement matière, l'ouverture
d'un compte E. F. A. C. — je ne sais pas ce que cela veut
dire — ...

M. le ministre du budget. Cela veut dire : exportation et frais
accessoires.

M. le rapporteur. Il faut être au moins ministre pour savoir
ce que ces appellations par initiales peuvent signifier. (Applau
dissements.)

M. le président. Et encorel (Sourires.)

M. le ministre du budget. Tous les exportateurs le savent.

M. le rapporteur. D'ailleurs, cette énumération est toujours
juste. Au moment où l'on déclare de tout côté qu'exporter cons
titue pour notre 1 pays l'un des impératifs les plus essentiels
de l'heure, il n'en existe pas moins six grands organismes qui
sont intéressés eux-mêmes alors par . cette politique d'expor
tation, organismes dont je vais faire l'énumération.

C'est d'abord, à tout seigneur tout honneur, le plan, ratta
ché à la présidence du conseil. Puis nous trouvons: les finances
extérieures, rattachées au ministère des finances; la direction
des relations extérieures, rattachée au ministère des affaires
étrangères; la direction des programmes, rattachée à l'écono
mie nationale; enfin, bien entendu, chacun des ministères
techniques intéressés, et même, parfois, s'il s'agit de questions
touchant les territoires d'outre-mer, le ministère de la France
d'outre-mer.

Toutes ces directions, tous ces services opposent les uns aux
autres des conceptions bien souvent divergentes, sans qu'il
existe aucune instance appelée à trancher les conflits qui,
inévitablement, ne manquent pas de se produire.

On voit sans peine la lourdeur qui résulte de cet appareil
administratif et la confusion, parfois, lorsque ce n'est pas, il
faut bien le dire, la guerre froide entre les bureaux qui se
disputent les affaires, qui se disputent l'influence. Toutes ces
choses entraînent un état anarchique caractérisé par l'allonge
ment invraisemblable des procédures, des décisions bien sou
vent contradictoires, un manque total d'unité, de continuité
de vues, ce qui constitue autant d'obstacles au développement
de notre' grande politique économique, qui, est cependant vitale
pour le pays. *

Cela, tous les parlementaires, à quelque assemblée qu'ils
appartiennent, à quelque parti qu'ils appartiennent, l'ont plu
sieurs fois relevé. Il y eut même, au cours des derniers débats,
des interventions très caractérisées dans ce sens, effectuées à •
la fois par MM. Poimbœuf, et Leenhardt, à l'Assemblée natio
nale, et ici par nos distingués collègues, MM. Laffargue et
Méric, sans oublier évidemment notre rapporteur spécial,
M. Duchet, qui, l'an dernier, avait consacré dans son rapport
un paragraphe spécial à ce sujet.

Votre rapporteur occasionnel lui-même, lors de l'examen du
budget des investissements, avait appelé votre attention sur
ce point. Il avait déclaré en particulier que, dans cette multi
plicité d'opérations de toutes natures auxquelles on est obligé
de se livrer en ce qui concerne les affaires intéressant la pro
duction économique intérieure et l'exportation de notre produc
tion, nous n'étions jamais arrivés à percevoir, ni même à
définir, dans le morcellement des attributions entre les minis
tères, les directions et les services multiples, quel était le cer-

' veau qui animait l'ensemble de notre politique économique,
l'esprit qui, notamment, veillait à la production et aux débou
chés, au développement équilibré des diverses activités, à
l'orientation de celles qui sont étatisées, ou à la sollicitation,
par l'attrait d'avantages appropriés, de celles qui sont restées
dans le secteur privé.

S'il fallait illustrer, par un exemple actuel, celui d'une
mesure qui a eu un certain retentissement dans les deux Assem
blées, les résultats auxquels conduit cette situation incohé
rente, je n'aurais qu'à évoquer cet accord franco-italien, cette
union douanière conclue en marge du ministère des affaires
économiques, par des services qui n'avaient ni qualité ni com
pétence pour mesurer la portée et les conséquences des obli
gations auxquelles ils souscrivaient.

Au centre. Vous en avez vu les résultats.

M. le rapporteur. C'est ainsi ou'à l'heure où péniblement
se reconstituaient dans les divers domaines, agricole et
industriel, notre production et notre consommation en vue des *
échanges, grâce à des efforts qui tentaient, depuis des années,
de promouvoir le plan du ministre de l'agriculture et du minis
tre .de la production industrielle, une activité inconsidérée,



conduite au surplus en dehors du Parlement et dans le secret,
aboutissait à des mesures qui menaçaient de réduire à néant
tous les efforts accomplis; bien plus, qui menaçaient de tou
cher à mort certains secteurs les plus essentiels à notre activité
économique.

C'est ainsi, en particulier, qu'en raison d 'un régime social
moins avancé que le nôtre, il faut bien le dire, en raison d'une
main-d'œuvre bien plus abondante et bien moins payée, l 'in
dustrie italienne menaçait chez nous, directement et à mort, les
industries du cuir et de l 'habillement, l 'industrie de l 'outillage
t main qui s 'exerce dans un secteur concurrentiel dans les
deux pays, l 'industrie cotonnière qui a bénéficié en Italie d'un
développement et d'un équipement auxquels ont contribué
successivement les Allemands et les Américains, tandis que,
chez nous, cette industrie était à peu près complètement sinis-
Jrée.

Et la menace pesait surtout, dans des domaines touchant à
l'agriculture, sur deux industries: celle des pâtes alimentaires
et celle des conserves, notamment l 'industrie des conserves
de tomates qui, dans le sud de la France, avec plus de 300
entreprises, assure à l 'heure actuelle la vie à plus de 30.000
ouvriers. Et ceci parce que ce pays est capable d'effectuer une
production qui dépasse de sept à huit fois la production fran
çaise. Si, véritablement, on ne prend aucune précaution, cette
industrie est condamnée à mort alors que, par surcroît, rien
que pour la Grande-Bretagne, l 'an dernier, cette industrie —
et M. le ministre du budget ne me démentira pas — a fait
rentrer dans notre pays pour plus d 'un demi-milliard de
devises fortes. Voilà ce  à quoi le Parlement, et en particulier
le Conseil de la République, s 'est fort justement opposé.

Mais il y a mieux à faire. Il faut empêcher que, pour l'avenir,
rde telles opérations puissent se renouveler et pour cela il faut
de toute nécessité — pour reprendre l 'expression que j'avais
employée lors de la discussion du budget.des investisse
ments — charger un chef d'orchestre unique de conduire l 'en
semble des opérations que commandent le développement de
notre politique économique- intérieure et le développement de
nos relations économiques extérieures. v Dans' ces conditions,
dyant créé une unité d'autorité, nous saurons à qui nous
devrons, le cas échéant, imputer les responsabilités.

Fidèle comme toujours à sa ligne de conduite, votre com
mission des finances ne s 'est pas contentée d'effectuer une
analyse critique de cette situation. Elle a mis au point et vous
soumet, dans le projet qui vous a été distribué, un certain
nombre de solutions constructives. Cette concentration d'attri
butions, d'autorité, de responsabilités, sur laquelle je ne
m'étendrai point puisque aussi bien je viens de vous dire que
ïe rapport imprimé l'expose en détail, repose en quelque sorte
sur quelques principes que je me permettrai seulement
d'énoncer.

D'abord, il faut établir une coordination dans l'activité des
divejs ministères techniques qui peuvent s 'intéresser à l'éco
nomie et à la production nationale. En second lieu, ce n 'est
pas le président du conseil — bien qu'il en soit théoriquement
chargé — qui peut assumer cette tâche, en raison de multi
plicité des occupations, et je devrais dire des préoccupations,
gui sont attachées à sa fonction.

S'il fallait que j'en donne la démonstration, je m'appuierais
simplement sur le fait que ce président du conseil, qui est
chargé de présider le comité interministériel pour lequel fonc
tionne ou devrait fonctionner un secrétariat qui ne réunit pas
moins de li personnes, ce président du conseil, quel qu'il soit
d'ailleurs, n 'a pas trouvé le moyen de le réunir une seule fois
depuis les dix-huit mois écoulés.

En troisième lieu — et c'est la conclusion qui s'impose —
dans ces conditions, c'est un ministre qui doit, pour le compte
et par délégation du président du conseil, assurer cette tâche
de coordination de tout ce qui concourt au fonctionnement de
notre économie intérieure et de tout ce qui est relatif au déve
loppement de nos échanges extérieurs.

En quatrième lieu, il doit s'agir effectivement d'une coordi
nation et non pas d'une exécution directe par les soins de ce
ministère, en se substituant à des services ou à des ministères
qui sont mieux préparés que lui pour accomplir cette tâche
d'exécution, ce qui créerait, ou recréerait, au surplus, les dou
bles emplois et ne simplifierait pas la procédure, mais abouti
rait, au contraire? je crois, à la compliquer.

Enfin, ce ministre, qui serait chargé d'effectuer cette coordi
nation, devrait être doté, par les textes, d'une prééminence qui
ne serait pas discutée sur tous ses collègues pour toutes les
questions, et uniquement, bien entendu, pour celles-là dans
lesquelles' la production et l'économie nationale seraient
engagées.

Tels sont les principes qui ont guidé votre commission des
finances. Après s'être prononcée à l'unanimité, celle-ci a voulu
définir la structure du ministère de l'économie nationale. Elle
s'est aperçue, d'ailleurs, quand la tache a été achevée, qu 'elle

était dans l'esprit des diverses propositions faites dans ce
domaine, aussi bien par le groupe socialiste et M. Leenhanlt .
à l'Assemblée nationale, que par notre collègue M. Laffargue,
à propos de la discussion des investissements, ainsi que celles
faites par les commissions des économies qui avaient été consti
tuées.

Elle était même dans l'esprit de la commission constituée par
M. Gaillard, alors qu'il était secrétaire d'État à l'économie
nationale, pour s'occuper spécialement de cette question. Cela,
en quelque sorte, l'a fortifiée dans ses conclusions et l'a incitée 1
à vous les présenter en vous demandant de les approuver  dans
une forme telle que le Gouvernement soit informé de notre
volonté.

Ces mesures, que vous propose la commission des finances,
sont de deux sortes. Il y a d'abord celles qui concernent les
textes et qui sont restées lettre morte, notamment cette ordon
nance du 23 novembre 1944 sur laquelle repose, actuellement
encore, toute notre organisation économique et qui, depuis dix-
huit mois, n'a pu être mise en œuvre. En effet, le président
du conseil est, comme je vous l'ai indiqué, trop sollicité par
d'autres occupations et d'autres préoccupations. 11 conviendrait
simplement de modifier cette ordonnance en signalant que c'est
le ministre de l'économie nationale qui, par délégation du pré
sident du conseil, accomplit, en sonutom, ce que lui-même ne
peut pas effectuer.

En second lieu, des mesures vous sont proposées en ce
qui concerne la structure du ministère même de l'économie
nationale et aussi des autres ministères qui, par répercussion,
dans cette réorganisation que nous voulons envisager, sont plus
ou moins directement intéressés.

Le ministère de l'économie nationale, ou des affaires écono
miques devrait voir ramener toutes ses directions anciennes
— direction des prix et du contrôle économique, direction des
programmes économiques, etc. — qui ne sont, pour la plupart,
qu'un vestige de la période dirigiste qui semble être actuel
lement révolue, à deux directions principales qui correspon
draient aux activités fondamentales et essentielles du ministère
de l'économie nationale, savoir la direction de l'économie inté
rieure et la direction des affaires économiques extérieures.

Le ministre disposerait, en outre, bien évidemment, du secré
tariat du comité économique interministériel — qui lui est
rattaché à l'heure actuelle, mais qui est un organisme mourant,
s'il n'est pas mort, comme je vous l'ai indiqué — de manière
à s'en servir au nom du président du conseil pour coordonner
l'ensemble de notre économie.

Le ministre de l'économie nationale devrait, d'autre part,
avoir à sa disposition le commissariat général au plan, car le
plan ne constitue essentiellement qu'un moyen de définir les
objectifs de production à atteindre et la détermination des
moyens permettant d'y arriver, choses qui sont à la base même
de toute politique économique pour le ipays.

11 disposerait également de l'institut national de statistique,
mais cet organisme étant ramené à de plus justes proportions,
par une limitation plus. rationnelle de ses attributions, car il
effectue, à l'heure actuelle, des études économiques en même
temps que de la statistique, cette dernière même procédant
aujourd'hui à un certain nombre de travaux comme, par
exemple, le dénombrement des animaux de basse-cour en état
de ponte, enquêtes dont on peut se demander si les dépenses
qu'elles entraînent correspondent bien au résultat qui en est
i etiré et.dont on peut se demander, par surcroît, si en s'adres
sant aux services agricoles des départements on n'obtiendrait
pas les mêmes résultats beaucoup plus économiquement.

Enfin, le ministre devrait disposer d'un corps d'inspection
générale, mais dans lequel on fusionnerait tous ces corps qui
existent, à l'heure actuelle, et qui sont d'ailleurs, pour la
plupart, des vestiges de l'intendance des affaires économiques
instaurée du temps de Vichy. A cette occasion, on pourrait
également effectuer de substantielles compressions.

Cette réorganisation qui, comme je l'ai indiqué, procurerait
au ministère de l'économie nationale de substantielles écono
mies, en entraînerait de non moins importantes par l'amenui
sement ou la disparition de tous les services qui font double
emploi dans les autres ministères. Je voudrais parler essentiel
lement des services qui ont été enflés — je pourrais dire bour
souflés — au cours des dernières années, au ministère des
affaires étrangères, pour en arriver aux magnifiques états de
services tels que l'union douanière dont nous venons de parler.

Voilà, mes chers collègues, l'essentiel de ce que vous propose
votre commission. Elle rejoint en cela — comme je vous l'ai dit
— les conclusions auxquelles sont arrivées de nombreuses com
missions qui, depuis des années, se sont penchées sur ce pro
blème.

Bien entendu, jusqu'à présent, tous ces travaux sont, une fois
de plus restés lettre morte ou du moins, comme iouiqurg



nous en avons l'habitude — ils se sont traduits par des- inten
tions, par des discours, par des résolutions, mais jamais par des
mesures u'exéeu'ion.

Nous vous demandons, comme- nous- l'avons fait unanime
ment en commission des finances, de matérialiser, par un vote
massif sur les réductions indicatives de crédits que nous avons
effectuées sur tous les chapitres qui sont- intéressés par ces-
diverses mesures, votre volonté d'en finir une bonne fois avec
ces vestiges d'un dirigisme qui — ce n'est un secret pour
personne — n'a abouti qu'à tm échec, et de mettre ainsi fin à
cette situation incohérente qui contribue laigement à contrarier
notre reprise économique, lorsqu'elle ne compromet pas par^-
foi«, comme dans le cas de l'accord franco-itailen, notre écono
mie elle-même au profit des pays étrangers ( Applatdissements
sur quelques bancs à gauche, au oentrc et à droite.)

Mes chers, collègues, votre rapporteur voudrait maintenant,
pour ne pas revenir une seconde fois à la tribune, vous deman
der la permission de vous faire part de quelques observations à
titre personnel, mais, j'en suis certain, en rejoignant la pensée
de la grande majorité des membres de cette. Assemblée.

.On a voulu, depuis une année, poursuivre, contre vents et
marées une politique de- stabilisation de. la monnaie: C'est une.
intention très louable et que je serais loin de reprocher au
Gouvernement, mais à la. condition toutefois, qu'on, soit assez
clairvoyant ou. seulement assez sensible aux conseils- formulés
par cette Assemblée, pour recourir aux remèdes qui ne donnent
pas simplement. une. illusion passagère, durant la vie éphémère
d'un ou de plusieurs ministères, mais une réalité durable dans
ses. effets-

On s'est lancé, tête baissée, sans rien vouloir entendre des
avertissements que le Conseil de la République a. donnés à
plusieurs reprises par la- voix de ses membres les plus auto
risés,- dans la voie non d'un traitement. raisonné et efficace,
mais dans la voie des expédients, parce que c'était la. voix de
là facilité.

On n'a pas voulu se rendre compte que la' santé véritable- de
la monnaie ne peut être obtenue que lorsqu'elle est la consé
quence directe de la santé de l'économie du pays et que, dès
lors, il ne peut y avoir de santé et de stabilité monétaire vraies,
donc  pas de stabilité durable, tant que l'économie- demeure
gangrenée.

C'est ainsi qu'au lieu de s'adresser aux causes du mal, qui
ruinent r économie de ce pays, au lieu de porter attention,
efforts et soins à y remédier, on s'est entêté à poursuivre la
réalisation, par des mesures un peu trompe-l'œil, d'une stabi
lité financière qui ne pouvait être qu'apparente, artificielle,
donc précaire dans sa solidarité et sa durée, puisqu'on négli
geait les eauses déterminantes. 'On ne s'est servi en effet que de
médications destinées à masquer les effets et ces médications
sont, vous le savez, le prélèvement, la fiscalité, la superfisca-
lité, les restrictions de crédit, les emprunts plus ou moins forcés,
toutes choses qui, par surcroît, affaiblissaient chaque fois
davantage l'économie de notre pays au lieu de la stimuler.

Alors, . il est arrivé, finalement, — tous les. médecins de cette,
assemblée en porteront témoignage — ce qui arrive inévitable
ment de toutes les médications symptomatiques. qui peuvent,
certes, calmer la douleur, masquer la fièvre, donner momen
tanément au patient un aspect florissant,, un aspect qui peut .
faire illusion, mais qui, en réalité, ruinent un peu plus sa santé.

Tous ces expédients comme tontes les médications symplo-
matiques ont épuisé, à l'heure actuelle, leurs effets,- et nous
nous trouvons devant une économie bien plus affaiblie et bien
plus malade que lorsque, ces praticiens mal avisés ont commen-»
ce à s'en occuper.

Alors, qu'il survienne la moindre cause imprévue qui trouble,
aussi faiblement que ce soit, cet équilibre- instable artificielle
ment réalisé, alors tout menace de s'écrouler.

C'est ce qui nous menace à l'heure actuelle, car où en
sommes-nous de l'équilibre budgétaire de cette année, qu'on
voulait à tout prix réaliser et qu'on entendait ne plus remettre
en question ?• Comment réalisera-t-on l'équilibre budgétaire de
l'an prochain, sans recourir pour 200 ou 300 milliards au moins,
cette fois, à ces expédients nouveaux, qu'on ne sait d'ailleurs-
plus où trouver ?

Alors, ce que je serais tenté d'appeler — sans intention péjo
rative aucune — ces « équilibristes » — car cette épithète
correspond assez bien à la difficulté et à la précarité de la
tâche qu'ils se sont assignée — ces équilibristes, après leur
expérience ratée, nous disent maintenant avec le même calme
Imperturbable que s'ils ne s'étaient jamais trompés — du moins
s'il faut en croire la presse qui tout entière en a parlé.— qu'on ■
entrait dans une nouvelle phase, dans une période nouvelle...

M: le ministre du budget. Je n'ai jamais dit cela, monsieur
Pellenc-. .<,., . :,.(, ■. , .-, ...

Kl. le rapporteur. Ce n'est peut-être pas vous personnellement,!
monsieur le ministre, qui 1 avez déclaré, mais toute la pressa-
a signalé ce fait comme correspondant aux idées du Gouver>
 nement dont vous êtes un des plus brillants représentants»

*1. le ministre du budget. Je vous répondrai.

M. le rapporteur. Alors, comme s'il s'agissait d'une trouvaille,!
alors que nous n'avons jamais cessé à cette tribune — voua,
vous en. souvenez, mes chers collègues — de le préconiser, on
envisagerait maintenant au Gouvernement des allégements fis
caux, le relâchement du crédit.

Mais, une fois de plus, on ne. parle que de la moite du traite-j
ment; on reste muet sur l'autre moitié, laquelle est, certes,]

' plus difficile à administrer, car il s'âg.it en particulier de la' 1
réforme de la sécurité sociale et de la réforme du secteur:
nationalisé. (Vifs applaudissements sur quelques bancs à gau
che^ au centre et à droite.)

Ce sont cependant deux plaies qui restent ouvertes, donc les;
plus graves et qu'il est le plus urgent de panser.

Alors ces équilibristes — toujours sans intention péjorative^
car c'est un art très difficile — désormais à bout de moyens,
comme 'à bout de ressources,, commencent maintenant à. décla-j-
rer — et bientôt, ils en vanteront les bienfaits, tout aussi
convaincus, sans doute, que lorsqu'ils l'ont catégoriquement^
condamnée — non pas qu'il va falloir recourir à une certaine!
inflation, mot qui pourrait encore effaroucher; mais d'unel
manière plus voilée, que la période de déflation est maintenant}
terminée, et que- tout cela d'ailleurs est la conséquence des
événements extérieurs, c'est-à-dire si l'on comprend bien, la*
conséquence de causes indépendantes" de leur volonté, autre*!
ment dit der la fatalité. Voilà, une excellente porte de sortie;
pour masquer l'échec d'une politique. (Applaudissements ■ sur\
les bancs de l'action démocratique et républicaine et sur divers 1
bancs au centre.)

Eh bien, voyez-vous, il faut que l'opinion sache que ce n'est
pas la fatalité, mais que c'est l'erreur d'optique et l'entêtement
que l'on a mis, malgré nos avertissements, à persévérer dansi
une voie sans issue, dans laquelle on avait foncé tête baissée,'
qui, même sans ces événements extérieurs, auraient' conduit'
dans cette impasse, ce que l'on n'ose même pas- avouer;!
(ApplauAissemenis sur les mêmes bancs.)

11 faut revenir d'urgence au bon sens et ne pas perdre de'
vue qu'on ne peut asseoir d'une façon durable la stabilité
d'une monnaie sur la fiscalité. (Applaudissements sur quelques,
bancs à gauche, au centre et à droite.)

Lorsqu'on agit ainsi — et c'est ce qui constitue mon excuse
lorsque je parle d'équilibristes — on ne réalise, très diiîicile-
ment d'ailleurs, qu'un équilibre instable et l'expérience vient
surabondamment de le démontrer.

Une monnaie.saine, monsieur le ministre, ne peut reposer
d'une manière stable que sur une économie saine et une éco
nomie saine ne peut d'autre part subsister lorsqu'elle entre-'
tient dans son sein un cancer qui,, d'une façon, plus ou moins;
apparente, ne cesse de la ronger.

C'est dons en premier liej au cancer qu'il faut s'attaquer.
Il faut revenir, voyez-vous, aux choses simples; il faut reve

nir aux phénomènes élémentaires et aux lois naturelles qui
valent aussi bien pour les individus que pour les collectivités..
Quel que soit le but que l'on se propose d'atteindre, -quelle
que soit la voie que l'on choisisse pour y arriver, aucun pro-'
cessus ne peut se développer d'une façon' correcte et normale
tant que l'organisme, — qu'il s'agisse d'un particulier aussi
bien que d'une collectivité, — conserve au flanc une plaie
ouverte par laquelle, chemin faisant, il se vide de sa substance,,
donc de sa vie.

Or, notre organisme économique n'a pas une, mais, au moins
deux plaies béantes que nous n'avons jamais cessé de dénon
cer: la mauvaise gestion de la sécurité sociale et la mauvaise'
gestion de notre secteur nationalisé.

Et ici, qu'on me comprenne bien, qu'on nous comprenne
bien, qu'on ne dénature pas notre pensée! Il ne s'agit pas du
tout de condamner ces institutions. U ne s'agit pas du tout de
les discuter dans leur principe, mais simplement de les condam
ner dans- leurs extravagances, dans leurs abus ou dans leurs
exagérations, — extravagances, abus, exagérations, qui se déve
loppent sans bienfait supplémentaire pour personne, mais au
contraire, avec des dommages qui leur - donnent l'allure de
calamités, pour tout le pays qui en fait les. frais

Or, il faut bien se rendre compte, quelles que soient nos idées
aux uns et aux autres, quel que soit le cadre que nous assi
gnions, en vertu de ces idées- auxquelles nous pouvons être
attachés, à l'évolution de notre système économique, qu'il
s'agisse d'une économie libérale ou d'une économie dirigée, ou
même qu'il s'agisse d'une économie dite, de réarmement ou
d'une économie dite de paix, il faut bien, se, rendre compte que
le mauvais fonctionnement de ce secteur nationalisé crée tou?



jours pour cette économie une saignée qui. si nous voulons
aboutir, la chiffrer, s'établit, au taux actuel de notre monnaie,
à environ 200 milliards par an. Le voilà le prix de la saignée !

La mauvaise gestion de la sécurité sociale et de certains de
nos secteurs administratifs coûte à peu près autant au pays
chaque année. Nous arrivons donc ainsi au bas mot à 400 mil
liards. Ce chiffre représente assez exactement le prix des ravages
que l'hémorragie actuelle occasionne à l'économie de notre
pays.

Or ce chiffre, c'est précisément aussi celui qu'on a lancé
pour mesurer l'ordre de grandeur de l'effort que nous devrions
accomplir pour assurer notre réarmement et notre sécurité.

Il faut alors se dire qu'actuellement, dans la conjoncture
actuelle, pour employer une expression consacrée, en face des
obligations qui s'imposent à nous pour garantir notre sécurité,
si nous n'apportons pas un remède rapide à ces maux dont
nous souffrons chaque jour davantage, nous ne pourrons plus
continuer à subsister avec le même niveau de vie actuel.
Celui-ci sera profondément modifié, et nous retournerons inévi
tablement au régime des restrictions et des difficultés.

En effet, une partie de notre effort de production devra être
dorénavant dirigé — dans la mesure où ce réarmement sera
nécessaire — sur des secteurs qui sont stériles du point de
vue des échanges et de la consommation, donc de l'entretien
et de l'amélioration de nos conditions de vie.

Il s'agit donc de savoir si cet effort va être prélevé sur la
partie actuellement productive de notre activité nationale, en
diminuant d'autant le produit de cette activité, donc les biens
dont nous disposons pour notre existence journalière, ou Ri,
au contraire, nous allons consacrer à cet effort une activité et
des moyens que nous allons récupérer sur les moyens plétho
riques entretenus sans utilité ou gaspillés en pure perte à la
faveur de certaines déviations de la sécurité sociale ou d'une
gestion mauvaise du secteur public de l'État ou du secteur
industriel nationalisé. Tout le problème est là.

Dans la première éventualité, nous allons entrer dans une
période nouvelle de souffrances et de sacrifices nouveaux pour
une large partie de la population; la seconde éventualité
seule peut nous permettre de faire face, sans dommages trop
lourds, à cette nouvelle situation.
■ C 'est de cela qu'il faut bien prendre conscience. On ne sort
pas de ce dilemme et on aura beau recourir à tous les raison
nements, à tous les artifices, à tous les sophismes, on abou
tira, peut-être encore, à masquer momentanément à l'esprit les
véritables données du problème, son processus, les consé
quences inéluctables auxquelles nous devons être conduits.
Mais ces conséquences ne pourront pas être changées. Elles
sauront toujours s'imposer et les faits auront toujours tôt
fait de se venger.

• Voilà ce que j'estimais utile de dire au nom, certainement,
He la plupart de mes collègues du Conseil de la République, à
l'heure où l'on va, dit-on, amorcer une autre politique, à
l'heure où les événements internationaux imposent, dit-on,
Cette autre politique.

Er; réalité, je crois que c'est moins une autre politique qu'il
faut, que tout simplement le retour à la politique de non
sens dont on n'aurait jamais dû s'écarter. Songez-y, monsieur
le ministre, si vous ne voulez pas aller à un nouvel échec, que,
cette fois-ci, dans de telles circonstances, le pays ne pourra

,Çuère supporter.
C 'est, je crois ce que le pays, avec son bon vieux sens habi

tuel pense à l'heure actuelle, et c'est ce qu'il attend de vous.
Si vous n'en tenez pas compte, et si, pour l'avenir, vous
ajoutez de nouvelles erreurs — je serais tenté de dire de
nouvelles fautes — aux erreurs anciennes, le pays saura bien
vite le reconnaître et l'heure n'est plus très loin où il saura
yous le montrer. (Applaudissements sur quelques bancs à gau
che, au centre et a droite.)

M. le ministre du budget. Je demande la parole.

■ M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Mesdames, messieurs, l'interven
tion de M. Pellenc a comporté deux parties. Je ne croyais être
appelé à intervenir que sur la 'première; encore l'eusse-je fait
avec quelque modestie, car le rapport de M. Duchet, présenté
fiar M. Pellenc, évoque des choses très intéressantes quant à
a structure des administrations économiques sur lesquelles,

dans l'ensemble, mon collègue, M. Buron, s'expliquera tout
à l'heure d 'une façon plus compétente que je ne saurais le
faire.

Je ne suis pas, en effet — je m'en excuse — l'auteur du rap
port auquel M. Pellenc a fait allusion, bien qu'il estime que
l'homonymie crée une responsabilité, qui ne doit comporter,
d'ailleurs, que des choses très raisonnables.

Par conséquent, ce sujet m'a très vivement intéressé, car
je ne puis pas oublier que j'ai participé, aux côté de M. Mendcs-
France, à 1 une des expériences successives d 'instauration d'un
grand ministère de l 'économie nationale.

Sur cette partie de la structure économique, il y a beaucoup
de choses intéressantes et — je le crois — justes dans le rap
port qui vous est présenté, au moins en partie, si elles sont
contestables dans d'autres, dans une matière délicate.

Je dois dire que la commission des économies que j'ai eu
l 'honneur de présider et dont les travaux vont être déférés au
Gouvernement s'est penchée sur ce problème. Je pense que
M. Poullenc sera intéressé d'en connaître les conclusions.

Je voudrais, sur ce premier point, présenter une observation'
très brève, dans la mesure où, d 'une façon d'ailleurs présentée
comme secondaire dans le rapport, le plan qui vous est proposé
aboutirait à modifier ou à amputer deux directions dont l'une
est celle du budget et l 'autre celle du Trésor.

Je Voulais simplement vous dire très nettement que, quelles
que soient les vues que vous préconisiez sur l 'organisation du
ministère économique, et plus particulièrement la direction
de l'organisation économique que l'on voudrait rattacher aux
finances, je vous demanderai de considérer qu'il n'y a aucun
double emploi avec deux sous-directions du budget.

La troisième sous-direction, qui a trait au contrôle financier
dans les secteurs politiques, financiers, administratifs et cultu
rels, a un travail autonome qui ne pourrait pas être assuré par
une direction de l 'organisation économique.

Elle a son septième bureau qui s'occupe des finances dépar
tementales et communales, son huitième bureau qui s'occupe
des collectivités d'outre-mer et enfin le neuvième bureau qui,
évidemment, s'occupe du contrôle financier sur les offices à
caractère administratif et des interventions de l 'État dans le

domaine culturel, mais ici du point de vue du contrôle des
dépenses engagées, qui relève traditionnellement de la direc
tion du budget.

De même, la quatrième sous-direction du budget, dont on à
parlé également du point de vue du double emploi, a le
dixième bureau (dommages de guerre et logement), le
onzième bureau (affaires économiques), le douzième bureau
(affaires sociales), et seul le onzième bureau pourrait donner
l'impression de traiter des questions que traite la direction de
l'organisation économique, mais il les traite sous l 'angle bud
gétaire et il ne comporte pour cela qu'un effectif de cinq admi
nistrateurs avec deux agents subalternes.

Mesdames, messieurs, j 'ai depuis dix-huit mois la tâche et
l'honneur de présider à des services dont celui-ci est peut-être
le plus important. .

Je dois vous dire très franchement la grande admiration
que j'ai pour les fonctionnaires qui le composent et pour le
travail qu'ils arrivent à accomplir dans des conditions difficiles.

Je vous demande donc, dans les projets que vous feriez et
qui sont justifiés dans le.ur inspiration d 'une réorganisation
des directions, de ne pas toucher à la direction du budget et
de ne pas envisager de toucher à la direction du Trésor qui
ont besoin de tous leurs effectifs et de toutes leurs comparti
mentations pour, d'un point de vue qui n'est pas, peut-être, le
même que celui des autres services, exercer et accomplir leur
indispensable mission.
' Je ne m'attendais pas — mais il faudrait s'attendre à tout ! —
à rencontrer, sur ce (budget des affaires économiques, l 'occa
sion d'une véritable interpellation sur la politique financière
du Gouvernement, sur le budget, ainsi que sur quelques
autres sujets.

M. Pellenc nous a, une nouvelle fois, distribué, j'allais dire
de la chaire, les leçons de son inépuisable et encyclopédique
compétence. Je me montrerai plus modeste en me plaçant sur
le .plan du budget, car je ne peux pas parler de tout.

J ai entendu, de la part de M. Pellenc, un terme qui, sans
doute, de sa part, n'a rien de péjoratif, c'est celui d'équili
briste.

Pourquoi pas ?'Évidemment, je le reconnais, j'ai sacrifié et
je sacrifie encore au dogme démodé, peut-être au démon mes
quin de l'équilibre budgétaire.

J 'ai la faiblesse de croire que, quelle que soit la valeur des
grandes théories, pas toujours 'constantes, que M. Pellenc ou
d'autres esprits analogues nous proposent sur les questions
monétaires et autres, l'équilibre budgétaire, s'il n'est pas tou
jours une solution complète, n'est jamais un mal en soi ni
une cause d'aggravation de ce mal.

On nous dit, aujourd'hui, que le budget ne serait plus en
équilibre. Pourquoi? Vous terminez son examen; nous parle
rons de son exécution et j'accepte les rendez-vous qui me
seront donnés à cet effet.

Il se peut que les évaluations dans un sens ou dans d'autres
aient subi quelques différences, mais j'observe que ceux mêmes
qui se montrent les plus prophétiques sur ce point ne parlent
que d'un écart de deux à trois pour cent sur une masse énorme
par rapport aux dépenses ou aux recettes évaluées,



Je crois donc que ce budget que vous êtes en train'de voter
n'était pas si mauvais et j'observe avec intérêt qu'on le qualifie
aujourd'hui de ce qu'il est réellement et de ce qu'on mécon
naissait qu'il fût lorsque je l'ai présenté la première fois, à
savoir un budget de rigueur.

M. Pellenc nous a parlé ex cathedra de la manière de résou
dre les problèmes budgétaires par des économies, mais dans
la discussion 'des budgets, nous a-t-il proposé beaucoup d'éco
nomies? Ce n'est pas sur ce texte que je m'attendais à ren
contrer de sa part une interpellation, mais sur le précédent.

Tout à l'heure, nous discutions le budget civil de recons
truction et d'équipement, qui vous avait beaucoup intéressé
dans le temps, monsieur Pellenc.

Je n'aurais pas" cru que vous l'auriez négligé et que vous
auriez atendu, pour donner vos leçons budgétaires, le budget
de structure du ministère des affaires économiques. (Applau
dissements à gauche.)

Je croyais que vous seriez venu démontrer à cette tribune
comment vous alliez réaliser les six milliards de francs d'éco
nomies que vous vouliez nous faire décider en janvier quand
on ne pouvait pas discuter sur les chapitres' et que vous. fai
siez rejeter systématiquement tous les amendements par les
quels certains collègues demandaient à considérer comme
sacrées les dépenses de l'éducation nationale, de la France
d'outre-mer ou autres, que personne, depuis, n'a songé à
attaquer.

M. le rapporteur. Vous oubliez de dire, M. le ministre, qu 'à
l 'heure actuelle, 80 p. 100 des crédits dont vous parlez sont
débloqués et utilisés et qu'en conséquence l'intervention d'un

- parlementaire devient de ce fait stérile. Nous avons alors mieux
à faire que de continuer à faire le procès d'un mort; nous
orientons notre activité vers l'avenir, c'est la tâche la plus
productive que nous puissions nous assigner.

M. le ministre du budget. En présentant ma modeste dé
fense, je n'ai jamais songé à faire le procès d'un mort; n'ayez
donc aucune inquiétude.

Nous avons attendu que vous nous disiez, fût-ce dans
l 'intérêt historique, fût-ce pour justifier la thèse à laquelle
vous vous êtes acharné en janvier dernier, quels étaient dans
ce budget les crédits que vous alliez réduire.

M. le rapporteur. Je suis à votre disposition!

M. le ministre du budget. C'est pour cela que j'attendais ce
débat plutôt dans l'après-midi.

En janvier, vous n'aviez trouvé que la question de la cons
truction de l'hôtel de la (place de l'Alma, qui fut réservée et qui
fit l'objet d'études de la part de la commission des écono
mies. Sur l'ensemble budgétaire qui fut soumis au contrôle du
Parlement, dont presque tous les textes sont actuellement votés,
le résultat à ce jour en fait d'économies est absolument égal
à zéro.

Je ne dis pas cela pour critiquer les efforts du Parlement,
mais pour déclarer que ce travail était difficile, que la direction
du budget avait bien travaillé, qu'elle avait déjà exercé son
contrôle, que le Gouvernement avait exercé le sien dans le sens
de la rigueur; et M. le rapporteur général Berthoin avait raison
de dire que la principale critique à faire était la modicité de
l'effort, qu'il aurait fallu pouvoir faire davantage pour les
écoles, pour les télécommunications, ipour tous les postes.

Nous avons fait ce que nous avons pu, avec les ressources
régulières, normales qu'on doit recommander, c'est-à-dire
l'emprunt ou la fiscalité, mais en aucun cas l'inflation.

Voilà ce que nous avons voulu faire, monsieur Pellenc; et je
fois que nous y sommes parvenus. J'accepte donc, dans ces
conditions, le terme d'équilibriste que vous avez bien voulu
m'appliquer, car si l'on peut parler d'équilibriste, on peut
aussi parler d'illusionniste. J'estime qu'il y a autant d'honneur
à rechercher l'équilibre qu'à dispenser l'illusion. (Applaudisse-
ptents à gauche et sur divers autres bancs.)

M. le président. Le Conseil voudra sans doute suspendre la
séance ? (Assentiment.)

A quelle heure entend-il reprendre ses travaux 1

Sur de nombreux bancs. Vingt-deux hèuresl

M. le président. J'entends proposer vingt-deux heures.
Il n'y a pas d'opposition...
La séance est suspendue jusqu'à vingt-deux heures.

(La séance, suspendue à vingt heures cinq minutes, est
reprise à vingt-deux heures cinq, sous la présidence de il. Kalbi
pice-président.)

PRÉSIDENCE DE M. KALB,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Nous poursuivons la discussion du iprojet de loi relatif aii

développement des crédits affectés aux dépenses de fonction
nement des services civils pour l'exercice 1950 (finances et
affaires économiques, n°" 441 et 582, année 1950).

M. le rapporteur. Je demande la parole pour répliquer an
ministre qui, avant la suspension, a répondu à des observations
que j'avais présentées.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur de la com
mission des finances.

M. le rapporteur. Mes chers collègues, M. le ministre du
budget...

Un sénateur à gauche. Il n'est plus là!

M. le rapporteur. ... dans son intervention, dont bien des
arguments étaient erronés, ne m'a pas tout à l'heure permis
de l'interrompre.

Il ne m'a pas été possible davantage de répondre, à la fin
- de son intervention, car l'heure de la suspension était arrivée.

Maintenant la discussion se poursuit sans la présence dt
M. le ministre du budget — ce que je déplore — si bien que
la réponse que je me proposais de faire deviendrait", en grand»
partie, sans portée.

Mais il y a une chose que je veux, cependant, souligner}
c'est que, à l'analyse de la politique économique et financière
du Gouvernement  au cours de ces derniers mois que je vous
ai présentée, aux principes de salubrité économique que j'ai
énoncés et que j'ai formulés au nom de la majorité de cette
Assemblée, M. le ministre du budget n'a trouvé pour toute
réponse qu'à me mettre en cause, sous un déluge de phrases,
d 'ailleurs étincelantes, en s'étonnant que, moi qui avais
signalé au moment où l'on voulait établir ce régime de super-
fiscalité la possibilité d'y échapper en réalisant, en particulier
au nombre des économies préconisées, 6 milliards sur le
budget des constructions civiles et des investissements civile
dont on a discuté cet après-midi, je ne sois pas intervenu
dans ce débat.

Il donnait évidemment à entendre par là que lors de la lo|
des maxima j'avais lancé des chiffres aventurés et que*
s 'agissant de les discuter, j'étais bien embarrasé et que je
m'étais dérobé.

Mais, M. le ministre du budget s'est bien gardé de signalée
qu'en réalité, à l'heure présente, comme vous le savez toue
mes chers collègues, 80 p. 100 des crédits qui sont prévue
dans ce budget ont été débloqués et utilisés et que, par consé
quent, toute observation que nous aurions pu rééditer dans
ce domaine serait devenue, de ce fait, platonique, stérile, sans
portée.

Si M. le ministre du budget avait jugé utile d'exposer entiè
rement ce qui correspond à la réalité, cela m'aurait en tout
cas permis de lui répondre qu'ici, au Conseil de la République,
nous effectuons nos interventions et nos discours non poux
faire de la rhétorique, mais uniquement lorsque nous estimon»
qu'ils peuvent avoir quelque efficacité.

Je n'insisterai pas; mais il fallait que ceci fût dit afin que
l'opinion, à tête reposée, apprécie,, d'une part, ce qu'il peu!
y avoir de consistant et de fondé dans nos observations el
— après les avoir dépouillées de tous les attraits dont il les
a parées de son immense talent — ce qu'on peut penser, au
regard des problèmes posés actuellement, de la réponse de
notre ministre du budget. Chacun pourra juger alors ot|
l'illusionnisme peut se situer. (Applaudissements sur les banca
supérieurs de la gauche, du centre et de la droite et sut
quelques bancs au centre.)

M. le président. La parole est à M. Rochereau,

M. Rochereau. Monsieur le ministre, mes chers collègues, ce
n'est pas le lieu, ni l'heure, ni la saison d'instituer un débaf
sur la politique économique du Gouvernement. Je voudrais
simplement, à titre personnel, dire très rapidement les quelque*
réflexions que m'inspirent d'une part, l'étude du projet de
budget déposé par le secrétariat d'État aux affaires économi
ques, et, d'autre part, le rapport présenté par la commission des
finances sur ce budget. Conformément au désir qui avait été
exprimé il y a quelque temps par M. Laffargue, président de
la commission, on peut souhaiter, évidemment, la création
rapide d'un ministère de l'économie nationale dont le rôle eseen*
tiel serait non pas. ainsi que le soulignait le rapport ie la com
mission des finances, de faire double emploi avec les minis
tères techniques intéressés on avec le ministère des finances,
mais dont l'objectif primordial serait, à mon sens, de déter»



miner, à tout moment la situa lien économique du pays, non
seulement sur le marché intérieur, mais également en fonction
.des échanges internationaux.

Ce ministère de l'économie nationale devrait pouvoir à tout
tnoment déterminer la politique à cuivre dans l'avenir sur le
plan d'économie générale et, compte tenu, non seulement de
a conjoncture intérieure, mais aussi de la conjoncture soit
européenne, soit internationale.

Ceci m'amène à la première série de réflexions que je vou
lais faire et suppose que soient organisées la statistique et la
conjoncture. Il serait vain de vouloir demander à l 'économie
nationale de pratiquer l 'observation économique et, éventuelle
ment, la prévision économique, si elle n'a pas à sa disposition
un institut de statistique et de conjoncture parfaitement orga
nisé, notamment sur le modèle de ce qui se pratique couram
ment à l'étranger.

La politique du ministère de l 'économie nationale ne doit pas
être celle d'un aveugle ou d'un paralytique et si la formule
d'Auguste Comte est vraie: savoir pour prévoir, afin de pour
voir, il est indispensable de commencer par le premier de ces
termes. Seul un institut complet doté de moyens puissants avec
prolongements en province sur le plan régional, avec prolon
gements également dans les différentes tranches profession
nelles sur le plan national, sera en mesure de dire à tout
moment l'état de la conjoncture, et de faire la prévision écono
mique.

Nous sommes d 'accord, d'ailleurs, sur les réserves formulées
bar notre collègue, M. Landry, reprises par M. Pellenc, mais du
lait qu'il y a des insuffisances et des défaillances, il n'est pas
logique de conclure à la suppression d'un service que j'estime,
pour ma part, essentiel.

La comparaison avec l 'étranger nous oblige à reconnaître la
fauvrelé des moyens mis à la disposition du Gouvernement,

'insuffisance des résultats obtenus tient, non pas à la qualité
des hommes, mais bien plutôt à un défaut d'organisation. J'ai
ici la liste des différents instituts de conjonctures d'Allemagne,
.de Belgique et des Etats-Unis.

J'ai été à même récemment d 'apprécier de quelle manière
était conçue la conjoncture dans les pays d'outre-llhin et je
dois dire que les moyens dont dispose la  conjoncture française
ne la placent pas dans des conditions d'égalité, loin de là, avec
ses collègues de l 'étranger.

Bien loin, par conséquent, de vouloir réduire la formule, il
faut au contraire la doter et l'étendre. Je me réserve, d'ailleurs,
plus tard de revenir sur une question que je considère comme
importante et qui mériterait à elle seule un débat complet.

Je reconnais, comme je viens de le dire, les insuffisances de
la conjoncture, et je ne reprendrai pas les boutades bien con
nues de Disraeli, de Bismarck et de Thiers sur les formes du
mensonge et l'art de préciser ce qu'on ignore ; je voudrais dire
que la conjoncture, limitée primitivement au problème des
nuctuations cycliques des crises économiques, se trouve élargie
et doit pouvoir mériter sa nouvelle qualification d'observation
économique.

La science économique commence à sortir des nuées où
l'avaient enfermée quelques dilettantes et quelques rêveurs, au
demeurant fort bien intentionnés, et sans vouloir tout attendre
 de ce qu'il ne faut pas considérer, bien entendu, comme une
panacée, il est tout de même essentiel, en vue d'améliorer l 'ac
tion ultérieure des hommes, de prévoir la formation de spécia
listes, l 'équipement de bureaux de recherches, et d'informer
d 'une façon constante l 'opinion publique dans un domaine qui
lui est encore trop étranger.

J'ai moi-même cité récemment, à l 'occasion du débat sur
les statistiques médicales, les insuffisances des procédés em
ployés et surtout les dangers des interprétations superficielles;
t'avais à l 'époque signalé la controverse qui avait opposé aux
Etats-Unis des économistes de la classe de M. Klein et M. Wôy-
tinski. Outre cette tâche classique d 'information et d'étude,
soit pour le Gouvernement, soit pour le public, la conjoncture
moderne doit pouvoir exploiter et interpréter les données nou
velles que lui fournira la statistique rénovée, conditions de vie,
étude des revenus, recherches sur les groupements humains,
les concentrations d'industries et d'activités, enquêtes sur les
dépenses, investigations sur la consommation et les investisse
ments, avec comme objectifs des confrontations plus valables
du produit et du revenu national et l 'explication, sinon la pré
vision, des fluctuations générales de l'activité économique.
Loin de moi l 'idée de déposer un amendement de réduction de
dépenses, bien entendu indicatif. Le temps nous est limité;
mais, encore une fois, je voudrais dire que les défaillances ou
les erreurs d'une institution sont imputables beaucoup moins
aux hommes qu'à l 'institution elle-même.

En ce qui concerne les observations présentées à l'occasion
des exportations et du commerce international, je voudrais
rappeler que, dans un débat déjà ancien, j 'ai proposé, au nom
de ta commission des affaires économiaues, en accord d'ailleurs

avec l'adminstration et les groupements professionnels, un cer
tain nombre de formules relatives- au commerce international
et au régime des exportations. - • ■

Je ne reviens pas sur un dèbat-qui a eu lieu en -,on temps,
mais je voudrais tout de- même dire que la positon prise â
l'époque se trouve dépassée. Ceci mamène, d'ailleurs, avant
d'aller plus loin, à poser- une question à M. le secrétaire dlitat
aux affaires économiques, à lui dire que, dans le projet de loi
relatif au développement des voies et moyens, il avait été
prévu un article 77- qui entraînait un certain nombre de faveurs
au profit des exportateurs. •

Si, d'aventure, nous avions eu à connaître du projet relatif
au développement des voies et moyens, j'avais l'intention de
remercier le Gouvernement des efforts qu'il faisait en faveur
des exportations et de lui demandr d'ajouter à son texte une
précision concernant une catégorie professionnelle qu'il est
difficile de protéger à l'exportation, alors que, pourtant, ses
produits, si je puis dire, travaillent sur les marchés internatio
naux. Je ne reviens pas sur l'exposé des motifs de l'article 77,
M. le secrétaire d'État aux affaires économiques le connaît
mieux que moi, je voudrais dire qu'à propos de cet article 77
j'aurais demandé que l'on voulût bien étendre à l'industrie de
la construction navale, les mesures prises en faveur des expor
tations, et en voici la raison.

Le navire n'est pas et ne peut pas être protégé par un droit de
douane, l'importation des bâtiments de mer est exemptée de
tous droits de cette nature. Par contre, le navire français est
construit en utilisant des matières et des matériaux protégés
par des droits de douane et en s'accommodant des conditions
économiques qui existent à l'intérieur du pays et des charges
de toute nature, fiscales, parafiscales ou autres, qui sont fonc
tion du degré de protectionnisme en vigueur.

La construction navale est ainsi la seule des industries natio
nales qui, travaillant à l'intérieur des barrières douanières,
livre à l'extérieur de ces barrières la totalité de sa production,
l'armateur étant non seulement libre, mais tenu de se procu
rer des navires au prix international puisqu'il travaille lui-
même au taux de fret international, c'est au prix international
que nos chantiers doivent lui livrer les navires qu'ils cons
truisent. La production totale des chantiers navals, qu'il s'agisse
d'exportations réelles ou de productions destinées aux besoins
intérieurs, a ainsi le caractère absolu d'une production pour
l'exportation. Les même mesures qui sont prises actuellement
ou seront prises dans l'avenir pour favoriser nos exportations
doivent, pour les constructions navales, s'appliquer en ce qui
concerne la production destinée aux besoins du pays.

Je voudrais, à cette occasion, vous poser, monsieur le secré
taire d'État aux affaires économiques, deux questions. Du fait
que nous n'avons pas été amenés à' discuter du projet de loi
relatif au développement des voies et moyens, je voudrais que
vous puissiez me donner l'assurance que, malgré le manque de
temps, le Gouvernement pourra prendre, peut-être, au besoin,
par voie réglementaire, les mesures qui permettront de donner
à l'exportation, dans une conjoncture difficile, les avantages que
lui aurait conférés le vote par le Parlement de l'article 77.

M. Robert Buron, secrétaire d'État aux affaires économiques*
Voulez-vous me permettre de vous interrompre ?

M. Rochereau. Volontiers,

M. le président. La parole est â M. le secrétaire d'État au*
affaires économiques avec la permission de l'orateur. ■

M. te secrétaire d'État. Je suis très heureux de saisir cette
occasion pour vous dire que, si le retrait de la loi des voies
et mover.s empêche le vote de l'article 77, le Gouvernement
a d'ores et déjà pris les dispositions nécessaires, dans le cadre,
du fonctionnement du fonds de prêts -et garanties, pour que
des dispositions correspondantes soient prises, de façon que
l'exportation française qui, en ce qui concerne la zone dollar, -
est passée de 14 p. 100 de couverture des importations par nos
exportations en 1949 à 30 p. 100 dans les deux derniers mou
— chiffre qui n'a été atteint par aucun des pays de l'O. E.
CE — puisse être soutenue et par conséquent, je vous donne
toutes assurances à cet égard; si l'article 77 vous est repré
senté à la rentrée, les exportateurs français ne courent pas la
risque de perdre, dans les circonstances présentes. D'autre part.
comme vous avez eu l'occasion de me le demander déjà, en
ce qui concerne la construction navale, nous cherchons à étu
dier un système qui permette d'étendre à la construction navale
le système que nous avons conçu pour l'ensemble des exparta
teurs français.

Je suis heureux de saisir cette occasion pour vous donne<
une certitude en ce qui concerne l'article 77, pour vous assu
rer de la sollicitude et de la bienveillance des pouvoirs public*
pour ce qui est de la question plus particulière que vous ave*
posée. ,'..,*...



M. Rochereau. Monsieur le ministre, devant vos déclarations,
11 ne reste, non seulement à titre personnel, mais aussi, j'en
suis sûr, au titre de la commission des affaires économiques
— car bien que ne les ayant pas consultés — je suis persuadé
que mes collègues seront d'accord avec moi, à vous remercier,
ainsi que le Gouvernement, pour les mesures que vous avez,
avec lui, pris en faveur des exportations, notamment dans des
domaines où jouent les incidences de certaines réévaluations
récentes, dans les entreprises où le pourcentage de la main-
d'œuvre est extrêmement important. Certaines charges nou
velles ont, depuis un an, mis les mêmes entreprises françaises
dans des conditions de concurrence difficile.

En ce qui concerne la construction navale, si vous le per
mettez, je vous ferai tenir un certain nombrj de documents,
mais je me demande si cela est bien utile, car vous êtes cer
tainement aussi bien que moi au courant de la question.

Je voudrais qu'à raison du pourcentage important de la main-
d'œuvre employée dans les chantiers de construction navale
vous vouliez bien apporter tou le votre sollicitude — comme
vous venez de le dire — à l'extension des facilités accordées

aux exportateurs en ce qui concerm la construction navale
elle-même.

Je reviens .\ ce que je vous disais à l'instant, à savoir que
le probitme des échanges internationaux, tel qu'il est conçu
maintenant, me paraît tout de même légèrement dépassé. En
effet, si les solutions envisagées en faveur du commerce inter
national, doivent en revenir à l 'économie des accords bi
latéraux avec leurs systèmes de contingents* et de contrôle des
changes, si même elles doivent simplement se confondre avec
le retour aux accords multilatéraux d'avant 1914, elles man
quent leur but et elles ne sont plus en accord avec l 'économie
générale actuelle, et j'ai peur que les plaidoyers pour le déve
loppement du commerce mondial ne tiennent pas suffisamment
toim te des réalités du jour et de la conjoncture moderne.

Le commerce multilatéral du type classique tel que le monde
l'a connu avant 1914 a présenté d'incontestables avantages et
personne ne le discute. On lui doit certainement, avec la valeur
des hommes, l'étonnante prospérité de cette période de l'activité
économique, mais le retour au passé est plus difficile qu'on
ne le pense à raison de la contradiction entre les vœux una
nimes du moins en apparence qui préconisent le retour à un
tel système et les mesures prises par les différents Etats.

La résolution de la conférence de Bretton Woods, qui invite
à réduire les obstacles apportés au commerce international et à
faciliter les relations commerciales internationales mutuellement
avantageuses est un vœu sans doute pieux mais dont la portée
pratique est assez limitée.

Ramener le problème des relations économiques internatio
nales au choix à réaliser entre la liberté et l'organisation est
tout de même limiter considérablement le problème : éliminer
les obstacles au commerce international dans l'ordre chronolo
gique inverse de celui de leur établissement, est manifestement
insuffisant pour libérer des échanges internationaux des diffi
cultés qui s accumulent contre leur extension.

L'établissement des listes de libération des produits, le relè
vement concomittant des droits de douane anciens, semblent
confirmer cette vue personnelle des choses, et je ferais volon
tiers mienne cette boutade du professeur Baudoin, de l 'univer
sité de Louvain, à propos de la réforme monétaire belge, bou
tade rappelée récemment par M. Piatter, directeur de la conjonc
ture: le professeur Beaudoin reprochait à M. Guth, le ministre
des finances belge, qui venait de réduire la circulation moné
taire à son volume d'avant-guerre, de pratiquer une politique
illusoire. « La Belgique, disait-il, ressemble à un homme qui,
pendant la guerre, aurait été écrasé par un rouleau compres
seur. Vous tentez de remettre les choses en l 'état en lui faisant
à nouveau passer le même rouleau sur le corps, mais en sens
inverse. » (Sourires.)

Laissant de côté ce que peut avoir cette formule d'un peu trop
simpliste, je voudrais seulement souligner le caractère insuffi
sant d'un retour en arrière.

Vous avez, monsieur le ministre, en l'espèce, un rôle primor
dial à jouer pour le rétablissement et le développement de nos
échanges économiques avec l'étranger.

L'égalisation des balances des payements doit être l'un de
vos soucis constants et ce doit être votre premier souci. Vous
devez éviter que cette légalisation soit laissée à la seule
influence des mouvements de l 'or et des capitaux; ceux-ci,
parfois spéculatifs, parfois purement politiques, peuvent avoir
un sens et des conséquences qui n'ont rien à voir avec la saine
conception économique -des choses. Cette égalisation, si elle
peut être laissée entre les mains des instituts d'émission des
différents Etats nationaux, doit être mise à l 'abri des systèmes
de restriction et des interventions redoutables comme cei tains
Etats en ont donné l 'exemple dans l'entre-deux-guerres.

Enfin, si la stabilisation internationale doit être recherchée
avec persévérance, il faut cependant considérer qu'elle n'est
qu'un moyen, et non pas une fin. Elle ne doit plus être envi
sagées indépendamment des méthodes susceptibles de réaliser
une expansion ou un équilibre des économies composantes.

La coopération économique générale, ce qui dépasse le stade
des échanges internationaux et du commerce international,
signifie le début d'une économie européenne giâce à l'institu
tion de marchés uniques de produits.

Lorsqu'il y a deux siècles Turgot supprimait en France les
douanes intérieures, il donnait le premier coup de pioche aux
frontières économiques.

Il faut s'attacher à supprimer l'obstacle en son entier et non
pas seuiemen' sa décoration extérieure. De cette manière,
l'échange devient plus complet, plus rationnel au moment
même où il apparaît le moins. Le problème en effet, n'est pas
d'accroître à tout prix le volume des échanges de n'importe
quelle marchandise ; il rejoint celui de l'aménagement de l'es
pace européen.

Inutile de souligner la complexité du problème et ses réper
cussions sociales. L'économie pure est une vue de l'esprit mais
elle risque d'être la cause de bouleversements profonds si le
politique ou l'économiste chargé de l'avenir n'a pas présent
devant les yeux les conséquences sociales de pareilles for
mules.

Il est à noter, semble-t-il, que les grands accords commer
ciaux, comme l'accord franco-anglais de 1860, se situent au
milieu d'une période de hausse de prix. L'aggravation des pro
tectionnismes, au contraire, est concentrée dans les périodes de
baisse.

Cette nécessité d'envisager sous une forme nouvelle le com
merce international me paraît être commandée par l'évolution
de ce dernier depuis son apparition, somme toute récente. Sa
croissance est lente au début de la révolution industrielle. Elle

se précipite vers la fin du dix-neuvième siècle, mais elle ralentit
dès que les grandes productions de base, qui font l'objet d'im
portants échanges, ralentissent elles-mêmes leur production.
Charbon, acier, coton, trafic ferroviaire, sont des activités où
des industries qui, globalement, ne prospèrent plus, ou ne font
que des progrès lents.

Dans la période récente, le commerce mondial, après avoir
augmenté jusq'.'en 1948, s'est stabilisé et commence à décliner
au troisième trimestre de 1949.

La dévaluation généralisée de septembre dernier a enrayé ce
mouvement de baisse, du moins en ce qui concerne le volume
des échanges. On constate également une atténuation du déficit
global de la balance des payements courants des principaux
pays débiteurs, tout spécialement des pays de l'Europe occi
dentale ; les mouvements d'or et de devises vers les Etats-Unis
ont diminué ou disparu, tandis que les avoirs d'or et de devises
de la Grande-Bretagne et de quelques autres pays recommen
çaient à croître.

La majeure partie du déficit européen, 6 milliards de dollars
en i948, 4 milliards de dollars en 1949, a été couverte an-
moyen de capitaux américains; d'une année à l'autre, les fonds
du programme européen de reconstruction augmentent tandis
que les prêts à long terme diminuent.

Si le déficit des pays européens tend à diminuer, leur dette
en dollars reste stationnaire.

En résumé, le volume des exportations mondiales a fortement
progressé, les payement européens sont devenus plus faciles,
car les réserves d'or et de devises sont reconstituées.

Il ne faut toutefois pas juger d'après la situation actuelle le
niveau auquel se stabiliseront les échanges, la manière dont
les payements s'équilibreront.

Les mouvements antérieurs et postérieurs aux dévaluations
concernent essentiellement une période transitoire; on ne passe
pas d'un palier à un autre sans que se produisent des oscilla
tions, et les mouvements enregistrés dans un sens risquent
d'être suivis, par réaction, de mouvements en sens contraire.
Rien donc ne permet d'affirmer que les résultats obtenus reste
ront acquis et que les balances européennes totales finiront par
s'équilibrer.

On avait déjà remarqué avant la guerre que les pays indus
triels avaient tendance à obtenir une balance commerciale
excédentaire en période de dépression ou de ralentissement de
l'activité économique intérieure.

C'était le cas de l'Allemagne avant la guerre, c'est le cas dé
la Belgique où actuellement le renversement favorable de la
balance s'est produit il y a un peu plus d'un an, au moment
où l'activité intérieure avait décliné.

L'augmentation des importations ou la diminution des
importations, si elles constituent un stimulant . de l'économie
nationale au même titre que l'investissement, ont un effet qui
ne peut être obtenu qu'au détriment des autres nations. Le
commerce extérieur risque donc de s'entourer de formalités
croissantes et de réglementations aggravées. '



Dans au des rapports de ï'0. E. C. E., fi est dit que les pays
. créditeurs doivent être aussi libéraux qu'il leur est raisonna-

fclemeut possible de l'être;- nous retombons dans le même
vœu platonique qui fait que la efneeptio.i libérale s'insurge
contre le protectionnisme ou le mercantilisme d'un surplus
d'exportation.

Les seules solutions sont: OH bien, dans le cadre des nations
actuelles, d'élaborer un programme de plein emploi généra
lisé ; ou bien de dépasser le cadre national et d'envisager un
développement des échanges des biens, des capitaux et des
hommes, dans une sorte de fédération basée sur l' institution
de marchés uniques de produits.

Le problème n'est pas simple; nous en connaissons les dif-
fieultés majeures; il ne se résume pas à de simples consé
quences économiques, mais il entraîne des conséquences
sociales plus importantes et plus rigoureuses que les premières.

Les perspectives nouvelles qu'ouvrent les « pools », les fédé
rations, les unions ou l'élargissement des marchés, quelle que
soit la forme qu'on leur donne, sont les stimulants nécessaires
pour développer dans des proportions inconnues: production,
trafic, commerce, élévation du standard de vie et du bien-être
qui restent les objectifs de toute économie humaine.

L'tnmo economïcus est mort. Le dépassement du cadre natio
nal, la création d'économies nouvelles doivent remplacer les
économies nationales, lesquelles doivent s'effacer pour qu'une
économie mondiale ou du moins une économie européenne,
comprise comme autre chose que l'étude du commerce inter
national, puisse enfin voir le four.

Nous serons ainsi dans « la ligne des périodes montantes
'des civilisations, caractérisées », cTVmme le dit Jacques Pi-
renne  dans Les grands courants de l'hrftotre rtniccrsctle « par
l'élargissement des cadres de la communauté humaine et la
suppression des barrières que F incorn préhension et le fana
tisme ont dressées entre les hommes. » (Applaudissements.)

M. le président, La parole est h M. Dulin. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

Ht. Dulin. Monsieur le ministre, mesdames, messieurs, mes
chers collègues, on a beaucoup parlé ces jours derniers,, et
M. le président du conseil lui-même, d'une nouvelle- politique
économique, d'une politique d'expansion de l'économie fran
çaise...

M. Dronne. .. verbale I \

H. Dulin. ... et de mesures propres à donner une impulsion
nouvelle à la production, de façon à lui faire franchir un nou
veau palier.

On a r par contre,, gardé le silence sur la place que 'on en
tendait donner à l'économie agricole dans le cadre de cette
politique.

Vous savez qu'il existe actuellement un écart assez profond
entre l'indice des prix agricoles et celui des prix industriels
et que le pouvoir d'achat des niasses rurales s est. de ce fait,
assez nettement réduit.

Je n'en veux pour preuve que le fait, assez inquiétant en
lui-même, du plafonnement que nous constatons dans l'achat
du matériel agricole, des engrais et des tracteurs, alors que
nous sommes bien loin d'être suffisamment équipés et que
nous sommes encore plus loin des objectifs tracés par les
commissions de modernisation de l'équipement rural et de la
production animale et végétale dans le cadre du plan Monnet.

Cet arrêt que nous constatons dans l'effort d'équipement
individuel agricole est dû justement au fait que îe revenu glo
bal de l'agriculture ne s'est pas accru dans les mêmes pro
portions que celui des autres aelivités nationales, qu'un déca
lage s'est produit et que des indices très sûrs nous permettent
de dire qu'il risque de s'amplifier au cours des prochains mois.

Parlons de la disparité entre les prix industriels et agricoles.
Je voudrais vous citer quelques chiffres qui illustrent net

tement ce décalage, ce défaut d'harmonie entre ce qui rentre
dans la trésorerie du producteur et ce qu'il est obligé de
débourser pour vivre et exploiter ses terres.

11 est inexact de dire que les prix industriels ont été stables
depuis un an.

Si certains produits d'usage agricole ont subi une baisse auto
ritaire au cours de ces derniers mois, nous devons à la vérité
de dire que cette baisse a été compensée, pour certains d'entre
eux, par un rétablissement de droits de douanes à l'impor
tation et qu'il en est résulté, par ce jeu même, une hausse
sensible. -

Il en est ainsi des tracteurs: la baisse autoritaire sur les trac
teurs français, qui a varié entre 7 et 14 p. 100 et qui avait été
promise par le Gouvernement, en compensation de la fixation
du prix du blé, l'année dernière, à un niveau manifestement
insuilisant, a été largement compensée par le rétablissement

des droits de douanes à l'importation qui s'élèvent à 15 p. 100
pour les tracteurs légers et à 35 p. 100 pour les tracteurs lourds.

Comme il se trouve que la clientèle paysanne marque une
préférence techniquement justifiée pour les tracteurs étrangers,
la hausse qui en résulte, en fait, peut être chiffrée en moyenne
à Vf p. 10OL ,

Quant aux carburants essence et gas-oil, ils ont subi, le
5 décembre 1949, une hausse de 9,5 p. 100. Une détaxe a été-
promise qui doit courir, en principe, à partir du 1er juillet
dernier.  Nous aurons, certainement, je erois, ces jours-ci, man
sieur le ministre, à reparler de ses modalités d'application.

J'ajoute que le principe de la détaxe du carburant agricole
est en vigueur dans de nombreux pays et qu'l y a là un.
moyen efficace d'éviter la pratique des prix discriminatoires à
l'exportation.

L'Italie, le Danemark, la Suède et l'Allemagne pratiquent
cette détaxe et, si l'Angleterre et la Hollande n'y recourent
pas, c'est que l'essence y est vendue 24 à 25- francs le litre.
Comment, avec de telles diflérences dans les conditions de
production, peut-on parler sérieusement d'union douanière ou
d'initiatives du même genre, toutes cependant extrêmement
souhaitables ?

Après les tracteurs et les carburants je citerai les produits chi
miques employés par l'agriculture.

Les soufres à usage commercial, ont subi une hausse de
idi p.. lu» sur les- prix de la précédente campagne et une nou
velle hausse est attendue prochainement.

Le sulfate de' cuivre, s'il a subi une baisse moyenne au
i" novembre 1*19, a augmenté de 12,8 p. 100 à dater du 17 avril
1950 en même temps qu'étaient établis les droits de douane de
8 p. I0O à l'importation.

Quant aux engrais, si une baisse autoritaire de 3 p. 100 a été
effectuée au mois d'août 1949, toujours en compensation de
l'insuffisance des frais- retenus pour la production du blé, une
hausse prochaine de l'ordre de 9 p. 100- est attendue sur les
engrais azotés et superphosphates. Déjà le nitrate de soude vient
de subir pour sa past, le 22 juillet, une hausse de 11,4 p.. 1€0.

Parmi les éléments qui pèsent le plus lourdement sur le prix
des engrais il faut citer la fiscalité indirecte et le prix des trans
ports maritimes sur l'azote, les pyrites et les phosphates. Sait-on
que les engrais, qui ne supportaient aucune taxe en avril 1939,
payent 18,5 p.. 100 de taxe sur les prix à la production 1

On a beaucoup parlé, sous le précédent gouvernement, d'une
réduction de 8 points de la taxe à la production, ce qui ramène
rait les engrais au même régime de taxation que le charbon.

J'aimerais savoir, monsieur le ministre, quelles sont les inten
tions du Gouvernement à ce sujet.

Mais je tiens à souligner que cette cherté des prix due aux
taxes et aux transports maritimes est un obstacle primordial à.
leur plus grande utilisation par les producteurs et que les efforts
de propagande et de vulgarisation resteront vains ou peu effi
caces tant qu'on n'aura pas pesé sur les prix. ■ ■ • ■

Je citerai, pour terminer cette édifiante- énumération, les -
sacheries de jute, dont l.s prix viennent de remonter de 12 à
14 p. 10t> au cours du mois d'avril. De plus, la libération du con
tingentement de cette matière a été suivie du rétablissement
d'un lourd droit de douane de 30 p. 100.

Les machines de récolte, lieuses et moissonneuses, ont égale
ment subi, en novembre dernier, une augmentation de 14 p. 100
environ; les tftïes ondulées de 10 p. 100; enfin, les grillages da
18 p. 100 au mois de juillet.

Pour être complet, il faut en outre mentionner l'augmenta
tion, depuis juillet 1949, de la main-d'œuvre que l'on peut chif
frer à 15 p. 100, celles des charges sociales, notamment des
allocations familiales, à 10 p. 100, et le relèvement des cotisa
tions pour les assurances-accidents du travail; enfin, le relève
ment du taux des cotisations d'assurances sociales, opéré par les
décrets des 20 et 28 avril dernier.

En face de cet aperçu du courant de hausse qui s'est mani
festé à des degrés divers sur les produits industriels utilisés pa(
l'agriculture, quelle a été, monsieur le ministre, l'évolution des
produits agricoles?

Les légumes d'abord, si l'on compare la première quinzaine
de juin 1950 à la période correspondante de 1949, ont subi une
baisse de près de 45 p. 100 sur les artiehauds bretons, de 14 à
17 p. 100 sur les champignons, de 40 p. 100 sur les choux-fleurs
et de 35 p. 100 sur les tomates. Pour les fruits, la baisse a été de
l'ordre de 25 p. 100 sur les cerises, de 30 p. 100 sur les fraises,
de 10 p. 100 sur les pêches. Pour la viande, elle a été de
14 p. 100 sur le porc, de 9 p. 100 sur le bœuf et de 21 p. 100 sur.
le veau.

Je ne parlerai pas des betteraves à sucre, dont la récolte a
été particulièrement catastrophique, mais j'insisterai, monsieur
le miniitre, avec l'espoir que ma voix sera entendue, sur lal
prix du blé.



Mon collègue et ami M. Doussot a rappelé, au coure d un
récent débat, des chiffres qu'il est lion d'avoir en mémoire.
Alors que 1« prix du charbon, produit de base de l'industrie,
est au coefficient 22 par rapport à 1938, le prix du blé, produit
de base de l'agriculture française, est au coefficient li.â. [Mar
ques d'approbation.)

En 1938, le quintal de blé valait 197,50 francs et la tonne de
charbon 170 francs. Anjourd'hui, le quintal de blé est à 2.500
ïrancs et la tonne de charbon à 3.739 franés.

M. le rapporteur. Et encore s 'Agit-il de prix truqués! (Très
bien! très bien!)

M. Dulin. Je remercie notre rapporteur particulier de l'aide
qu'il m'apporte en la circonstance. (Sourires.)

Qu'est-il advenu, entre 1938 et 1950, qui puisse justifier une
pareille disparité ? C'est la question que je vous pose, monsieur
le .ministre, sans tenter d'y répondre.

On entend dire assez fréquemment que le prix du blé fran
çais, comparé .à celui des autres pays, est particulièrement
cher. C'est proprement inexact.: le pouvoir d'achat du blé est
plus faible en France que dans l'immense majorité des antres
pays.
' lin récent document de la F. A. O. donne le prix du Lié en

" dollars, par tonnes, dans un certain nombre de paye.
11 est de 74 en France, Ï4 au Canada, 76 au Danemark et en

Hollande, 78 en Australie, 80 en Bulgarie, 83 aux Mats-Unis;
90 dans le Royaume-Uni, 93 en Belgique, 101 en Norvège «1
102 en Italie.

La politique du pain bon marché que Ton s'entête a pour
suivre en France envers et contre tout est une erreur monu

mentale. Elle rappelle étrangement le refrain d'un autre temps
Sue nous connaissons bien: celui du logement  à bon marché
ont nous voyons aujourd'hui les résultats dramatiques.
Si le pain était si cher, au demeurant, pourquoi 93 p. 100 de

la population urbaine et une majorité grandissante en province
dédaigne-t-elle le gros pain à 35 francs le kilo et n'achèle-t-elle
que du pain de fantaisie 1 [Exclamations à gauche.)

Monsieur Courrière, vous qui habitez un département rural,
mais où il n 'y a pas beaucoup de blé, vous devez savoir qu'en
campagne on achète le pain de trois livres et de cinq livres
et le boulanger ne passe que trois fois par semaine. Je puis
vous affirmer que le bénéfice entre l'achat de la baguette et le
pain boulot est d'environ quinze francs.

Par conséquent, que l'on ne vienne pas nous d'ire que si
l'on augmentait le prix du blé celte année de 200 francs par
quintal, c'est-à-dire le pain de un franc par tète d'habitant et
par jour, cela aurait une grosse répercussion sur le coût de
a vie.

; H. Courrière. Voue voulez dire, monsieur Dulin, qu'il faudrait
condamner éternellement les mêmes à. manger du mauvais pain
et permettre à ceux qui ont la possibilité de payer le pain plus
cher de manger du pain Irais.

Nous estimons que ceux qui ont goûté A un pain meilleur
ont raison de le préférer et c'est pourquoi, même â la cam
pagne, actuellement, dans la mesure où on peut le faire, on
achète du bon pain et on laisse l'autre.

M. Dulin. Je vous réponds à cela que celui qui cultive son
blé et le récolte a droit comme les autres  à manger du bon
pain et ce n'est pas parce que le pain pèse trois livres ou cinq
livres qu 'il est moins bon que le pain de fantaisie.

M. Primet C'est une question de goût, cela ne se discute pas.

M. Dulin. n faut rappeler que la ration quotidienne de
de pain à Paris représente huit minutes du travail du manœu
vre selon les statistiques officielles et cinq minutes de l'ouvrier
ajusteur.

Comment s'étonner dans ces conditions que nous soyons
encore loin des . objectifs de production arrêtés pour 1952,
qu'une très bonne récolte comme celle de Tan dernier n'ait
fourni que 80 millions de quintaux, alors que l'objectif 1950
prévu par le plan Monnet est de 95 millions de quintaux i

L'augmentation des ernblavures et du rendement à l'hectare
est étroitement liée au prix du blé. Nous avons un potentiel
de production considérable. Nous avons une place magnifique à
prendre sur le marché européen, déficitaire en blé, ainsi que
l'a montré le succès de notre politique d'exportation au cours
de cette campagne; n...ls encore faut-il qu'un juste équilibre
soit respecté entre les différentes activités nationales.

Défaites-vous, monsieur le ministre, de cette hantise du pain
cher qui risque de compromettre notre politique du blé, pour
donner à l'agriculteur le juste prix auquel il a droit. Si vous
entendez vraiment pratiquer une politique d'expension de la
production, n'oubliez pas que les besoins du marché rural
pour le logement et pour l'équipement sont immenses, et qu'en

réduisant le pouvoir d'achat de cette masse rurale vous com-
promeUez à l'avance le succès de cette politique. (Applaudis
sements.)

lit j'en arrive précisément à la seconde partie de mon exposé,
à savoir les conséquences XJa déséquilibre que je viens de vous
décrire et la politique d'équipement et de modernisât ion agri
coles, notamment dans le domaine des tracteurs, des engrais
et des ensemencements.

En ce qui concerne les tracteurs, les objectifs du plan ten
draient à doter l'agriculture française, avant 1050 de 200.000
tracteurs et â assurer ensuite Je renouvellement de ce parc
par une production annuelle de 40.000 unités.

On a dû -corriger ce plan, compte tenu de l'état des réalisa
tions, et on a dû reporter à 1952 les objectifs de 1950. En effet,
de 1945 au f1 janvier 1950 nous avons produit 36.61.1 trac
teurs tandis que nous en importions 54.285, soit m total de
90.-900.

On admet que le parc d'avant 1945, qui demeure en .fonction
nement, était de 25.000 Milites.

Le parc utile an 1" janvier 1950 était donc de 115.900 unités,
«oit un déficit de 94.100 par rapport aux objectifs du plan.

Une élude plus approfondie révèle que du 1 er juillet IM9 an
31 mai 1950 l'agriculture française a acheté 11.300 tracteurs
importés et 10.300 tracteurs français, soit au total 21.Oi .MI tac-
teurs. Si l'on admet, connue le reconnaît le dernier rapport du
plan, que la capacité de production actuelle des usines fran
çaises est de 20.000 tracteurs, on peut en. conclure que les achats
de l'agriculteur français, si l'on tient compte de la demande en
tracteurs étrangers, est loin de correspondre à la capacité  de
iproduction de l'industrie française. On peut déduire de ces
constatations que l'industrie française des tracteurs n'est  pas
encore techniquement et économkpiement adaptée aux besoins
du marché français 1; que le protectionnisme qu'on a [pratiqué à
l'égard de cette industrie par l'établissement de lourds tarifs
douaniers et la réduction des attributions de livres et de dollars

est regrettable, car il risque de maintenir findiustrie française
des tracteurs dans un iinnobilisme néfaste; que le pouvoir
d'achat de l'agriculture ne permet pas d'atteindre le niveau  de
mécanisation raisonnable qui avait été jugé nécessaine  par les
différentes commissions qui ont eu à étudier ces problèmes.

Je crois être l'interprète de la commission de l'agriculture
unanime en insistant sur l'urgente nécessité de réexaminer la
politique française des tracteurs agricoles à la lumière des don
nées de l'expérience acquise ces dernières années et de prendre
les mesures susceptibles de mettre lin au temps d'anet actuel
lement imposé au développement de la mécanisation.

Quant aux engrais, les prévisions initiales de la commission
des productions végétales pour 1950 ont été réduites en même
temps que l'échéance du plan était reportée à 1952. C'est ainsi
que jwur l 'azote, l'objectif de 1950 était de 500.000 tonnes; on
admet 450.000 tonnes en t952:; cependant, au cours de ta der
nière c»mi(*agne, la consonnuiation d'azote n'a guère dépassé
250,000 tonnes.

Pour l'acide phosphorique, Tobjeetii de 1950 était de 800.000
tonnes; il a été ramené à «*).**) tonnes et il semble que la
consommation n'ait pas dépassé 4ÛP.OU0 tonnes pour IMiy-KilO,
alors qu'elle était de 418.0«) tonnes en d947-19W et de 416.000
tonnes en 1948-1949. Pour la potasse, l'objectif 1950 était de
800-000 tonnes; il a été réduit à «00.000  tonnes pour 1952;
368.000 tonnes de k 20 ont en fait été utilisées au cours de la
campagne 1949-1950.

Quant aux amendements calcaires, les objectifs ne sont réali
sés que pour un tiers.

Je m'excuse de ces citations, mais je crois qu'elles étaient
nécessaires pour marquer combien nous sommes loin d'attein
dre les objectifs prévus. Est-ce à dire que les chiffres' initiaux
étaient démesurés 2 Nous ne le pensons pas. L'expérience de
nombreux pays étrangers indique même que ces chiffres étaient
raisonnables.

La production croissante de ces engrais est actuellement frei
née par la sous-consommation. Ce n'est pas l'inlustrie qui est
responsable de ées retards, mais la politique économique et
fiscale, la disparité des prix et les lourdes taxes qui grèvent ces
prix.

C'est donc, ainsi que je disais tout à l'heure, vers la détaxa
tion des engrais qu'il faut d'abord s'orienter si l'on ^oiu résou
dre le problème de l'intensification de l'emploi des en/Tais.Ce
faisant, monsieur le ministre, vous permettrez à cette branche
importante de l'industrie chimique qu'est .'industrie des engrais
de franchir un nouveau palier.

Tous ces symptômes sont révélateurs du malaise que traverse
actuellement l'agriculture et de la faiblesse de. son pouvoir
d achat. Ils sont aggravés par l'intervention d'un élément psy
chologique inquiétant, la méfiance du monde agricole vis-à-vis
a une politique d'expansion qui l'incite à préférer la sécurité
dans la médiocrité aux risques de la surproduction.



C'est, dans la structure actuelle du Gouvernement, au minis
tre de l'économie nationale plus qu'au ministre de l'agriculture
qu'il appartient de résoudre ces difficultés de prix. Relever le
pouvoir d'achat agricole en rétablissant l'harmonie entre prix
agricoles et prix industriels, élargir la politique du crédit, ré
duire les droits de douane à l'importation, assurer des débou
chés stables sur les marchés européens, ce sont là des tâches
qui relèvent plus de l'économie nationale que de l'agriculture
proprement dite.

A un moment où la conjoncture internationale permet de
redouter une hausse mondiale des matières premières, il est à
craindre que le déséquilibre que je viens de mettre en relief
ne s'aggrave dangereusement, ce qui risquerait de compro
mettre définitivement la révolution technique amorcée dans
l'agriculture au cours des récentes années.

Depuis 1948, le pouvoir d'achat de l'agriculture s'est progres
sivement amenuisé, la baisse des denrées alimentaires n'a pas
été le prélude d'une baisse des prix industriels, ainsi que beau
coup l'avaient annoncé. L'intérêt de tous commande aujour-
d'hui qu'un nouvel équilibre soit de toute urgence recherché.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, je vous demande de
définir devant nous, étant donné que le Gouvernement dans sa
déclaration ministérielle a décidé de suivre une nouvelle poli
tique économique et financière, de nous dire quelle solution
vous pensez apporter à un problème qui touche au premier chef
la première industrie nationale, c'est-à-dire l'agriculture fran
çaise. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames et messieurs, le secrétaire
d'État aux affaires économiques a cette singulière fortune ou
cette singulière infortune d'avoir à répondre, d'une part, à
une interpellation sur l'équilibre budgétaire que M. le rappor
teur particulier a défini à la suite des interventions de cet
après-midi et, d'autre part, à une intervention générale sur
la politique agricole - du Gouvernement, que M. Dulin vient,
avec son talent habituel, de prononcer.

Je suis heureux, en tout cas, de constater que c'est à l'occa
sion du budget de mon département que ces grandes questions
ont été soulevées. C'est là un témoignage que votre Assemblée
porte à l'importance, souvent discutée par l'une et l'autre
assemblée, du département dont la charge m'est confiée.

Me sera-t-il permis; non pas d'esquiver l'un et l'autre débat
qui me sont proposes mais, tout en m'efforçant de répondre
honnêtement aux questions posées et avec les moyens qui sont
en mon pouvoir et de ramener, pour partie tout au moins, le
débat à la question du budget du département des affaires éco
nomiques ?

Le rôle de ce département est contesta Je me permets pour
tant de rappeler qu'il n'est pas d'invention aussi récente qu'on
le croit généralement, et il me suffit de citer les noms de mes
prédécesseurs sous la M8 République. Si je ne m'abuse, le
premier sous-secrétaire d'État à l'économie nationale se nom
mait Maurice-Petsche, le second fut M. Andé-François Poncet,
le troisième Claude-Jacques Gignoux — et ce fut avec M. Spinasse
que ce sous-secrétariat d'État devint un ministère.

C'est dire en tout cas qu'avant que le titulaire actuel du
département fût appelé à se pencher sur les problèmes poli
tiques, voire économiques, les gouvernements avaient compris
la nécessiti de cette tâche de coordination, d'arbitrage dans le
domaine économique.

Et vous l'avez bien compris, mesdames et messieurs, dans
l'une et dans l'autre assemblée. Quelles que soient les critiques
qui aient pu être adressées à l'existence même de ce départe
ment, il me suffirait de lire ce soir les intitulés des questions
écrites, des questions orales avec débat, voire des interpellations,
pour montrer qu'aussi bien à l'Assemblée nationale qu'au
Conseil de la République, le secrétaire d'État aux affaires écono-
nomiques est responsable de beaucoup de choses.

C'est à lui de fixer, par exemple, la part qui doit être réservée
dans la consommation, .aussi bien aux sardines marocaines
qu'aux sardines pêchées sur nos côtes — c'était là l'une des
dernières questions posées devant votre Assemblée — et c'est le
succès de l'arbitrage intervenu qui a fait retirer cette ques
tion par celui qui l'avait posée.

C'est aussi la question de l'arbitrage difficile et auquel la
presse, voire la publicité payante, a fait un écho particulier à
propos des corps gras, qu'ils soient métropolitains ou de l'Union
française. C'est la fixation des zones de prix pour les charbons,
entre les charbons produits par les mines nationales et les char
bons importés.

Je pourrais citer à l'infini des questions de ce genre et je
pourrais dire que, s'il arrive à l'un ou à l'autre d'entre vous,
et non sans raison parfois, de critiquer l'action de mon dépar
tement. il arrive aussi à l'un ou à l'autre d'entre vous de venir

soumettre des problèmes dont l'arbitrage paraît difficile entre
les ministères de tutelle qui ont leurs responsabilités à prendre,
et ce même département, parfois si critiqué.

C'est pourquoi je suis particulièrement reconnaissant à M. le
rapporteur spécial, quels que soient par ailleurs les jugements
sévères qu'il a prononcés...

M. le rapporteur. Sévères, mais justes. (Sourires.)

M. le secrétaire d'État. Permettez-moi. de me reporter au
premier de ces qualificatifs pour ouvrir une marge de dis
cussion possible.

M. le rapporteur. Je crois que nos collègues apprécient aussi
le second.

M. le secrétaire d'État. En ce qui concerne le second, je dirai
seulement que, si je ne veux pas d'avance me ranger aux juge
ments sévères — et dont il s'agit de savoir s'ils sont justes —
de M. le rapporteur particulier, je lui sais gré d'avoir reconnu
et défini la tâche essentielle de mon département.

En fait, la première tâche du secrétariat d'État aux affaires
économiques, et nul ne le conteste, c'est l'arbitrage et la coor
dination entre des ministères techniques, dont les circonstan
ces présentes imposent qu'ils remplissent des tâches sans cesse
plus difficiles et qu'ils piennent à cœur la défense des intérêts
qui leur sont confiés et qui, (parfois, débordent du rôle qui
leur est confié.

Il est nécessaire qu'un organisme fonctionne pour arbitrer,
apaiser, coordonner et permettre en définitive que le président
du conseil, normalement informé, prenne les décisions qui
s'imposent.

C'est la première tâche du ministère. La seconde, c'est la
tâche de statistique, c'est la tâche de mesure et d'informa
tion exacte, c'est la tâche de rassemblement des documents qui
permet de parler de ce que l'on connaît au lieu de faire des
hypothèses.

M. ftocli'.ï'eau me permet, par son intervention, dont je le
remercie, de raccourcir la défense de l'institut national de sta
tistique et de faciliter ma tâche auprès de M. le rapporteur
particulier en lui disant que j'ai fort goûté son allusion à
l'enquête sur la productivité chez les gallinacés.

Une telle enquête aurait pu se justifier cet hiver, à un cer
tain moment, car nous n'avons jamais autant constaté à quel
point la productivité chez les gallinacés est soumise au climat
qu'en cette période où nous sommes passés d'une productivité
restreinte au minimum à une productivité développée au maxi
mum. Mais je dirai à M. le rapporteur que celle enquête, lan
cée aux alentours de l'an 1910, témoignait peut-être d'une cer
taine exubérance dans les tâches de l'institut..

Il est bien évident que si nous avons besoin de statistiques,
nous avons besoin de statistiques utiles et qu'en réalité l'ins
titut se limite actuellement à ce genre de travaux.

A cet égard, je tiens à rassurer M. Pellenc et lui dire que
nous cherchons, dans les circonstances présentes, à donner un
caractère toujours plus actuel, toujours plus scientifique à nos
travaux de statistiques. M. Rochereau sait mieux que quiconque
que les recherches de notre institut scientifique — s'ils prêtent
parfois à sourire en France et appellent un certain nombre de
critiques — sont souvent appréciées à l'étranger, par l'avance
prises par nos méthodes sur certaines techniques étrangères
pourtant réputées, x

La troisième tâche du département des affaires économiques
est celle qui, très naturellement, a entraîné, dans un passé*
récent des critiques nombreuses. Il s'agit de cette tâche de
contrôle et, disons le mot, de la tâche de répression.

Là encore il s'agit d'une question de mesure. Je suis per
suadé, mesdames, messieurs, qu'il n'en est pas un parmi vous,
sur ces bancs, qui n'approuve la circulaire lancée par le. contrôle
économique il y a quelques jours contre ceux qui profiteraient
d'une certaine animation des achats pour spéculer en vendant
un kilo de sucre 20 ou 30 francs au-dessus de son prix.

Je suis sûr que c'est à l'unanimité que vous approuvez les
instructions qui ont été données au corps de contrôle , pour
éviter qu'à l'occasion des troubles internationaux actuels, cer
tains, anticipant sur les événements, cherchent déjà à faire
leur profit, alors qu'aucune justification de base ne permet de
tels procédés. (Applaudissements à gauche et sur divers bancs.)

Je vous remercie, mesdames, messieurs; je suis sûr que vous
êtes tous d'accord à ce sujet.

M. Dulin. Mais non!

M. le secrétaire d'État. Monsieur le président, je suis persuadé
que vous n'êtes pas d'accord avec ceux qui voudraient vendre
le sucre 130 ou 135 francs en prenant prétexte des événements
internationaux.



M. Dulin. Nous sommes contre' ceux-là. ' Mais nous ne vou

drions pas qu'à ce propos on revienne au dirigisme. C'est ce
que nous pensons que vous' allez faire et c'est là ce qui nous
inqiliète. ; (Aptdaudiasements.) '■ ■■ . ■ . ,

M. le secrétaire d'État. Je vous rassure tout de suite.
Ces cas doivent être siimatisés-. L'Assemblée tout entière doit

être d'accord avec moi pour se féliciter qu'ils soient l 'exception.
(Appiaudhssements sur de nombreux bancs.)

•Mais l'une des tâches essentielles de notre département, , et
celle. que, peut-être, beaucoup d'entre-vous ont iperdue de vue,
c'est une tâche d'aide aux entreprises. On imagine toujours le
département des affaires économiques sous l 'angle du contrôle
et de la répression. Cependant, prenez vos renseignements
directement auprès des professions intéressées, quelles soient
grosses, moyennes ou petites, artisanales, industrielles ou, bien
entendu, agricoles, vous verrez qu'elles viennent souvent — et
surtout depuis qu'une certaine déflation. a paru peser sur l 'éco
nomie du pays — demander aux affaires économiques, non pas
protection contre telle mesure de contrôle ou de répression
qu'elles craignaient, mais aide, et ceci dans le domaine fiscal,
ou du crédit, ou encore dans le domaine de l'aide- à- l'exporta
tion, pour qu'un nouvel équilibre soit trouvé et que les menât
ces de déflation et de crise qui pèsent puissent être écartées.'
C'est là, et depuis de nombreux mois, la tâche essentielle de
notre ministère des affaires économiques.

On le juge trop souvent et très naurellement sur l'esprit qui
dominait très naturellement aussi à l 'époque de la pénurie. On
ne s'aperçoi-t pas du rôle que les professionnels eux-mêmes lui
assignent au moment où. les difficultés nationales ou interna
tionales font ipeser des risques graves sur les entreprises, de
l'action qu'elles attendent parfois du département des affaires
économiques, contre certains, ministères de tutelle.

Et c'est là, voyez-vous, une tâche qui, sans occuper de nom
breux fonctionnaires, est particulièrement utile à un moment
où la conjoncture est difficile.

. Ceux-là mêmes qui ont connu la -nécessité de la répression
au moment de l'inflation et au moment où l 'inflation et la,
pénurie se conjuguaient, font appel les premiers à l'aide ait
moment où la déflation et de la concurrence, à la suite d'une
abondance relative du marché dans un secteur donné, apparais
sent, au moment où des difficultés comme celles que nous con
naissons dans le domaine. international se posent.

Je vous assure que, sans aucun esprit de dirigisme, il est
normal que les pouvoirs publics conjuguent leur action avre
les professions, an sens sain. du mot, pour rechercher des solu
tions à des problèmes qui ne- sont pas faciles à résoudre. Je
ne crois pas que le libéralisme le mieux c^mjwis puisse consi
dérer que cette action des pouvoirs publics — ainsi que je
l'entends et que je viens de la définir. — puisse être néfaste
poUT ces professions.

Dans le domaine du commerc extérieur -— et. je remercie
M. Rochereau d 'y avoir consacré une longue part de ses expli
cations — la tâche est particulièrement difficile et importante
dans le double secteur de l'activité nationale et. des problèmes,
européens.

M. Le Easser. Voulez-vous me permettre de vous interrompre?

M. Te secrétaire d'État» Volontiers.

M. le président. La parole est. à M. Le Basser avec l'autorisa
tion, de l'orateur.

M. Le Basser. Je m'excuse de vous interrompre, mais je vou
drais savoir, dans ces conditions, quel est le rôle de votre mi
nistère en ce qui concerne l'accord économique franco-italien.

M. le secrétaire d'Etat. En ce qui concerne l 'union douanière
franco-italienne, mon ministère a été chargé de - coordonner les
tâches, comme je l 'ai défini tout à l 'heure, à la fois des de
mandes agricoles, des demandes industrielles, des demandes
de la France d'outre-mer, des demandes du ministère du tra
vail, ce qui était important, afin de pouvoir discuter avec le
Gouvernement italien des différentes possibilités qu 'y s'of
fraient. '

Je tiens à préciser, par exemple — j Taî eu l'occasion de le
dire à l 'Assemblée nationale et je suis heureux de le dire au
Conseil de la République — en une matière dont le principe
K donné lieu à tant de contestations, dans- 1« détail, qu'un des
arguments essentiels qui avaient été avancés contre l'union
rtouanière franco-italienne en 1948, à savoir que les deux éco
nomies étaient loin d'être complémentaires puisqu'à l'époque
la France.était le dixième client de, l'Italie et l 'Italie le quin
zième client de la France, doit être. désormais .abandonné.

Depuis, je peux vous indiquer que, .simplement par les. négo
ciations préparatoires et sans qu'aucun texte n'ait reçi.d>p-
plication en ce qui concerne le fond même de l 'union doua

nière franco-italienne, la France est devenue le premier client
de l'Italie et l'Italie le quatrième client de la France, et nous
sommes arrivés au -moment où des négociations ont- pu être
engagées par les organisations- industrielles et agricoles impor
tantes, des contacts pris pour' essayer d'utiliser cette prépara
tion à l'union douanière franco-italienne comme base- d'une
entente plus large, pour la constitution d'un marché euroipéen
de production agricole et de production industrielle. -

M. Duîtn. Pouvez-vous me dire, monsieur le ministre, quels
ont été les contrats passés avec l'Italie, et quels ont été les pro
duits agricoles échangés ? - • . ■

M. le secrétaire d'État. Les produits échangés ont été de na
tures très diverses. La France a exporté notamment des super
phosphates naturels, pour. 1 milliard de francs, l'année der
nière. . - - •

Nous avons aussi vendu à l 'Italie un certain nombre de pro
duits textiles et de produits chimiques, es qui peut paraître
surprenant, et qu'en échange, nous avons acheté des. filés de.
coton en quantités importantes.

Je ne voudrais pas revenir trop longtemps là-dessus.- Je voia
ici plusieurs de vos collègues qui m'ont entendu à maintes
reprises analyser cette situation, notamment lors de l'inter
pellation de M. Depreux et au cours de différentes diseus-,
sions. ..-

M. Westphal. Ne pensez-vous pas, monsieur le ministre, que
le Gouvernement aurait été heureusement inspiré, avant de
conclure ces accords, en demandant l'avis des commissions-
compétentes des assemblées parlementaires ?

Je crains fort que la ratilîcation de ces accords se heurte,,
à un moment donné, à une certaine résistance.,

M. le secrétaire d'Etat. Je vous répondrai d'autant plus volon-.
tiers,, que j'ai été entendu, à ce sujet, quatre fois par le Con
seil économique,, trois fois par la commission des affaires éco
nomiques de l'Assemblée nationale ainsi que par la commis
sion des affaires étrangères. Je ne crois pas non plus me
tromper en disant que j'ai été entendu également par la com
mission des affaires économiques, de cette Assemblée. Après,
huit auditions devant les commissions d'assemblées diverses,
j'estime que vous pouvez considérer mon affirmation comme
étant, sérieuse. Je reste néanmoins, à votre disposition pour
vous donner toutes explications complémentaires.

Revenant à l'utilité du département et notamment des rela
tions économiques extérieures, dont M. Pellenc a donné une"
explication parfaitement satisfaisante, j'ai retrouvé les idées
que j'avais également entendu soutenir par le' président de la'
commission des affaires économiques M. Laffargue, avec beau
coup de foi, d'ardeur et de talent.

Je disais Tout à l 'heure à M. Rochereau — qui m'avait, d 'ail
leurs donné l'occasion de le préciser et je l'en remercie1 —-
que, grâce aux efforts du Gouvernement français, le seul pays
d'Europe qui, dans les mois qui viennent, a vu doubler ses-
exportations vers la zone dollar, en les faisant passer de?
1-1 p. 100 à 30 p. 100, pour le dernier mois, c'est la France. '

M. Pellenc a très nettement indiqué quelles étaient, à son
avis, les lignes générales des modifications 'et delà réforme du
ministère des affaires économiques qu'il souhaite; - ■ >

Je dirai très franchement que, sur les grandes' lignes, sinoni
sur les détails — vous me permettrez de souligner- de deux
traits oraux « sinon sur les détails » — que je suis assez d'ac
cord avec les conclusions du rapporteur spécial.

M. Pellenc me demande d'autre part un effort de compression
et de coordination en ce qui concerne la direction de l 'éeono-»
mie intérieure. Je lui répondrai simplement que deux coneep»
tions sont possibles: celle qui consiste à dire: un fonction
naire, et un fonctionnaire déterminé- s'occupera de la* question
du vin ; un fonctionnaire déterminé s 'occupera de la question
des tomates; un fonctionnaire déterminé s 'occupera de la qùes*
tion des métaux non ferreux.

Puis, il y a une autre conception qui me paraît saine:
c'est celle du grillage, celle du recoupement. J'ai exposé
devant l'autre Assemblée la nécessité d'avoir, à la fois, une
direction horizontale et une direction verticale. D'ailleurs, si
l 'on considère le rapport de M. le rapporteur spécial, on cons*
tate que cette notion y figure expressément. Il voudrait que ce
fût à l'intérieur de la même direction que le recoupement
vertical et que le recoupement horizontal fussent opérés.

Il me semble que ce serait plus sage que la direction qui
contrôle l'ensemble des produits et des services secteur par
secteur soit distincte de la direction qui ait en main les
moyens d'action ; le crédit, l 'action sur la fiscalité,
— , les investissements . et, dans une large mesure, l'action sur
le secteur nationalisé, question que M. Pellenc a largement
traitée dans son rapport.
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Il propose, d'autre part, que la direction des relations écono
miques extérieures ait un rôle déterminant par rapport au
ministère des affaires étrangères. C'est là, je l'ai dit tout à
l'heure, une question longuement contestée; niais je crois que la
ehronologie historique eût pour lui et que, pour peu que la
direction des relations économiques extérieures, par rapport au
ministère des affaires étrangères, ait les mêmes droits que
la direction correspondante du ministère- du commerce d'avant
guerre, nous nous trouverons assez près de ce que souhaite
M. Pel! cnc.

M. le rapporteur. Il faut toujours suivre les enseignements de
l'histoire, monsieur le ministre I

M. le secrétaire d 'Etat. Je ne les repousse pas, surtout lors
qu'ils me sont favorables. (Sourires.)

En ce qui concerne l'institut de la statistique, je crois que ce
qu 'a dit M. Rochereau se conjugue avec ce qu'a dit M. le rap
porteur particulier. . ,

Vient, en définitive, le contrôle économique, dont vous savez
que, déférant au désir de l'Assemblée nationale, puis de votre
Assemblée. nous avons décidé de transférer au ministère des
finances 2 .000 élémen'e. A l'heure où je parle, nous en sommes
à 1.151 transferts. Vous voyez donc que si je ne suis pas abso
lument exact dans le temps et dans les chiffres, ma bonne
vo 'ont n'est pas contestable, bien que nous ayons signalé tout
à l'heure des cas où pourtant le problème de l'action du con
trôle économique peut se poser. Avec les éléments restants il
nous incombe une tâche fort difficile — celle du service exté
rieur du ministère de l'économie nationale — qui a pour but de
réaliser cette liaison indispensable sur le plan local.

Je vous assure qu'à l'heure actuelle les contrôleurs sont beau
coup plus occupés à la tâche indispensable de « démarcher » les
grossi-lés en sucre ou en savon pour s'assurer qu'ils font les
livraisons nécessaires aux détaillants qu'à infliger des sanctions
è tel ou tel d'entre eux, car, comme je l'ai dit tout à l'heure,
la vraie tâche de mon ministère est une tâche d'adaptation aux
circonstances : frapper quand c'est nécessaire et cela était vrai
dans le passé, venir en aide lorsqu'il le faut, et c'est la tâche
de l'avenir et du présent en tout état de cause. Je ne veux pas
développer plus longuement ce sujet. Je vous indique simple
ment que, dans ces conditions, il me paraît que les propositions
qui vous ont été faites au titre de notre budget se justifient. .

. Elles se justifient parce que le ministère de l'économie natio
nale est, à cet égard, très différent des autres. Il ne peut pas
se satisfaire de 'cadres fixes et prédéterminés une fois pour
toutes. La fluidité de la conjoncture économique justifie une
certaine souplesse de ses cadres. En période de pénurie et d'in
flation, certaines tâches, mêmes désign'ables, sont nécessaires
dans l'intérêt du pays. En période d'abondance relative et de
menace-de crise, d 'autres tâches nous appellent. Il faut qu'à
la différence des ministères anciens, des administrations de
vieille date, notre département ait une structure suffisamment
souple pour correspondre aux tâches qu'à tout moment on peut
en attendre.

-, Permettez-moi de conclure SUT ce point essentiel de mon inter
vention. En quelques mois, mon attention fut attirée par les
diverses asecaiblées, sur des tâches (bien diverses, notamment
sur celle qui consistait à adapter mon administration au concret

•et au réel. C'est une lâche bien intéressante, alors qu 'on renro-
che si souvent aux administrations de s'inspirer de vues théori
ques et abstraites.

• On m'a également demandé au cours de ce débat non plus
de défendre l'administration dont j'ai la charge, mais la poli
tique économique du Gouvernement auquel j'appartiens. C'est
là une tâche particulièrement délicate au moment où M. le pré
sident du conseil a, la semaine dernière, défini sa politique
économique et financière devant la commission des finances de
l'Assemblée nationale; au moment où, je crois, on peut penser
qu 'il saisira, avant la clôture des travaux de nos Assemblées,
une occasion, de préciser sa position.

C'est me mettre dans une bien difficile position que me
donander de déflorer par avance les propos que vous avez par-
faiUment le droit, mesdames, messieurs, d 'attendre de lui et
que ma modestie >c me permet pas de vous donner pour lui et
avant lui. ■

Iln ce qui concerne la politique économique générale de
mon aJrnini t-ation, j'ai souvenance que, répondant à l'inter
pellation de M; Méric, j'ai eu l'occasion de développer cette
j'oliilque, et je m'en voudrais, à trois semaines d'intervalle,
de reprendre ce que j'ai eu l'occasion de dire déjà à cette
tribune.

. Je me contenterai donc de ramasser mes observations à la
•Boite de l'intervention faite par M. Dulin visant, je le répète,
ce qu'ii a annelé la nouvelle uolitiuue économiaue du Gouver-

| nement, d'un titre peut-être plus ambitieux que ce que sou
haite le Gouvernement lui-même, et s'appliquant plus parti
culièrement la place faite à l 'agriculture.

Il était de tradition dans les milieux agricoles d 'accuser le
quai Branly d'esprit systématiquement incompréhensif à
l'égard de l'agriculture.  Ce sera, je le dis franchement, une
de mes fiertés, non pas d'avoir dissipé le malentendu entre
l 'agriculture et le quai Branly, mais d'avoir obtenu que les
milieux agricoles comprennent qu'il n 'y a pas, à l 'économie
nationale, de vues systématiquement opposées aux leurs.

Dans un certain nombre de domaines, l 'action du ministère
de l'économie nationale n 'a pas été défavorable à l 'agricui-
ture.

Je considérerai, par exemple, le problème du vin que nous
avons eu l'occasion, avec quelques-uns de nos collègues ici
présents, de discuter. Je vois que la commission de l 'agricul
ture a estimé que le plan Bonavé appliqué pendant un an
n'était pas tellement mauvais puisqu'elle en a demandé la
reconduction !

Or, ce plan émane-t-il du ministère de l'agriculture?
Absolument pas; il vient du ministère de l 'économie natio

nale, personne ne le conteste,

M. Courrière. Voulez-vous me permettre de vous interrom
pre?

M. le secrétaire d'État. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. Courrière, avec l 'autori
sation de l'orateur.

M. Courrière. L'an dernier il y eut des difficultés sur les
importations de vin. On ne connaît d'ailleurs pas exactement
le volume de ces importations...

M. le secrétaire d'État. 971.000 hectolitres.

M. Courrière. Ne donnez pas de chiffre, monsieur le minis
tre, vous savez parfaitement qu'il est inexact.

M. le rapporteur. Et les statistiques, qu'en faites-vous?

M. Courrière. Monsieur Pellenc, il n'est pas question de faire
le procès de la statistique, mais de parler de réalité. Par con
séquent, ne mêlons pas la politique à une question. qui pré
sente un intérêt majeur.

Je vous disais que, l'an dernier, des importations de vin
' avaient été faites et que personne n'en connaît le volume,

parce que la fraude s 'est immiscée dans ce domaine comme
dans les autres.

Actuellement, en fonction du plan Bonave, il n'y a (pas; en
principe, d'importations qui soient prévues dans l'immédiat;
mais il faudrait tout de même dissiper des inquiétudes qui
sont nées dans l 'esprit des viticulteurs méridionaux, lesquels
ont eu connaissance de certaines importations, peu impor
tantes certes, pour le moins clandestines, effectuées dans la
région- de la Méditerranée.

Je vous demande, monsieur le ministre, de porter le maxi
mum d'attention à ce problème, qui est excessivement grave.
Je sais bien qu'à la faveur d 'ententes commerciales conclues
avec divers pays ou d'échanges que l'on peut faire, il est pos
sible de justifier certaines importations qui se camouflent d'ail
leurs sous des prétextes divers. Il ne faudrait pas que ces
importations, minimes pour l 'instant, mais qui existent, se
développent. 11 faut donner à la viticulture méridionale la cer
titude qu'elle aura la possibilité de retirer du produit qu'elle
récolte, avec la peine que vous connaissez, un prix rémunéra
teur qui lui permette de vivre.

C'est très exactement ce que les viticulteurs demandent. Je
suis persuadé que vous y tiendrez la main.

M. le secrétaire d'État. Votre conclusion me prouve effecti
vement, monsieur Courrière, que le plan appelé Bonave, dû
pour une large part à l 'initiative de mon fonctionnaire chargé
de cette question, a montré à tous que l'économie nationale
ne prend pas systématiquement position contre les intérêts
de l'agriculture a l 'heure actuelle; c 'est- tout ce que je vou
lais dire.

J 'en dirais peut-être autant, au risque d 'encourir certaines
critiques d'un autre côté, en ce qui concerne le plan de stockage
des produits laitiers dont le système de financement fut égale
ment mis sur ipied par le ministère de l 'économie nationale*

Grâce à lui; la crise, dont nous étions menacés, d'un effon
drement des cours des produits laitiers n 'a duré que fort peu
de temps. Là encore, cette stabilité a été maintenue par l'ac*
lion de mon ministère. .

Je ne peux pas plaider coupable constamment en me 'défen
dant comme ie siens de le, fairju £es deux exejnDleî dji yia et
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Ses produits laitiers ont montré à l'agriculture que, pour
reprendre mon expression, le quai Branly n'est pas une maison
antiagricole, mais une maison où, comme c'est sa tâche essen
tielle par le jeu de la coordination et de l'arbitrage, on s 'ef
force, dans des directions souvent difficiles, de tenir compte
à la fois de l'agriculture française, des intérêts légitimes de
pos territoires d'outre-mer et de l'industrie française.

M. Dulin, d'ailleurs,' a centré très exactement son interven
tion sur un certain nombre de problèmes précis: les tracteurs,
les carburants, les engrais et l'équipement. Par là-même, il
ne prenait pas parti sur tel ou tel secteur de l'économie, mais
sur les moyens qui permettent, à des titres divers, dans l'un et
l 'autre secteur, des résultats plus ou moins favorables.'

Je lui ai déjà dit que je ne suis pas qualifié pour définir l 'en-
eemhle de la politique agricole du Gouvernement, alors que
le président du conseil et le ministre de l'agriculture auraient
sans doute à préciser eux-mêmes leur pensée. Je voudrais tout
ide même présenter quelques observations, en toute simplicité,
dans l 'espoir que la confrontation pourra amener des solutions
meilleures.

Il y a un point qui m'a paru discutaille. M. Dulin demande,
d 'une part, la suspension des droits de douane pour l'entrée
des tracteurs, de façon à mettre les meilleurs tracteurs au
moindre prix à la disposition de l'agriculture française.

Mais, en même temps, il se plaignait de l 'insuffisance de
l'industrie française à répondre aux préoccupations légitimes
de l 'agriculture en matière de tracteurs. A son avis, « il est
indispensable de faciliter l 'entrée des tracteurs, car cette indus
trie est en sommeil et il faut, à tout prix, que, par des impor
tations, on puisse réveiller et stimuler la concurrence et per
mettre,, ainsi, de donner à l 'agriculture les meilleurs instru
ments au meilleur prix ».

Je ne suis pas sûr qu'en tant que principe, sa conclusion
fur le domaine des ti acteurs puisse s 'appliquer à tous les sec
teurs de l'économie et, notamment, à certains secteurs de pro
duits agricoles que la concurrence stimulante est chargée de
réveiller. Cela paraîtra-peut-être plus dangereux dans le domaine
des tracteurs.

Si je comprends sa préoccupation et si, parfois, mon collègue
de l 'industrie et du commerce me reproche de ne le protéger
que trop, il me semble que l'on ne peut pas à la fois vouloir,
comme en 1916 et en 1917, l 'établissement de l 'industrie fran
çaise du tracteur et vouloir, deux ans après, avant que cette
Industrie du tracteur ait pu s 'établir solidement, retirer toute
protection à cette industrie et la soumettre à la concurrence
Étrangère. Je connais d'autres secteurs, et dans tous les do
maines de l 'activité économique, où l 'on demande une pro
tection qui dépasse deux ou trois ans avant de pouvoir affronter
la concurrence internationale.

,Cela ne retire pas le problème posé par M. Dulin, qui est
«elui de l 'équipement de la France en tracteurs au moindre
prix, mais je crois que sur ce point précis, il faudrait faire
preuve d'une certaine prudence.

M. Dulin. Je demande la parole.

; M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
ilon de l'agriculture.

- M. Dulin. Je '-miin"? préciser h M. le ministre que le raisonne
ment que j'ai fait tout à l 'heure n'est pas contradictoire.

En effet, il y a deux tracteurs de même force: les tracteurs
anglais Fergusson et les tracteurs français Renault. Je trouve
Inconcevable que l 'on mette un droit d'entrée important sur
les tracteurs Fergusson pendant que l 'on nous vend des trac
teurs Renault à un prix bien plus élevé que le prix de revient.
On dit même que la Régie. Renault, qui fabrique également
des automobiles, a réalisé l'année dernière 400 millions de
bénéfices, qu'elle distribue pour partie à ses ouvriers au lieu
d'amortir son matériel et de diminuer le prix des tracteurs.

Ce que nous demandons, c'est que l 'industrie française se
mette à égalité avec l 'industrie étrangère. Ce n'est pas d'au
jourd'hui, d'ailleurs. Avant la guerre, à tort ou à raison, les
agriculteurs français préféraient les moissonneuses américaines
parce qu'ils estimaient que ce matériel était meilleur que le
français. Par conséquent, il faut mettre le cultivateur français
à même d'acheter l 'outil qui lui plaît le mieux, mais si vous
désirez que l 'industrie française se tienne, ce que nous souhai
tons, il faut d'abord 'qu'elle fabrique un tracteur convenable,
qui plaise à l 'agriculteur et qui soit au même prix que le
tracteur anglais ou américain, que l 'agriculteur français préfère
actuellement parce qu'il est plus moderne.

M. Armengaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. Je rappelle, à ce propos, qu'au mois de décem
bre 191 i, il a éhi offert par Ferguson lui-même au gouverne
ment français de monter une usine en France, ayant des droits
à l'exportation en Europe.

C'est le gouvernement de l'époque qui a refusé cette offre en
déclarant: « Je ne veux pas de fabrication de matériels étran
gers ici ».

Et c'est ainsi que fut poussée la fabrication Renault démodée.

M. le secrétaire d'État. Quoi qu'il en soit, ce qu'ont dit
MM. Dulin et Armengaud ne vient pas à l'encontre de notre
thèse, à savoir que Renault, ayant commencé la fabrication
des tracteurs dans des conditions que je ne cherche pas à com
menter ne peut pas prétendre vendre au prix de Fergusson,
avec bénéfice quelques années après, alors que Fergusson a
justement derrière lui tout l'arriéré que nous connaissons. C'est
une vieille question que la protection d'une jeune industrie.

Il s'agit de savoir si on veut l'aider à démarrer ou si l'on
considère qu'il vaut mieux approvisionner le marché. Dans ce
domaine, il m'est arrivé souvent de prétendre qu'il ne fallait
pas lancer des industries pour lesquelles nous n'étions pas
équipés; je ne pense pas que les 400 millions de bénéfices
soient dus aux tracteurs contre les automobiles et justifient
une baisse considérable des tracteurs qui permette de com
battre la concurrence de Ferguson.

. En ce qui concerne le carburant, la question est doublement
importante. Elle est importante d'abord par elle-même, le
Gouvernement pouvant répondre à M. Dulin que le gouverne
ment précédent avait préparé et déposé un texte. Mais elle est
importante aussi, parce que le problème est lié à la question
des tracteurs posée par M. Dulin et je pense que lui et moi
sommes en plein accord sur ce point en disant qu'avec un
carburant moins cher ou avec des ristournes sur le carburant,
il serait facile de placer certains tracteurs français, alors qu'on
importe des tracteurs allemands de qualité moindre et de prix
moins élevé, parce qu'ils consomment du fuel qui ne supporte
pas d'impôt. Ils concurrencent cependant la fabrication fran
çaise, non pas à qualité égale et à titres égaux comme dans
le cas du Ferguson et du Renault, mais parce qu'on se trouve
en présence de types différents et de carburants différents.
Ainsi, cette politique donne une prime au tracteur Benz. Nous
nous préoccuperons de cette question.

Pour les engrais, il a posé une question qui nécessiterait de
très longs développement devant cette Assemblée. Je prends
acte de sa déclaration, je lui indique que M. le ministre de
l 'agriculture a repris tout récemment cette question, soulevée
à plusieurs reprises, et devant cette Assemblée, et devant
l 'autre.

Je tiens à rappeler qu'en ce qui concerne les engrais, s'il est
exact qu'ils pèsent lourdement suir nos campagnes, il ne faut
pas oublier, comme je le disais tout à l'heure à propos des
phosphates livrés à l'Italie, que souvent nos phosphates, nos
potasses et nos scories intéressent directement l 'étranger et
qu'on ne peut pas dire que, comparativement, nos livraisons à
l 'étranger soient plus maltraitées que les autres.

Je ne veux pas, pour des raisons bien faciles à comprendre,
insister sur ce point. Je ne crois pas que nous soyons, dans ce
domaine, sur le bon terrain. Le bon terrain, vous l'avez touché,
monsieur Dulin, ce sont les conditions que l'étranger fait en
matière d'engrais et non pas le prix de revient véritable de
ces engrais dans ces pays.

Je no veux pas toucher à cet ensemble de problèmes: j 'ai
tenu à répondre à un certain nombre de points qui sont direc
tement de ma compétence à M. Dulin dont le discours a revêtu
une telle ampleur et une telle qualité qu'il n 'y a pas de doute
qu'il doit faire acte et que, comme acte, il doit lui être répondu
par des actes. Mais, je ne suis pas qualifié pour prendre des
engagements à ce titre à cette tribune.

Ce que je veux dire simplement, c'est qu'il se pose effective
ment dans le domaine économique un problème plus général
et que ce problème plus général c'est la tâche si dure de mon
ministère d'essayer d'y répondre.

Comme d'autres plus qualifiés l'ont dit, depuis deux ans et
demi, ce pays est à mi-chemin permanent et selon les secteurs,
en hésitation, en oscillation, entre la déflation et l'inflation.
C'est là le prix d'un certain redressement; mais c'est là égale
ment la conséquence de l'évolution internationale.

( Un de mes collègues, avant d'être au ministère, disait que
nous suivons une ligne de crêtes. Je crois, en effet, que la
comparaison est juste, mais nous suivons une ligne de crêtes
avec l'attraction des abîmes des deux côtés. Ce n'est pas là une
tâche facile, je l'ai dit et c'est ce que le Gouvernement s'efforce
d'éviter. Après avoir craint —' et grand nombre d'entre vous
l'ont craint — la tentation de la déflation on risque d'accéder^
maintenant, aux vertiges et aux abimea de l 'inflation.
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La tâche est lourde. Il faut qu'elle puisse, dans des résultais
«ingulièremeut transformés. .depuis noire dernier débat sur la
politique économique du pays, faire face aux dangers nou
veaux sans compromettre ce qui a été fait dans le passé et
essayer de maintenir la ligne suivie jusqu'à présent en évitant
à la" fois l'inflation et la déflation, en assurant les difficultés
de l'heuie, le redressement du pays qui a déjà donné  dans les
derniers mois des signes de vitalité que personne ne nie.
{{Apjdaudiase me ids .) "

K. Bitim. Je demande la parole pour répondre à M. le minis-.
ire. ,

M. As pr*,sHîe.nt. La parole est .à M. Dulin.

M. Dulin. Monsieur le ministre, j'avais cru jusqu'à présent
à l'utilité du ministère des affaires économiques; -vos déclara
tions m'en font maintenant douter. Je vous avais posé.une
question sur la nouvelle politique économique du Gouverne
ment.

Vous venez de me dire que c'est M. le président du conseil
qui me répondra. Je pensais que c'était vous qui étiez chargé
d'appliquer la politique économique du Gouvernement.

M. le rapporteur. Mais non, il n'y a pas de chef d'orchestre !

SS. Dulin. Je le regrette profondément parce que dans le dis
cours que vous avez prononcé, vous n'avez pas répondu aux
questions simples que je vous avais posées.

Je vous ai indiqué que, depuis juillet 1919, il y avait une
disproportion très grande entre les prix industriels et les prix
agricoles et pendant cette période on nous a dit et répété qu'il
y avait une stabilité des prix. Or, depuis la formation -du Gou
vernement, un nouveau programme a été élaboré qui consiste
en une augmentation , généralisée des salaires. Chacun' sait
qu'une augmentation généralisée des salaires signifie une aug
mentation des prix industriels.

Je vous disais donc ceci; en face de cette nouvelle augmenta
tion des prix industriels où déjà les prix agricoles sont en
retrait, quelle politique ferez-vous vis-à-vis des prix .des pro
duits agricoles ? Continuerez'Vous à les maintenir au niveau
où ils sont, c'est-à-dire, encore une fois, à sacrifier les intérêts
de l'agriculture française. (Applaudissements.)

. A gauche.. C'est donc le dirigisme que vous voulez!

M. le président, La parole est à M. Primet.

: M. Primet. Mesdames, messieurs, je n'avais pas l'intention
d'intervenir dans la discussion générale. Mais, .voyez-vous, je
ne partage pas l'enthousiasme de M. le ministre sur rattache
ment que porte son département à l'agriculture. Si cet atta
chement ne se manifeste que par des réceptions, ce n'est pas
suffisant.

Ml Buron a montré un certain enthousiasme en. déclarant, .à
cette tribune, que, dans les derniers temps, notre politique d'ex
portation s'était améliorée.

Mais contentons-nous de lire le Journal officiel. Dans le
numéro du 16 juin 1930, aux pages 7696 à 7699, est publié le
bilan .de notre conimerce .avec l'étranger pour- mai et. juin 1950. .

• Ces chiffres, publiés par lé Gouvernement révèlent mv accrois-
sernent sensible des importations agricoles en juin. Elles pas
sent de 29 milliards de, francs en mai à plus de 33 milliards en :
juin. . "

Or, pendant la même période de juin, nos exportations,
agricoles n'ont atteint que 13 milliards 694 millions. Les impor
tations agricoles ont donc dépassé de près de 20 milliards de
francs les chiffres de nos exportations.

Voici les chiffres tels qu'ils apparaissent, d'après le Journal
officiel: mai, importations agricoles 29.386 millions, exporta
tions: 11.730 millions; juin, importations agricoles 33.473 mil
lions, exportations: 13.694 millions. Parmi les produits impor
tés, on relève notamment des bovins, des céréales, des graisses,

•des produits laitiers, des vins, du tabac, etc.

M, Estève, ...et des pommes de terre!

M. Primat, On constate donc que l'écart entre les inportations
et les exportations de produits agricoles ne fait que grandir
et que le Gouvernement a importé, en juin, près de trois fois
plus de produits agricoles qu'il n'en a exporté. Je ne vois pas
à quoi se rattache l'enthousiasme de M. le ministre et je vou
drais lui demander s'il a un quelconque espoir de diminuer
nos importations et d'augmenter nos exportations dans les
mois qui vont venir. Je lisais, récemment, devant votre col
lègue de l'agriculture, un document de la confédération géné
rale de ramenlture oui déclarait que les marchés "extérieurs ;
étaient complètement fermés en raison de la concurrence gran- ,
dissante des Etr.'.s-Unis sur les marchés qui étaient habituelle
ment les nôtres.

M. la président. La parole .est à M. le, secrétaire d'État.

.«.. le secrétaire d'État. Ayant recoupé lés chiffres au sujet
desquels M. Primet m'a interrogé, je dois lui dire que, - dans
les 33 milliards qu'il considère comme importations agricoles;
il y a 23 milliards de produits en provenance de la France'
d'outre-nmer, . . ■■

Je ne pense, pas que, dans cette Assemblée, non plus que'
dans aucune autre assemblée française, on puisse considérer
que les importations de produits agricoles, notamment l'ara
chide, le cacao et le calé, provenant de nos territoires d'outre-
mer, soient des importations à mettre à parité avec des importa
tions, de l'étranger. (Applaudissements.) :

M, le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Il n'empêche que le, chiffre de nos exportation*
n'a pas augmenté suffisamment et dans les memes proportions,
que les importations. Ce que vous annonciez à la tribune est
démenti par mes chiffres. ■ '

11 n'empêche non plus que votre collègue de l'agriculture a
déclaré devant le Conseil, le 16 juin 1950, gu'il avait été importé
13.300.000 quintaux de produits agricoles en 1949, parmi lesquels-
il n'y a pas seulement des produits de l'Union française, mais
également de nombreux produits en provenance des U. S. A.
et d'autres pays.

Kl. le président. Personne ne demande plus la parole dans
la discussion générale ...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à la.

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'article unique: « Arti
cle unique. — 11 est ouvert au ministre des finances et des
affaires économiques au titre des dépenses de fonctionnement
des services civils pour l'exercice 1950 (II. — Affaires écono
miques), des crédits s'élevant à la somme totale de 5.051 mil
lions 770.000 francs et répartis, par service et par chapitre,,
conformément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article unique est réservé jusqu'au- vote de l'état annexé.
)* donne lecture de l'état. .

Finances et affaires économiques.

H. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

4e partie. — Personal. .

« Chap. 1000. — Traitements du secrétaire d'État et du per
sonnel titulaire de l'administration centrale, 181.723.000 francs.'»
■ Sur ce chapitre, la parole, est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. J'ai demandé la parole, monsieur l*
président, parce que, M. le rapporteur particulier ayant proposé
sur ce chapitre un abattement de 100.000 francs, je tiens à'
lui faire remarquer que, d'après les explications qu'il a données-
dans son rapport, il recoupe très largement les propositions dej
la commission des économies.

Celle-ci, en effet, m'a proposé également des abattements qui
se chiffrent par un certain nombre' de millions; je serais donc
reconnaissant à M. le rapporteur de ne pas y ajouter, pour les
même objectif, sept nouveaux abattements de 100.000 francs.

Je suis tout prêt à donner à ces abattements la signification
qu'ils comportent et j'accepterais volontiers la formule symbo
lique et traditionnelle de l'abattement de 1.000 francs.

Mais on me compliquerait singulièrement ma tâche adminis
trative en maintenant sur deux ou trois points différents des
abattements de 100.000 francs. Je demande donc à l'Assemblé»
de suivre M. le rapporteur particulier en ce qui  concerne le
principe et le sens qu'il donne à ces ; abattements, mais no»
pas le chiffre qu'il propose.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Je rapporteur.. Je dois signaler à nos collègues que, lorsque.
les propositions qui ont été exposées tout au long dans le rap
port de M. Duchet ont été défendues au sein de la commission,
celle-ci leur a donné son adhésion à l'unanimité.

11 s'agissait donc, après l'Assemblée nationale, de donner la
démonstration de la volonté quasi unanime du Conseil de la
République de voir le Gouvernement procéder enfin, après des
années d'études, de discussions,' à la réalisation des mesures
indispensables pour le développement et le bon fonctionnement
de l'économie de ce pays. .

Pour permettre, au Conseil de la République de se prononcer
sur celle question — et, je l'espère, à l'unanimité — la com
mission n'a pas trouvé d'autre moyen que de procéder, selon
la méthode classique, à un abattement indicatif de crédits, _
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Mais elle a voulu procéder à un abattement de même somme
pur tous les chapitres sans exception, qui pourraient être inté
ressés par les mesures préconisées. Aussi bien, nous n'avons
nullement nourri l'intention de gêner dans son fonctionnement
le ministère des affaires économiques et je ne crois pas sincè
rement qu'un abattement de 100.000 francs, que nous avons
fait sur tous les chapitres puisse vraiment présenter pour
ce ministère de grands inconvénients, si l'on rapporte en effet
cet abattement à l'importance des crédits auxquels il se réfère,
sur chaque chapitre on voit qu'il est au maximum du un deux-
centième et au minimum du un dix-millième des chiffres ins
crits dans le budget. . .

Mais, puisque nous sommes tous d'accord sur les principes,
je veux répondre à la demande du ministre de l'économie natio
nale par un geste qui, certainement, sera accepté par tous les
membres de la commission. Dans ces conditions, je crois pou
voir, en son nom, déclarer que, bien volontiers, nous ramène
rons l'abattement, sur tous les chapitres considérés, à 10.000
Ira ues seulement.

Je crois, monsieur le ministre, que vous pouvez facilement
l'accepter.

 M. le secrétaire d'État. Je l'acceipte très volontiers.

M. le rapporteur. M. le ministre accepte cet abattement. C'est
par conséquent sur ces crédits que je vous demande de vous
prononcer.

Mais je vais vous demander encore autre chose; nous avons
été unanimes en commission des finances sur les conclusions
que je vous ai proposées. ■

Pour que notre vote ait aussi la signification d'une volonté
unanime ou presque de l'assemblée, je vous demande de pro
céder, sur l'un quelconque de ces chapitres, à un scrutin public
afin que, précisément, par le chiffre de nos voix, nous puissions
marquer notre volonté.

Je demande donc, au nom de la commission des finances,
un vote au scrutin public, et je vous demande, mes chers col
lègues, de vous prononcer sur les propositions que je vous ai
soumises, à l'unanimité si possible, sinon à une très forte majo
rité. •

M. le secrétaire d'État. J'accepte sur les sept chapitres 1000,
1010, 1030, 1090, 1170, 1180 et 1200 la réduction proposée main
tenant par la commission des finances.

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur
le chapitre 1000 ?...

Je le mets aux voix avec le nouveau chiffre de 181.813.000
francs proposé par la commission des finances.

Je suis saisi d'une demande de scrutin par la commission
des finances.

Le scrutin est ouvert.
'[Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font le

dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de votants........................ 293

Majorité absolue 147
Pour l'adoption......... 293

Le Conseil de la République a adopté.

« Chap. 1010. — Administration centrale et services annexes.
— Rémunération du personnel contractuel, 45.817.000 francs. »
— {Adopté.)

« Chap. 1020. — Administration centrale et services annexes.
— Rémunération du personnel contractuel de l'ancien office
central de répartition des produits industriels transféré au
secrétariat d'État aux affaires économiques, 2.710.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1030. — Administration centrale et services annexes.
— Salaires du personnel auxiliaire, 20.318.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1040. — Cadres complémentaires. — Traitements,
21.166.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1050. — Administration centrale et services annexes.
— Indemnités et allocations diverses du personnel, 28.889.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1060. — Personnel du cadre temporaire du ravitaille
ment transféré au ministère de l'économie nationale. - Traite
ments, 9.463.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1070. - Commissaires et secrétaires aux prix. — Trai
tements, 51.976.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1080. — Commissaires et secrétaires aux prix. —
Indemnités, 3.012.000 francs. » — (AdoptéJ

« Chap. 1090. - Experts économiques d'État. - Traitements,
19.750.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Experts économiques d'État. —=■ Indemnités
pour frais de service, 1.550.000 francs. » — '(Adopté.)

« Chap. 1110. — Contrôleurs d'État. — Traitements, 31 mil
lions 413.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1120. - Contrôleurs d'État. — Indemnités, 726 .000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1130. — Service de l'expansion économique à l'étran
ger. — Traitements, 150.92 i.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1140. — Service de l'expansion économique à l'étran
ger. — Salaires, 186.066.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1150. - Service de l'expansion économique à l'étran
ger. — Indemnités, 261.132.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1160. - Inspection générale de l'économie nationale.
— Traitements, 10.119.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1162. — Délégués aux affaires économiques dans les
départements d'outre-mer. — Traitements, 2.999.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1163 — Délégués aux affaires économiques dans les
départements d'outre-mer. - Indemnités et allocations diver

ses, 3.116.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1170. — Administration du contrôle et des enquêtes

économiques. — Traitements du personnel du service central,
50.617.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 1180. — Administration du contrôle et des enquêtes
économiques. — Traitements du personnel départemental,

893.693.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1190. - Administration du contrôle et des enquêtes

économiques. - Rémunération du personnel contractuel,
212.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1200. — Administration du contrôle et des enquêtes
économiques. — Salaires du personnel auxiliaire, 42 millions
774.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1210. — Administration du contrôle et des enquêtes
économiques. — Indemnités du personnel, 19.212.000 francs. »
— (Adopte.)

« Chap. 1220. — Institut national de la statistique et des étu
des économiques. — Traitements du personnel titulaire, 255 mil
lions 118.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1230. — Institut national de la statistique et des étu
des économiques. — Rémunération du personnel contractuel,
70.86i.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1210. — Institut national de la statistique et des
études économiques. — Salaires du personnel auxiliaire,
388.898.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1250. — Institut national de la statistique et des
études économiques. — Indemnités et allocations diverses,

34.44 1.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 1260. — Conseil supérieur de la comptabilité. —•

Indemnités, 600.000 francs. » — (Adopté.)
— « Chap. 1270. — Comité supérieur du tarif des douanes. —
Indemnités, 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1280 — Traitements des fonctionnaires en congé de
longue durée, 17.202.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1290. — Rappels de rémunération aux fonctionnaires
réintégrés, 369.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1300. — Application de la réglementation relative aux
fonctionnaires suspendus de leurs fonctions. - (Mémoire.)

■ « Chap. 1310. - Indemnité .de résidence, 409.907.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 1320. — Supplément familial de traitement, 35 mil
lions 497.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1330. — Indemnités pour travaux extraordinaires,
13.050.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1340. - Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 15.983.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1350. — Indemnisation des fonctionnaires et agents
licenciés, 8.257.000 francs. » — (Adopté.)

5" partie. - Matériel, fonctionnement des services
et travaux d' entretien.

« Chap. 3000. — Loyers et indemnités de réquisition, 18 mil
lions 790.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Achat de matériel automobile, 1.030.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 2020. — Entretien du matériel automobile, 19 mil
lions 818.000 francs. » -- (Adopté.)

« Chap. 3030. — Administration centrale et services annexes.
— Remboursement de frais, 21. 137.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3032. - Délégués aux affaires économiques dans les
départements d'outre-mer. — Remboursement de frais, 3 mil
lions 100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3010. — Administration centrale. — Frais de fonc
tionnement, 61.760.000 francs. » — (Adopté.)
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^ « Chap. 3042. — Délègues aux affaires économiques dans les
départements d'oulre-mer. — Frais de fonctionnement, 1 mil
lion 909.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Frais de fonctionnement du comité médical
et de la commission de réforme, 95.000 francs. — (Adopté.)

M Chap. 3000. — Service de l'expansion économique à l'étran
ger. — Frais de fonctionnement, 300.058.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 2070. — Frais de fonctionnement du service de l'ex
pertise économique d'État, 800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. - Administration du contrôle et des enquêtes
économiques. — Remboursement de frais, 90.095.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3000. — Administration du contrôle et des enquêtes
économiques. — Frais de fonctionnement, 27.35V.OO0 francs. »
— (Adopte.)

« Chap. 3100. — Administration du contrôle et des enquêtes
économiques. — Frais judiciaires et frais divers, 14 millions
412.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. — Institut national de la statistique et des
Études économiques. — Remboursement de frais, 6 millions
726.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 3120. — Institut national de la statistique et des
éludes économiques. — Frais de fonctionnement, 51.000.000
francs. — (Adopté.)

« Chap. 3130. — Institut national de la statistique et des
éludes économiques. — Frais d'impression, 7.990. 0X) francs. —
[Adopte.)

« Chap. 3140. — Institut national de la statistique et des
études économiques. — Achat de matériel spécial. — Frais de
fonctionnement des ateliers, 83.700.000 francs. » — (Adopté.)

* Chap. 3142. — Institut national de la statistique et des
études économiques, -r- Frais de fonctionnement du fichier
central automobile, 10 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chu p. 3150. — Conseil supérieur de la comptabilité. — Frais
de fonctionnement, 1.245.000 francs. » — (Adopté.)

* Chap. 3100. — Remboursement à l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, 33...K>i.000 fra ncs. » — [Adapté.)

« Cliap. 3170. — Remboursement à l'Imprimerie nationale,
22.605.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3180. — Comité supérieur du tarif des douanes. —
Frais de déplacement, 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3181. — Commission de revision douanière. — Frais
de fonctionnement, €00.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3190. — Bibliothèque et documentation, 1.171.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3200. — Remboursement à l'imprimerie des Journaux
officiels, 9.341.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3210. — Frais d'impression, 1.185.000 francs. » —
[Adopté.)

« Chap. 3220. — Travaux immobiliers, 10.356.000 francs. » —
(Adopté.)

6e partie. — Charges sociales.

« Chap. 4000. — Prestations familiales, 214.370.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement, 2.819.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménagement,
604.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4030. — OEuvres sociales, 30.084.000 francs. n —
(Adopté.)

« Chap. 4040. — Attribution au personnel auxiliaire des alloca
tions viagères annuelles prévues par l'article 1 er de la loi du
18 septembre 1940, 125.000 francs. » -f (Adopté.)

« Chap. 4050. — Application de la législation sur les accidents
du travail et réparations civiles,. 1 million de francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 4060. — Prestations en espèces assurées par l'État au
titre du régime de sécurité sociale. » (Mémoire.)

« Chap. 4070. — Subvention pour l'installation et le fonction
nement des restaurants sociaux, 118 millions de francs. » —
(Adopté-)

7e partie. — Subventions.

« Chap. 5000. — Part contributive de la France dans les
dépenses du bureau international des tarifs douaniers de
Bruxelles, 3.370.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5010. — Dépenses relatives aux foires à l'étranger,
143.198.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5020. — Subventions aux chambres de commerce
françaises à l'étranger, 12.605.000 francs. » — (Adopté.) i

« Chaf). 5030. — Part contributive de la France dans les
dépenses du bureau international des expositions, 299.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5040. — Institut national de la statistique et des
éludes économiques. — Subventions à divers instituts de statis
tique, 8.259. 000 Irancs. » — (Adopté.)

a Chap. 5050. — Opérations de la liquidation de la section
française h l'exposition internationale de New-York (1939),
200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 5000. — Subvention s\ l'association française pour le
développement de la productivité, 93.500.000 francs. » —
(Adopté.)

8* partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Secours, 1.500.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 6010. — Institut national de la statistique et de»

études économiques. ■— Enquêtes sur le coût de la vie, 2 mil
lions 143.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6020. — Frais de fonctionnement des comités dépar
tementaux des prix, 600.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6030. — Rémunération d'études économiques, 2 mil
lions 020.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6050. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)'
« Chap. 6050. — Dépenses des exercices périmés non frap«

pées de déchéance. » — (Mémoire.)
Avant de mettre aux voix 'enscmb'e de l'avis sur le projet

de loi, avec le chiffre global de 5.052.400.000 francs, résultant des
voles émis sur les chapitres, je donne la parole à M. Primet,
pour expliquer son vote.

M. Primet. Le groupe communiste votera contre l'ensemble.

M. le président. La parole est à M. Maroger pour explique*'
son vote.

M. Jean Maroger. Ce n'est pas l'habitude, pour le groupe des
indépendants, d'expliquer son vote à propos d'un budget aussi
simple. ' . .',

Sans entrer dans la guerre des épigrammes que se livrèrent
tout à l'heure le ministre du budget et notre rapporteur, je
voudrais dire pourquoi notre groupe vwtera ce budget, puisque ,
M. Edgar Faure nous a reproché, à son propos, de ne pas avoir
maintenu les demandes d'abattement auxquelles nous nous
étions associés au moment du vote de la loi des maxima.

Notre attitude  me parait cependant assez compréhensible. ,
A un certain moment, nous avons demandé une certaine

inilokm dans la politique financière du Gouvernement. Le Gou-'
vernement ne nous a pas suivis et l'Assemblée moins encore,
et la politique financière du Gouvernement a été fixée suivant
sa règle initiale.

Ce serait une étrange attitude- de remettre en cause, en cours
d'année, à propos de chaque budget et à peu près chaque mois,
cette politique financière du Gouvernement.

C'est pourquoi, sans abandonner notre droit d'examiner en
détail chaque budget, notre groupe a voté l'ensemble des bud
gets tels qu'ils nous sont présentés, sans qu'il y ait là, en
aucune manière, une contradiction entre l'attitude que nous
avions eue au moment du vote de la loi des maxima et l'atti
tude que nous avons prise maintenant.

Nous rvons  voulu faire un travail de collaboration avec l'en
semble de l'Assemblée et nous aurions fait preuve d'une bou
derie véritablement déplacée en votant systématiquement
contre, sous prétexte qu'il y a quatre mois l'Assemblée natio
nale ne nous a fias donné satisfaction.

Vous ne vous étonnerez donc pas que nous votions cette
fois-ci le budget tel qu'il nous est présenté. (Applaudisse
ments à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur^ le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Le Conseil de la République voudra sans
doute suspendre sa séance pendant quelques instants ?...
(Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le mercredi 2 août, à zéro heure cinq

minutes, est reprise à zéro heure vingt minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
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DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DES
SERVICES DE LA RADIODIFFUSION FRANÇAISE POUR L'EXER
CICE 1950

Adoption d'un avis sur un projet de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la. discussion du pro
jet de loi, adopté par l 'Assemblée nationale, relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1950 (radiodiffusion française).

523 et mi, année 1950.)
Avant d'ouvrir la discussion générale, je dois faire connaître

au Conseil de la République que j'ai reçu de M. le président
du conseil des décrets nommant, en qualité de commissaires
jlu Gouvernement, pour assister M. le ministre de l'information:

M. Georges Briand, directeur du cabinet,
M. Porciié, directeur général de la radiodiffusion et télévision

françaises.
M. Taruas, directeur des services généraux de la radiodif

fusion,
M. Leschi, directeur des services techniques • de la radiodif

fusion.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est à M. le rapporteur
de la commission des finances.

M. Minvielle, rapporteur de la commission des finances. Mes
dames, messieurs, essentiellement alimenté par le produit de
la redevance sur les postes récepteurs de radiodiffusion et de
télévision, et par le « remboursement » des services rendus
& divers départements ministériels, le budget annexe de la
radiodiffusion, que nous examinons aujourd'hui, présente un
accroissement considérable des recettes qui, de 5 .334.346.000
francs en 1949, atteignent 7.O1O.O75.00O francs en iUGO, soit
une augmentation nette de 1.675.729.000 francs.

Le produit de la redevance s'inscrit pour une recette évaluée
à 5.976.500.000 francs pour la métropole, tandis que les minis
tères des affaires étrangères, de la France d'outre-mer et de
l'intérieur, procurent une recette forfaitairement fixée par le
Gouvernement à 900 millions.

Le nombre des postes récepteurs recensés accuse, depuis plu
sieurs années, une progression importante, génératrice de î'ac-
proissement déjà signalé des recettes.

5 .750.191 appareils étaient inscrits sur les contrôîîs de la
radiodiffusion au 31 décembre 1947.

6.421.106 postes récepteurs étaient contrôlés au 31 décembre
1949.

■6.613.738 installations réceptrices étaient déclarées au 31 avril
1950.

Il est heureux de constater que 95 p. 100 des postes déclarés
acquittent la redevance exigible. Ce résultat démontre qu'en
cette matière la fraude est insignifiante et que l'égalité devant
l'impôt est ici respectée. Entre au h7 es raisons, cette situation
favorable est le fruit de l'efficacité de l 'action des services

de l 'administration qui sont chargés du dépistage des postes,
de,l'assiette et de la perception de la taxe.

Mais si le budget établi pour 1950 représente des ressources
sérieusement accrues, les dépenses, en contrepartie, absorbent
la presque totalité des recettes. La balance fait cependant appa
raître un excédent de recettes chiffré par l 'Assemblée nationale
& 14.378.000 francs. Cette somme est versée au fonds de réserve
dont l'administration ne pourra disposer qu'avec l'autorisation
du Parlement.

La progression des dépenses provient essentiellement de l 'ac
croissement automatique de certaines dépenses de personnel
•(128 millions pour le reclassement des fonctionnaires), de
l'augmentation du volume des émissions et de l 'amélioration de
leur qualité, et enfin de l'effort d'investissement poursuivi dans
le domaine de la radiodiffusion et de la télévision, effort qui
intéresse plus spécialement les centres émetteurs d'Issoudun,
Rennes, Quimerch, Strasbourg, la Martinique pour la radiodiffu
sion, Paris et Lille pour la télévision.

Observation doit être faite que, dans le projet, une somme
de 700 millions est affectée au « financement » des travaux de
reconstruction et d'équipement.

Une interprétation rigide de l'article 4 de la loi du 30 juillet
'1949, qui destine le produit de la redevance et du rembourse-,
ment des services rendus aux ministères utilisateurs aux
seules dépenses d'exploitation, pourrait nous amener à exclure
les dépenses d'investissement prévues au budget annexe. Mais
il a paru raisonnable de faire bénéficier l 'extension et l 'amé
lioration du réseau émetteur d'une partie des ressources
accrues dont dispose ce budget annexe.

A ce propos, votre commission a ipensé qu'aucune occasion
raisonnable ne doit être négligée de donner à la radiodiffusion
nationale les possibilités financières qui doivent faire d'elle
le magnifique instrument de (propagande, d'information, de
rayonnement de la pensée et de l'art français, que notre pays
est en droit de  posséder

Des réalisations immenses ont suivi la période de l'occupa
tion où notre réseau était anéanti dans sa plus grande partie.
Des efforts considérables se sont développés efficacement, tant
dans la métropole que dans les territoires d'outre-mer, avec
des moyens financiers souvent limités. 11 est juste de le recon
naître.

L'effort doit être poursuivi aussi bien dans le domaine de
la radiodiffusion que dans celui de la télévision.

En ce qui concerne la télévision, il parait urgent de déter
miner les principes et les méthodes qui fixeront la politique
du Gouvernement et, cela  fait de trouver les moyens néces
saires qui permettront à la France de conserver en cette matière
le bénéfice de l'avance qu'elle possède sur le plan technique.

Telles sont les observations générales que rapporte votre
commission.

L'examen détaillé du budget a eu pour conséquences, sur
les propositions de l'un de nos collègues, des modifications
importantes qui sont consignées et motivées dans le tableau
de comparaison faisant suite à mon rapport. J'exprimerai la
pensée de la majorité de la commission au moment de l'exa
men des chapitres.

Bien que n'appartenant pas à cette majorité, et alors que
les décisions de cette dernière sont dans l'ensemble très loin
de la conception qui est la mienne, je rapporterai sans enthou
siasme, certes, niais avec le maximum d'objectivité et avec
le souci d'être fidèle à la pensée de ceux dont je dois refléter
l'opinion. (Applaudissements à gauche et sur divers bancs.)

M le président.  La parole est à M. le président de la com
mission de la fu-esse, cte la radio et du cinéma.

W. le général Corniglion-Molinier, président de la commis
sion de la presse, de la radio et du cinéma. Mesdames, mes
sieurs, avant que ne s'ouvre le débat, le président de la
commission de la presse, de la radio et du cinéma voudrait
vous faire une brève déclaration qui, je crois, pourrait aider
à simplifier la discussion.

Ainsi que vous le savez, la commission de la presse, de la
radio et du cinéma, en accord avec la commission des finances,
a demandé et obtenu du Conseil de la République la consti
tution d'une commission chargée d'enquêter sur la radiodiffu
sion. Cette commission d'enquête est composée de: M. Pellenc,
qui a vraiment tenu la radio sur ses fonts baptismaux;
M. Gaspard, qui est le président de la sous-commission de la
radio et un spécialiste de la question qu'il a remarquablement
rapportée au dernier congrès radical de Toulouse; M. Debu-
Bridel, dont tout le Sénat connaît la grande culture et le sens
artistique profond ; M. Duchet, dont il est superflu de faire
l'éloge; M. Minvielle, le distingué rapporteur de la commission
des îinances que .vous venez d'entendre.

Tant que cette commission, bien valable, n'aura pas déposé
son rapport, je pense qu'il est inutile que nous ouvrions une
discussion préalable qui me semblerait vaine et prématurée.

Si nous devons aborder la question des émissions, nous
avons là un domaine où la radiodiffusion donnera toujours
lieu à des appréciations contradictoires ou à des critiques non
moins contradictoires.

Si nous devons discuter la politique, il est évident que la
radio offre un journal unique qui ne saurait donc satisfaire
toutes les opinions. Je dois dire que personnellement la revue
de presse que j'écoute tous les matins me parait trop souvent
tendancieuse et fait une propagande curieuse aux articles de
L'Humanité et de Libération. Mais enfin...

En matière littéraire et artistique, l 'unanimité est aussi diffi
cile à obtenir. Je ne chercherai pas à instaurer ici aujourd'hui
un débat sur les droits de l'opérette et de la musique classique,
car nous y serions encore demain. Il n'est pas inutile d'ail
leurs de remarquer que notre radio, que nous avons si souvent
tendance à dénigrer, est considérée, internationalement par
lant, comme une" des meilleures du monde. Satisfaire tous les
goûts, fournir huit à dix heures par jour du gai, du profond,
ou lyrique, du spirituel, du fantaisiste, etc., n'est pas un
mince travail, reconnaissez-le.

Quant à moi, la chaîne Nationale ou la chaîne Paris-Inter
me paraissent très bien dirigées.

En résumé, nous aurons à attendre les conclusions des
enquêteurs et toute discussion préa'able représenterait à mes
yeux du temps perdu.

J'ai demandé a M. le ministre de l'information de venir
jeudi prochain devant notre commission pour nous mettre
au courant de deux questions importantes: l'une sur la publi
cité radiophonique, l 'autre sur la télévision.
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Enfin, permettez-moi de terminer cette courte intervention
en vous signalant, monsieur le ministre, combien notre com
mission a été désagréablement choquée par le ton employé
par un de vos fonctionnaires dans des lettres adressées à notre
collègue Pellenc.

Je trouve que si nous pouvons, au cours des débats des
commissions ou des séances publiques, nous permettre quel
quefois, avec d'ailleurs tout le respect et toute l'amitié qui
est due à un homme de la valeur morale et intellectuelle de
M. Pellenc, de discuter ses avis, de n'être parfois pas d'accord
avec lui sur des points plus ou moins importants, si nous
pouvons même, irrévérencieusement, le comparer à Savona
role, il est inadmissible qu'il soit insulté par un fonctionnaire
alors que nous l 'avons nommé président de la commission
d'enquête sur la radiodiffusion.

On m'a dit que ce fonctionnaire avait été un très grand
résistant. Je l'en félicite, mais qu'il résiste aussi à son carac
tère emporté et, s'il a à se plaindre, qu'il le fasse d'une façon
correcte et, excusez un vieux général, par la voie hiérarchique.

Voilà tout ce que j'avais à vous dire, mes chers collègues.
(Applaudissements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Gaspard, au nom de
la commission de la presse, de la radio et du cinéma.

M. Gaspard. Mesdames, messieurs, j'interviens après la décla
ration' de mon ami, le général Corniglion-Molinier, en ma
qualité de rapporteur spécial de la commission de la presse
et de président de la sous-commission de la radiodiffusion.

Comme rapporteur de la presse et de la radio, je dois faire
connaître au Conseil que cette commission lui demande de
ne pas suivre la commission des finances et qu'elle lui sug
gère de voter le budget de la radio tel qu'il a été adopté par
l'Assemblée nationale.

La commission de la presse estime, en effet, que les déci
sions de la commission des finances sont de nature à jeter
une perturbation profonde dans les services de la radiodiffu
sion française et qu'un tel bouleversement serait fâcheux à
une heure où la France a le plus grand besoin que fonctionne
sans heurt cet admirable instrument de propagande qu'est la
radiodiffusion.

Ce qui a également incité la commission de la presse à
prendre une telle position, c'est qu'elle n'est pas d'accord
sur la procédure qui a abouti aux demandes de réductions
proposées par la commission des finances.

Une demande d'enquête a été présentée au Conseil de la
République à la suite de laquelle a eu lieu la nomination d'une
commission de cinq membies. M. Pellenc travaille dans celte
commission. )1 se fait communiquer des documents et, en
fonction de ses propres conclusions. il a demandé et obtenu
des modifications substantielles au budget de la part de la
commission des finances. •

M. Pellenc, qu'il ait ou non terminé le dépouillement des
'documents qu'il détient, doit d'abord et uniquement faiie
 part de ses conclusions à la commission d'enquête. Ses collè
gues et lui en discuteront. Ils provoqueront des explications
du ministre et de l 'administration responsable et ils dégage
ront des conclusions qui seront alors communiquées au Conseil
de la République. Toute autre procédure est erronée.

C'est ainsi que, sous prétexte que la gestion administrative
est mauvaise, on va nous demander de supprimer l'emploi
de directeur du secteur administratif et de modifier profondé
ment la structure du corps d'administrateurs civils de la radio;
de' réduire considérablement le corps de l'inspection générale ;
de supprimer le service des redevances et supprimer égale
ment toutes les directions régionales. *

Nous ne pouvons accepter de telles mesures, parce que noue
n'avons pas le sentiment que de tels abus aient été commis.
D'autre part, si ces abus existent, je demande que la commis
sion d'enquête en soit informée dans le détail et qu'elle puisse
entendre et étudier — ce qui est impossible dans un débat
public non préparé — les explications du ministre. Après, mais
après seulement, les décisions utiles pourront intervenir et
intervenir à bon escient.

J'ajoute que, si les critiques adressées à la radio sont justi
fiées, mes collègues et moi-même de Jà commission d'enquête
prenons l'engagement de demander avec fermeté que soient
prises contre tous les responsables, quels que soient leur grade
eu leur fonction, les sanctions qui nous paraîtraient s'imposer.

Voici comment nous estimons que peut s'exercer utilement et
sainement un contrôle sur la radiodiffusion. Toute décision

prématurée, prise sans connaître très exactement tous les élé
ments du problème, apparaîtrait comme une sanction injus
tifiée, provoquée par la seule passion.

C'est pour cette raison que la commission de la presse
demande instamment à la commission des finances d'aban

donner son atittude. C'est pour ces motifs que je demande a
mon ami, M. le sénateur Pellenc, d'ajourner ses critiques et
d'en réserver la primeur à la commission d'enquête.

La première qualité des travaux d'un Conseil de la Répu
blique, héritier des vieilles et saines traditions du Sénat répu
blicain, c'est la sérénité. C'est au nom de cette sérénité indis
pensable à la qualité de nos travaux que je demande à M. Pel
lenc de renoncer actuellement aux modifications qu'il piopose.
En agissant ainsi ,il aura bien mérité de notre Assemblée4
(Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. La brève déclaration de M. le général Corniglion-
Molinier aurait pu faire croire que la radiodiffusion française
était au service de deux grands quotidiens français, L'Huma
nité et Libération, niais cette plaisanterie ne dépassera pas,
je pense, les murs de cette enceinte.

Car je voudrais donner un autre avis sur la propagande faite
par la radiodiffusion française. C'est celui de M. Truman, qui
disait récemment: « Nous faisons' déjà un excellent travail à
« La Voix de l'Amérique », aux services d'information et aux
bibliothèques des Etats-Unis dispersés dans de nombreuses
régions du monde ». La France est une de ces régions.

Le président Truman, dans cette déclaration, montrait bien
que la radiodiffusion française est au service des U .S. A. Cette
radiodiffusion est également au service des trusts, car elle
bannit systématiquement de ses émissions tout ce qui sert le
mouvement ouvrier. Nous avons pu le .constater au cours des
émissions faites au moment où les ouvriers de France étaient
en lutte pour la défense de leur pain; et particulièçement pen
dant les grèves, on a vu la déformation systématique des résul
tats de la lutte des travailleurs. Au moment où les ouvriers
des usines Bergougnan reprenaient le travail après avoir obtenu
satisfaction, la radiodiffusion française annonçait l'échec de la
grève et déclarait que les ouvriers avaient été obligés de
reprendre le travail.

Cette radiodiffusion n'est pas, comme voulait le faire croire
notre collègue Corniglion-Molinier, au service du parti com
muniste, mais bien au service des partis gouvernementaux.
Lors du dernier congrès national du mouvement républicain
populaire et des différents congiès régionaux de ce parti, une
très large place fut donnée à la diffusion de leurs travaux.

La radiodiffusion française va même plus loin. Non seule
ment elle fait une large place à la propagande des partis poli
tiques de la majorité, mais elle va même jusqu'à faire de la
publicité pour un certain journal, le Figaro du bourreau Skor-
zeny, recruteur de SS dans l'Espagne de Franco, et tous les
jours M. Jacques Sallebert nous est présenté en qualité de
correspondant du Figaro et en même temps de correspondant
de la radiodiffusion française en Corée. C'est là une.chose
inadmissible et nous demandons à M. le ministre de nous don
ner des précisions à ce sujet.

Par contre, si on laisse une large place au congrès du M. R. P.,
il est particulièrement difficile et même impossible au parti
communiste français d'obtenir quelques minutes d'émission.

D'ailleurs, je veux montrer queLe place voulait réserver la
radiodiffusion gouvernementale au congrès du parti commu
niste français, qui est le premier parti de France et qui a obtenu
le plus grand nombre de suffrages aux dernières élections.

Je vais donner connaisance au Conseil de la motion qui fut
votée par notre dernier congrès pour s'élever contre les agis
sements de la radio:

« Le bureau de notre congrès national a pris connaissance dé
votre lettre du 4 avril — il s'agit de la lettre du rédacteur en
chef du journal parlé de la radiodiffusion française — dans
laquelle vous formulez le désir d'enregistrer et de diffuser,
après la fin de' nos travaux, une interview de quatée à cinq
minutes d'un dirigeant de notre parti.

«Nous désirerions savoir, avant toute chose, si le Gouver
nement, qui fait de la radio un simple instrument de sa poli
tique, vous a autorisé à nous adresser cette proposition. D'une
part, en effet, la radiodiffusion française observe depuis de
longs mois une attitude nettement partiale sur tout ce qui con
cerne le parti communiste français. Elle ne parle de nos buts
et de nos actions que pour les calomnier. Elle ne dit pas un
mot des discours publics de nos militants les plus respon*
sables, alors qu'elle s'étend abondamment sur ceux de nos
adversaires, y compris ceux qui ne représentent personne dans
le pays. Elle met ses ondes à la disposition de la « Voix de
l'Amérique » et elle les refuse au plus important des partis
politiques français.

« Nous vous rappelons, d'autre part, qu'au mois de novembre
dernier, un rédacteur de la radiodiffusion avait sollicité, dans
les mêmes conditions qu'aujourd'hui, un enregistrement de
notre secrétaire général, Maurice Thorez, sur son ouvrage
s Fils du Peuple », Une fois réalisé, l'enregistrement demande
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fut interdit par M. le ministre Teitgen sous un prétexte injurieux
et diffamatoire. Ledit ministre se permit de présenter la poli
tique de notre parti comme une « propagande dirigée ouverte
 ment contre les institutions garantes de la liberté des Fran
çais et de la liberté de la nation ».

« Le rédacteur qui avait sollicité l'émission fut alors puni' par
ïe ministre, de sorte que, si votre lettre actuelle résulte d'une
initiative personnelle, nous ne saurions y répondre d'emblée
favorablement, sans vous exposer à des sanctions, voire à la
révocation. Dans le cas contraire, si votre proposition a été
approuvée en haut lieu et présente ainsi un caractère officiel,
nous vous suggérons re refaire ce qui fut fait en 1937 à notre
«onsrès d'Arles: (branchée sur le congrès, la radio diffusa direc
tement le discours de clôture du secrétaire gctaéral de notre
parti.

« (.C"est ce que fait d'ailleurs couramment la radio aujourd'hui
S l'occasion des manifestations importantes des partis et grou
pements les plus divers, à l'exception du parti communiste et
des organisations démocratiques. Dans ces conditions, nous nous
permettons de vous indiquer que la séance publique de clôture
de notre XH° congrès national aura lieu jeudi 6 avril 1950, à
«ix-huit heures, à Gennevilliers, marché des Grésillons. »

Voilà le texte intégral de la motion votée par notre congrès
et qui moatre bien, par les quelques minutes qu'on voulait nous
 accorder que la radiodiffusion française est seulement au ser
vice des partis gouvernementaux.

Mais de plus, la radiodiffusion dispose de postes qui adres
sent des messages en langage convenu à destination des traî
tres clandestins dans les démocraties populaires, ainsi qu'en
témoigne cette note de l'abbé Bourlier: « La radiodiffusion émet
elle aussi des messages en langage convenu à destination de
clandestins. Il y a. des armes cachées. On en découvre de temps
en temps ».

C'est ainsi que les Kravchenko professionnels touchent en
quelque sorte des cachets aux frais du peuple français.

Sur la qualité des émissions, je ne m'étendrai pas très lon
guement, mais je ferai simplement remarquer que, pour être
sdr de rester le plus longtemps possible à la radiodiffusion fran
çaise, point n'est besoin surtout d'avoir du talent, mais surtout
de se montrer anticommuniste. Des hommes de talent très

nombreux ont été chassés de la radiodiffusion et beaucoup
d'auditeurs se plaignent de l'exclusion de leurs auteurs favoris.

André Delferrière, animateur depuis 13 ans de la troupe « art
et travail », qui avait été classé premier des auteurs d'émissions
 dramatiques au referendum de «. Radio 50 » et qui s'était vu
attribuer la médaille de la Résistance au cours d'une cérémonie

placée sous la présidence de M. Teitgen, a été chassé de la
radiodiffusion française par le même M. Teitgen. En revanche
m a embauché M. Marcel Sicard. qui a fait des émissions à la
radiodiffusion pendant l'occupation de 1911-1911, et M. Aile-
liaut qui a fait 1260 émissions à Radio-Paris pendant l'occu
pation et a touché 50.000 marks.

Il y a là un budget de près de 7 milliards qui n'est qu'au
service de l'action gouvernementale. Et pourtant, l'essentiel de
ces crédits est fourni par les auditeurs, nombreux, qui sont
insultés par cette même radio, et . dont les opinions ne sont
jamais exposées à la radio qu'ils payent.

Le Gouvernement veut faire payer des pénalités à certains
auditeurs mais les ministères, eux, par contre, ont refusé de
payer les services rendus pour leur mauvaise propagande:
1.300 millions de francs en 1949, et en 1950 le chiffre est de
900 millions. Si le Gouvernement avait payé ses redevances à
la radiodiffusion française, il aurait pu satisfaire à la revendica
tion que nous avons présentée, à maintes reprises, devant les
assemblées pour les économiquement faibles, l'exonération  de
la taxe pour près d'un million d'économiquement faibles; 300
millions de francs d'exonérations partielles seulement sont
accordés, alors que des millions de Français n'ont pas le mini-
pium vital, c'est insuffisant.

Par le biais de l'article 12, le problème du retour à la publi
cité est posé. Nous sommes contre le principe de la publicité à
la radio, car les sommes considérables que cela pourrait rappor
ter finiraient bien par des combinaisons de margoulins, des
marchandages et peut-être de nouveaux scandales dans lequels
les plus forts écraseraient certainement les plus petits.

La taxe a été augmentée l'an- dernier de 250 francs; elle est
passée de 750 francs à 1.000 francs, avec promesse de ne plus
avoir recours à la publicité. Nous pensons que, sur ce point,
U. le ministre de l'information pourra nous donner des apai
sements.

En définitive cette radio, qui se dit une radio démocratique,
remplit son rôle d'obscurantisme et d'abrutissement des esprits
{(Exclamations), pour les préparer à la guerre. Une censure-
dictatoriale est exercée. Le filtrage des émissions dans tous les
domaines est devenu un filtrage politique. M. Francis Crémieux,
éminent spécialiste,, qui a, gie, chassé de la radio, d'ailleurs,

a écrit: « Il n'est pas un programme qui ne soit examiné poîiti*
quement, qu'il s'agisse de chansons, de théâtre, d'émissions
littéraires, de comptes rendus d'expositions, qu'il s'agisse de
musique ou de music-hall, tout, absolument tout, est passé au
crible de la censure par les idéologues de la réaction. »

Votre radio est celle des capitalistes au service de leur régime
d'exploitation et de guerre. Votre radio est la radio de la calom
nie, du mensonge, de la fausse nouvelle. Les quelques bonnes
émissions, de plus en plus rares d'ailleurs, ne nous font pas
oublier que la radiodiffusion dite française est un instrument
de préparation à la guerre atomique d'agression. Nous la dénon
çons comme telle et nous demandons aux Français de la mépri
ser et de la combattre. Le peuple,, d'ailleurs, ne tardera pas à
chasser ceux qui l'animent et à se donner une véritable radio
diffusion nationale au service des Français. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

 M. le président. La parole est à> M. Pellenc

M. Pellenc. Mes chers collègues, je n 'avais pas l'intention e!
je n 'ai pas davantage. l 'intention, à cette heure, d'alimenter par.
un certain nombre de faits la chronique scandaleuse de la
IVe République. (Exclamations sur certains bancs.) Je souhaite
n'y être point obligé, mais si on le veut, j'ai un abondant
dossier qui me permettra de citer à la fois des noms et des
faits.

Je veux simplement, à la suite des déclarations qui ont été
faites au nem d 'une grande commission, dit-on, de cette Assem
blée, en l 'occurrence la commission de la presse, de la radio et
du cinéma, déclarations dont je n'ai eu connaissance — parce
que je les ai réclamées, et avec quelle insistance l — que deux
minutes et demie avant qu'elles soient effectuées, je veux sim
plement, dis-je, signaler à nos collègues, ce qu 'il peut y avoit
d'inélégant, pour celui que l 'on appelle le président d'une com
mission d'enquête sur la radiodiffusion, de voir le rapport
effectué au nom de la commission de la presse, de la radio et
du cinéma, sembler critiquer les conditions dans lesquelles
s'est établi le travail à l 'intérieur de cette commission d 'en
quête, que vous avez vous-même constituée.

Si je reconnais que les obligations particulières, auxquelles
tel ou tel de nos collègues peut avoir à faire face, puissent
à boa droit l 'écarter momentanément de Paris et, par consé
quent, des travaux de la commission considérée, je trouve pour
le moins surprenant qu'après treize séances, pour lesquelles
des communications spéciales ont été lancées, ce soit précisé
ment l 'un des membres qui n'a assisté à aucune de ces treize
séances — et c'est le seul, d 'ailleurs, je m'empresse de le
déclarer — qui vienne mettre en cause les conditions dans
lesquelles la documentation a été rassemblée, et sans connaître
l 'usage qui en sera fait, fasse par avance le procès de méthodes
qu'il n 'a jamais été dans l 'intention de la commission d'adop
ter, car elle sait bien les égards qui se doivent aux membres
de cette assemblée, qui l 'ont désignée. Je crois que nous avons
tous la même préoccupation : celle d'aboutir, comme je l 'espère,
par un processus efficace aux mesures d'assainissement qui
s'imposent pour ce service public, aussi bien, hélas! que pour
d 'autres. Et si nous sommes bien d 'accord sur les buts, on
peut, je crois, faire confiance à la commission en ce qui con
cerne les moyens d'y arriver.

Notre collègue m'a adjuré de ne laisser aucune place à lai
passion. Je crois que, jusqu'ici, à la fois de par mon âge, de
par mon- passé," je n'ai jamais donné la démonstration d'une
autre passion que celle de poursuivre le bien public. D'ail
leurs, en ce qui concerne cette question de la radiodiffusion,-
je crois pouvoir dire que je n 'ai accepté de m'y consacrer,
que sur la pression unanime des membres des deux commis
sions parlementaires intéressées, et que je n 'ai pas donné la
démonstration d'une impatience fébrile à voir résoudre les
questions qu'elle soulève, puisqu'aussi bien, alors que ces
questions sont pendantes depuis bientôt un an et demi, j'ai
attendu l'obligation qui m'est faite ce soir de prendre la parole,
en raison des déclarations mêmes qui ont été formulées et
que, comme président d 'une commission d'enquête, je ne
peux pas laisser passer.

Cela étant dit, je m'en tiendrai volontairement à ce que je
viens de. déclarer. Je dis à notre collègue qui a été pour moi
autrefois, au service de la radiodiffusion, mon collaborateur —<
dont je m'honore de l'amitié — qu'il sait bien que nous tra
vaillerons, s 'il le veut, la main dans la main, sans qu 'il soit
besoin dé recourir à cette démonstration qui n'est que spec
taculaire et pratiquement sans portée.

En particulier, en ce qui concerne la position prise ce soir
sur diverses questions par la commission des finances, je tiens
à déclarer que pas plus pour ce budget que pour les autres
je n'ai l'intention de faire preuve d'un esprit mesquin. Nous
avons proposé des amendements; nous avions des raisons, pen
sons-nous, de le faire. Nous vous les dirons, et vous jugère*,
si elles, doivent ou non emporter votre adhésion,



, D'ailleurs un certain nombre des amendements que nous
avons apportés en commission au budget tel qu'il nous avait
été présenté, l'ont été dans le désir d'appeler spécialement
l'attention du Gouvernement sur des pointe qui, à notre senti
ment, méritent d'être réformés.

Si, comme j'en suis convaincu, pour en avoir déjà parlé avec
le ministre responsable, son intention est de procéder dans ce
même désir du bien public auquel tous ici nous sommes atta
chés, aux réformée et aux redressements utiles, je n'aurai pas
l'attitude inélégante qui, suspectant a priori sa parole, consis
terait à maintenir après ses déclarations la position de prin
cipe que nous avons cru devoir adopter.

Il y a cependant certaines observations que je crois utile
de formuler.

J'estime que ce qui est du domaine propre de la commission
d'enquête doit être réservé jusqu'à la fin de ses travaux; mais
je crois aussi que sans porter atteinte aux prérogatives et au
résultat des travaux ultérieurs de la commission d'enquête,
nous pouvons -aborder les questions qu'en dehors d'elle, avant
Bon existence, nous avons déjà eu l'occasion d'examiner dans
cette Assemblée.

Voilà, mes chers collègues, tout simplement les dispositions
 d'espri oui m'animent. Je crois donner la démonstration par
cette déclaration que, comme tous nos collègues, je n'ai que
l'intention d'apporter ici mon concours le plus efiicace et le
plus entier pour aider à faire fonctionner mieux l'un des
services publics, dont beaucoup ont, hélas! besoin d'être réfor
més. (Applaudissements sur quelques bancs à gauche et sur
divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. Debû-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Mes chers collègues, le débat qui
s'est ouvert tout à l'heure sur la commission d'enquête, dont
vous avez décidé le principe, m'amène à rappeler que celle
dernière a devant elle une très grande tâche à accomplir.

Il s'agit pour nous ,beaucoup moins de rechercher et de
mettre fin à certains abus qui existent ou n'existent pas — car
la commission n'a pas encore été à même de pouvoir se pro
noncer sur le fond du problème —; que d'envisager le fonction
nement même de la radio et tout le problème de son organi
sation, . •

Nous nous trouvons en face d'un vaste budget, d'un budget
très lourd, d'un budget de 7 milliards de francs. Le problème
qui se pose aux représentants de la nation est de savoir si
l etïort que l'on demande aux usagers de la radio et aux
finances publiques correspond à ce que la radio nous donne.

Il y a, tout d'abord, un premier point sur lequel nous dési
rons attirer immédiatement l'attention des pouvoirs publics et
du Gouvernement, c'est sur ce qu'a, à l'heure actuelle encore,
de bâtard le régime même de la radio. Il est urgent de donner
à la radiodiffusion française un statut, de la situer par rapport
aux pouvoirs publics, par rapport aux auditeurs; il est vrai
ment incompréhensible que cinq ans après la libération la
radio française n'ait pas encore son statut. Il est inadmissible
de penser que les usagers taxés, payants de la radio, ne puis
sent pas encore faire entendre, d'une façon régulière, orga
nisée, leurs désirs, leur voix et exprimer leur volonté. C'est
là un des premiers points sur lequel nous désirons attirer votre
attention, mon cher ministre.

Une fois réglée cette question du statut et de la représen
tation des usagers au sein de ce qu'était autrefois le conseil
national de la radio, il existe tm autre problème auquel
M. Primet a fait allusion. Certes, je suis fort loin de le rejoindre
dans ses conclusions, mais il n'en est pas moins vrai — et notre
président de la commission de la presse l'a dit aussi — qu'il
y a tout le problème politique que pose la radio ; qu'il y a le
problème des rapports de la radio avec le Gouvernement. Pour
ma part, j'estime assez .choquant qu'un service qui a essen
tiellement un caractère d'information et d'éducation artistique,
de vulgarisation scientifique pour l'ensemble de la nation soit
placé sous le contrôle de la présidence du conseil, qui est par
essence même l'organisme politique de la nation.

- Certes, il est normal que le Gouvernement se réserve un droit
incontestable de contrôle et de propagande. Mais, par essence
même, la radio est d'abord un service artistique, un service
d'enseignement aussi, et en attendant la création de ce secré
tariat d'État ou de ce ministère de la culture ou des arts et des
lettres, dont la nécessité se fait sentir tous les jours, nous
estimons qu'il serait beaucoup plus normal que la radio fût
placée sous le contrôle du ministère de l'éducation nationale,
quitte à créer à la radio un service strictement politique, qui
dépendrait de la présidence du conseil et qui servirait pour
l'information et la propagande.

Je n'insisterai pas sur les critiques que l'on peut faire au
sujet de la politique de la radioj nous les connaissqns tous.

Nous estimons que, dans un pays de liberté, chaque parti
devrait pouvoir se faire entendre normalement à la radio, s'il
ne dessert pas les intérêts du pays. C'est la place normale qui
doit être donnée aux différentes opinions publiques en démo
cratie. C'est du reste ainsi que la radio, avait été conçue autre»
fois, par le président André Tardieu, je crois, il y a déjà long»
temps. C'est ainsi que nous l'avons vu fonctionner quand le'
Général de Gaulle était président du Gouvernement de la Repu>

lique.
Nous aimerions donc que l'on revint à ces mœurs libérales*

Pour tout ce qui est strictement de l'information pure, des
reportages, de la revue de presse, des comptes-rendus de nos
séances, nous aimerions que les portes-paroles de la radio se
limitassent très strictement à ce beau rôle d'informateur impar
tial. Bref qu'ils ne mêlent pas, suivant les changements de!
ministères, suivant les aléas de la politique, des considérations
polémiques et des critiques, à leur  compte rendu comme noua
en avons entendues beaucoup trop dans le passé, comme nous
en entendons encore maintenant.

Puisque nous parlons à la tribune du Conseil de la Répu
blique, je crois que nous serons unanimes à demander qu'une!
place plus grande soit faite à nos travaux. (Très bien! an
centre.)

Ceci dit et très rapidement esquissé, car je ne voudrais pas
abuser de votre temps, nous insistons aussi pour la coordina
tion de la radio avec l'ensemble de l'activité artistique et. litté
raire de ce pays. Ce serait encore une des raisons de rattache^
ce grand service au ministère de l'éducation nationale.

Nous avons voté, hier soir, au sujet de l'activité théâtrale uni
abattement indicatif de 5.000 francs sur les crédits des théâtres
nationaux reprenant un ordre du jour que nous avions voté
ici, le 30 mars, à la suite, du reste, d'une démarche que nous
avions faite au nom de la commission des finances sur l'initia

tive de notre collègue, M. Pellenc, pour demander à la radio
diffusion nationale que soient, comme par le passé, radiodiffu
sés dans nos provinces et à tous nos postes les opéras, les
opéras-comiques et les pièces jouées sur ros quatre grandes!
scènes nationales. La radio a, à l'heure présente, une tendance
que nous croyons coûteuse et exagérée, à se transformer en
un organisme de créations artistiques. Certes, il faut faire une
place à la création à la radio, mais ce n'est pas là son rôle
essentiel. Ce n'est pas son rôle d'entretenir ces troupes d'ac
teurs et ces orchestres particuliers. Son rôle est d'abord de
radiodiffuser, de faire un large écho à toute la production artis
tique française et de venir en aide, sur son énorme budget,
à ces théâtres dont nous connaissons la situation critique. C'est
là également un des points précis sur lequel nous nous permet
tons d'insister.

Certes, il est bon que la radio fasse certaines expériences e|
je ne saurais rendre un trop grand hommage aux tentatives et
aux travaux de votre Club d'essai, de votre centre d'études qui,
ces dernières années, et surtout ces deux dernières années, ai
véritablement sorti les meilleures productions de la radio fran<
çaise.

Voici, en gros, les quelques suggestions et les quelques criti
ques que je désirais formuler à cette tribune.

Il en est une autre qui est pour moi, et de beaucoup, la
plus importante. Ce qui m'effraie, dans ce budget de 7 mil
liards, c'est de constater que vous consacrez une somme aussi
ridiculement faible que celle de 300 millions à ce qui est l'ave
nir même de la vie artistique et littéraire: son « devenir », c'esl
à-dire à la télévision. La télévision est certainement appelée, I
très brève échéance, à bouleverser totalement l'équilibre artis
tique, je dirais presque même l 'équilibre social de la nation.

Nous étions, en 1936, et nous étions encore, en 1939, à la'
tête, à l'avant-garde de la télévision dans le monde entier. Or(
nous assistons à l'heure présente, à une espèce de piétinement,,
à une espèce d'enlisement de la télévision française. Le nombre
de postes d'émission que nous possédons est ridiculement fai
ble. Le nombie de gens qui ont la télévision en France est aussi
ridiculement limité. Il ne dépasse pas quelques milliers.

En moins de deux ans, la télévision vient de conquérir litté
ralement l'Amérique. Il y a deux ans, le nombre des stations
américaines était de 17 et le nombre des téléviseurs de 200.00Ûj
postes. A l'heure présente, il y a plusieurs millions, sans
doute 10 millions de postes aux Etats-Unis d'Amérique, aved
400 postes émetteurs. Or, je ne sais pas si nous concevons assefl
quelle transformation totale complète, la télévision apporte
dans la vie d'une nation. La télévision, ce sera sans doute
demain la revanche du théâtre, de la troupe contre ces salles
cinématographiques, auxquelles je ne veux aucun mal, mais qui;
en l'espace de cinquante ans, ont balayé le théâtre français .

Ces bouleversements brusques sont là un des aspects de la vie
rapide, mouvementée, faite de changements vifs et profonds que
nous vivons depuis un siècle. Nous avons vu en un demi siècle
le rail tuer la route deux fois millénaire, puis, après l'inventioHi
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de l'automobile, voici la route qui reprend ses droits et le rail
est menacé. Il en est de même entre le théâtre et le cinéma.
Il n'y a pas de doute que nous allons assister à un renouveau
bien imprévisible du théâtre par la télévision. Celle-ci est
appelée à se développer, elle se développe d'ailleurs partout au
tour de nous, mais chez nous, qui en sommes les promoteurs
et les initiateurs, qui en tenions la tête même dans le monde
entier.

Nous assistons non seulement à un ralentissement de cet
effort mais, chaque année, à un recul. Il y aurait beaucoup de
réserves à faire du reste même du point de vue technique
quant aux méthodes qui ont été adoptées et retenues par vos

' Bervices,
Le futur standard de qualité des appareils français de télé-

Vision a été fixé à 819 lignes en 1918, arrêtant et bouleversant
sans profit les progrès de toute notre technique qui tendait aux
&.000 lignes.

Ce fut là, je crois, un des coups les plus dangereux qui ont
été portés au point de vue technique à la télévision française.
Il faudrait choisir les méthodes mêmes par lesquelles nous pré
tendons développer la télévision en France.

Il y a deux méthodes. Il y a la méthode américaine qui a
livré au jeu de la loi de l'offre et de la demande, à la con
currence commerciale, la télévision. Les résultats sont ceux
gué vous connaissez. C'est l 'aléa complet et total de la liberté.

Il y a une autre solution, c'est la solution anglaise, c'est celle
de la B.B.C., qui a strictement fait de la télévision une institu
tion d'État, mais qui consacre des centaines de milliers de 11-
vres au développement de sa télévision. Ainsi chaque année,
chaque mois, on assiste en Angleterre, comme en Amérique,
au progrès de la télévision.

Or, nous n'avons pas su choisir, nous n'avons pas adopté une
méthode. Pratiquement, la télévision est l'enfant pauvre, la
Cendrillon, la sacrifiée de la radiodiffusion nationale.

Nous tournons délibérément le dos à ce qui est la solution
de l'avenir. Il y a là véritablement une situation indigne de la
France qui s'honore d'être dans tous les domaines et surtout
 dans le domaine des arts et des sciences, de l'esprit, une na
tion phare, une nation de progrès, l 'initiatrice.

• ■ Je me tourne, vers vous, monsieur le ministre, et je vous dis:
faites bien attention, il y a déjà, hélas! des précédents dange
reux! Je songe, notamment, à une certaine politique, qui, à
la lin du siècle dernier, a consisté à fermer les yeux au pro
 grès et à protéger la navigation à voile contre la navigation à
.vapeur et qui a causé à la marine marchande française une
perte de puissance dans le monde qu'elle n'a jamais pu
remonter.

- Faites attention, j'ai peur que vous ne suiviez la même poli
tique, j'ai peur que vous ne soyez en train, à l 'heure présente,
àe sacrifier le progrès et que vous risquiez ainsi de porter un
coup très grave dans une matière où la France devrait con
tinuer à occuper un rôle de premier plan.

C'est le péril que je voulais, entre tous, vous signaler. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs à gauche, au centre et
é droite.)

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'informa
tion.

'„ M. Albert Gazier, ministre de l'information. Mesdames, mes
sieurs, excusez-moi de prolonger votre séance à cette heure tar
dive, mais je crois utile de donner un certain nombre d'indica
tions qui me permettront d'écourter les observations que j'au
rai à faire tout à l'heure sur les divers abattements qui vous
seront demandés par la commission des finances. Dans le pu
blic, on critique beaucoup la radio et je me souviens qu'il n 'y
a pas très longtemps un de mes amis me disait : « Lorsque dans
des conversations entre camarades on vient à manquer de su
jets,, le trou peut-être très vite bouché: on dit du mal de la
radio ».

Mais cet ami était anglais et la radio dont il parlait, c'était la
P.B.C.l

Si je me reporte à la presse, je lis diverses appréciations
comme celle-ci:

La radio commet des péchés capitaux. Les principaux sont
l'indifférence. Son directeur général en est coupable. Il dirige
Ue programme et ne le connaît pas. Favoritisme; tandis que
beaucoup d'artistes de la radio n arrivent ps à trouver d'enga
gement aux émissions dramatiques, la radio a un certain nom-
ftre de « chouchous » qui font continuellement des émissions.
J On passe aux autres défauts: tyrannie, suffisance. Mais, il
s'agit là aussi d'un extrait du Daily Mail, concernant la B. B.C.
i: Le public, tous les publics, ont évidemment raison d'être exi
geants à l'égard de la radio, mais il est bsolument indispensable
ttii 'ils connaissent bien les difficultés qui, dans tous les pays

doivent être surmontées pour satisfaire le plus largement pos
sible, avec trois chaînes seulement, la grande diversité des
goûts du public.

Songez aux difficultés particulières à la radio, que ne con
naît aucune autre forme d'expression artistique. Monsieur le
ministre, le président de la commission de la presse avait tout à
fait raison d'insister sur ce point.

Dans nos théâtres et dans nos cinémas, une pièce, un film,
sont jours tous les jours pendant des semaines sur la même
scène ou sur le même écran.

A la radio tout ou presque tout est éphémère; il est excep
tionnel que l'on puisse reprendre une seconde fois une émis
sion. Songez que, si l 'on voulait transmettre à la radio bout
à bout toutes les pièces de théâtre qui se jouent actuellement à
Paris, si l'on voulait faire cette transmission sans interruption
sur nos trois chaînes, cela ne donnerait que qurante huit
heures d'émission.

Pour ne transmettre à la radio que des œuvres de génie, il
faudrait évidemment plusieurs œuvres  de génie par jour, ce.
qui est beaucoup demander à l 'humanité.

M. Jacques Debu-Bridel. Contentons-nous du talent!

M. le ministre. De plus, chacun peut choisir pour ses distrac
tions de l 'après-midi ou du soir une  pièce ou un film dont il
connaît par avance, en gros, le sens ou la valeur; mais lorsqu'il
se trouve chez lui, il voudrait qu'en tournant le bouton de son
poste il ait tout de suite l'émission qui correspond à son goût
du moment, à son état d'esprit ou à ses souhaits.

De même, chacun peut choisir, le matin, le journal qui lui
plaît, mais il faudrait que le journal parlé de la radio soit, en
même temps, pour tout le monde, le journal préféré, ce qui
n'est évidemment pas facile à réaliser.

Mais il n'y a là aucun reproche à faire à qui que ce soit.
Nous avons tous ces mêmes réactions lorsque nous sommes
devant notre poste de radio.

Enfin, mesdames, messieurs, la radio étant une radio publi
que, vous savez que l 'opinion, en général, est plus sévère à
l'égard des institutions d'État qu'à l 'égard des institutions pri
vées. La faute de goût que le Français pardonne facilement a un
poste privé, il ne le pardonne pas à la radio publique. La preuve
en est que certaines émissions, qui ont passé sur nos antennes
et ont soulevé de vives critiques, passent sans objection lors
qu'elles sont reprises ]3ar des ipostes privés étrangers.

Personnellement, je vous avouerai que cette sévérité parti
culière à l'égard des institutions publiques ne me choque nulle
ment. Je la trouve naturelle. (Très bien! très bien!)

Je pense qu'on est plus exigeant à l'égard des institutions
publiques parce qu'on en attend davantage; parce qu'on ne
pense pas que, par nature, elles doivent être plus mauvaises
que les institutions privées. Cela n'est pas choquant mais il faut
que l 'on ait conscience de cette exigence particulière, et je
tiens à vous dire les efforts qui ont été fournis et qui le sont
toujours par les agents, les techniciens, les artistes, les journa
listes, par un personnel de la radiodiffusion française qui, du
haut en bas de l'échelle hiérarchique, aime passionnément son
métier et pense constamment à servir le public, ce qui est sa
mission essentielle. C'est ainsi qu'en 4939 notre radio ne pos
sédait que 32 émetteurs, dont 12 privés. La puissance totale de
ces émetteurs étant de 2.260 kilowatts, 18 studios publics et
privés en 1939. A la Libération, tout ou presque est détruit par
l 'ennemi dans sa fuite. Cinq émetteurs seulement sont sauvés,
représentant une puissance totale de 196 kilowatts au lieu de
2.260 en 1939.

Immédiatement, des émetteurs de fortune sont insta'lés. En
1948, nous avions 50 émetteurs contre 32, publics et privés, en
1939. En 1950, ce nombre monte à 61 — 88 si l'on compte les
émetteurs des territoires d,outre-mer — soit plus du double
du nombre de 1938.

La puissance totale est, en 1948, de 1.754 kilowatts; depuis
1950, elle est de 1.773, et, en 1952, la puissance totale de nos
émetteurs sera supérieure de 500 kilowatts à la puissance
de 1939.

Le nombre des stations augmente parallèlement. Au lieu de
18, en 1939, nous en avons 30 en 1949, et 43 en province.

Les émissions ont lieu sur trois chaînes. Deux peuvent être
entendues sur l'ensemble du territoire et vous savez, monsieur
le président de la commission de la presse, qui avez parlé tout
à l 'heure, dans des termes que j'approuve vivement, de la qua
lité d'une chaîne comme celle de Paris-Inter, les efforts qui
sont faits pour qu'elle puisse être entendue sur l'ensemble du
territoire. Actuellement, les deux cinquièmes environ de la
France peuvent entendre cette chaîne de qualité.

Je peux vous indiquer aussi les heures d'émission, car je crois
que c'est la mesure la plus exacte de l'activité de ce service
public. .- . '



En 1947: 21.865 heures d'émission par an; en 1918, au moment
hù vous avez appris les économies considérables qui ont dû
être réalisées, ce chiffre tombe à 16.000, mais, en 1950, il
remonte à plus de 23.000, c'est-à-dire le chiffre maximum.

Je veux indiquer que la part qui â été réservée aux émissions
régionales a, elle aussi, considérablement augmenté, et plus
que le total lui-même, car il y a. 7.977 heures en 1947, 4.420 en
1949, période des restrictions graves,, et 10.737 en 1950, car, je
tiens à le dire tout de suite, la radio française a cette caracté
ristique qui peut la distinguer de certaines grandes radios étran
gères, elle doit être une radio faisant très largement sa place,
et une place de plus en plus grande, à la vie régionale.

De même, en ce qui concerne les territoires d'outre-mer, je
veux indiquer que les émissions en arabe ont augmenté de
S0 p. 100 et que les émissions dirigées vers les territoires d'ou
tre-mer ont augmenté en volume de 25 p. 100. - <

Je m'excuse très vivement- auprès de vous de cette abon
dance très sèche de chilïres et de précisions, mais sans doute
n'est-il ,pas tout à fait inutile à un pays qni est trop souvent
enclin à oublier ce qu'il a fait lui-même, qui est trop souvent
injuste envers lui-même, de montrer, de rappeler les réalisa»,
lions dues à son effort et qui sont la promesse de réalisations
nouvelles.

Or, je pense qu'il ne faut pas seulement s'attarder à des chif
fres, mais qu'en ce qui concerne la radio le problème de la
qualité, et on a eu tout à fait raison d'y insister tout à l'heure,
est un problème absolument essentiel. Des progrès importants
ont été réalisés dans ce domaine. Depuis le plan d'octobre 1949,
la part prise par les enregistrements du commerce a considéra
blement diminué au profit des émissions originales et des iné
dits. Je pense, en elfet, que l'activité de ces derniers doit pren
dre une place de plus en plus large à la radiodiffusion.

L'exploitation rationnelle de la télévision a, en même temps,
démarré : à Paris, vingt heures d'émission par semaine sur
455 lignes ; le journal télévisé passe deux fois par jour et trois
fois pendant le tour de France; les deux tiers des émissions
sont constitués par du cinéma télévisé. A Lille, sur l'émetteur
de 819 lignes, 14 heures d'émission par semaine. A Paris, le
poste di 819 lignes de la tour Eiffel produit actuellement une
émission expérimentale, destinée aux fabricants, pendant huit
heures par semaine.

Un effort considérable a été réalisé pour l'outre-mer. Je tiens
à dire que les conclusions de la commission spéciale, constituée
par le gouvernement précédent pour étudier les problèmes
d'outre-nier, et qui a commencé son travail suivant des métho
des excellentes, seront suivies de très près par le Gouvernement
avec le souci de donner satisfaction aux demandes qui seront
élaborées en conclusion du rapport qu'elle doit déposer.

Je veux signaler, en passant, que l'activité des échanges
internationaux de la radiodiffusion française est importante.
Nous avons fourni à l'étranger, en une année, 5.585 heures de
programme. Notre pays et le premier du monde dans l'impor
tance des programmes adressés à l'étranger.

Je voudrais, maintenant, vous donner quelques indications
sur les moyens dont dispose la radiodiffusion française et les
problèmes matériels que soulève son fonctionnement. Le pre
mier est le problème îles immeubles. 11 y avait en 1944,
35 immeubles, à Paris, de la radiodiffusion française; ce nom
bre a été réduit à 22. C'est beaucoup trop. Vous vous imaginez
sans peine le temps et l'argent perdus dans ces liaisons dans
ces transmissions. Peut-être le public ne sait-il pas assez qu'il
y a encore des speakers qui sont obligés, dans une même jour
née, d'aller de studio en studio à des adresses différentes.

La deuxième question essentielle est celle de la maison de la
radio. Elle concentrerait l'ensemble des services et l'ensemble
des activités, et permettrait des économies substantielles.

Le parc aulomoible de la radiodiffusion française — peut-être
ne le sait-on pas — qui se montait à 265 véhicules en 1945, a
été réduit à 140 véhicules en janvier 1950. Tous ces véhicules,
sauf neuf, sont des véhicules industriels ; il n'y a que 9 voi
tures de tourisme dans les chiffres que je viens d'indiquer.

Quant aux effectifs, alors qu'y compris ces deux postes (privés,
ils étaient de 3.150 en 1939, que ce chiffre s'est élevé à 4.412
en 1946, il est actuellement, y compris Alger, Tunis, les Antilles
et la Réunion, de 3.727. Une réduction très importante a donc
été effectuée. . •

Ce chiffre est un peu supérieur à celui de 1939; mais pas de
beaucoup, et vous devez tenir compte de l'augmentation d'acti
vité dont je vous ai indiqué tout à l'heure les caractéristiques,
de la technique plus compliquée, de la comptabilité plus impor
tante qu'autrefois, et enfin de l'accroissement des services.

Les ressources de la radio sont essentiellement constituées par
la taxe et, depuis cette année, par un remboursement pas encore
complet, -certes, mais très important des services rendus. La
taxe, vous le savez, a été portée par le Parlement à 1.000
francs, le 1er septembre 1949, mais le budget que le Parlement

avait voté l'an dernier était un budget en -déséquilibre. On
prévoyait un déficit de 131 millions, qui devait élie comblé paç
des avances du Trésor. - .......

Non seulement là radio n'a pas fait appel aux avances du
Trésor, mais encore l'exercice s'est terminé par un boni de
170 millions qui constitue la première dotation du fonds de
réserve prévu par la loi du 30 juillet 1919. Ce résultat est dû
au rendement du service de la redevance. *

En moyenne, dans l'exercice écoulé, il y a eu 25.000 déclara
tions de postes par mois, et ce chiffre est en augmentation
constante. Pour le mois de mai 1950, 71.000 comptes nouveaux
ont été ouverts à la radiodiffusion française, 22.000 ont été
résiliés, c'est-à-dire qu'environ 50.000 nouveaux auditeurs ont
été inscrits par déclaration volontaire ou provoquée. Or, ce
chiffre est très supérieur au nombre de postes qui sont actuel
lement vendus chaque mois par le commerce. 11 est d'environ
le double. La différence entre le nombre de postes déclarés
et le nombre de postes vendus a évidemment quelque rapport
avec l'activité du service de la redevance. Pour mesurer plus
exactement cette activité, je veux vous indiquer seulement
qu'alors qu'en 1945, sur 100 personnes déclarant leurs postes,-
70 acquittaient la taxe, ce pourcentage est monté à 95 en 1919.-
Actuellement 95 p. 100 des auditeurs déclarés versent donc la"
redevance radiophonique, ce qui constitue, je pense, un chif
fre de rendement assez satisfaisant. ' •

Diverses questions ont été posées dans la discussion géné
rale. Tout d'abord, celle de la publicité. Je veux indiquer ce
que j'ai été amené à déclarer devant l'Assemblée nationale. Il est
 possible qu'à une certaine époque les ressources que procure
rait la publicité se révèlent nécessaires pour couvrir les dépen
ses indispensables .qui ne pourraient pas être couvertes par
d'autres moyens. Mais, conformément à l'engagement qui a été
pris par le Gouvernement précédent et que le Gouvernement,
actuel reprend intégralement, aucune décision de cette nature
ne sera prise sans l'accord du Parlement. (Très bien! très
bien!) Cet accord, je ne le demande pas aujourd'hui, car je
pense que tant qu il est possible d'éviter à l'auditeur cette
gêne très réelle qu'est la publicité radiophonique et les abus
qu'elle entraîne nécessairement, alors que l'auditeur paye pré
cisément pour en être débarrassé, il doit être préservé de la
publicité, à moins de circonstances absolument exceptionnelles
et avec l'accord du Parlement français.

J'ai entendu que l'on demandait très justement — et c'est
M. Debu-Bridel qui a fait cette demande — que le journal parlé
rende davantage compte des séances de votre Assemblée. Je !
veux simplement vous lire une note que j'ai- adressée au direc- 1
teur général: <;

« Je vous rappelle qu'il importe d'équilibrer dans vos bul
letins d'information le compte rendu des débats, des deux
assemblées parlementaires. . - ,

« Je vous prie de vouloir bien veiller personnellement. à
ce que les informations relatives aux séances du Conseil de
la République soient assez substantielles et ne puissent paraît,
tre écourtées. » . ..

Mme Devaud. Voulez-vous me permettre de vous interrompre,
monsieur le ministre ? r. ■ ■ • ■ -,

M. le ministre. Bien volontiers.

M. le président. Avec l'autorisation de l'orateur, la parole;
est à Mme Devaud.

Mme Devaud. Monsieur le ministre, au cours des deux der<-
niôres semaines, j 'ai remarqué que la radio a fidèlement
rendu compte en détail des débats de l'Assemblée nationale,
du Conseil économique, de l'Assemblée de l'Union française-}
mais qu'en plusieurs circonstances elle a totalement oublié
de dire que le Conseil de la République avait siégé. Je le
regrette vivement.

Si, dans certaines circonstances, la radio a été aimable pour
le Conseil de la République et a rendu compte de ses séan
ces, . dans les quinze derniers jours en particulier — et je
souligne ce détail parce que des personnes qui sont en vacan
ces ont cru que le Conseil de la République était également
en vacances — elle n'en a rien fait.

. Je voudrais que la radiodiffusion fût plus objective et n'ou>
bliât pas qu'il y a deux assemblées dans le Parlement frani
çais. .•

Mlle Mireille Dumont. Me permettez-vous d'apporter une pre>
cision, monsieur le ministre ?

M. le ministre. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont,
la permission de l'orateur.
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Mlle Mireille Dumont. Justement, Iiier soir, la radiodiffu
sion a rendu compte de la séance de la nuit précédente et
.elle a, sur mon cas particulier, spécialement menti puisque,
en l'occurrence et mes collègues en sont témoins — j'ai
critiqué très vivement le budget de l'éducation nationale et la
radiodiffusion m 'a fait dire que j'avais trouvé ce budget satis
faisant.

M. le ministre. L'opinion publique n'aura certainement pas
l'impression que votre Assemblée est en vacances puisque le
compte rendu d'hier matin a longuement indiqué les débats
sur le budget de l'éducation nationale, y compris l'heure jus
qu'à laquelle vous avez siégé.

Vous avez désigné une commission d'enquête il y a un an
et demi, et il est évident que les conclusions de  cette com
mission d'enquête, lorsqu'elles seront adoptées par votre
Assemblée, seront précieuses pour obtenir une meilleure orga
nisation de la radiodiffusion.

Je veux dire à M. le sénateur Pellenc que, parmi les obser
vations faites par lui à la commission des finances*, dans une
de ses dernières séances, il en est une qui m 'a paru particu
lièrement judicieuse, c'est lorsqu'il a dit qu'il existe, à la
radio, une inspection générale, mais qu'elle fait partie de la
radiodiffusion française.

Monsieur le sénateur, mon intention est de rattacher l'ins
pection de la radiodiffusion française au ministre de l'infor
mation.

M. Pellenc. Vous revenez à la norme, monsieur le ministre,
soyez-en félicité.

M. le ministre. On a indiqué tout à l'heure qu'un correspon
dant de la radiodiffusion française en Corée était en même
temps correspondant du Figaro et qu'ainsi une publicité était
faite à ce journal sur les antennes nationales.

Je voudrais que l'on ajoutât que le journal en question fait
également une publicité pour la radiodiffusion française puis
qu'il est tenu d'indiquer, après le nom de son correspondant,
que celui-ci est également correspondant de la radiodiffusion.

Cette association permet en outre à la radio de ne supporter
qu'un tiers seulement des frais de ce correspondant.

S'il n'y avait pas eu des parlementaires courageux pour voter,
au mois de septembre dernier, l'augmentation de la taxe radio
phonique, c'est un genre d'association que nous aurions été
malheureusement ob.igés de multiplier pour informer objecti
vement le public.

M. le général Corniglion-Molinier. Ce tandem ne doit gêner
personne puisque ce journal est gouvernemental quel que soit le
gouvernement. (Sourires.)

M. le ministre. On a cité un certain nomibre de cas particu
liers et notamment celui de M. André Delferrière.

Je répondrai que M. André Delferrière est traité comme tous
les réalisateurs d'émissions dramatiques de la radiodiffusion,
c'est-à-dire qu'il est rémunéré au cachet. Seule la situation
exceptionnelle et unique, qui était la sienne à la radiodiffusion,
a été supprimée.

J'en viens maintenant au reproche d'impartialité insuffisante.
C'est une tâche très difficile que celle d'être impartial. Et quand
on y réussit, on s'expose à recevoir des reproches de divers
côtés.

Je me demande au fond si cette mission est si mal remplie,
puisque, ce soir même, j'ai entendu que l'on reprochait à la
radio de trop citer l'Humanité et Libération et, en même temps,
de ne pas les citer assez, et peut-être de ne pas citer qu'eux.

A la citation qui nous a été faite d'un journaliste, ayant appar
tenu autrefois à la radio et qui n'y est plus en raison de son
attitude inadmissible à l'égard de ses chefs: « Tout est passé
au crible, tout est censuré », je réponds: à quelle radio et
dans quel pays pourrait-elle s'appliquer ?

M. le général Corniglion-Molinier. Très bien.

M. Primet. Mais, à la France!

M. le ministre. En réalité, vous reprochez à la radio de. ne
pas citer assez certains journaux, tant qu'elle ne citera pas que
ces journaux, parce aue les organisations au nom desquelles
vous parlez, se croient et se disent persécutées tant qu'elles ne
dominent pas.

M. Primet. C'est absolument ridicule ! Les démocraties popu
laires donnent des comptes rendus de la presse.

■ M. le ministre. Dans les pays que vous citez, existe-t-il une
revue de presse où l'on fasse une part, même minime, à
l'opposition ?

A gauche: Il n'y en a pas.

M. le général Corniglion-Molinier. Elle est pendue !

M. le ministre. J'en reviens à la question que je considérai
comme capitale pour la radio française, celle de son statut.

Je dois dire très franchement, parce que c'est la vérité, qui
quel que soit son souci d'être aussi objective et aussi impar
tiale que possible, la raclio ne sera pas complètement indé
pendante à l'égard des gouvernements tant qu'elle n'aura pa*
de statut. Elle pourra essayer de l'être, elle ne le sera pas. Seul
le statut peut lui donner cette autonomie et cette indépen
dance nécessaires.

Divers projets, y compris celui d'un Gouvernement d'il y a
trois ans, ont été déposés et je souhaiterais que le Parlement
eût la possibilité d'aborder l'examen d'un statut de la radio
diffusion française. •

M. Primet. Vous n'êtes pas près d'avoir l'adhésion da
l'homme de la rue !

M. le ministre. Je termine en disant qu'une radio doit non
seulement songer à l'éducation ar. tist'que, aux points les plua
reculés de l'Union française, mais qu'elle doit être aussi un or
gane d'information permanent et c'est la raison pour laquelle jà
ne pense pas que sa place naturelle soit au sein d'un ministère
où les préoccupations d'éducation artistique et intellectuelle
sont exclusives des préoccupations d'information.

C'est un problème qui peut être discuté; je vous donne une
opinion. Mais une radio doit, dans la diversité des opinions fran
çaises, avoir pour tâche essentielle de faire connaître et com
prendre la vérité parce que, comme vient de le dire un homme
d'État célèbre: «la vérité est l'âme de la liberté». (Applaudis'
sements à gauche, au centre et à droite.)

M. le président.. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République sur le passage à lai"

discussion de l'article unique du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la discussion de l'article

unique.)

M. le président. J'en donne lecture :

« Article unique. — Le budget annexe de la Radiodiffusion
française, rattaché pour ordre au budget général pour l'exercice
1950, est fixé en recettes et en dépenses ordinaires à la somme
de 7.010.075.000 francs. '

Ces recettes et ces crédits sont répartis par chapitre confoi-
mément à l'état annexé à la présente loi. »

L'article unique est réservé jusqu'au vole de l'état annexé.
Je donne lecture de l'état.

Radiodiffusion française.

DÉPENSES

Dette publique.

« Chap. 10. — Service des bons et obligations amortissables
et des avances du Trésor, 97.tll.000 F. »

Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 10.
(Le chapitre 10 est adopté.)

M. le président. « Chap. 20. — Remboursement au budget
annexe des postes, télégraphes et téléphones des charges du
capital investi en travaux de premier établissement de radiodif
fusion, 7.300.000 F. » — (Adopté.)

Personnel.

« Chap. 1000. — Traitements du personnel titulaire de l'admi
nistration centrale, 272.i0O.000 F. »

Sur ce chapitre je suis saisi de deux amendements identiques:
le premier (n° 8), présenté par M. Gaspard au nom de la com
mission de la presse, de la radio et du cinéma; le deuxième
(n° 15), présenté par MM. Claparède, Courrière, Debu-Bridel,

Houcke, de Lachomette, de Maupeou et Pajot.
Ces amendements tendent à rétablir le crédit voté par l'As

semblée nationale et, en conséquence, à porter la dotation de
ce chapitre à 272.576.000 francs.

La parole est à M. Gaspard.

M." Gaspard. Conformément aux indications que j'ai données
tout à l'heure, la commission de la presse, de la radio et du
cinéma m'a mandaté pour vous demander de ne pas accepter
la diminution de crédit de 176.000 francs proposée par la com
mission des finances.
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Cette diminution est répartie sur trois points. Le premier
porte sur 17.000 francs et concerne-, à l'article 1 er , la suppres
sion, à compter du 1er décembre 1950, de la direction des ser
vices généraux.

. Il s'agit d'un poste qui existe depuis la scission radio-P.T.T.
en 1939. Son utilité est incontestable. Son titulaire assure la
gestion d'un service d'environ 4.000 agents permanents et de
12.000 collaborateurs occasionnels qui exercent leurs fonctions
tant sur le territoire' métropolitain que dans les pays d'outre-
mer. Il est chargé de tous les problèmes de caractère juri
dique, réglementaire et social, ainsi que de toutes les qu es-
lions financières: préparation et exécution du budget.
t- La commission nationale des économies a demandé explici
tement le maintien du poste et souhaite que l'autorité du titu
laire soit renforcée.

; La deuxième diminution est de 9.000 francs et s'applique à
l'article 2: « Traitements du personnel titulaire de l'adminis
tration centrale. »
\ La commission, de la même manière, demande le rétablis
sement de ce crédit. L'amendement s'applique aux articles 2,
t, 4 et 6 formant un total de 18.500.000 francs, auquel la com
mission des finances a appliqué la diminution de 9.000 francs,
ramenant le chiffre à 18.491.000 francs.
! La commission de la presse et de la radio vous demande
de rétablir les crédits votés par l'Assemblée nationale, car ce
transfert aurait pour objet de remettre en cause les nomina
tions faites depuis le 1" janvier 1949. Ces nominations sont de
deux ordres :

t 1° Intégration des fonctionnaires ayant vocation dans les
emplois d'administrateurs, agents supérieurs et secrétaires
d'administration.

■ Ces nominations sont intervenues suivant la procédure sui
vie dans toutes les administrations publiques conformément
aux lois et règlements en vigueur;

2° Titularisation de deux cents agents contractuels sur titres.
Les emplois pouvant permettre cette titularisation ont été
créés au budget de 1948. Les conditions à exiger des candidats
i(titres, ancienneté, fonctions, etc...) ont été fixées par un
règlement d'administration publique. (Décret du 5 mars 1949.)

11 s'agit donc de nominations intervenues régulièrement en
exécution de textes dont la validité n'est pas contestable.

La troisième diminution faite par la commission des finances
est d'un montant de 150.000 francs et est applicable à l'arti-
kle 2: « Traitement du personnel titulaire de l'administration
centrale ». Ceci, afin d'amorcer la résorption, en trois ans, de
l'clfectif des administrateurs civils en surnombre. ,

L'existence de ces derniers est quasi générale dans les dif
férentes administrations centrales. Elle résulte des conditions
mêmes de cette intégration.

La résorption de ces effectifs doit, conformément à la règle
posée à l'article 3 du règlement d'administration publique n° 47-
2408 du 31 décembre 1947, se faire dans un délai approximatif
de quinze ans. Il n'y a pas lieu de modiiier celte règle qui n'est
pas spéciale à l'administration de la radiodiffusion française,
mais qui présente un caractère général.

: M. le présidents La parole est à M. Hubert Pajot, pour soute
nir l'amendement identique qu'il a déposé sur le chapitre 1.000.

M. Hubert Pajot. Mes chers collègues, comme vient de vous
le dire M. le président, l'amendement que nous avons déposé
est identique à celui qui a été proposé par la commission.
Dans ces conditions il n'y a pas lieu, pour nous, de le défen
dre. Les autres amendements que nous avons déposés sont
analogues aux autres amendements de la commission. C'est
pourquoi nous les retirons en bloc, remerciant d'avance M. Gas
pard de bien vouloir les défendre en même temps qu'il défen
dra ceux de la commission, puisque, comme on vient de l'in
diquer, ce sont sensiblement les mêmes.

Cependant, je crois de mon devoir de vous indiquer briève
ment quelles sont les idées qui nous ont inspiiés lorsque
nous avons rédigé ces quelques amendements dont les signa
taires appartiennent, à peu de chose près, à tous les partis
politiques de votre Assemblée. C'est dire que l'idée qui nous
a inspirés n'est pas une idée partisane.

L'idée qui nous a guidés, je le dirai très simplement, est
celle-ci : nous avons le sentiment que nous entrons dans une
période dangereuse et que plus que jamais, sans doute, il
est nécessaire que la France fasse entendre sa voix.

Or, nous avons l'impression que, si nous suivions la com
mission des finances, nous porterions à la radiodiffusion fran
çaise un coup assez rude; nous risquerions de l'ébranler, de
bouleverser ses services et même d'en décapiter quelques-uns.
Nous pensons que ce n'est pas le moment de nous livrer à cette
opération. L'heure est trop grave pour réduire la renommée
que la France possède dans le monde et pour faire baisser cette
voix. qui n'est malheureusement pas suffisamment forte à
notre gré.

Monsieur Pellenc, la plupart des signataires de ces amen
dements ont été jusqu'alors de vos fidèles. Je puis vous assurer
que nous n'étions pas suspects de froideur envers vous et que
nous étions liers de compter dans notre Assemblée un homme
aussi indépendant, que nous considérions un peu comme un
Caton moderne.

Mais aujourd'hui, nous ne vous comprenons pas très bien.
Nous ne sentons pas, comme d'habitude, la solidité de votre
argumentation. Lorsque vous nous dites que la commission a
étudié les points précis sur lesquels vous avez pris position,
que, dans ces conditions, il n'y a pas lieu d'attendre les résul
tats de la commission d'enquête, nous pensons qu'il serait
préférable que cette commission déposât ses conclusions, ce
qui permettrait une refonte complète de la radiodiffusion et
éviterait de faire un pas de clerc en prenant des décisions su*
lesquelles nous serions peut-être obligés de revenir.

Voilà pourquoi nous sommes partisans d'attendre que la com
mission d'enquête ait rendu son verdict.

C'est sur,ce verdict que nous nous fonderons pour prendre
des décisions définitives.

Voilà exactement, en toute sincérité, quelle est notre position.
Il se peut que vous ayez raison, mais nous demandons d'at

tendre des faits plus précis, de nous baser sur quelque chose
de plus solide pour pouvoir prendre nos décisions, car, je le
répète, aujourd'hui nous avons le sentiment que les raisons
qui ont inspiré la commission des finances ne sont pas parfai
tement claires et voilà pourquoi nous ne pouvons pas vous
suivre aujourd'hui.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-'
dément ?

M

M. le rapporteur. Il est certain que, exprimant l'avis de la'
commission sur l'abattement qui est proposé, je dois, en toute
loyauté, repousser ces amendements, même si personnellement
je pouvais être touché par l'argumentation qui a été donné»
par les uns et par les autres. Un rapporteur n'a pas le droit
d'être sensible à ces choses. ;

En ce qui concerne les nominations contestées, et selon les
informations qui nous ont été données à la commission des
finances, la majorité de cette commission a estimé qu'un
nombre important de nominations, tant dans le cadre supé
rieur que dans le cadre d'exécution, avaient été faites depuis
le 1 er janvier 1949, de façon contestable. C'est pourquoi la
majorité de la commission des finances, en attendant la revi
sion des promotions et des nominations incriminées a pris
la décision de transférer les crédits tels qu'ils sont indiqués
dans le tableau de comparaison. Par conséquent, au nom de la
commission, je repousse les amendements proposés.

M. le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Je voudrais répondre à notre collègue M. Paj.it,^
dont je conçois parfaitement les préoccupations. 11 craint que la
commission des finances ne se soit prononcée sur des bases
peu claires et peu solides et, ma foi, il a de bonnes raisons
de le craindre dans l'attente des conclusions de la commis
sion d'enquête à laquelle il a d'ailleurs, fort justement, fait
allusion. ;

Je dois dire que si j'avais été appelé à fournir à la com»
mission de la presse, de la radio et du cinéma, pour le compte
de laquelle, comme président de la commission d'enquête,
j'opère, les raisons, entièrement indépendantes des résultats
actuels de notre enquête, qui ont provoqué, sur ce point parti*
culier, les décisions de la commission des finances, ses
appréhensions auraient été certainement calmées. >

C'est très simplement ces raisons que je vais m'efforcer de
vous expliquer, car vous avez le droit, bien entendu, de les 1
connaître avant de vous prononcer.

11 ne faut pas perdre de vue que la radiodiffusion est un
service qui a été détaché de l'administration des postes, télé
graphes et téléphones à une époque où, -pour des émissions
comparables à celles qui sont effectuées à l'heure actuelle, elle
disposait d'un régime de gestion très économique s'inspiram\
des traditions et des méthodes en vigueur dans celte adminis*
tration. Ses effectifs étaient alors bien inférieurs aux effectifs

actuels, puisque pour faire face à sa tâche elle avait en 1939, ea
tout et pour tout environ 400 unités; elle en a à l'heure actuelle
près de 4.000. Ainsi, les effectifs ont décuplé.

Bien entendu, on peut dire qu'à l'heure actuelle la tâche
est plus complexe ; je ne crois pas qu'on puisse dire qu'elle
l'est dix fois plus. On est donc fondé à se demander si, à'
l'heure présente, dans la nécessité où se trouve l'économie du
pays de réaliser au maximum dans tous les secteurs des com
pressions et des économies, il n'y a pas lieu dans ces services,
comme d'ailleurs dans bien d'autres, d'effectuer certaines
réductions de personnel.

Or, à cette question, tous les rapporteurs successifs des
budgets de la radiodiffusion, à .quelque parti qu'ils appar
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tiennent, ont répondu affirmativement. L'an dernier, c'était
H. Tailhades qui, à l'Assemblée nationale, disait qu'on pou
vait faire de substantielles réductions dans les effectifs de ces
services et notamment dans les services administratifs.

Je précise d'ailleurs « services administratifs », pour dissiper
la crainte que vous pourriez avoir, à bon droit, si on faisait
porter d'une manière inconsidérée les amputations sur les
services techniques et sur les services d'exécution, que la voix
de la France ne puisse se faire entendre avec la même inten
sité et la même régularité.
" En ce qui concerne ces mêmes services administratifs, après
M. Tailhades, l'année dernière, M. Pflimlin, cette année, signale
à son tour dans son rapport — d'ailleurs sans nous donner de
chiffres — qu'on pourrait effectuer de larges amputations. —

Mais ce n'est pas seulement à ces témoignages que je veux
faire appel. On a visé trois points particuliers, sur lesquels
votre commission des finances s'est prononcée, et je vous prie
de croire que les membres de cette commission ne se sont
prononcés qu 'après avoir, été entièrement et pleinement
informés.

Nos collègues ont dit : Les trois points que vous envi
sagez ne sont-ils pas liés aux questions que vous aurez à
examiner dans votre commission d'enquête et à la struc
ture même  de la direction de ces services ? Je réponds non.
Pourquoi i Parce qu 'il y a eu des commissions qui ont été
constituées par le Gouvernement, il y a déjà bien longtemps,
spécialement la commission sur le coût et le rendement des
services publics. La radiodiffusion française, en particulier, a
été l'objet d 'une telle attention de la part de ces commissions
d'invesligaiion qu 'à deux reprises, des avis ont été formulés
et, une fois formulés, ont été confirmés.

Je vais vous lire la confirmation, sans y rien changer. Vous
verrez ce qu'ont pensé des fonctionnaires qui sont attachés
aussi bien que nous au bon fonctionnement de la chose publi
que. « Le comité, est-il dit dans le rapport, constate que
l'organisation actuelle de la radiodiffusion comprend cinq
emplois de chefs de service, deux emplois de sous-directeurs.
Il estime que ce nombre pourrait être sensiblement réduit par
une modification de la structure des deux directions actuelle

ment existantes. Le comité rappelle que l'importance du
personnel des services de la radioduffusion française ne lui
avait pas semblé nécessiter l'existence d'une direction, et
qu'il avait, en conséquence, proposé la transformation du
poste de directeur en celui de chef de service. »

Dans sa deuxième conclusion il croit devoir renouveler

cette proposition et il déclare: « En conclusion, les proposi
tions du comité entraînent la suppression* d'un poste de direc
teur, de cinq postes de chefs de service et la création de trois
postes de sous-dii ec'eurs. La suppression d'un emploi de direc
teur et d'un emploi de chef de service à la direction des ser
vices généraux serait immédiatement réalisable. »

Voilà un point sur lequel, à l'heure où précisément on se
propose, dans toutes les administrations, de réaliser des com
pressions, s 'est prononcée catégoriquement la commissioT
d'études sur le coût et le rendement des services publics.
ÎVoilà les éléments qui ont provoqué la décision de votre com
mission des finances. Et pour laisser au Gouvernement la pos
sibilité de prendre des dispositions qui évitent les à-coups que
vous semblez redouter, nous n'avons pas dit: il faut suppri
mer ces postes immédiatement. Nous avons dit : il faudra
irendre des dispositions pour supprimer l'emploi considéré à
a fia de Tannée. La commission a été, je crois, raisonnable.

Deuxième point sur lequel la commission s'est prononcée:
la résorption des administrateurs civils en surnombre. Bien
sûr, dans toutes les administrations, quand on a fait le corps
des administrateurs civils, il est arrivé, en raison des condi
tions particulièrement sévères exigées pour l'accession dans
ec corps, qu'un certain nombre de personnes se sont trouvées
éliminées bien qu'ayant apporté, souvent depuis des années,
leur concours dans des fonctions identiques.
• On a voulu alors, dans un but d'équité, créer ce que je
serai tenté d 'appeler une « soupape ». On a dit : on va
admettre ces fonctionnaires dans le corps, mais on va les
admettre en surnombre, car ils sont peu nombreux, leur dis
parition s'effectuant par extinction.

Mais à la radio, c'est tout autrement que les choses se sont
passées. C'était déjà il y a deux ans, quand on a créé ce
corps, un service pléthorique, boursouflé, car c'était précisé
ment l'époque où les premiers travaux de cette commission
d'enquête sur le coût et le rendement des services publics ont
été effectués.

Dans cette administration, on n'a pas créé des emplois
d'administrateurs pour régulariser des situations qui, sans
cela, se seraient trouvées lésées. Pas du tout! On a utilisé
cette faculté de créer des emplois en surnombre pour faire
.bénéficier des personnels qui n'y avaient aucun titre, à moins

qu'on apporte des dérogations di caractère exceptionnel à la
réglementation en vigueur.

Au nombre de ces candidats sans titre spécial figurent, pour
un effectif normal fixé à 40 unités, pour lesquelles la possession
de certains diplômes devrait être exigée, un total de quinze
unités, qui ont été nommées dans des conditions à première
vue anormales ,en tout cas sur la régularité desquelles l'en
quête devra porter.

Il semble bien, en effet, que ce soit à la faveur de certaines
équivoques troublantes, qui ont amené des plaintes de certaines
délégations syndicales, que la plupart de ces nominations ont
été effectuées. Bien entendu notre jugement définitif est
réservé, mais nous avons l'intention de nous en préoccuper.

Or nous aurions pu prendre une position beaucoup plus
absolue sur la question. Nous aurions pu dire: dans ce budget
nous ne reconnaissons en aucune façon cette opération, et nous
refusons tous les crédits pour les neuf aministrateurs en sur
nombre ainsi nommés.

Je crois que cela n'aurait pas été raisonnable; non pas que
le service en eût souffert, car il oeut fonctionner — et je dois
dire: il doit fonctionner — dans des conditions aussi économi
ques que le service des P. T. T. dont il a été détaché, sans
quoi nous serons amenés à proposer le retour, par mesure d'éco
nomie, au ministère des P. T. T., mesure qui pourrait
d'autant mieux se justifier que dorénavant un corps intermi
nistériel des administrateurs vient d'être constitué, parce que
les tâches administratives sont identiques dans ces deux admi
nistrations et que l'on crée dans le présent budget un corps
interministériel techniaue des télécommunications, qui est éga
lement commun à ces deux administrations.

Nous pensons qu'il est plus raisonnable d'effectuer cette
résorption par étapes et il ne nous a pas semblé exagéré
de proposer que cette résorption se fasse à raison de trois
postes par an. On peut discuter certes sur ce point. Vous pouvez
dire: deux, trois, quatre ou cinq ans. Nous n'avons pas, en
effet, sur ce problème des idées absolument arrêtées. Nous
faisons simplement appel au bon sens et je crois que, lorsque
l'on fait appel au bon sens, on peut toujours s'accorder.

Il y a enfin la troisième mesure; mais la troisième mesure,
il ne faut pas l'oublier, c'est précisément celle qui a été à l'ori
gine de la commission d'enquête que vous avez constituée
et la mettre en cause reviendrait peut-être à mettre en cause
l'objet même pour lequel cette commission d'enquête a été
constituée.

En effet, mes chers collègues, comment cette commission
d'enquête a-t-elle pris naissance ?

C'est dans les conditions suivantes: au début de 1949, il y
avait eu une politique de gestion du personnel tellement effa
rante à la radiodiffusion française — il m'est bien permis d'em
ployer ce mot — que le conseil d'État avait cassé plus d e 1.800
promotions ou nominations sur un elïectif atteignant à peine
le double de ce chiffre. D'autre part, il y avait encore un cer
tain nombre de pourvois en instance devant cette haute juri
diction.

Enfin, les résultats des enquêtes de toutes ces commissions
des économies étaient connus et, à ce moment-là, la commis
sion des finances, à laquelle s'est adjointe par la suite la com
mission à laquelle vous appartenez, celle de la presse, de la
radio et du cinéma, a tenu le raisonnement suivant: le conseil
d'État, par sa décision, vient de rompre les liens de droit qui
Eeuvent exister entre l'État et un certain nombre de collabora-

orateurs de ces services. A l'heure où des compressions doivent
être poursuivies dans tous les services publics, à l'heure où la
loi que vous avez votée le 6 janvier 194S prescrivait la réduc
tion de 150.000 unités — ce qui n'a pas été réalisé, vous le
savez — il ne faut pas reprendre en bloc toutes ces nomina
tions que le conseil d'État a cassées avant d'être informé sur
la nécessité de maintenir à la radio tous les emplois considérés.

C'est dans ces conditions et pour permettre en particulier de
se faire une opinion exacte sur cette question, que la commis
sion d'enquête a é té constituée.

Or, que s'est-il passé par la suite ? Depuis le 1 er janvier,
c'est-à-dire depuis la constitution de votre commission d'en
quête, tandis que- les travaux de cette dernière étaient para
lysés, de nouveaux pourvois en conseil d'État ont été introduits
contre de nouvelles décisions prises à l'insu de votre commis
sion.

C'était déjà manquer à la courtoisie qui se doit à une com
mission.

Mais je crois aussi que c'était violer la loi, qui impose, pour
toutes les nominations de fonctionnaires, la consultation préala
ble des commissions intéressées.

Au lieu de faire cela, qu'a-t-on fait ? On a procédé de façon
occulte et subreptice — le mot n'est pas trop fort — on a
effectué des nominations dans plus de 200 postes, en se cachant
des commissions parlementaires, de la vôtre comme de la com
mission des finances et de la commission d'enquête — qui n'en.



est pas autrement émue, comme vous le voyez. En effet, le seul
moyen de les porter à la connaissance des commissions et du
public, ces nominations qu'on a voulu cacher, aurait été la
publication au Journal officiel. Or, on n'a pas voulu leur faire
affronter le grand jour et aucune de ces 200 et quelques nomi
nations n'a été publiée.

Ceci — il ne faut pas se méprendre — ne constitue pas un
fcubii, c'est une volonté bien arrêtée car, dans le même temps
qu'étaient pris les arrêtés nommant des titulaires à ces 200
emplois — arrêtés qui n'étaient pas publiés et restaient confi
dentiels et cachés — on publiait le même jour au Journal offi
ciel des décisions chargeant quelques candidats au service d'ef
fectuer tout simplement des stages dans les services de la radio
diffusion.

Dans ces conditions, si j'ajoute que ces mesures ont été,
comme toujours, prises dans ce que l'on peut appeler la période
suspecte, c'esl-à-dire la période qui s'écoule entre le moment
où un Gouvernement n'est plus en. fonction et le moment ou
son successeur n'a pas encore été installé, cela vous donnera
a penser du sérieux de ces opérations et du mépris dans lequel
on tient la volonté des Assemblées.

Que devions-nous faire en présence d'une telle attitude ? Nous
pouvions dire: Ces nominations, nous ne les reconnaissons
point et nous supprimons tous les crédits qui leur étaient des
tinées.

Je dois dire très sincèrement que je me suis entretenu de la
question avec le ministre chargé des finances publiques. 11
résulte de cet entretien que cette façon de procéder est celle
à laquelle doivent normalement recourir les Assemblées, lors
qu'elles vé' 1 t marquer leur désaccord sur une mesure qui a
«lé prise par l'exécutif en violation de leur volonté.

Mais je ne me suis pas arrêté personnellement à cette solu
tion — et j'en appelle ici au témoignage de M. le président de
lit commission des finances — car j'ai pensé que celle suppres
sion totale des crédits, alors que nous ne sommes pas complè
tement informés sur la vocation qu'avaient tous le candidats
à être nommés, aurait pu conduire à pénaliser un certain nom
bre de bénéficiaires — que je crois être le plus grand nombre —
que l'on ne peut pas rendre responsables de la procédure anor
male adoptée.

Alors, j'ai proposé moi-même à la commission des finances,
«ne solution q i paraissait très raisonnable et très modérée, et
qui consistait à laisser les choses en l'état, en laissant à la
disposition de la radiodiffusion les crédits permettant de payer
le personnel jusqu'à la fin de l'année. Pendant ce temps, la
commission d'enquête que vous avez constituée devrait procé
der à l'étude de la question pour voir lesquelles de ces nomi
nations devaient être revisées.

Et voyez avec quelle préoccupation d'objectivité l'étude de
cette question a été envisagée. Nous avons demandé au ministre
des finances et au ministre de la justice de mettre à notre dis
position, pour quelques jours, des collaborateurs experts en
cette matière, appartenant au conseil d'État et à la cour des
comptes, afin de nous guider dans nos travaux et l'élaboration
des conclusions à vous présenter.

Mes chers collègues, je m'excuse d'avoir aussi longuement
abusé de la parole, mais ces explications, je vous les devais,
aussi bien pour le prestige de notre commission des finances,
qui ne- doit pas être suspectée d'avoir pris une décision sans
l'avoir mûrement étudiée, que pour mieux vous informer.

Les abattements qui vous sont demandés ne mettent donc en
cause aucun principe et réservent la solution de tous les points
controversés.

M. le président. La parole est à M. Avinin.

M. Avinin.. Je ne suis pas du tout d'accord avec M. Pellenc,
non pas parce que, contre lui je voudrais défendre un gouver
nement ou un ministre que je ne connais pas d'ailleurs — je
dirai même que nos contacts sont superficiels.

■ Mais je suis en possession d'un rapport n° 551 fait par M. Pel
lenc et, si M. le président de la commission de la comptabi
lité était là, je lui demanderais combien il a coûté. De plus
vous avez entendu l'exposé de M. Pellenc pendant trois-quarts
d'heure. Je demanderai aussi aux questeurs de l'assemblée,
restant dans le domaine des économies dont M. Pellenc est le

champion, combien cela risque de coûter. Car enfin, quand on
est le champion des économies dans un assemblée parlemen
taire, on reste fidèle à sa doctrine.

Or, sur le plan essentiel, M. Pellenc, champion des économies,
à fait dépenser à celte assemblée 200.000 francs pour imprimer
un factum dans lequel les pires calomnies sont lancées contre
tm membre du cabinet de M. le ministre — que je ne défends
pas particulièrement, croyez-moi, monsieur Pellenc — mais
qui fut l'un des hommes qui, à l'heure où j'ai ordonné, je le
dis ici, l'exécution de M. Philippe llenriot, était avec nous, dans
la bataille pour la Patrie et pour la liberté-

Monsieur Pellenc, il est des attaques que l'on n'a pas le droit
de porter contre des hommes qui furent du bon côté au moment
où d'autres se trompaient.

Nous sommes prêts à pardonner à ceux qui se sont trompés,
à certains moments de la bataille; mais nous ne pardonnons
pas les calomnies contre ceux qui eurent raison au moment du
grand combat pour la Patrie et pour la liberté.

Monsieur Pellenc, votre papier, dans lequel vous me citez
d'ailleurs, coûte, en dépit des économies que vous réclamez,
200.000 francs à l'imprimerie, et porte des calomnies contre
un membre du cabinet du ministre.

Je dirai que l'exécution de Philippe Henriot dont je suis res
ponsable, ri coûté moins cher à la nation ! Monsieur Pellenc, il
faut choisir, à un moment donné de l'histoiie et prendre la
respensabilité de tout, des réussites comme des erreurs.

Vous acez voulu, malgré ce que vous aviez dit publiquement
devant M. le ministre et devant toute la commission des finan

ces, publier ce factum, factum insensé d'ailleurs et qui ne
signifie rien. Vous avez prolongé, beaucoup plus je ne le ferai
moi-même, cette séance de ce soir. Vous avez attaqué des per
sonnalités. Moi, je n'en défendrai aucune; je n'en attaquerai'
aucune non plus.

Monsieur Pellenc, réfléchissez un instant. Vous qui êtes le
défenseur des économies en France, vous avez publié un fac
tum de 30 pages...

M. le président. Je vous en prie, monsieur Avinin, revenons
à l'amendement.

M. Avinin. Nous y sommes, monsieur le président. Je vais
d'ailleurs terminer.

Allons devant le pays, monsieur Pellenc; pour les économies
je suis avec vous !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. L'amendement en cause pose deux questions!
celle de la suppression du poste de directeur des services géné
raux et celle de l'intégration de certains agents de la radio
dans le corps des administrateurs civils et des secrétaires d'ad-
minislration.

Sur la première question: faut-il supprimer le poste de
directeur des services généraux, je tiens à dire à votre assem
blée que le ministre de l'information, lorsqu'il veut l'examiner,
se trouve dans un certain embarras. En effet, il lui est pré
senté un rapport de la commission d'enquête sur le coût et le
rendement des services publics, qui propose la suppression de
ce poste. 11 lui est présenté en même temps un rapport de la
commission des économies qui, bien loin de demander la sup
pression de ce poste, propose, comme M. le sénateur Gaspard
l'indiquait tout à l'heure, que soit renforcée la direction des
services généraux. Peut-être la commission d'enquête que vous
avez désignée aurait-elle sur ce point une troisième opinion!

Ainsi, le ministre de l'information est obligé de faire appel
à quelques considérations élémentaires d'organisation et de bon
sens et il se demande si, dans une entreprise qui occupe près,
de 4.000 agents, qui recourt à la collaboration de plusieurs mil
liers d'autres personnes ne connaissant pas grand'chose aux
règles administratives, dans une entreprise qui passe des marn
ehés considérables, s'il n'est pas tout à fait normal d'avoir un
directeur du personnel et du matériel. 11 se demande également,
dans le cas où il n'y aurait pas de directeur des services gér,
néraux, à qui le directeur général de la radiodiffusion française,:
absent, par exemple, pour diriger une délégation à l'étranger,
ou pour un empêchement quelconque, pourrait déléguer son
autorité en matière de contrôle des dépenses de la radiodiffu
sion française. Dans ces conditions, je crois qu'il est sage de
maintenir un poste dont, je le crains bien, la suppression, Lien
loin de faire une économie, en empêcherait d'autres.

J'en viens maintenant à la seconde question qui est celle de
1'intégration de certains agents de la radiodiffusion dans le
corps des administrateurs civils et des secrétaires de rédaction.
C'est une question compliquée que celle du destin du per
sonnel de la radiodiffusion et les innombrables problèmes qui
■ont été soulevés à cette occasion s'enchevêtrent de telle sorte

qu'il peut se produire, dans l'esprit, certaines confusions. •
Tout cela vient de ce que le gouvernement de Vichy a enlevé

aux agents de la radiodiffusion la qualité de titulaires et a fait
de tout ce personnel, quelle que soit sa situation administra
tive, des contractuels. A la libération, une ordonnance a prévu
que ce personnel « détitularisé », si je puis m'exprimer ainsi,
par Vichy, serait « retitularisé ».

C'est très facile à dire, mais très difficile à faire car, pendant
cette période, certains agents ont reçu un avencement immérité,
dû à de tout autres considérations qu'à leurs qualités profes
sionnelles.
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D'autres ont reçu un avancement parce que dans le service
technique auquel ils appartenaient leurs qualités profession-
Belles les amenaient 'fout naturellement à occuper ces postes.
Ils les auraient d'ailleurs occupés quelles que soient les cir
constances. D'autres, encore, n'ont pas reçu l'avancement né
cessaire et légitime en raison soit de leurs opinions, soit de
leurs activités patriotiques, de sorte que la commission chargée
de faire cette « retitularisation » du personnel a tout naturel
lement été conduite à examiner les situations individuelles en
elles-mêmes et à prendre des décisions cas par cas.

Mais les textes en vigueur, qui n'étaient pas faits pour le cas
si particulier d'une administration passant tout entière sous
le régime du contrat, ne prévoyaient pas la possibilité de faire
ces examens individuels. C'est la raison pour laquelle le Conseil
d'État a annulé les décisions qui avaient été prises pour des
raisons de procédure, pour des raisons juridiques, parce que la
commission avait outrepassé ses droits.

Une deuxième commission de classement a donc été consti
tuée. Elle s'est trouvée devant les mêmes difficultés, devant
l'impossibilité de régler cette question de la « retitularisation »
du personnel sans examiner les situations individuelles et sans
inettre chacun à la place qui convenait à,.ses aptitudes et à
ses références.

Seul le législateur pouvait intervenir pour donner à' cette
commission les pouvoirs nécessaires. Il est intervenu par la loi
 de finances du li septembre 1958. qui a donné les plus larges
pouvoirs à cette commission. Cette dernière a prononcé les
«.relitula-risations » et il n'y a plus eu sur cette question de
nouveaux pourvois devant lé Conseil d'État.

La deuxième commission a, sur certains points, — pas sur
tous, loin de là — pris les mêmes décisions que la" -première.
Ces décisions n'étaient plus illégales puisque, dans l'intervalle,
le législateur avait régularisé cette situation.

Mais vient s'ajouter une question supplémentaire, qui est
celle de la création par une ordonnance de 1915 du corps des
administrateurs civils et du corps des secrétaires de rédaction.

Cette question, l'intégration dans ces deux corps nouveaux,
s'est posée à la radiodiffusion de la même façon que dans
toutes les autres administrations. Vous savez qu'une ordon
nance prévoit la création de ces corps et qu'elle renvoie à des
décrets particuliers l'application de cette disposition ; un règles
ment d'administration publique décide qu'un décret détermi
nera le nombre des- administrateurs dans chaque administra
tion. C'est un règlement d'administration publique du 17 février
Î91f>; signé du président du conseil, du ministre des finances,
du ministre de l'information et du ministre de la fonction

publique qui fixe les règles dans lesquelles cette intégration
devra s'effectuer à la radiodiffusion.
- Les règles générales applicables dans tous les ministères
sont que 80 p. 100 de ceux qui peuvent postuler aux fonctions
d'administrateurs civils doivent être intégrés dans ce corps1
nouveau. 61 agents à la radiodiffusion sont susceptibles de
remplir ces conditions; 80 p. 100 de 61, cela fait 49. 49 per
sonnes doivent donc entrer dans le corps des administrateurs
civils.

■ Comment y entrent-elles ? Elles y entrent de la même façon
ique tous leurs collègues des autres administrations venus dans
ce corps interministériel, c'est-à-dire sur décision d'une com
mission, présidée par M. Andrieux, chef de- section au conseil
d'État, qui comprend un inspecteur des ponts et chaussées,
le directeur de la fonction publique, le directeur du budget,
quatre représentants des organisations des fonctionnaires, com
mission qui, pour toutes les administrations, prononce ces
intécrations. Ensuite, un pourvoi a été introduit par une
seule personne en conseil d'État. Il est actuellement à l'ins-
Jruction; la haute juridiction administrative doit se prononcer.

La commission d'enquête peut évidemment se pencher sur
«ette question. Ne serait-il pas dangereux par une mesure
meme provisoire, mais qui tout de même prend parti. sur
le fond, d'anticiper sur ce qui peut être une décision du
Conseil d'État ?  Peut-être est-il normal que les contestations
«n ce qui concerne des mesures de cette nature, auxquelles,,
ainsi que je vous l'ai démontré, aucun reproche ne peut être
fait puisqu'elles ont été décidées conformément à la toi et par
la commission interministérielle, peut-être est-il normal,
dis-je, que dans ces conditions la juridiction administartive
soit seule appelée à se prononcer.

C'est la raison pour laquelle je demande à votre Assemblée
d'adopter les amendements qui sont déposés au nom de la
commission de la presse, de la radio et du cinéma.

M. Pellenc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est â M. Pellenc.

M. Pellenc. Je voudrais d'abord dire à notre excellent collè
gue. M, Avinin, qui semble, m'a voir pris à partie tout à l'heure,
gué, sans doute, il n'a pas vu bien clairement les citations,-

les références, les dates et les chiffres qui figurent dans moa
rapport.

Sans quoi, il aurait constaté que ce que j'y ai relaté
est, sans aucune appréciation personnelle, l'exacte et objec
tive relation des faits, telle qu'elle résulte des dossiers. Ceci
réduit à néant, je suppose, l'accusation de calomnie qu'il -a
formulée, et qui certainement à cette heure tardive— ou plutôt
matinale — ne correspond pas bien à sa pensée.

M. Avinin. Je la maintiens!

M. Pellenc Je n 'insisterai pas, mes chers collègues, ca*
vous pouvez surabondamment juger.

Notre collègue a fait, par ailleurs, allusion à certains ser
vices de résistance. Je ne pense pas que ce soit moi qu'il
visait. En tout cas, je n'ai pas pour habitude de faire étalage
de ce que, aussi bien ma famille que moi-même, nous y
avons accompli. Ceci, mon cher Avinin (M. Pellenc montre sa
rosette de la Légion d'honneur) , en est le prix. Ayant dit
cela, j'en aurai assez dit. ■ ■ « ■ •

J'en viens maintenant aux observations que faisait tout ar
l'heure M. le ministre.

Il me faut tout de même dissiper une équivoque dans l'esprit
de nos collègues équivoque qui a pu naître de la mise
en parallèle par le ministre, perplexe — et je comprends sa
perplexité — des deux rapports qu'il a eu en main, l 'un
concluant à une suppression d'emploi, l'autre à son maintien
et même au renforcement des attributions auxquelles il cor
respondait.

. Or, il ne faut pas oublier que ces deux rapports semblent
de valeur très inégales. L'un a été établi et confirmé après
deux ans d'étude, par une commission dirigée par le premier
président de la cour de cassation et qui a, en faisant connaître
son avis largement motivé, abouti aux conclusions que je vous
ai signalées.

Le deuxième a été établi par un orfèvre — je serai tenté
de dire, — en effet il a été effectué, ainsi qu'il apparaît des-
travaux de la commission d'enquête, qui s'est renseignée pour
savoir les conditions dans lesquelles cela s'était passé, qu'il a
été rédigé en trois jours  par un ancien collaborateur du
service, qui à ce titre a eu peut-être quelque complaisance
pour lui — du moins il est permis de le penser, lorsqu'on
apprend par le Journal officiel que quelques jours après la
dépôt de ce rapport il était .ommé président d'une commis
sion, chargée à la radiodiffusion des échanges artistiques avec
les territoires d'outre-mer.

M. Courrière. On n'attaque pas ici un fonctionnaire!

M. Pellenc. Je n'attaque pas un fonctionnaire. Je 'ai été
(pendant assez longtemps pour savoir comment un fonction
naire doit être traité. J'indique seulement les conditions, qui
appellent quelques réserves, dans lesquelles le rapport a été
présenté.

Vous pourrez vous référer au Journal officiel et vous vous
en convaincrez.

Voilà donc ce qui s'est passé. Ceci n'a d'ailleurs qu'une
importance relativement réduite.

Si nous en revenons à la question essentielle, M. le ministre
a tout à l'heure déclaré que l'intégration de tous les fonction
naires à la radiodiffusion s'était faite dans des conditions de
parfaite légitimité.

Je crois qu'en général c'est vrai. Si nous avions er. effet le
sentiment que cette intégration ait été effectuée dans des con
ditions illégitimes, nous aurions demandé que l'on supprimât
tous les crédits affcients à ces emplois. Et précisément nous
n 'avons pas voulu que ces crédits fussent supprimés. M. le
ministre nous déclare qu'il ne peut pas être question de contes
ter ces nominations.

Nous ne les contestons pas en bloc, certes, et je suis le
premier à reconnaître que beaucoup,  peut-être même toutes*
devront être maintenues. i tel est le cas, je serai le premier à
le proposer à l'Assemblée.

Mais, inversement, je crois qu'il n'est pas sage de nous .
demander de légitimer en bloc, et sans contrôle, avant que l'eu-
quête soit effectuée — puisque vous avez demandé qu'une
enquête soit effectuée — et que l'Assemblée puisse être infor
mée exactement avant de se prononcer.

Comme je l'ai indiqué, ce sont des fonctionnaires du Conseil
d'État et de la Cour des comptes experts dans ces questions
qui procéderont à cet examen, de concert avec nous et avec
vous , monsieur le ministre, car nous.voulons opérer en
liaison et en accord avec vous.

C'est le résultat de cet examen commun qui nous permettra
de nous prononcer.

Je ne vois rien en cela qui soit attentatoire aux prérogatives
de l'exécutif qui ne peut pas être gêné par la mesure proposée
par la commission des finances dans l'exercice. de son activité.
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Bien entendu c'est à l'Assemblée de juger si elle veut ou non
Stre mieux informée. Je me suis borné à signaler dans quel
 esprit la commission des finances a pris sa détermination.

M. le président. La parole est à M. Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Je voterai l'amendement déposé par
la commission de la presse pour une raison très simple. Si
nous suivons la commission des finances et notre collègue
M. Pellenc. nous remettrions en cause, pratiquement, toutes
les nominations intervenues depuis le ltr janvier 1949, c 'est-à-
dire qu'en fait nous frapperions toutes ces nominations d'une
suspicion d'irrégularité. Je crois qu'une telle position est abso
lument contraire à une règle essentielle de notre droit. Nous
enquêtons, c'est un fait, mais nous ne nous sommes pas pro
noncés sur le fond de la question et nous n'en avons pas
encore la possibilité. Dans ce cas, une règle essentielle de
notre droit est que tout inculpé est présumé innocent. Nous
devons donc considérer a priori Ces nominations comme régu
lières.

Le conseil d'État est, d'ailleurs, saisi, en ce qui concerne un
certain nombre de ces nominations. 11 statuera. Il serait donc

illogique de frapper d'une présomption d'irrégularité ces nomi
nations, jusqu'à ce que la décision définitive soit rendue.

Pour toutes ces raisons, je me rallierai à l'amendement, pré
senté par la commission de la presse.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Avant que le Conseil ne passe au vote, je
désire insister une nouvelle fois et lui rappeler que le person
nel de la radiodiffusion s'est trouvé dans une situation excep
tionnelle en raison des mesures prises contre lui par Vichy.
On a le droit d'être exigeant à son égard, mais il ne faut pas
oublier qu'on lui demande un travail considérable qu'il doit
accomplir souvent dans des conditions très difficiles. Il ne faut
donc pas y ajouter la suspicion dont parle M. Debu-Bridel,
jointe à l'instabilité de sa situation, au moment où nous avons
plutôt besoin que ce personnel fasse preuve de beaucoup
d'ardeur au travail.

M. le rapporteur. La commission des finances demande un
scrutin public.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, repoussé par la commission.

' Je suis saisi d'une demande de scrutin présentée par la com
mission des finances.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. ■.— MM. les secrétaires en font le
'dépouillement.)

M. le président. Le bureau m'informe qu'il y a lieu de procé
der à l'opération du pointage.

La séance est suspendue pendant cette opération.

(La séance, suspendue à deux heures quarante-cinq minutes,
est reprise à trois heures quinze minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat, après pointage, du dépouillement du scrutin

sur l'amendement de M. Gaspard.

Nombre de votants..................... 298
Majorité absolue.......................... 150

Pour l'adoption........... 151.
Contre 147

Le Conseil de la République a adopté.
Je mets aux voix le chapitre 1000 avec le chiffre de 272 mil

lions 576.000 francs, résultant du vote de l'amendement.

(Le chapitre 1000, avec ce chiffre, est adopté.)

. M. le président. « Chap. 1010. — Émoluments du personnel
contractuel de l'administration centrale, 86.928.000 francs.

Par voie d'amendement (n° 2), M. Primet, Mlle Mireille
Dumont, M. Souquiere et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de réduire ce crédit de 1.000 francs
et le ramener en conséquence à 86.927.000 flancs.

. La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Nous avons déposé cet amendement
pour attirer l'attention du Conseil sur le grand nombre d'agents
contractuels qui demeurent, malgré les mesures adoptées par
l'Assemblée, à la radiodiffusion nationale.

' Il y a 524 emplois de contractuels et 552 emplois d'auxiliaires,
soit près de 1. 100 emplois sur un total de 3.927 agents. 294 sont

. employés à la direction du service technique-

Nous demandons la transformation de ces 291 emplois eni
emplois d'ouvriers de la radiodiffusion.

Ce cadre d'ouvriers a été créé sur le plan' national par décret
du 3 septembre 1949, et il conviendrait de l'appliquer à la radio.

Nous signalons aussi qu'à la suite des transformations adop
tées l'an dernier des concours ont eu lieu aux mois d'octoforé
et décembre derniers. Il se trouve que, par suite des disposi
tions imposées par les finances, la plupart des agents reçus
à ces concours voient leur traitement dminué de 5.000 à
6.000 francs par mois. Nous demandons que les agents reçus
à ces concours bénéficient d'une indemnité compensatrice per»
mettant de maintenir leur traitement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen
dement ? '

M. le " rapporteur. La commission n'a  pas eu à discuter d«
cette question, mais je pense exprimer sa pensée en repoussant
l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement T

M. le ministre. On ne pourra envisager la titularisation des
contractuels que lorsque les emplois de titulaires actuellement
vacants auront été comblés par voie de concours.

Mlle Mireille Dumont. Et en ce qui concerne la seconde ques
tion que je vous ai posée, relative à la diminution du traite
ment des agents qui ont subi le concours, pouvez-vous m«|
donner une réponse ?

M. le ministre. J'examinerai la question.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

Mlle Mireille Dumont. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement repoussé pa*
la commission.

(L 'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chapitre 1010 au chiflr«j
de la commission.

(Le chapitre 1010 est adopté.)

M. le président. « Chap. 1020. — Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 6.505.000 francs, » —■
(Adopté.)

« Chap. 1030. — Inspection générale, 3.777.000 francs. »
Sur ce chapitre, je suis saisi de deux amendements identiques,

l'un (n° 16) présenté par MM. Claparède, Courrière, Debu-
Bridel, Houcke, de Lachomette, de Maupeou, Pajot, l'autre:
(n° 39) présenté par M. Gaspard au nom de la commission da
la presse, de la radio et du cinéma.

Ces deux amendements tendent à rétablir le crédit voté par
l'Assemblée nationale et, en conséquence, porter la dotation
de ce chapitre à 3.927.000 francs.

La iparole est à M. Jacques Debu-Bridel.

M. Jacques Debu-Bridel. Comme l'a dit tout à l'heure M. Pajot^
cette série d'amendements est retirée;

M. le président. Vous vous ralliez par conséquent à l'amen»
dément de M. Gaspard ?

M. Jacques Debu-Bridel. Oui, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Gaspard.

M. Gaspard. La commission de la presse, unanime, demande
le rétablissement du crédit voté par l'Assemblée nationale et
demande en conséquence que la dotation du chapitre 1030 qui
concerne l'inspection générale, soit portée à 3.927.000 francs*

Nous demandons le rétablissement du crédit de 150.000 francs^
montant de la réduction opérée par la commission des finances
pour obtenir la suppression d'un poste d'inspecteur général
et d'un poste d'inpecteur général adjoint, ce dernier étant
vacant. •

L'unique poste d'inspecteur général qui demeure inscrit après!
transfert des emplois au corps des télécommunications est
indispensable pour assurer le fonctionnement du service.

Quant au poste vacant d'inspecteur général adjoint, il s'agit
de celui qui est transféré au corps des télécommunications et
la mesure proposée aboutirait à le supprimer après l'avoir
transféré, ce qui est irréalisable, du moins sous cette forme.

M. le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Je tiens à donner à l'Assemblée un certain nombr*
d'explications pour lui permettre de se prononcer en connais-;
gance de cause, 11 s'agii de savoir si, désireux d'effeciuer âsa



'économies, nous allons prendre, en ce qui concerne certaines
administrations publiques, des décisions qui traduisent dans les
laits cette intention, là où ces décisions apparaissent évidem
ment le plus justifiées. .

Comme je le signalais tout à l'heure, la radiodiffusion est
un service qui a été détaché de l'administration des postes,
télégraphes et téléphones et qui, administrativement et techni
quement, en ce qui concerne la. gestion de ses affaires, est
restée soc cousin germain. Nous n'avons, par conséquent, qu'à
effectuer des comparaisons pour voir si les effectifs de l'ins
pection générale de la radiodiffusion correspondent réellement
à ce qui est nécessaire pour faire bien fonctionner rationnelle
ment ces services, même après avoir mis en application les
mesures nouvelles que M. le ministre nous a annoncées tout à
l'heure, et qui ont pour effet de faire de l'inspection générale
l'organe d'information du ministre, et lui ouvrir un œil dans
cette maison qui, jusque-là, était hermétiquement fermée.

Or, les postes, télégraphes et téléphones ont un corps d'ins-
ipection générale qui, pour renseigner le ministre des postes,
télégraphes et téléphones, comprend 20 inspecteurs généraux
ou inspecteurs généraux adjoints, participant directement aux
enquêtes. La radiodiffusion a un corp,; qui compte 6 inspecteurs
généraux ou généraux adjoints.

Les travaux que les membres de l'inspection générale ont à
effectuer sont de deux sortes: d'abord le contrôle de la gestion
financière des services ou le contrôle de l'exécution des bud
gets; ensuite le contrôle de l'activité des services, sur le plan
administratif et technique.

Comparons, par conséquent, ce qui se passe aux postes, télé
graphes et téléphones et à la radiodiffusion dans ces deux
domaines.

Dans le domaine du contrôle de l'exécution du budget
d'abord: les postes, télégraphes et téléphones ont un budget
de 120 milliards environ ; la radiodiffusion n'a pas tout à fait
7 milliards. Le budget des postes, télégraphes et téléphones est
donc 18 fois plus élevé que celui de la radiodiffusion, alors que
son corps de l'inspection générale y est à peine trois fois plus
élevé.

Cela revient à dire qu'à la radio, proportionnellement, il y
t six .fois plus d'inspecteurs généraux qu'il n'est nécessaire
pour effectuer un contrôle correct du budget dans une admi
nistration sainement gérée.

Rapportons maintenant le nombre de ces emplois d'inspec
teurs généraux aux effectifs dont l'activité doit être. contrôlée.
Aux P. T. T.,- il y a 225.000 fonctionnaires ou agents pour
20 inspecteurs généraux. A la radiodiffusion, il y a — même en
comptant les collaborateurs artistiques permanents —. 4.000
employés, c'est-à-dire exactement 55 fois moins, et, comme il
y a seulement trois fois moins d'inspecteurs généraux, cela
démontre que, rapportés à l'activité du personnel qu'il faut
contrôler, il ;T a des effectifs d'inspection générale 18 fois plui
nombreux à la radio que dans l'administration des P. T. T.,
dont tout le monde s'accorde pour dire qu'elle est sainement
gérée et contrôlée.

Ceci vous fait mesurer l'importance exagérée de ces effec
tifs à la radiodiffusion. Il faut bien le dire, on a procédé à des
nominations en considération des avancements à donner aux

personnes qu'on voulait favoriser et non pas en considération
de l'intérêt du serviec, et ceci vous montre l'importance des
abattements que l'on peut effectuer. Votre commission des
finances a estimé qu'il ne suffisait pas de parler toujours de
réductions, qu'il fallait bien commencer par en effectuer un
certain nombre, et que la radiodiffusion pouvait parfaitement
supporter la suppression de ces deux unités.

Au surplus, si vous voulez connaître quelle est l'activité de
ce personnel, il n'y a qu'à se référer aux documents qui ont
été établis pour examen de la commission d'enquête de votre
âsemblée. ...

La majorité de ces fonctionnaires n'effectuent, en moyenne,
que quinze à vingt enquêtes par an, sur des sujets mineurs,
qui n'ont rien à voir avec l'organisation rationnelle des ser
vices, le contrôle des abus, la bonne exécution du budget,
ce qui prouverait surabondamment, s'il était nécessaire, qu'on
peut facilement en supprimer la partie proposée.

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ?

M. le rapporteur. n m'est certes désagréable de heurter de
front la commission de la presse. M. Pellenc vient de justifier
la position de la commission des finances qui, dans sa majorité,
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. Je tiens à faire remarquer à M. Pellenc, qu.
défend l'amendement de la- majorité de la commission des
finances, que, tout il l'heure, dans, la discussion générale, j 'ai

indiqué qu'une suggestion faite par lui à la commission des
finances m'avait paru digne d'être retenue.

Je pense, en effet, que l'inspection générale doit être ratta
chée directement au ministre, mais, au moment où s'effectue
ce rattachement, conformément à votre vœu, c'est, tout de
même, lui enlever une singulière efficacité que de l'amputer du
tiers. , .

Je crois que, pour pouvoir apprécier 1 expérience d une ins
pection générale agissant suivant les principes que vous avez
vous-même indiqués, vous devez laisser à cette inspection les
moyens et les effectifs prévus antérieurement.

D'autre part, il y a deux inspecteurs généraux à la radiodif
fusion. Mais, l'un d'eux est très fréquemment pris par des
conférences internationale.: importantes où la délégation fran
çaise doit être conduite par un fonctionnaire ayant au moins
le même rang que ses collègues étrangers qui y participent,
C'est ainsi que l'un des deux inspecteurs généraux est actuel
lement en Italie, pour plusieurs mois, où il participe à la très
importante conférence des ondes courtes. Antérieurement, il
s'est trouvé appelé à l'étranger à plusieurs reprises et durant
de longues périodes pour assister à d'autres conférences.

De sorte que, pratiquement, si l'un des deux inspecteurs
généraux s'occupe particulièrement des conférences internatio
nales et, en même temps, de l'inspection des territoires d'outre-
mer, il n'en reste plus qu'un pour contrôler toute la métropole,
avec l'aide d'un seul inspecteur adjoint.

Si vous désirez que l'inspection ait son rendement maximum
ne commencez pas par l'amputer dans une proportion tell»
qu'elle ne puisse plus remplir les besognes que vous souhaite»
lui "voir confier.

M. Pellenc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pellenc.^
M. Pellenc. Je voudrais apporter une information supplémen

taire qui a peut-être échappé à M. le ministre, ce dont il est
parfaitement excusable, car il a pris, depuis peu, ses fonctions.

En effet, l'an dernier, pendant toute l'année, l'un des dem
inspecteurs généraux a été en mission à l'étranger, mais pen»
dant ce temps, l'autre fonctionnaire qui aurait dû être sur-t
chargé de besogne n'a rigoureusement effectué aucun rapport.
Il s'est borné à apostiller 25 rapports, à raison de quatre ou
cinq lignes par rapport, 150 lignes au total dans l'année, ce qui
lui a valu d'ailleurs, pour une autre question, des observations
très sérieuses du ministre de l'information d'alors.

Par conséquent, il n'est pas du tout évident que cet emploi
corresponde à une nécessité.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je vais mettre l'amendement aux voix.

M. le rapporteur. Je dépose une demande de scrutin public,
au nom de la commission des finances.

. M. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin
public par le commission des finances.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les secrétaires en font l*
dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin;

Nombre. d3 votants • 312
Majorité absolue 157

Pour l'adoption 168
Contre 144

Le Conseil de la République a adapté.
Je mets aux voix le chapitre 1030 avec le nouveau chiffre de

3.927.000 lranes résultant du vote de cet amendement.

(Le chapitre 1030, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1032. — Corps des ingénieurs des
télécommunications et des transmissions, 67.489.000 francs ». .

' H. le rapporteur. Je demande la parole. '

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. Au sujet du chapitre 1032, une large dis
cussion s'est instaurée à la commission des finances et je vais
tenter d'en faire un résumé fidèle - ,

i Le conps interministériel des télécommunications, commun
aux administrations des postes, télégraphes et téléphones et
de la radiodiffusion, a essentiellement pour but de permettre
aux techniciens de ces deux services le développement d'une
carrière normale par l'accession aux différents grades prévus
dans ce corps, sans avoir à changer d'emploi .ou de service. ,
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Cela permet de maintenir dans une fonction technique spé
cialisée les techniciens qu'une longue formation y a adaptés,
sans les obliger à chercher ailleurs un avancement légitime,
puisqu'ils peuvent trouver cet avancement sur place, leur
emploi ou leur fonction étant indépendant de leur accession,
*ux différents grades, dans le corps auquel ils appartiennent.

On a ainsi transposé, dans le cadre technique, les mêmes
Biesures qui furent adoptées pour le cadre administratif lors
de la création du corps des administrateurs civils. Ainsi, par
iexemple, un ingénieur en chef régional des postes, télégraphes
et téléphones, exerçant ses fonctions depuis quinze ans dans
la région de Toulouse ou de Lille, connaissant par conséquent
à fond les problèmse que posent la technique et l'exploitation
des lignes et des installations téléphoniques dans la région,
n'aurait pas à quitter cette dernière en laissant sa place à un
autre technicien qui aurait besoin de plusieurs années de
aaétier avant de connaître lui-même la région pour venir cher
cher à Paris dans un nouveau service qu'il ne connaît pas un
emploi d'avancement à l'administration centrale ou à l'inspec
tion générale par exemple.

Lorsque son ancienneté, ses titres lui en donneront le droit,
en vertu d'un tableau où il sera c'asse concurrenmment avec
tous ses autres collègues appartenant au même corps, tout en
lai laissant ses fonctions de chef régional des services techni
ques des postes, télégraphes et téléphones, on lui donnera le
grade d'ingénieur général et le traitement correspondant.

Le même raisonnement vaut pour le technicien qui est par
exemple chef des installations techniques de la télévision. M
ne pourra dorénavant être question de le remplacer du jour au
lendemain par un autre fonctionnaire en lui confiant — comme
cela avait lieu jusqu'ici — un autre emploi pour qu'il ait
l'avancement auquel ses titres pouvaient lui donner droit.
 Avec la mesure envisagée actuellement, il conserve ses fonc
tions, mais accède successivement, en considération du rang
qu'il occupe sur un tableau dressé pour tous les ingénieurs
au corps, à tous les grades jusqu'au plus élevé, sa carrière nor
male n'étant en aucune façon entravée par sa spécialisation
très poussée et le service conservant le bénéfice de cette .spé
cialisation pendant toute la carrière de l'intéressé.

Le principe, de l'institution du corps des télécommunications
est donc tout à fait rationnel, et ne peut présenter que des
avantages. Mais encore faut-il que dans l'application il ne soit
pas faussé. Pour cela il faut: i" que ce corps soit vraiment
un corps interministériel unique et icommun aux ingénieurs
fui ont la même formation de base, qu'ils appartiennent à la
radio ou aux postes, télégraphes et téléphones et que les uns
et les autres entrent en compétition pour les avancements de
grade, selon l'ordre d'un tableau commun à tous les ingénieurs
du corps; 2° que l'attribution des échelons ou des grades s'ef
fectue dans l'ordre de ce tableau, quel que soit le service auquel
est affecté le bénéficiaire et quelles que soient les fonctions
gu'il puisse y détenir.

Ce second principe est fondamental. Si, en effet, le grade
était attaché a des fonctions bien définies dans un service, il
in'y aurait plus de corps interministériel véritable correspon-
îdant aux préoccupations précédemment exposées. Il n'y aurait,
en réalité, qu'un changement d'appellation dans les emplois
Jenus par les ingénieurs.

Pour reprendre l'exemple cité tout à l'heure pour Toulouse
bu Lille, ou la télévision, si le grade d'ingénieur général était
nécessairement attaché à l'emploi de directeur ou directeur
adjoint du chef de service technique à l'administration centrale
par exemple, jamais les techniciens spécialisés dans les services
dont nous venons de parler ne pourraient y accéder autrement
qu'en abandonnant les fonctions qu'ils détiennent. La mesure
ja'aurait alors plus de sens.

Toutes ces considérations font que la création de ce corps ne
peut se justifier que s'il est bien entendu que les principes
gué nous venons de .poser seront bien respectés.

Dans ces conditions, il n'y a pas lieu de prévoir la possibité
de déroger, pour l'accession aux divers grades, A l'ordre du ta
bleau ministériel établi pour l'ensemble des techniciens des
deux services, car aucun argument tiré de l'intérêt du service
ie peut le justifier, au contraire.

Bien plus, une telle dérogation aboutirait en fait à des ini
quités, car cela correspondrait à un partage et à une affectation
fixe entre les deux services des P.T.T. et de la radio des divers
grades prévus dans le corps.

Notre collègue, M. Pellenc, a indiqué à la commission des
finances que le ministre des P.T.T. avait donné son accord sur
tous ces points. Le ministre des finances, suivant la même
source d'information, aurait donné son assentiment.

Nous demandons à M. le ministre de l'information de nous
'donner à son tour son accord, afin qu'il n'y ait aucune ambi-
cuïté

La lettre que vous avez adressée à M. le président de la
commission des finances, monsieur le. ministre, .en ré>onse a

celle  qui exposait les conceptions de la commission sur cette
question, ne marque ?ucune divergence dans les principes.
Nous demandons cependant qu'en ce qui concerne l'application,
vous nous fournissiez une opinion précise.

M. te président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. C'est bien volontiers que je donnerai à M. le
raporteur de la commission des finances les  précisions qu'il
réclame. .

Il s'agit bien entendu de constituer, non seulement dans le
titre, mais dans les laits, un corps véritablement interministé
riel des ték'coimmuiuicatioiis. La réglementatioa de ce nouveau
corps est prévue dans un projet de décret, que j'ai communiqué
a la commission des finances et dont je veux rappeler l'essen
tiel pour celles des dispositions qui se rapportent aux questions
posées.

Pour l'intégral ion des. fonctionnaires dans ce corps intermi
nistériel des télécommiun.icnt'oais, il est prévu, afin que tous
les agents, quelle que soit leur administration d'origine,
soient placés sur un plan d'égalité, que la commission d'inté
gration, commission interministérielle, coifl'e les admiiMsIra-
tions en cause, aujourd'hui la ladiodiiTitsion, les postes, télé
graphes et téléphones, demains sans doute d'autres ministères,
H est prévu que cette commission d'intégration doit reconsti
tuer la carrière de chaque ingénieur par référence à une car
rière type, établie sus la base d'une carrière moyenne des fonc-.
tionnaîres reclassés.

D'autre part, la commission d'intégration tient compte  de
l'importance numérique des fonctionnaires appartenant aux
deux administrations actuellement intéressées, et c'est la raisoa
pour laquelle les représentants ie l'administration des postes,
télégraphes et téléphones y sont plus nombreux que ceux qui
représentent la radiodiffusion.

Pour l'avancement, un tableau sera préparé en premier res
sort par chacune des administrations en -.ause,  mais ce n'est
qu'un, tableau préparatoire. Le tableau définitif est arrêté pat
la comission interministérielle qui prépare le tableau unique
d'avancement en respectant à l'intérieur de chaque adniinislia-
tion ou de chaque service l'ordre de mérite qui aura été établi
au premier degré. Il y a donc des propositions de base se fon
dant dans un tableau unique. •

Une exception, ainsi que je l'ai indiqué dans ma réponse,
est prévue. Lorsque les nécessités du service l'exigent, un
emploi vacant pout être pourvu par la nomination d'un fonc
tionnaire appartenant à l'administration où s'est produite la
vacance. Je reconnais qu'l y a là une exception qui peut être
justifiée par la nécessité particulière de la règle que je viens
d'énoncer. Je pense d'ailleurs que ces exceptions doivent être
peu nombreuses et qu'elles doivent être appréciées non paf
l 'administration en cause, bien entendu, mais par la.commis
sion interministérielle.

Je suis, cependant, un peu embarrasse pour donner à la com
mission une opinion définitive sur ce point, car cet alinéa a
été introduit dans le projet de décret non pas à la demande de
la radiodiffusion, mais à la demanie du ministère des postes,
télégraphes et téléphones. Je suis tout disposé à revoir celte
rédaction et a limiter le plus possible cette exception, voire
même à la présenter d'une façon tout à fait différente, mais
je ne peux pas m'engager au nom de mon collègue auteur de
l 'addition.

M. Pellenc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Excusez-moi de prendre la parole au sujet de la
question actuellement débattue. Mon excuse sera de l'avoir sou
levée le premier à l'occasion de la discussion du budget des
P. T. T. Il n'y a, en ce qui concerne la déclaration que M. le
ministre de l'information a faite à cette Assemblée sur la cons
titution du corps unique des télécommunications commun à la
radiodiffusion et aux P. T. T., en ce qui concerne les modalités
particulières selon lesquelles sera établi le tableau d'avance
ment commun aux deux administrations, aucune divergence
entre la pensée du ministre et la pensée de la commission.

Mais il y a dans l'exception à laquelle faisait allusion M. le
ministre, un moyen de rendre absolument inopérantes toutes
les dispositions sur lesquelles l'accord a été ainsi donné. En
effet, si l'on fait un corps unique des télécommunications pour
que tous les techniciens, quel que soit l'emploi qu'ils occupent,
puissent, dans cet emploi et sans avoir à le quitter, avoir de
l'avancement, bénéficier des grades, successifs auxquels leur
donne droit leur rang sur ce tableau d'avancement unique, on
ne voit pa« comment on pourrait dire que parfois l'intérêt du
service justifie qu'un emploi vacant soit comblé par quelqu un
du service. Un emploi vacant dans un service sera toujours
comblé par quelqu'un de ce service. Ce n'est pas une exception,
c'est la règle générale» ■
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Mais il ne faut pas, à la faveur de cette ambiguïté de réd^-
tion qui ne traduit pas, je pense, une arrière-pensée, que l'on
puisse dire que les avancements de grade dans le corps des
télécommunications seront réservés à un service, parce que
celui qui était précédemment titulaire de ce grade qu'il vient
d'abandonner par mise à la retraite, par exemple, ou pour toute
autre raison, appartenait au même service. Cela impliquerait
que ce même grade devrait être donné, nonobstant l'ordre du
tableau, à quelqu'un qui appartienne encore au même service.

Ce serait précisément la localisation et le partage par service
des grades, alors qu'en réalité le principe essentiel, fondamental,
c'est que les grades, la vocation à les obtenir est une vocation
qu'ont également tous les ingénieurs des deux administrations.

Je vais illustrer par un exemple ce qui pourrait se passer à
la faveur de cette ambiguïté. M. le ministre a eu l'amabilité de
communiquer à la commission des finances le texte tel qu'il
avait été préparé, et l'on voit que précisément ce texte, notam
ment dans ses articles 22 et 36, prévoit que, lorsque les néces
sités du service exigent qu'un emploi vacant soit pourvu par
la nomination d'un fonctionnaire appartenant à l'administra
tion où se produit la vacance, ce fonctionnaire soit choisi parmi
les fonctionnaires appartenant à cette administration.

Il prévoit, d'autre part, dans l'intérêt du service et pendant
une période transitoire de cinq ans, que 50 p. 100 des vacances
d'ingénieurs en chef et d'ingénieurs généraux ouvertes dans
une administration ou un service seront obligatoirement com
blées par des ingénieurs appartenant aux cadres de cette admi
nistration.

Mais, cela c'est très exactement réduire à néant le principe
de l'établissement de ce corps des télécommunications. En effet,
que va-t-il se passer en vertu de ce classement réalisé comme
l'a indiqué M. le ministre ? M. le ministre a présenté, d'ailleurs,
en accord avec M. Brune qui a fait les -mêmes déclarations,
un certain nombre de considérations parfaitement légitimes et
équitables. Quoi qu'il en soit, on aura établi ce tableau d'avan
cement de grades et on dira:- mais, dans l'intérêt du service
et, en tout cas, pour 50 p. 100, ces emplois seront réservés à la
radiodiffusion.

Songez-vous que la radiodiffusion est un service détaché des
P. T. T., un service jeune, que les fonctionnaires qui apparte
naient autrefois aux P. T. T. et qui ont laissé leurs collègues
des mêmes promotions aux P. T. T. ont du, à la faveur
du développement de ce service, bénéficier d'un avancement
plus rapide que leurs collègues avec lesquels ils ne collabo
raient plus, un avancement de quatre Ou cinq années sur ceux
qui sont restés aux P. T. T. ?

Et si par surcroît maintenant, à la faveur de ces nouvelles
dispositions, vous voulez leur réserver, encore « dans l'intérêt
du service » — et cela n'a rien à voir car les emplois sont
distincts des grades — la possibilité de bénéficier des grades et
non des emplois, vous allez leur donner un avancement sup
plémentaire de quatre ou cinq ans sur leurs collègues des
P. T. T., de même promotion, sur leurs collègues qui étaient
en même temps qu'eux sortis de l'école polytechnique et qui
avaient choisi, comme l'on disait autrefois, les services nobles,
c est-à-dire les services téléphoniques; vous allez leur donner
au total un avancement de huit à dix ans sur leurs collègues
qui sont entrés dans l'administration en même temps qu'eux
et même devant eux.

M. le président. Monsieur Pellenc, il n'y a aucune observa
tion sur ce chapitre de la part de la commission des finances
ni aucun amendement.

M. Pellenc. Il y a un abattement de 1.000 francs, monsieur le
président.

M. le président. Oui, mais il n'y a aucun amendement.

M. Pellenc. Je voulais préciser cela pour qu'il n'y ait pas
'd'ambigiiité, car je sais que nous sommes d'accord, M. le minis
tre et moi, sur le fond de la question. Je pense qu'il n'est pas
inutile de le souligner, ne serait-ce que pour le faire figurer au
Journal officiel, si l'on veut que, lorsque ces décisions iront à -
l'Assemblée nationale, on connaisse les préoccupations qui ont
motivé la décision prise dans cette assemblée.

■D'ailleurs, monsieur le président, en disant cela, j'ai terminé.
3'espère que cet abattement, qui traduit ainsi notre position,
sera accompagné de toutes les explications précisant le sens
que nous lui donnons.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je fais la proposition suivante à la commis
sion. Elle sait que, d'une part, je dois reprendre la question
avec l'administration des postes, télégraphes et téléphones et,

d'autre part, que le décret organisant le corps interministériel
des télécommunications doit élie soumis au Conseil d'État. Je

lui propose de porter devant ce corps les observations qui ont
été faites afin qu'il puisse se prononcer. Si cette proposition
agréait à la commission, cela lui permettrait sans doute de
renoncer à son abattement indicatif puisqu'elle aurait satis
faction.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

. M. le rapporteur. Eu égard aux déclarations de M. le ministre,
j'indique que la commission des finances, d'accord avec la coli-
sion de la presse, renonce à son abattement indicatif.

M. le président. La commission des finances renonce à son
abattement indicatif.

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1032, au chiffre de C7.490.000

francs, voté par l'Assemblée nationale.
(Le chapitre 1032, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1050. — Traitements du personnel
titulaire des services extérieurs, 438.012.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 10), M". Gaspard, au nom de la
commission de la presse, de la radio et>du cinéma, propose do
rétablir le crédit voté par l'Assemblée nationale et en consé
quence de porter la dotation de ce chapitre à 447.458.000 francs.

La parole est à M. Gaspard.

H. Gaspard. Les abattements proposés par la commission des
finances s'appliquent à deux articles du chapitre 1040 « Trai
tements du personnel titulaire des services extérieurs ».

Un premier abattement, de 600.000 francs, auquel nous nous
opposons, vise à obtenir la suppression de neuf postes de
directeurs régionaux. Les directions régionales' constituent une
institution nécessaire pour assurer la vie propre des provin
ces, dans leurs diverses formes d'expressions.

Un deuxième abattement s'élevait à 8.816.000 f'ancs et s'ap
pliquait à la suppression du personnel de la redevance régio
nale: un chef à Paris, 51.000 francs; autre personnel, 8.7C5.000
francs, soit un total de 8.816.000 francs.

La proposition de la commission des finances fixe le trans
fert de la redevance radiophonique aux services du Trésor.
Ce transfert ne paraît pas souhaitable: 1° tous les intéressés
à la réforme, auditeurs, constructeurs, négociants, fonctionnai
res du Trésor, Gouvernement, commissaires des économies, y_
sont hostiles; 2° le service n'est pas onéreux; 3° ce service
est extrêmement efficace, tous les rapporteurs s'accordent pour
signaler qu'un million de postes nouveaux ont été recensés
en deux ans et demi, que le rendement des. payements atteint
95 p. 100, pourcentage reconnu et signalé par les finances;
4° il serait extrêmement dangereux pour le Trésor d'assimiler
la taxe radiophonique de 1.000 francs pour les postes récep
teurs, de 3.000 francs pour les appareils de télévision à la taxe
sur les pianos ou sur les chiens.

M. le président. Je viens d'être saisi, par Mlle Mireille Dumont
et les memL-es du groupe communiste et apparentés, d'un ■
amendement ayant même objet.

La parole est à Mlle Mireille Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Notre amendement se confond avec

l'amendement présenté par la commission de la presse et a
pour but de ne pas toucher aux diverses régions de la radio.'
Nous avons déjà reçu, à notre groupe, des protestations venant '
de Marseille et tle Toulouse, principalement. Si les directions
générales étaient touchées, il est certain que cette mesuie
atteindrait aussi le personnel technique et le personnel admi
nistratif des radios. Les postes régionaux ont vraiment leur
raison d'être et nous sommes opposés à une centralisation à
outrance de la radio.

M. le président. Sur ce chapitre, je suis saisi d'un autre amen
dement (n° 19) présenté par M. Houcke qui propose d'aug
menter ce crédit de 600.000 francs et de porter, en conséquence.
la dotation de ce chapitre à 438.612 000 francs.

La parole est à M. Houcke.

M. Houcke. Cet amendement a été défendu par d'autres col
lègues, monsieur le président, et il nie.semble inutile d'insister;
je le retire donc.

M. le président. L'amendement est retiré. • -.
Quel est l'avis de la commission des finances sur les deux

amendements précédemment défendus ?

M. le rapporteur. La commission des finances repousse les
deux amendements.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M- le ministre. J'insiste très vivement pour l'adoption des
amendements qui viennent d'être déposés. Premièrement, en
ce qui concerne les directeurs, régionaux, veut-on que la
radiodiffusion ait une vie régionale- intense ? Si on le veut, il
faut des régions et quelqu'un pour les commander. Le per
sonnel de direction ne doit pas avoir une compétence spéciali
sée mais une compétence générale, de façon à diriger aussi
bien les services administratifs que les services techniques.

La suppresion des postes de directeurs régionaux se traduira
inévitablement par une centralisation. Si on ne veut pas dé-
cette centralisation, il faut adopter les amendements en ques
tion.

Pour ce qui est du service de la redevance, j'ai voulu. dans
la discussion générale, montrer son importance. En ce qui con
cerne ce service, dont les frais se montent à environ  9 5 p. 100
je vous donnerai un seul exemple  de son efficacité: an cours
de l'année 1917, 80.000 postes ont donné lien à perception. En
1948, organisation du système actuel: 31^.000 postes snpplé-
mentaires donnent lieu à perception et, dans le premier semes
tre de 1950, on en compte 290.000. La démonstration est farte.

Lorsque je vous aurai rappelé que le rendement de ce ser
vice est tel que 95 p. 100 des personnes recensées payent effec
tivement la taxe, vous admettrez qu'il n'est pas possible, à
quelqu'un qui a la responsabilité de la vie de la radio, de
faire l'expérience d'un autre système et de faire percevoir par
une administration financière, dont le rôle est tout différent,
cette taxe radiophonique,.

M. Jacques Debû-Bridel. Je demande la parole pour repren
dre l'amendement de M. Houcke, en accord d'ailleurs avec lui.

M. le président. M. Houcke s'est rallié à l'amendement de
M. Gaspard.

M. Jacques Debû-Bridel. Je désire justement le reprendre, en
accord avec M. Houcke et un certain nombre de mes collè

gues.

M. 1« président. Si vous reprenez cet amendement, je devrai
d'abord consulter le Conseil sur l 'amendement de la commis
sion de la presse.

M. Jacques Debû-Bridel. Je vous demande cependant la per
mission d'exposer mes raisons; elles con tribuerunt à clarifier
le débat.

L'amendement de la commission de la presse, présenté par
MM. Claparède et Courrière, que j'ai contresigné au moins pour
la seconde partie, porte sur deux points essentiellement diffé
rents. il y a, d'abord, le rétablissement de crédits tendant à

' maintenir le mode actuel de la perception de la taxe radiopho
nique. Ensuite, se pose la question du maintien des directions
régionales.

En ce qui concerne les directions régionales, nous sommes
très nombreux à être d'accord pour en demander le rétablis
sement. L'amendement de M. Houcque, que je désire reprendre,
a pour avantage de résoudre cette dernière question, tout en
laissant en suspens l'autre point, beaucoup plus contestable,
sur lequel mon opinion n'est pas encore définitivement nette.

Je ne suis pas convaincu, après avoir entendu M. le ministre
et M. le rapporteur, qu'il soit absolument nécessaire à la radio
d'avoir à sa disposition un organisme spécial et un corps de
fonctionnaires spécialisés dans la perception de cette taxe.

Je me permets donc de demander au Conseil de se prononcer
d 'abord sur l'amendement de M. lloueke, que je reprends,
et qui traite uniquement de la question des directions régio
nales, et ensuite sur l'amendement de la commission de la
presse. Sans cela, nous serons forcés de présenter un sous-
amendement à l'amendement déposé par la commission de
la presse et, au fond, la procédure sera la même. En tout cas,
il est indispensable, pour la clarté du débat, que ces deux
questions qui ne sont absolument pas les mêmes, ne soient
pas tranchées par un seul vote, dans la confusion.

M. le président. Je suis obligé, monsieur Debu-Bridel, de faire
voter d'abord sur le chiffre le plus élevé, c'est-à-dire sur l 'amen
dement présenté par la commission de la presse.

M. Jacques Debu-Bridel. Je dépose un sous-amendement à
l'amendement de la commission de la presse.

Mlle Mireille Dumont. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à Mlle Mireille Dumont.

MMe Mireille Dumont. Au moment où M. Debu-Bridel a pris
la iparole, j'allais moi-même la demander pour donner cette
précision que nous nous  trouvons en face de deux questions
différentes.

Hl. Jacques Debû-Bridel. Absolument I

Mite Mireille Dumont. Il se trouve que nous sommes d 'accord^
en grande majorité je crois, comme l'a dit M. Debû-Bridel, pour
le maintien des directions régionales. Mais notre groupe n 'est
pas d'accord non plus pour maintenir un corps de contrôleurs
affecté à la perception des taxes. Il accepterait volontiers un
sous-amendement demandant que ce corps ne reste pas effecti
vement chargé du service des redevances et qu'au contraire
les employés titulaires soient versés dans un cadre de techni
ciens, dont la radio a énormément besoin.

M. le président Mademoiselle Mireille Dumont, vous ave*
déposé un amendement tendant au rétablissemetU du crédit
tel qu'il a été voté- par l'Assemblée nationale ?

Mlle EHraUte Dumont. Oui, mais je crois pouvoir tout de même
donner un sens à mon vote.

 M. le président. Bien sûr; mais vous avez demandé le réta
blissement du crédit. i

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Je ferai simplement remarquer à Fauteur do
la dernière intervention que j 'ai été amené à l'Asseimblée
nationale à préciser ce que je viens de dire sur le service des
redevances à la suite d'une question très insistante posée par
M. Virgile Baret, qui demandait le maintien du système actuel.

M. le président. La parole est à M. Pellenc

tt. Pé tiens. Je voudrais indiquer à. nos collègues quelles sont
les raisons qui ont motivé la position de la commission des
finances et celles qui militent à l'heure actuelle contre l'amen
dement déposé  par la commission de la presse, de la radio el
du cinéma.

D'abord en ce qui concerne les directeurs régionaux, je ne
dis pas « les services des directions régionales », qu'd n'est pas
question de supprimer, mais « les directeurs régionaux », nous
avons déjà voté sur cette question lorsque, dans la loi des
voies et moyens, nous avons introduit un article qui indiquait
qu 'on supprimerait, dans tous les services, toutes les directions
régionales dont l'activité s'établirait sur moins de 1.000 unités.

Pourquoi cela ? Pour la raison bien simple suivante, c'est
qu'il y a eu une inflation de titres et d'avantages qui ont
conduit, par exemple, la radiodiffusion dans une direction
régionale à exercer sa surveillance et son contrôle sur un
effectif de 80 unités en moyenne par direction alors que le
service des postes, télégraphes et téléphones ou les adminis
trations financières, qui sont à côté, exercent dans la même
légion leur contrôle sur un personnel d 'environ 30.000 à 40.000
unités. Vous voyez la disproportion.

Voilà pourquoi ' nous avons envisagé la suppression de cet
emploi, ou, plutôt, la réduction à des proportions plus modestes
du grade de celui qui le tient.

Venons-en maintenant à la question des taxes radiophoni
ques. Cette question, contrairement à ce que Ton peut dire, a
toujours été l'objet de conclusions, de la part des commissions
d'économie, qui ont abouti à confier à une administration
financière ou à une autre le soin d'effectuer cette perception.
Je n'en veux pour preuve que la synthèse du rapport des com
missions départementales d'économie, établie par le ministère
de l'intérieur, dans laquelle je lis que 33 commissions dépar
tementales d'économie se sont prononcées pour le système que
l'unanimité des commissions du Conseil de la République a
toujours piéconisé.

« La perception des taxes de radiodiffusion a abouti, dit la
rapport, â la création d'une administration spéciale. Le prix de
revient de cette organisa lion a été chiffré par la commission
départementale d'économies de la Seine, à 11,27 p. 100 des recet
tes de 1918, alors que les frais  de recouvrement des administra
tions financières- varient, selon la nature des impôts, entra
1 et 3 p. 100 ».

Il ajoute : « La commission de la Seine constate que le recou
vrement des taxes a entraîné en 1918 une. dépense de 112 mil
lions alors que si celte opération avait été confiée à une régie
linancière la dépense aurait pu se réduire, d'après les estima
tions de la commission, à quelques dizaines de miliiuns seule
ment.

« Si les modalités de rattachement diffèrent, dit le rapport
en conclusion, suivant les départements, il se dégage de
l'ensemble des travaux des commissions d'économie ce fait
que la suppression totale du service des redevances et des para
sites est demandée, qu'il s'agisse des services régionaux ou des
services départementaux. »

Voilà les conclusions. Or, je vous rappelle, mes chers collè
gues, que le secrétaire d'État à l'information qui précédait
M. le ministre actuel était tout à lait d'accord sur le détache
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ment de ces services de la radiodiffusion, et qu'il ne dillérait
de l 'opinion actuelle de votre commission des finances que sur
le service, finances ou Électricité de France, auquel il conve
nait d'effectuer le rattachement de la perception de la taxe
ïadiophonique.

Je vous signale d'autre part que vous vous êtes prononcés
deux fois sur cette question, à l'occasion des budgets de *94S
et 1949. Le bon sens, l 'économie, et notre attitude constante
vous demandent d'adopter les propositions que, pour la troi
sième fois, votre commission des finances vous a renouvelées.

M. Primet. Je demande la parole.

M. te président. La parole est à M. Primet.

M. Primet. Je désire faire une reclifi cation et répondre à
M.le ministre, qui, tout à l'heure, a essayé de nous mettre
en contradiction avec nos - collègues de l'Assemblée nationale.

Je reprends le Journal officiel et je note  sur le chapitre «M0,
* la page 4211, la déclaration suivante de notre camarade René
riuiiilier :

■ « Cet amendement a pour objet d'informer l'Assemblée des
revendications qui sont parvenues à notre connaissance de
la part de 200 agents environ qui sont des techniciens de la
radiodiffusion et que nous estimons, d'accord avec eux, mal
utilisés par cette administration.

« En effet, ils sont actuellement employés au dépistage des
fraudes sur la redevance. Nous pensons qu'ils rendraient davan
tage de services dans leur fonction technique qui est spéciale
ment le dépistage des perturbations.

« C'est pourquoi nous demandons un abattement indicatif
rie 1.000 francs et nous espérons que, sur ce point, l'AssenMée
nationale voudra bien nous donne;- satisfaction. J»

Le groupe communiste du Conseil de la République avait
exactement la même intention. Nous demandions le transfert
de tous ces emplois à la direction des services techniques pour
renforcer les effectifs des techniciens dont le nombre est insuf
fisant et pour que ces derniers remplissent leur fonction essen
tielle, c'est-à-dire le dépistage des parasites et le contrôle des
appareils perturbateurs à la fabrication. Vous n'avez vraiment
pas de chance, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. S'il s'agit, pour la commission et pour les
auteurs de l'amendement, de demander un effort maximum
pour la détection des parasites, je n'y vois pour ma part que
des avantages. Aussi ce n'est pas à cette déclaration que je
faisais allusion, mais à celle qui a été formulée lors de la fin
du débat sur le budget des dépenses civiles d'investissements,
qui a eu lieu à une tout autre date et à une tout autre occasion.

Sur le problème de la suppression éventuelle des postes de
directeurs régionaux, je dis qu'il n'est pas possible de confier
les fonctions de ces directeurs à des agents de grade inférieur.
Le grade intérieur à celui de directeur régional est celui de
chef de centre. Or il existe des chefs de centre administratifs
qui ne peuvent évidemment pis diriger avec compétence et
autorité des techniciens; et il existe des chefs de centre de la
redevance qui ne peuvent évidemment pas superviser les émet
teurs.

11 est nécessaire qu'à l 'échelon régional il y ait un fonc
tionnaire à compétence générale, qui puisse commander les
services et représenter s» place la radiodiffusion française.
C'est absolument nécessaire, si l'on veut une activité régionale
en matière de radio. Quant au service de la redevance, lui-
même, son rendement est excellent.

Il serait très dangereux de faire une expérience qui risquerait
de coûter très cher à la radio, mais cela ne veut pas dire que
des mesures de perfectionnement de ce service ne doivent pas
être envisagées. La mécanisation de ce service est actuellement
en cours. En 1946, il occupait 900 personnes, en 1950, 725.
Lorsque la mécanisation sera achevée en 1952, il occupera 450
personnes. Vous voyez qu'il y a là un effort de réduction d'ef
fectifs extrêmement important, puisque, en six ans, on aboutit
à la réduction de la moitié du personnel.

Le ministère de l'information est disposé à chercher des
accords possibles avec d'autres administrations, afin d'amé
liorer les services et de ne pas faire que ce qui est fait à un
endroit soit répété à un autre. C'est une question de correc
tions', de recherches d'accords qui jusqu'à présent n 'ont pas
abouti.

Dans ces conditions il serait très dangereux, pour les recettes
mêmes de l&radio, d'abandonner un système qui lui a procuré
des excédents'!

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
. Je mets les deux amendements aux voix.

M. le rapporteur. La commission demande un scrutin.

W. le président. Je suis saisi d'une demande de scrutin, pré
sentée par la commission.

Le scrutin est ouvirt.

(Les voles sont recueillis. — MM. les secrétaires en font
dépouillemeiU.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin:

Nombre de étants............... 306

Majorité absolue.................. 154

Pour l'adoption........... 173
Contre 133 y

Le Conseil de la République a adopté. *
Personne ne demande la parole
Je mets aux voix le chapitre WiO avec le chiffre de 447.45S.000

francs résultant du vote des deux amendements.

(Le chapitre 1040, avec ce chiffre,  est dopté.)

M. le président. Chap. 1050. — Émoluments du personnel
contractuel des services extérieurs,  3o.403.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1060. — Salaires du personnel auxiliaire des services
extérieurs, 78.161.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1070. — Indemnités des services administratifs et
techniques, 39.037.000 francs. »

Par voie d 'amendement (n* 11), M. Gaspard, au nom de la
commission de la presse, de la radio et du cinéma, propose de
rétablir le crédit voté par l 'Assemblée nationale et en coisé- 1
quence porter la dotation de ce chapitre à 39. 241.000 francs.

La parole est à M. Gaspard.

 M. Gaspard. La commission de la presse s'en remet, aa sujet
de cet amendement, à la sagesse du Conseil pour te qui est
des travaux supplémentaires dut personnel de l'administration
centrale, mais elle demande par contre que soient relevées
les indemnités de nuit et celles pour les travaux dangereux.

M. te présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Forcément, la commission des finances
maintient son point de vue.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le «îtnistr* Le Gouvernement a«cep'f les amendements
indicatifs de 1.000 francs pour manifester la volonté de l'As
semblée de voir relever les indemnités pour les travaux de nuit
et les travaux dangereux. 11 estime, notamment, que ces indem
nités sont à un taux insuffisant quand on considère les risques
subis et tout le travail supplémentaire fourni.

En ce qui concerne l'indemnité forfaitaire pour travaux sup
plémentaires des administrateurs, je demande à la commission
de renoncer à sa proposition d'abattement.

En effet, cette indemnité est attribuée à tout le personnel
supérieur de toutes les administrations centrales par des décrets
qui sont les mêmes pour la radiodiffusion que pour n'importe
quelfe administration.

Si cet abattement était voté, la radiodiffusion serait la seule
administration à avoir une indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaires plus basse que dans toutes les autres admi
nistrations françaises.

M. le président. La parole est à M. Primet.

ll. Primet. Nous avons également déposé un amendement sur
ce chapitre, monsieur le président.

. K. le président. U viendra après. Pour le moment, nous en
sommes sur l'amendement n» 11 de la commission de la presse.

M. Primet. Les deux amendements peuvent faire l'objet d'une
discussion commune.

M. le président. Je suis, en effet, saisi d'un amendement
(n" 3) présenté par M. Primet, Mlle Mireille Dumont, M. Sou
quiere et les membres du groupe communiste et apparentés,
tendant à réduire le crédit du chapitre 1070 de 1.000 francs et à
le ramener, en conséquence, à 39.096.000.

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Nous avons plusieurs oiteervations à faire sur les
différents articles 1er, 2, 3 et  4 figurant à la page 175 du projet.
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Nos observations sur les articles 1 er et 2 concernant les
indemnités forfaitaires allouées aux administrateurs civils.
Soixante-sept agents, qui s'élèvent à plus de deux millions,
alors que les crédits prévus pour payer des heures supplémen
taires à tout le reste du personnel de la radiodiffusion, ne
dépasse pas 8.065.000 francs.

Sur l'article 3, notre abattement, qui est l'abattement général,
a été fait pour protester contre la rémunération ridicule de 15
à 18 francs des heures de nuit et nous demandons de doubler ce

taux. Je pense que sur ce point comme vient de l'indiquer
M. le ministre, nous sommes d'accord.

' Sur l'article 4 notre protestation porte contre la réduction
imposée par l'administration d'un crédit de 1.818.000 francs de
l'indemnité de travaux dangereux. Nous demandons l'augmen
tation de cette indemnité qui devrait être doublée.

Tel est l'essentiel de notre amendement.

M. le président. Monsieur Primet, puisque vous demandez,
par votre amendement, un abattement indicatif et que, d'autre
part, la commission de la presse demande le rétablissement du
crédit voté par l'Assemblée nationale, je pense que vous vous 1
ralliez à l'amendement de la commission de la presse ?

M. Primet. Oui, monsieur le président, avec le sens que je
yiens de donner.

M. Pellenc. Je demande la parole.

M- le président. La parole est à M. Pellenc.

M. Pellenc. Je voudrais simplement exprimer à mes collègues
les raisons de la position prise à la commission des finances.
Il s'agit, comme le signale M. le ministre, de l'indemnité forfai
taire donnée pour travaux supplémentaires aux administrateurs.
Je veux bien que l'on donne une rémunération supplémentaire
comme accessoire de traitement aux administrateurs, mais alors
qu'on lui donne ce nom, ce caractère ouvertement, sans recou
rir à l'artifice du payement forfaitaire de travaux supplémen
taires pour un corps d'administrateurs qui a déjà 9 administra
teurs en surnombre.

Autrement, s'il y avait 50 administrateurs en surnombre,
c'est-à-dire deux fois plus d'administrateurs pour faire le tra
vail, il se trouverait qu'il y aurait deux fois plus d'indemnités
pour travaux supplémentaires à effectuer, ce qui heurte le bon
sens et est contraire à la logique.

Je demande donc, si l'on veut effectivement donner des rému
nérations supplémentaires, qui, à mon sens, ne sont pas absolu
ment justifiées, qu'on le dise nettement et qu'on le fasse sous
cette appellation, mais qu'on ne vienne pas dire que, dans un
service,' il y a d'autant plus de travaux supplémentaires à
effectuer que le nombre d'agents est plus nombreux pour les
effectuer. »

M. le président. Nous ne sommes plus qu'en présence de
l'amendement de la commission de la presse.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets l'amendement aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le chapitre 1070 au nouveau
chiffre de 39.211.000 francs, résultant du vote de l'amendement.

(Le chapitre 1070, avec ce chiffre, est adopté.)

'« Chap. 1080 — Émissions artistiques. — Artistes et spécia
listes sous contrat artistique, 388.217.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1090. — Émissions artistiques. — Collaborations au
cachot ou à la vacation, 269.963.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1100. — Émissions artistiques. — Indemnités, 500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1110. — Émissions d'informations. — Collaborations
au cachet ou à la vacation, 269.963.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1120. — Émissions d'informations. — Service des
relations extérieures, 59.595.000 francs. » — (Adopté.)

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. La commission a proposé un abattement de
1.000 francs sur ce chapitre, pour obtenir des précisions du
Gouvernement sur les correspondants de la radio à New-York
et à Bonn. Je vais les lui donner. D'abord, le bureau de la
radio à Bonn est tenu par une personne. Il s'agit de M. Mauguin,
dont tous ceux qui ont la possibilité d'écouter la radio enten
dent fréquemment les chroniques fort intéressantes sur l'AIle-
iua_'ne. J'indique que les radios étrangères accordent une large.

place aux émissions sur l'Allemagne- et que celles-ci sont infi
niment plus étoffées que les nôtres, ..

Le bureau de New-York comprend actuellement huit per
sonnes. Le développement de ce bureau est instamment
demandé par notre ambassadeur à Washington. Les résultats
obtenus par ce bureau sont intéressants. En 1916, pas un seul
programme français sur les ondes américaines. En 1950, quatre
programmes français par semaine sur 350 stations; deux prix
internationaux.

A titre de comparaison, j'indique que la B. B. C. a 160 agents
à New-York, alors que nous n'en avons que 8. Ce bureau a un
travail très important car il doit non seulement diffuser vers
la France des chroniques, mais encore distribuer des program
mes aux stations américaines, en faire le montage, car celui-ci,
tel qu'il parvient au bureau, n'est pas forcément adapté aux
habitudes et au goût du peuple américain.

Je crois qu'en raison des services éminents que rendent ces
deux bureaux la commission des finances pourrait marquer son
intérêt à leur égard en acceptant le retrait de l'abattement pro
posé.

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finan
ces ?

M. le rapporteur. Étant donné les explications que vient de
donner M. le ministre, la commission des finances renonce à
l'abattement proposé.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 1120 avec le chiffre de 59 mil

lions 596.000 francs, voté par l'Assemblée nationale.

(Le chapitre 1120, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1130. — Émissions d'informations. —
Indemnités, 11.400.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1140. — Région d'Alger. — Émoluments du personnel
et cachets, 138.563.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 12), M. Gaspard, au nom de la
commission de la presse, de la radio et du cinéma, propose
de rétablir le crédit voté par l'Assemblée nationale et en consé
quence de porter la dotation de ce chapitre à 139.019.000 francs.

La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. J'indique à la commission des finances que,
dans le désir de faire l'effort maximum pour que la radio fonc
tionne aux moindres frais, j'accepte les abattements proposés
par la commission des finances et je renonce aux transforma
tions et créations d'emplois prévus pour la région d'Algérie.

M. Gaspard. Dans ces 'conditions,' au nom de la commission
de la presse, je retire mon amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.

Personne ne demande plus la parole pour le chapitre 1140 ?...
Je le mets aux voix avec le chiffre de la commission.

(Le chapitre 1140, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1150. — Région de Tunis. — Émolu
ments du personnel et cachets, 91.800.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. It60. — Région de Brazzaville. — Émoluments du
personnel et cachets, 78.678.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1170. — Antilles et Réunion. — Émoluments du per
sonnel et cachets, 17.620.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1180. — Indemnités du personnel des services d'outre-
mer, 37.308.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1190. — Indemnités de résidence, 202.500.000 francs. i|
— (Adopté.)

« Chap. 1200. — Supplément familial de traitement, 8.500.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1220. — Traitements des fonctionnaires en congé de
longue durée, 5.160.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1230. — Contribution à la constitution des pensions
de retraite du personnel titulaire, 154.170.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 1210. — Couverture de mesures diverses en faveur
du personnel, 135.499.500 francs. »

Par voie d'amendement (n° 5), M. Primet, Mlle Mireille
Dumont, M. Souquiere et les membres du groupe communiste
et apparentés, proposent de réduire ce crédit de 1.000 francs
et de le ramener en conséquence à 135.498.500 francs.

La parole est à Mlle Dumont.

Mlle Mireille Dumont. Notre amendement a pour dbjet d'en
gager le Conseil de la République à manifester, comme l'a fait
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l'Assemblée nationale, sa volonté de s'opposer à tout licencie
ment du personnel de la radio: Nous' savons que la commission
des économies avait proposé 250 licenciements parmi les tech
niciens et le personnel de la' radiodiffusion. Nous pensons que
c'est là une grave 1 atteinte aux droits du personnel et aussi à
la bonne qualité et à la tenue de notre radiodiffusion nationale.

M. le président Quel est l'avis de la commission ?
\

M. le rapporteur. La commission, n'ayant pas discuté de
cette question, s'en remet à la sagesse de l'assemblée.

Hî'te Mireïffe Dumont.  Nou demandons un scrutin public.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement,, repoussé
par la commission.

Je suis saisi d'une demande de scrutin par le groupe com
muniste.

le . scrutin est ouvert. . ; • . .,

(Les' votes sont recueillis. — MM. les secrétaire en font le
dépouillement.)

W. le président. Voici le résultat du., dôpo^iilenient du
scrutin: . ''"'".....
' Nombre de votants...................... 310

' Majorité absolue........ '............. ..'... '150

Pour l'adoption.......... , 82 .
Contre 228

Le Conseil de la République n'a pas adopté.
Je mets aux voix le chapitre 1240, au chiffre de la commis-

lion. '

(Le chapitre 1240-, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 1250. — Versement forfaitaire de
5 et 3 p. 100 institué en remplacement de l'impùt cédulaire,
111.105.000 francs. « — (Adopté.)

llaiériel, fonctionnement des services et travaux d'entretien.

« Chap. 3000. — Dépenses d'entretien et de fonctionnement
des services, 143.576.000 francs. »

Par voie d'amendement (n° 6), M. Primet, Mlle Mireille
Dumont, M. Souquiere et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et de le ramener en conséquence à 113 millions
675.000 francs.

La parole est à M. Primet.

M. Primet. Nous avons déposé cet amendement demandant
une réduction indicative de 1.000 francs pour attirer l'atten
tion du Conseil de la République et du Gouvernement sur
l'insuffisance des crédits prévus à l'article 1er , page 293.

En effet, les crédits qui sont prévus pour le nettoyage des
locaux sont insuffisants. Ces femmes de ménage sont en .nom
bre très insuffisant et touchent des salaires très bas, pour
deux ou trois heures, par jour. Lorsque l'une d'entre elles a
un congé ou est licenciée, l'insuffisance des crédits ne per
met pas d'obtenir une remplaçante pendant le congé normal
ou de licenciement.

A l'article 4, nous signalons également l'insuffisance- de cré
dits pour les vêtements de travail. Les crédits seraient à -dou
bler. A l'article 6, nous faisons la même observation. Les cré
dits destinés à la documentation technique seraient à tripler.
Si nous comparons ces crédits — 2. 950.000 francs — à ceux
du chapitre 3110, remboursements à l'Imprimerie nationale —
19.300.000 francs — il y a des écarts considérables.

■ Nous pensons que les sommes nécessaires aux augmenta
tions demandées pourraient être trouvées; on. m'objectera
qu'il ne peut pas y avoir de transfert de chapitre à chapitre ;
cependant, ces augmentations pourraient être prélevées utile
ment sur le chapitre 6030 par la suppression des 20 millions
attribués à la S.O.F.I.R.A.D. ou provenir de la suppression
d'un emploi de directeur; mais le Conseil s'est prononcé
contre cette dernière mesure et je pense que ces 20 millions
suffiraient pour augmenter les crédits de ces divers articles.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?...
M. le rapporteur. La commission n'a pas discuté de cette

question; elle s'en remet à la sagesse de. rassemblée.
• M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?...

M. le ministre. Je fais remarquer qu'en ce qui concerne les
crédits d'habillement il y a eu une augmentation, peu impor
tante sans doute, mais une augmentation tout de même sur
l'année dernière : les crédits inscrits sont de 2 millions au
lieu de 1.650.000 francs.

Néanmoins, j'examinerai  tout particulièrement les ques
tions du nettoyage et de l'habillement, pour me rendre dompte

par moi-même si les crédits ne doivent pas être encore aug
mentes l'an prochain.

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... •
Je mets aux voix l'amendement présenté par M. .Primet.
(L'amendement n'est pas adopté.) .•"'■■•■■ *
M. le ministre. Je demande la parole.,

M. le président. La parole est à M. le ministre. ' ' '

ML le ministre. Sur le chapitre 3000, la commission m'a,
demandé également des renseignements. Elle désire savoir;
d'après le rapport, si dans ce chapitre il est tenu compte de
la suppression des émetteurs provisoires après l'installation
des émetteurs nouveaux. ...

Je donne à la commission les renseignements qu'elle a.,
demandés: les mesures envisagées au chapitre 3000 tiennent
bien compte de la suppression des émetteurs provisoires. Ces
mesures sont de plusieurs ordres. D'abord la mise, en servic»
de trois bâtiments au centre émetteur d'Issoudun. Celte mesure

n'entraine aucun ralentissement de l'activité du poste d'Al-
louys; 2* centre émetteur de Quimerch. Il s'agit d'un, centra
émetteur nouveau destiné à augmenter les possibilités d 'çGoat»,
des programmes dans le Finistère

-Il s'agit, en outre, du centre émetteur de Constantine. IL»
été tenu compte de la suppression de l'émetteur provisoire;,
installé dans cette ville, et en dernier lieu du poste de basse
fréquence Rodin, à Paris. Cette mise en service entraîne l»
ralentissement des autres, ralentissement dont il est tenu
compte dans les prévisions budgétaires. , , . - -

Les postes des Essarts, de Muret et de Réaltor ont été sup
primés. Il a été tenu compte de cette suppression dans le cha
pitre 3000.

M. te président. Quel est l'avis de la commission ?,','

M. le rapporteur. Étant donné les explications de M. le minis
tre, la commisson des finances renonce à cet abattement indi
catif. ' '

M. le président. Personne ne demande  plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3000 au chiffre de 143.577.000

francs voté par l'Assemblée nationale.
(Le chapitre 3000, avec ce chiffre, est adopté.) , , . .

». le président. « Chap. 3010. — Matériel d'entretien technique
et frais d'exploitation du réseau, 830.429.000 francs.

Par voie ..d'amendement (n° 7), M. Primet, Mlle Mireille
Dumont, M. Souquiere et les membres du groupe communiste
et apparentés proposent de réduire ce crédit de 1.000 francs
et de le ramener en conséquence à 830.428.000 francs. .

La parole est à M. Primet. • ,' '- •

III. Primet. Mesdames, messieurs, cet amendement a^ exacte
ment le même but qui l'amendement précédent. Il est destine
à signaler à l'Assemblée l'insuffisance des crédits en ce qui
concerne l'émetteur de Tunis. ......

Cet émetteur de 120 kilowatts ne fonctionne qu'à 20 kilowatts,
car il n'y a pas d'argent pour payer l'électricité.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

H. le rapporteur. La commission des finances ne formula
aucun avis. ' ' ' " "

M. le président Quel est l'avis du Gouvernement ?

 M. le ministre. Le poste émetteur de Tunis fonctionne 1
120 kilowatts pendant les heures d'écoute maximum.

M. le président. L'amendement est-il maintenu ?

M. Primet. Oui, monsieur le président.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il la parole sur l'amen»
dément ?...

Je le mets aur: voix. . ■ ' !

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole sur le
chapitre 3010 ?...

Je le mets aux voix, au chiffre de la commission. .
(Le chapitre 3010 est adopté.)

M. le président. « Chap. 3020. — Émissions artistiques. —•
Dépenses de matériel, 127.758.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3030. — Émissions d'information. — Dépenses de
matériel, 51. 390.000 francs. » ■ -■

Par voie d'amendement (n° 13), M. Gaspard, au nom de la
commission de la presse, de la radio et du cinéma, propose de
rétablir le crédit voté par l'Assemblée nationale et en consé
quence de porter la dotation de ce chapitre à 57.390.000 francs.

La parole est à M. Gaspard.
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M. Gaspard. La commission de la presse, de la radio et du
^inéma demande par cet amendement le rétablissement du
«rédit voté par l'Assemblée nationale.

Elle désirerait, toutefois, comme la commission des finances,
entendre les explications de M. le ministre.

M. le président. Quel est l'avis de la commission 1

M. le rapporteur. La commission des finances réserve son avis
Jiour le moment où M. le ministre aura fourni ses explications.

, M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Deux questions se trouvent posées à l'occasion
Be ce chapitre.

La première concerne le téléscripteur de Strasbourg. Stras
bourg est, en effet, la seule ville où la radiodiffusion ait établi
nn téiéscripteur. La raison de cette exception est que le poste
ne Strasbourg est obligé de retransmettre ses émissions en
français et en dialecte et que, devant traduire des informations,
IL lui faut les recevoir plus rapidement de façon à pouvoir les
fmettre en deux langues dans un délai normal, et l'installation
fle téléscripteurs est moins coûteuse que la communication
téléphonique.

La deuxième question est celle de la convention avec l'agence
France-Presse. La commission propose une réduction de 3 mil
lions sur les 12 millions qui ont été prévus, sous la rubrique:
« Contribution de la radiodiffusion française aux frais généraux
fie l'agence France-Presse ».

Je reconnais que le libellé n'est pas extrêmement heureux,
mais ce n'est pas au libellé que je tiens, c'est à la somme qui
est en face. Et je fais appel au rapporteur spécial du budget de
Jà presse de la présidence du conseil, M. le sénateur Diethelm,
gui a très justement fait remarquer, dans son rapport, que la
•ubvention prévue pour l'agence France-Presee était tout juste
suffisante.

Il es 1, très clair que si l'on ampute de trois millions la somme
|rui est versée par la radiodiffusion, il faudra que ces trois
aillions soient retrouvés par une nouvelle augmentation de la
subvention. 11 est préférable que la somme soit maintenue dans
fce chapitre de façon à éviter un déplacement qui serait sans
Intérêt et qui, d'ailleurs, ne serait pas juste, car l'agence
France-Presse ne cesse de se plaindre de l'insuffisance des
Rémunérations qui lui sont versées par la radiodiffusion.

. 1. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur. Monsieur le ministre, je voudrais savoir, au
nom de la commission, quel est exactement la convention qui

e la radio à l'agence France-Presse.

M. le ministre. La radio est cliente de l'agence France-Presse
tomme les autres cliente, el son abonnement de 1949 a été aug
menté comme ont été augmentés une grande partie des abonne
ments. Mais la majoration a été divisée en deux: tout d'abord
une augmentation de l'abonnement lui-même, 25 p. 100, et,
ensuite, un complément à qui l'on a donné le nom de
baptême peu heureux que j'ai indiqué tout à l'heure et qui
eorrespond à des services rendus.

En réalité, j'indique, pour information, à la commission des
finances que l'évaluation des services que l'agence France-
Presse rend à la radiodiffusion s'élève à 200 millions de franc»,
Me sorte que nous sommes très loin de la somme que je vous
.demande aujourd'hui de maintenir.

M. le rapporteur. Après les explications de M. le ministre, la
Commission des finances renonce à son abattement.

M. André Diethelm. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Diethelm.

M. André Diethelm. Puisque M. Gazier a fait appel à mon
Témoignage, je dirai en effet que la radiodiffusion nationale est
argement tributaire de l'agence France-Presse et qu'elle lui

doit une grande place. Je dirai aussi que la diminution de cette
redevance entraînerait, pour l'agence France-Presse, un déficit
à couvrir par une subvention inscrite au budget du service de
Eresse. Nous n'aurions, en aucune façon, amélioré la situa-

on.

Je dirai, enfin, qu'il devrait y avoir une liaison de l'agence
France-Presse et de la radiodiffusion, comme l'a indiqué M. le
ministre, pour la diffusion même de sas programmes et de ses

émissions et je constate qu'actuellement cette liaison n'existe
pas suffisamment.

M. le président. La commission des finances renonce-t-elle
à son abattement ?

M. le rapporteur. Oui, monsieur le  président

M. le président. En conséquence, je mets aux voi* le
chapitre 3030 au chiffre de 57.390.000 francs voté par l'Assem
blée nationale.

(Le chapitre 3030, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président « Chap. 3010. — Loyers et indemnités de
réquisitions, 57.136.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3050. — Achat de matériel automobile, 9 millions
250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3060. — Entretien et fonctionnement du matériel
automobile, 26.995.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3070. — Droits d'auteur et industrie du disquei
283.334.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3080. — Frais de réception et de représentation,
1.200.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3090. — Mécanographie des services de la redevance
radiophonique,  42.1O0.000 francs. » — (Adopté.)

« Ciaip. 3100. — Aménagement de locaux, 26.400.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 3110. — Frais de déplacement et de missions. —
Transport du personnel, 127. 771.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3120. — Remboursement à l'administration des postes;-
télégraphes et téléphones, 562.459.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3130. — Remboursements à l'Imprimerie nationale,-
19.300.000 flancs. » — (Adopté.)

« Chap. 3110. — Remboursement à l'imprimerie des Journaux
officiels, 300.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3150. — Indemnités pour difficultés exceptionnelles
d'existence, 2.718.000 francs. » — (Adopté.)

Charges sociales.

« Chap. 4000. — Prestations familiales, 100 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. — Allocations de logement, 3 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4020. — Primes d'aménagement et de déménage
ment, 500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4030. — Conventions avec les caisses d'allocations
familiales, 130.757.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4010. — Service social, 15.592.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 4050. — Prestations en espèces effectuées par 1 État

au titre du régime de sécurité sociale, 3 millions de francs. »
— (Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 6000. — Frais judiciaires. — Accidents du travail. —
Indemnités ou rentes ipour dommages causés à des tiers. —•'
Études, conseils et expertises, 2.990.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. C010. — Service médical, 1.339.000 francs. » —.
(Adopté.) ,

« Chap. 6020. — Conférences et organismes internationaux,
13.854.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6030. — Participation de la radiodiffusion française 1
des entreprises annexes, 19.999.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6040. — Participation à divers organismes d'outre*
• mer, 5 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6050. — Frais de recouvrement à domicile de la rede
vance radiophonique et frais de poursuite, 50 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 6060. — Emplois de fonds  provenant de dons et legs
ou recettes affectées ». — (Mémoire.)

« Chap. 6070. — Dépenses des exercices clos. » — (Mémoire.)
« Chap. 6080. — Dépenses des exercices (périmés non frappée»

de déchéance. » — (Mémoire.)
« Chap. 6090. — Financement de travaux de reconstruction

et d'équipement, 713.458.000 francs. »
Par voie d'amendement (n° 14) M. Gaspard, au nom de 1*

commission de la presse, de la radio et du cinéma, propose d*
rétablir le crédit voté par l'Assemblée nationale et, en consé*
quence, de ramener la dotation de ce chapitre à 699 millions
999.000 francs.

La parole est à M. Gaspard.

M. Gaspard. La commission de la presse, comme conséquence
des amendements oui ont été votés, demande, à ce chapitre,
le rétablissement du crédit voté par l'Assemblée nationale, et
en conséquence de porter la dotation de ce chapitre à 690 mil-'
lions 990.000 francs.

Ce chiffre, en effet, découle des amendements précédemment,
votés, qui rétablissent les chiffres du budget tels qu'ils avaient, 1
été envoyés au Conseil par l'Assemblée.
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M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur. Ce chapitre est simplement un chapitre 'de
régularisation, et la commission accepte évidemment l'amende
ment qui est présenté.

M. le ministre. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. le ministre. Sur le principe'même de l'ajustement proposé
par la commission des finances, je voudrais faire une obser
vation.

Les économies réalisées sur le budget des dépenses devraient
être normalement affectées non pas au chapitre 6000 mais au
chapitre 6100, car ces économies doivent être versées au fonds
de réserve et non au fonds de financement des travaux d'équi
pement.

L'article 12 de la loi sur l'équipement des services civils
irae vous avez votée hier après-midi permet de débloquer une
partie de ces sommes pour les affecter en tant que besoin au
programme supplémentaire d'équipement.

C'est la procédure la plus normale et qui, en fin de compte,
aboutit au même résultat.

M. le rapporteur. Après les décisions qui ont été prises par
i le Conseil de la République, je demande à M. le président de

soumettre ce chapitre au vote du Conseil de la République,
avec le chiffre tel qu'il a été voté par l'Assemblée nationale,
soit 699.999.000 francs.

M. Gaspard. Étant donné la position crue vient de prendre
la commission des finances, la commission de la presse retire
son amendement.

M. le président. L'amendement est retiré.

Je mets aux voix le chapitre 6090 au chiffre de 699 millions
999.000 francs, proposé par la commission.

(Le chapitre 6090, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 6100. — Versement au fonds de
réserve, 11.378.500 francs. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. le rapporteur. En ce qui concerne le chapitre 6100, après
les modestes économies qui ont été décidées par le Conseil
de la République, le chiffre de 11. 378.500 francs qui vous était
proposé pour ce chapitre doit être remplacé par celui de 11 mil
lions 941.500 francs.

C'est une opération de régularisation.

M. le président. Personne ne demande la parole ?
Je mets aux voix le chapitre 6100 au chiffre de 11 millions

9-11.500 francs.

(Le chapitre 6100, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. « Chap. 6110. — Versement au budget géné
ral. — (Mémoire.)

« Chap. 6120. — Remboursements des avances reçues du
Trésor en couverture des déficits d'exploitation. — (Mémoire.)

Je mets aux voix l'article unique avec le chiffre de 1 mil
liards 10.075.000 francs résultant des votes émis sur les cha
pitres de l'état annexé.

{L'article unique, avec ce chiffre, est adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux voix l'ensemble de
l'avis" sur le projet de loi, je' donne la parole à M. Primet pour
expliquer son vote.

M. Primet. Mesdames et messieurs, ce budget étant l'instru
ment de la propagande d'une politique que nous n'avons cessé
 de comlbattre, le groupe communiste ne votera pas les crédits*

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adapté.)

— 12 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée
un projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, portant modi
fication du décret n° 47-1467 du 9 août 1947 fixant les condi
tions d'application à l'Algérie de la loi n° 46-2389 du 28 octobre
1946 sur les dommages de guerre, et extension à l'Algérie de
la loi n« 48-1313 da 26 août 1948 relative à l'indemnité d'évic-
fion. . , - ■

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 624, distribué, et,
s 'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de l'inté
rieur (administration générale, départementale et communale.
Algérie. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assemblée nationale un pro
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant applica
tion à l'Algérie de la loi n° 48-1260 du 12 août 1948 et modifica
tion du décret n° 47-1002 du 5 juin 1947, fixant les conditions
d'application à l'Algérie de la loi du 8 avril 1946 sur la natio
nalisation de l'électricité et du gaz.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 625, distribué, et,
s 'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission de l'inté
rieur (administration générale, départementale et communale,
Algérie). (Assentiment.).

— 13 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Chapalain, un rapport fait
au nom de la commission des finances, sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif au développement des
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services
civils pour l'exercice 1950 (anciens combattants et victimes de
la guerre). (N Q 566, année 1950.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 626 et distribué.

J'ai reçu de M. Chapalain un rapport fait au nom de la com
mission des finances, sur le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à l'amélioration de la' situation des
anciens combattants et victimes de la guerre. (N« 568,
année 1950.)

Le rapport sera imprimé sous le n° 627 et distribué.

— 14 —

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission de l'agriculture demande que
lui soit renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1950 (prestations familiales agricoles) (n° 609, année 1950),
dont la commission des finances est saisie au fond.

La commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, et la commission de la production
industrielle demandent que leur soit renvoyé pour avis le projet
de loi adopté par l'Asemblée nationale, relatif au nantisse
ment de l'outillage et du matériel d'équipement (n° 603,
année 1950), dont la commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale est saisie au fond.

La commission des affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, et la commission de la production
industrielle demandent que leur soit renvoyé, pour avis, le
projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, relatif au nan
tissement de l'outillage et du matériel d'équipement (n° 603,
année 1950), dont la commission de la justice et.de législa
tion civile, criminelle et commerciale est saisie au fond.

Il n'y a pas d'opposition ?...

Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 15 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être l'ordre du jour de la
séance publique d'aujourd'hui, mercredi 2 août, à quinze
heures:

Vote de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à homologuer certaines dispositions d'une déci
sion votée par l'assemblée algérienne au cours de sa session
ordinaire de février-mars 1919, ayant pour objet d'étendre aux
fonctionnaires et agents tributaires de la caisse générale des
retraites de l'Algérie la loi du 20 septembre 1948 portant
réforme du régime des pensions. (N°• 355 et 514, année 1950.
— M. Muscatelli, rapporteur.)

Vote de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à refuser l'homologation de la décision n" 48-30
votée par l'assemblée algérienne au cours de sa session extra
ordinaire de juin-juillet 1948, autorisant la revision des baux à
ferme en Algérie. (N 01 460 et 527, année 1950. — M. Rogier,
rapporteur.)
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Décision sur 1 la demande de discussion immédiate dn projet
de loi, collectif d'ordonnancement portant' ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice- 1019, adopté par l'Assemblée
nationale. (N° 620,- année 1950. — M. Jean Berthoin, rapporteur
général.)

Décision sur la demande- de discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification de
décrets. (N*8 t523, année 1950. — M. Jean Berthoin, rapporteur
général.)

Décision sur la demande de discussion immédiate du projet
S3e loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au report de
crédits de l'exercice 1948 aux exercices 1919 et 1950. (No 622,
année 1950. — M. Jean Berthoin, rapporteur général.)

Décision sur la demande de discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de
crédits supplémentaires au titre de dépenses militaires de
l'exercice 1949. (N° 621, année. 1950. — M. André Diethelm,
rapporteur.)

Décision, sur la. demande de discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant réforme du
xégime des retraites du personnel de l'Imprimerie nationale.

601 et. 614,, année 1950, — M. Litaise, rapporteur.)
Discussion du.projet de loi adopté -par l'Assemblée nationale,

relatif à l'amélioration de la situation des anciens combattants
et victimes de la guerre. (N°» 568 et 627, année 1950. — M. Cha
palain, rapporteur et avis de la commission des pensions.)
(Pensions civiles et militaires et victimes de la guerre et de
'oppression.)

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
(relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950.
(Anciens combattants et victimes de la guerre.) (N°" 566 et 626,
année 1950. — M. Chapalain, rapporteur.)

Discussion du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier certaines dispositions du décret du
27 novembre 1946 por'ant.organisation de la sécurité sociale
'dans les mines, en ce qui concerne le retraite des ouvriers
mineurs. (N" 544 et 584, année 1950. — M. Vanrullen, rappor
teur.)

Il n'y a pas d'opposition ?....
L'ordre du jour est ainsi réglé.

Personne ne demande la parole ?..*
La séance est levée.

'{La 1 séance est levée le mercredi 2 août, à cinq, heures cinq
fninules.)

Le Directeur dit service de la slérrographie
du Conseil de la. République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.

Erratum.

au compte rendu in extenso de là séance du 4 juillet 1950.

DÉVELOPPEMENT DES CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT DU MINISTÈRE

DE LA RECONSTRUCTION ET DE L'URBANISME TOUR 1950

Page 1911,. lr0 colonne, chapitre 6.000,
Au lieu  de : « 7 millions. »,
Lire: « 2 millions. »

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

- LE 1« AOÛT 1930

Application- des articles 82 et 83 du règlement ainsi conçus:

«- Art. 82. — Tout sénateur rui désire poser une question écrite
bu Gouvernement en remet le texte au président du Conseil de
la République, qui le communique au Gouvernement'

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et
le contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être posées que par un
$eul sénateur et à un seul ministre. »

«-■ Art 83. — Les questions écrites sont publiées à la. suite du
Compte rendu m extenso; dans le mois qui suit cette publication,
les réponses des ministres doivent également y être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit que
l'intérêt oublie leur interdit de répondre ou, à lUre exceptionnel,.

qu'ils réclament- m délai supplémentaire pour rassembler les élé
ments de leur réponse; ce délai supplémentaire ne peut excédei
un mois.

«■ Toute question écrite à laquelle il n'a. pas été répondit dans le*
délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son autett
le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales à la daté
de cette demande de conversion. ».....

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ÉCRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans la mois qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil de- la' République.)'

Présidence du conseil.

N" 153i. Marc Rucart; 1580 Jean Coupigny; 1720 Jacques Debû-
Bridel.

Agriculture:

N.»»- 1818' Jean de Gouyon; 1871 Jules- Pouget.

Défense nationale.

N» 1860 Jean Coupigny. .
Air

1926 Jules Valle.

Éducation nationale.

N»« 1862 Camille Héline; 1907 Marcel Champeix; 1927 André Cân|»
vez.

Enseignement technique.

N° 1857 Emile Vanrullen.

Finances et affaires économiques.

N°» 767 Charles-Cros; 840 André Dulin; 1158 René Depreux.
N»» 274 Henri Rochereau; 429 Pierre de La Gontrie; 453 Luc Durand-

Réville; 559 Michel Debré; 015 René Depreux; 694, Maurice Pic; 797
Paul Baratgin; 811 René Coty; 812 Henri Rochereau; 843 Jacques
Gadoin; 889 Pierre Boudet; 890 Pierre Boudet; 899 Gabriel Tellier;
1082 Paul Baratgin; 1109 André Lassagne; 1112 Alfred Westphal..

N°» 1130 René Coty; 1269 Auguste Pinton; 1265 Etienne Babouin;
1305 Fernand Auberger; 1310 Auguste ; Pinton; 1351 Jean Bertaud;
1309 Marie-Hélène Cardot; 1370 Jean Clavier; 1375 Fernand VerdeiKe;
13S3 Emile Durieux; 1393 Edgar Tailhades; 1398 Jean Grassard;
1402 Franck-Chante; 1422. Bernard Lafay; 1433 Omer Capelle; 1431
Franck-Chante; 1171 Max Mathieu; 1199 Maurice Walker; 1500 Mau
rice Walker: 1517 Jean Saint-Cyr;. 1529 Jacques de Menditte; 1539
Alfred Westphal; 1567 Jacques Boisrond: 1594 René Cassagne; 1595
Luc Durand-Reville.; 1011 Luc Durand-Reville; 1615 Raymond" Dronne ;
1030 Maurice Pic; 1638 Jean Grassard; 16Û8 André Lassagne; 1698
Jacques Gadoin; 1699 Yves Jaouen; 1723 Jacques Debu-Bridel; 1710
Léon Jozeau-Marigné; 1711 Georges Laffargue; 1753 Pierre Couinaud;
1751 Pierre Couinaud;, 1755 Pierre- Couinaud; 1756 Pierre Couinaud;
1757 Pierre Couinaud; 1758 Pierre Couinaud; 1759 Pierre- Couinaud;
1700 Pierre Couinaud; 1761 Jean Durand; 1762 Jacques Masteau;
1763 Marcel Molle; 1765 Alex Roubert; 1779 Jean Doussot; 1795
André Bataille; 1798; Yves Jaouen; 1799 Félix Lelant; 1810 Raymond
Bonnefous; 1823- Marcel Boulange; 1836 Jean Doussot; 1837 Alex
Roubert; 1851 1 Alfred Westphal; 1855 René Radius; 1861 Bernard
Chochoy; 1872 à 1882 Pierre- Couinaud; 1883 Bernard' Lafay; 18*6
Alfred Westphal; 1S87 Alfred Westphal; 1906 Joseph Lasalarié; 1909-
Antoine Avinin; 1910 Marc Bardon-Damarzid; 1911 Joseph-Marie Lec
cia; 1912 Robert Le Guyon; 1913 Jean Reynouard; 1911 Louis Ter
nynck; 1928 Georges Maurice; 1929 Edgar Tailhades; 1936 Jean Roi-'
vin-Champesux; 1937 Marcel. Breton;. 1938 Maurice Pic; 1939 Alex
Roubert. . "

Affaires économiques.

Ne» 1034 Jean Grassard.; 1915 Jean Geoffroy; 1916 Jean Geoffroy.

France d'outr&mer. •-

N°» 1233 Luc Durand-Reville; 1175 Jean Grassard; 1542 Michel Ran
dria; 1771 Sylvain Charl&s-Cros ; 1780 Raphaël Saller; 1822 Mamadou
Dia; 1852 Sylvain Charles-Cros; 1S96 Amadou Doucouré-; 1897 Ama
dou Doucouré.

Intérieur.

N° 1919 Adolphe Landry.
Justice.

N»» 1920 Léo Hamon; 1921 Joseph-Marie Leccia.; 1930 Paul Piales.

ReGonstruoi&f ei urbanisme,

N» 1712 Jean Bertaud.

Santé publique et population.

N°» 1084 Abel Durand; 1093 Edgar Tailhades; »90 Francis Passau!?.
1922 Léo Hamon; 1940 Jean Bertaud



Travail et sécurité sociale.

N»« 1825 Jean-Yves Chapalain; 1859 Henri Cordier; 1923 Joseph-
Marie Leccia; 1921 Maurice Pic.

Travaux publics, transports et tourisme.

No 1870 René Dubois.

ÉDUCATION NATIONALE

2043._ 1« août 1950. — M. Marcel Boulange demande à M. le
ministre de l'éducation nationale si un fonctionnaire qui bénéficie
d'un congé régulier, en application des dispositions de l'article ai
de la loi  du 19 novembre 19'i6, peut être mis à la retraite à une
date antérieure à l'expiration dudit congé, sous prétexter 1< qu'il
a demande à faire valoir ses droits a la retraite à la date d'expira
tion de son congé; 2- que la commission de réforme ayant à statuer
sur son cas l'a dtclaré définitivement apte à reprendre son service
et qu'elle a pris cette décision en cours de congé; demande s'il
est normal que certains services du ministère de l'éducation natio
nale refusent généralement d'attendre l'expiration des congés régu
liers pour prononcer la mise à la retraite « invalidité » des fonc
tionnaires de leur ressort.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

2044. — 1« août 1950. — M. Jacques de Menditte demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques si, lorsque la suc
cession d'une personne laissant deux enianis pour seuls héritiers
par moitié chacun comprend uniquement le rapport dû a cette suc
cession par un des enfants de la valeur au jour où il lui a été donné
d'un immeuble à lui donné en avancement d'hoirie, Je partage de
cette succession attribuant à l'enfant non donataire la rnoilié du
rapport dû par l'enfant donataire, le receveur de l'enregistrement
appelé à enregistrer l'acte de partage est fondé à percevoir un autre
droit que le droit proportionnel de partage sur la valeur totale du
rapport, et notamment s'il peut prétendre percevoir soit le droit
de soulte immobilier sur la moitié de la valeur du rapport total
toit le droit de cession de créance sur la même valeur.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

2045. — 1« août 1950. — M. Jacques de Menditte demande a M. le
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, si le décret du
5  mai 1950 (Journal officiel du 6 mai 1950), qui décide que les
sociétés anonymes d'habitation à bon marché ne peuvent diviser
leur capital en actions ou coupures d'action de moins de 1.000 francs
est applicable à une société anonyme d'habitation à b<;n marché
constituée en 1912 dont le capital est divisé en actions de 100 francs
et qui se propose de procéder à une augmentation de capital par
émission d'action; en contrepartie d'apport, partie en nature et
partie en numéraire, actions nouvelles qui auront les mêmes carac
téristiques que les actions anciennes et seront notamment d'un
nominal de 100 francs.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

2046. — août 1950. — M. Marcel Boulange demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale si les instituteurs-
secrétaires de mairie doivent être considérés par les caisses pri
maires de sécurité sociale comme des salariés ordinaires, entraînant
pour les collectivités locales l'obligation de payer les cotisations
soit 6 p. 100 sur le salaire du secrétaire de mairie-instituteur, et
40 p. 100 pour l'employeur; et signale que la circulaire n» sel F du
6 février 1916 de M. le ministre des finances semble répondre par
la négative.

RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

AGRICULTURE

1718. — M. Henry Assaillit demande à M. le ministre de l'agricul
ture s'il est exact que l'on envisage, par mesure d'économies, la
suppression de l 'école vétérinaire de Toulouse; attire son attention
sur les conséquences fâcheuses qui pourraient résulter de cette éven
tuelle suppression dans le domaine de l'élevage, source essentiel'e
de la production agricole de la région, et insiste pour que toutes dis
positions soient prises pour assurer le maintien de cette école indis
pensable aux intérêts des agriculteurs de la région de Toulouse.
[Question du 4 mai 1950.)

Réponse. — n s'agit d'une proposition formulée par la commission
tationale d'économie dans le cadre d'un projet de compressions
budgétaires concernant différents services du ministère de l 'agriçu-

ture. Sans préjuger de la décision qui sera prise par le comité intei*
ministériel restreint, il y a lieu de faire remarquer qu'il ne s'agit
pas de suppression de celte école, mais d'un ajournement de la réa
lisation d'un projet de construction.

ÉDUCATION NATIONALE

1998. — M. Maurice Pic demande à M. le ministre de l'éducation
nationale à partir de quel effectif scolaire un établissement pub'io
d'enseignement du second degré a droit à un poste de surveillant
générai et quels textes fixent ce droit. (Question du 22 juin 1950.)

Réponse. — L'article 2 du décret n» 50-370 du 27 mars 1950 modi
fiant en vertu de la loi n» 48-1263 du 17 août 1918, l'article 4 de
l'ordonnance n» 45-1670 du 29 juillet 1915, dispose que le nombre de
survenants généraux qui peuvent être adjoints au principal ou à
la directrice des co'èges est fixé par une décision du ministre de
l'éducation nationale, dans la limite de l'effeclif des emplois prévus
au budget du ministère de l'éducation nationale. Dans le silence des
textes, la même règle vaut pour les lycées. On ne saurait donc par'er
du droit, pour un établissement d'enseignement, d'obtenir un poste
de surveillant général. C'est à l'administration de l'éducation natio
nale qu'il appartient d'apprécier les besoins des établissements, en
Jonction notamment des elîeclifs scolaires, de la répartition des
locaux et des ressources budgétaires.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1904. — M. Abel-Durand demande à M. le ministre de la reconstruc
tion et de l'urbanisme quel est le montant minimum et maximum,
du capital d'une société de crédit immobilier. (Question du 21 juin
1950.)

Réponse. — La prise en considération de tout projet tendant à la
constitution d'une société d'habitations à bon marché ou de crédit
immobilier est subordonnée à la fixation du capital social à un
montant minimum de cinq millions. Il n'y a pas de limite maximum.
Les sociétés de crédit immobilier peuvent procéder à des augmenta
tions de capital, lorsqu'elles sont amenées à effectuer des opération<
de prêt d'une ampleur telle qu'elles doivent disposer d'un pouvoii
d'emprunt supérieur à celui auquel leur capital initial leur donne
droit. Ces augmentations doivent, toutefois, être approuvées par 14
ministre chargé du contrôle des habitations à bon marché.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

1648. — M. Henry Rochereau demande à M. le ministre des travaux
publics, des transports et du tourisme: 1» quel est le montant des
recettes d'exploitation de la Société nationale des chemins de fer
français pour l'année 1919; 2° quel est le montant des salaires el
rétributions diverses (primes, indemnités distribuées à l'ensemble du
personnel) et quel est le montant des retraites; 3° quel est le mon
tant des charges sociales de toutes natures (légales et exception
nelles); 4° quel est le montant des impôts et taxes fiscales de toutes
natures acquittés pour les approvisionnements et les achats en
 biens meubles, immeubles et en matériel: 5° quel est le montant
des taxes et impôts perçus a ti're de collectrice d'impôts pour le
Trésor public. (Question du 30 mars 1950.)

Réponse. — 1» Les recettes d'exploitation proprement dites de la
S. N. C. 'F. se sont élevées, en 1959, à 278.715 millions, non compris
les indemnités compensatrices ouvertes au cours de l'exercice, d'un
montant global de 29.620 millions, mais dont le complément est
encore en instance devant le Par'ement: 2» le montant des salaires,
appointements, primes, indemnités de personnel de. tous ordres et
de tous grades comprenant le traitement de base, les compléments
flxs, les primes de fin d'année, les primes de production et de trac
tion, l'indemnité de résidence et les indemnités diverses s'est élevé
à 128. 369 millions. Quant aux retraites, leur montant global a été
de 36.112 millions; 3» le montant des charges sociales, légales, obli
gatoires et exceptionnelles (catégorie de dépenses dans laquelle ren
trent les retraites dont le chiffre est déjà indiqué au paragraphe
précédent) s'est élevé, au total, à 59.919 millions, se décomposant
comme suit: Allocations familiales légales : 19.253 millions. Allo
cations familiales supplémentaires, 2.798 millions. Retraités (dota
tion d'équilibre versée par la S. N. C. F.), 28.898 millions. Caisse de
prévoyance, cotisation S N. C. F., 4.209 millions. Assurances socia
les, accidents du travail (auxiliaires et apprentis), 553 millions.
Fonds majorations rentes accidents et autres charges accidents du
travail, 881 millions. Service sociaux (a l'exclusion des salaires),
2.655 millions. Services médicaux (à l'exclusion des salaires),
697 millions; 4° l'indication du montant des impôts ou taxes fis
cales de toute nature acquittés pour les approvisionnements et les
achats en biens meubles, immeubles ou en matériel ne pourrait être
donnée qu'après un dépouillement qui exigerait un long délai. En
elfet, la S. N. C. F. ne prend pas attachement des impôts et taxes
compris dans le montant des factures de fournisseurs, ces dépenses
étant considérées par elle comme un des éléments constitutifs du
prix des marchandises; 5° le montant des taxes et impôts perçus
par la S. N. C. F. à titre de collectrice d'impôts: impôts sur le revenu
des valeurs mobilières (coupons d'obligations), droits de timbre sur
récépissés, taxes de prestation sur facturations aux tiers, a été de
1.076 millions 721, se décomposant comme suit: impôt sur les titres
recouvré direatement sur le public et reversé au Trésor. 292 mil
lions 512. Droit de timbre sur les lettres de transport, 734 millions 209.



ANNEXES AU PROCES=VERBAL

DB LA

séance du mardi 1 er août 1950.

SCRUTIN (N° 182)

Sur rabattement proposé par la commision des finances au cha
pitre 1000 du projet de loi relatif au développement des crédits
affectés aux dépenses des services civils (Affaires économiques).

Nombre des votants.............................. 288

Majorité absolue.................................. 145

Pour l'adoption................... 288
Contre......................... S

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Alric.

André (Louis).
Armengaud.
Assaillit.

Aubé (Robert).
Auberger.
Aubert.
Avinin

Baratgin.
Bardon- Damarzid.

Bardonnèche ,<ie).
Barré (Henri), Seine.
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.

Benchiha (Abdel
kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Bertaud.
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Bozzi.
Breton.
Brettes.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brousse (Alartial).
Brunet (Louis).
Canivez.

Capelle.
Carcassonne.

(Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Chalamon.
Chambriard.

Champeix.
Chapalain.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Chazette.

Chevalier (Robert).
Chochoy.
Claireaux.

Claparède.
Clavier.
Clerc. •
Colonna.
Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier

(Général). .
Cornu.
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Courrière.
Cozzano,

Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
Michel Debré.

DebO-Hrklel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Del fort ri.
Delorme.
Delthil.
Denvers.

Depreux (René\.
Descomps (Paul -

Emile).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).'
Diop (Ousmane-Socé).
Djamah iAti).
Doucouré (Amadou).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Du, in.

Dumas (François).
Durand (Jean)
Durand-Réville.
Durieux-
Mme Eboué.
Estève.

Félire (de).
Ferracci.

Ferrant.
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier :Bénigne),

Côte-d'Or.

Fournier (Roger). Puy
de-Dôme.

Fourrier (Gaston!,
Niger.

Franck -Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Geoffroy (Jean).
Giacomoni.
Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Grassard

Gravier (Robert).
Grégory.
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Hébert.
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.

i Jaouen lïves).

Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga
Laotiomètte (de).
Lafay ; Bernard).
LalTargie (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lagarrosse.
A Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Lamousse.

LatUry.
Lasalarié.
Lassagne.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Le Guyon (Robert).
Lelant
Le Leannec.

Lemaitre (Claude).
I.emelti.

Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel).
Maire (Georges).
Malécot.
Minent.

Marchant.

Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou ;de).
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges);
M liodje (Mamadou).
Menu.
Méric.
Minvielle.

Molle (Marcel).
! Monichon.
Montalembert «tel.
Montullé (Laillet de).
More; (Charles).
Moutet ; Marius).
Muscatelli.
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Olivier (luiesi.
Ou Rabah (Abdel

madjid i
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud

Patenôtre (François),
Aube.

Patient,
[•au ly. *
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Ernest Pezet.
Piales.
Pic
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.

Poisson.
Pontbriand (de).
Pouget (Jules),
ruiol.
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat
Réveillaud.
Reynouard

Robert (Paul).
Rochereau.

Rogier.
Romani.

Rotinat.
Roubert (Alex). ,
Roux (Emile).
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied.
tfiatt (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.

Sarrien.
Satineau.

Schleiter (François).
Schwartz.

Sclafer.
Séné.

Serrure.
Siaut.
Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Soldani.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).

Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline),. Sein».
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
l'uoci
Valle (Jules).
Vanrullen.
Varlot
Vauthier.
Verdeille.

Mme Vialle (Jane). ■
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre). •
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel),
Zafimahova.

Zussy.

Se sont abstenus volontairement:

MM.
Berlioz.

Calonne (Nestor).
Chaintron.

David (Léon).
Demusois;

Mlle Dumont Mireille),

Bou c hes-du- Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine,
fhinie.

Dutoit.
Franceschi
Mme Girault.

Haidara (Mahamane).
Marrane

Martel (Henri).
Petit (Général).
Primet.

Mme Roche (Marie).
Souquière.

. N'ont pas pris part au vote :

MM

Ba (Oumar).
Biaka Boda.

Brune (Charles).
Labrousse (François)
Lemaire (Marcel).

Malins» (Jean).
Mostefaï (El-Hadi).

Excuses ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte fde). '
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part nu vote

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République,
et M. KaU>, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de: - ,v,, 5 . -,

Nombre des votants........,........____ ........... 238- . '.,
Majorité absolue................... ,.............. 117

Pour l'adoption................... 293
Contre......................... 0 * '

Mais, après vérification, res nombres ont été rectifiés conformé^
ment à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (M" 183)

Sur 'amendement (n° 8) de M. Gaspard au chapitre 1000 du projet
de loi relatif au développement des crédits affectés aux dépenses
des services civils (Radiodiffusion française). (Résultat  du poin
tage.)

Nombre des votants.............................. 291

Majorité absolue.................................. 150

Pour l'adoption................... 151
Contre......................... 147

Le Conseil de la République a adopté.

Ont vote pour:

MM.

Armengaud.
Assaillit.

Auberger. ■
Aubert.
Avinin.

Baratgin.

Bardon-Damarzid.

Bardonneche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abdel

kader).

Bène (Jean).
Bernard (Georges).

Berthoin (Jean*
Bordeneuve.

Borgeaud.
Houdet (Pierre).
tou langé.
Bozzi.

Brettes.



Mme Brossolette
Gilberte Pierre-).

Brune (Charles).
Canivez.
('ava>sonne.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Chalamon.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston). '
Chazette.
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Dassaud.

Debû-Bridel (Jacques).
Mme Delabie.
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Depreux (René).
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Dulin.
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Ferracci.
Ferrant

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.
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Jacques Gadoin.
Gaspard.
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Geoffroy (Jean).
Giauque.
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Gondjout.
Grassard.
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Le Maître (Claude).
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Emilien Lieutaud.
Lodéon.
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Malecot.
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Marchant.

Marcilhacy.
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Mathieu.
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Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Paget (Alfred).

Pajot (Hubert).
Pascaud.
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Roux (Emile).
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Southon.
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Tucci
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Wehrung.
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Aubé (Robert).
Barret (Charles),
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Berlioz.
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Bolifraud.
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Brunet (Louis).
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Cornu.

Coty (René).
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Madelin (Michel).
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Maroger (Jean).
Marrane.

Martel (Henri).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
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Morel (Charles).
Mostefaï (El-Hadi).
Muscatelli.

Olivier (Jules).
Patenotre (François).

Aube.
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Pouget (Jules).
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Robert (Paul).
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Schleiter (FraOyolsl-
Schwartz.
Sclafer.

Séné. .

Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Souquiere.
Teisseire.

Tellier (Gabriel).
Tharradin..

Totolehibe.

Valle (Jules).

Vitter (Pierre).

Vourc h.

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Bataille.
Biaka foda.

Boisrond.
Mme Devaud.

Gros (Louis).
Lemaire (Marcel).

'Malonga (Jean).
Maupeou ;de).
Montullé (Laillet de)

Pernot (Georges).
Rochereau. •

Ternynck.
Torrès (Henry).
Villoutreys (de).

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bechir Sow.
Fraissinette (de).
Lafleur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance. • ■

SCRUTIN (N° 184)

Sur l'amendement (no 9) de M. Gaspard, présenté au  nom dm !■
commission de la presse, au chapitre 1O30 du projet de loi relatif
au développement des crédits affecté» aux dépenses des servie*»
civils (Radiodiffusion française).

Nombre des votants.............................. 281
Majorité absolue.................................. M1

Pour l'adoption................... 155
Contre 126

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Armengaud.
Assaillit.
Auberges
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid,
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Bataille.
Benchiha (Abd-el-

Kader).
Bène (Jean).
Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),
Canivez.

Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Chalamon.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.

Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Corniglion-Molinier

(Général).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmaatliâ.

Dassaud.

Debû-Bridel (Jacques)
Mme Delabie.
Delalande.
Delthil.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane-S'océ).
Djamah (Ali).
Doucouré (Amadou).
Duchet (Roger).
Dulin.
Durieux.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme.

Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Gilbert Jules.
Gondjout.
Grassard.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave. •
Hamon (Léo).
Hauriou.
Houcke.
Jacques-Destree.
Jaouen (Yves).
Labrousse (François).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).-
Lamarque (Albert).
Lamousse,
Landry,

Lasalarié.
Lassalle-Séré.
Laurent-Thouverey.
Le Maitre (Claude},
Léonetti.
Emilien Lieutaud»
Lodéon.
Longchambon.
Malecot.

Manent.
Marchant.

Marcilhacy.
Marty (Pierre)'.
Masson (Hippolyte).
Mathieu

Maupeou (de).
M'Bodje (MamadoaJ,
Menu.
Méric.
Minvielle.

Montullé (Laillet d»l,
Moutet (Marius).
Naveau.
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ou Rabad (Abdel

madjid)
Paget (Alfred),
Pajot (Hubert).
Pascaud.
Patient.
Pauly.
Paumelle*
Péridier.

Ernest Pezet
Pic.
Pinton.
Marcel Plaisant
Poisson.
Pujol.
Razac
Restat.

Reveillaud.
Reynouard, ' '



Rogier.
Rotinat

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller
Satineau.
Siaut.

Sid-Cara (Chérit).
Sisbane (Chérif).
Soldani.

Southon.
Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry),
Tucci
Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
Mme Vialle (Jane).
Voya n t.
Walker (Maurice),
Wehrung.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
Aubé ;Robert).
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Beauvais.

Berlioz.

B 3rlaud.
Boivin-Champeaux.
Bolifraud.
Bonnefous (Raymond)
Bouquerel,
Bou rgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brunet (Louis).
Calonne (Nestor).
Cayrou (Frédéric).
Chaintron.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert).
Colonna.
Cordier (Henri).
Cornu:
Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
David (Léon).
Michel Debré.
Delfortrie.
Demusois.

Diethelm (AndréT.
Doussot (Jean).
Driant,
Dronne.
Dubois (René).
Dumas (François).
Mlle Dumont (Mireille)

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.

Durand (Jean).
Durand-Reville.
Dutoit.
Mme Eboué.
Estève.
Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne).

Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Franceschi.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Mme Girault.
Gracia (Lucien de).
Grenier (Jean-Marie).
?rima!di (Jacques),
Haïdara (Mahamane).
Hébert.
Héline.
Hoeffel.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné,
Kalenzaga.
^afay (Bernard).
^agarrosse.
A Gontrie (de).
Lassagne.

Basser.
Lecacheux.
Leccia.
Le Digabel.
iég p r
Le Guyon (Robert).
Lelant.
,e Leannec,
Liotard.
.i taise.
.oison.

Madelin (Michel).
laire (Georges). I

Maroger (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Maupoil (Henri).
Montalembert (de).
Mostefaï (El-Hadi).
Olivier (Jul"s).
Patenôtre (François),

Aube.

Pellenc.

Petit (Général).
Pinvidic.
Plait

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Primet.
Rabouin.

! Radius.
Raincourt (de).
Randria.

Robert (Paul).
Mme Roche (Marie).
Romani.
Rucart (Marc).
Rupied.
Sarrien.

Schleiter (François).
Sclnvtartz.
Scia ter.
Séné.
Serrure.
Sigue (Nouhoum).
Souquiere.
Teisseire.

Tharradin.
Totolehibe.
Valle (Jules).
Vitter (Pierre).
Vourc'h

Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.
Zussy.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
André (Louis). •
Ba ;Oumar).
Biaka Boda.
Biatarana.
Boisrond.

Brousse (Martial).
Capelle.
Chambriard.
Coty (René).
Delorme (Claudius).

Mme Devaud. •

Gouyon (Jean de).
Gravier (Robert).
Gros (Louis).
Lachomette (de).
Lemaire (Marcel).
Lionel-Pélerin.
Malonga (Jean).
Jacques Masteau.
Maurice (Georges).
Molle (Marcel).

Monichon.

Morel (Charles).
Muscatelli.

Pernot (Georges).
Peschaud.
Piales

Renaud (Joseph).
Rochereau.

T'Ilier (Gabriel).
Ternynck.
Villoutreys (de).

Cxcusés ou absents par congé :

MM

Bechir Sow.
Fraissinette (de),
I Lafleur (Henri).

\Menditte (dp).
i Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:
i

Nombre des votants............................. 312
Majorité absolue.................................. 157

Pour l'adoption................... 1GS
Contre 114

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor
mément à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N» 185)
Sur l'amendement (n° 10) de  M. Gaspard an chapitre 1010 du projet

de loi relatif au développement des crédits a/fectés aux dépenses
des services civils (Radiodiffusion française).

Nombre des votants.............................. 300
Majorité absolue.................................. 151

Pour l'adoption................... 170
Contre 130

Le Conseil de la République a adopté.

Ont vote pour:

MM.

Armengaud.
Assaillit.

Auberger.
Aubert.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Barré (Henri), Seine.
Benchiha (Abdel

kader).
Bène (Jean).
Berlioz

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Bordeneuve.
Borgeaud. '
Boudet (Pierre).
Boulangé.
Bozzi.
Brettes.
(Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Calonne (Nestor).
Canivez.
Carcassonne.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Cassagne.
Chaintron.
Chalamon.

Champeix.
.Charles-Cros.
Charlet (Gaston).
Chazette.
Chochoy.
Claireaux.
Claparède.
Clavier.
Clerc.
Corniglion-Molinier

(Général).
Courrière.
Mme Crémieux.
Darmanthe.
Dassaud.
David (Léon).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Delthil.
Demusois.
Denvers.
Depreux (René).
Descomps (Paul-

Emile).
Dia (Mamadou).
Diop (Ousmane

Soc-?).

Djamah (Ali).

Doucouré (Amadou).
Ductiel (Roger).
Dulin.

Mlle Dumont (Mireille)
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durieux.
r > 1 1 1 0 1 !

Félice (de).
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
(Puy-de-Dôme).

Franceschi.
Franck-Chante.
Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.

Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Gilbert Jules.
Mme Girault.
Gondjout.
Grassard.
Grégory.
Grimal (Marcel).
Gustave.
Haidara (Mahamane)
Hamon (Léo).
Hauri JÛ.
Houcke.

Jaouen (Yves).
Jozeau-Marigné.
Labrousse (François).
Laffargue (Georges).
Lafforgue (Louis).
Lamarque (Albert).
Lamausse.
Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.

Laurent-Thouverey.
Le Maître (Claude).
Léonetti.
Lodéon.
Longchambon.
Malecot.
Manent.

Marcilhacy.
Marrane.

Martel (Henri).
Marty (Pierre).
Masson (Hippolyte).
Mathieu.
Maupeou (de).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Meric.

Minvielle.

Montullé (Laillet de),
Mostefaï (El-Hadi),

, Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Péridier.

Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pie.
Pinton
Marcel Plaisant.
Poisson.
Primet.
Pujol.
Razac. *
Restat.
Reveillaud.
Reynouard.
Mme Roche (Marie).
Rogier.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Ruin (François).
Saiah (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Satineau*
Siaut.

Sid-Cara (Chérif).
Sisbane (Chérit).
Soldani.

Souquiere.
Southon.

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Tamzali (Abdennour).
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise).

Tucci.

Vanrullen.
Varlot.
Vauthier.
Verdeille.
M»ne Vialle (Jane).
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Yver (Michel).

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Aubé (Robert).
Barret (Charles),

Haute-Marne.
Bataille.
Beauvais.
Bertaud.
Biatarana.

Boivin-Champeaux.
Bolifraud.

Bonnefous (Ray
mond).

Bouquerel»

Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial).
Brunet (Louis).
Capelle.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert) .
Colonna.

Cordier (Henri).
Cornu.

Coty (René).

Couinaud.
Coupigny.
Cozzano.
Michel Debré.
Debu-Bridel (Jacques!.
Delorme (Claudius).
Diethelm (André).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.

Dubois (René).
Dumas' (François).
Durand (Jean).
Durand-Reville.
Mme Eboué,
Estève.



Fléchet.
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
•Côte-d'Or.
Fourrier (Gaston),

Niger.
Gaulle (Pierre de).
Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gouyon (Jean de).
Gracia (Lucien de).
Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimaldi (Jacques),
Hébert.
Héline.
Hoeffel.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée.
Jézéquel.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Lagarosse.
La Gontrie (de), »
Lassagne.
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Le Guyon (Rohsr-i).
Lelant.
Le Leannec. : " ■

Emilien Lieu tauâ.

Lionel-Pélerin.
Liotard.
Litaise.
Loison.

Madelin (Michel).
Maire (Georges),-
Marchant.

Maroger (Jean).
Jacques -Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).
Molle '(Marcel). .
Monichon.

Montalembert (de).
Morel (Charles), .
Muscatelli.
Olivier (Jules)'. '
Patenôtre (François)',,

Aube. .
Pellenc.

Peschaud.
Piales.
Pinvidic.
Plait.

Pontbriand (de),
Pouget (Jules).
Babouin.
Radius. ■

Raincourt (ôê),
Randria.

Renaud (Joseph).
Robert (Paul).
Romani.

Rucart (Marc).
Rupied.
Sarrien.

Schleiter (François).
Schwartz.
Sclafer.
Séné.
Serrure.

Sigue (Nouhoum).
Teisseire.

Tellier (Gabriel),
Tharradin.

Torrès (Henry),,
Totolehibe.
Vale (Jules).
Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Westphal.
Zafimahova,-
Zussy.

N'ont pas pris part au vote

MM.

Ra (Oumar).
Biaka Boda.
Boisrond.

Brune (Charles)'.

Mme Devaud,
Gros (Louis).
Léger.
Lemaire (Marcel).
Malonga (Jean).

Pernot (Georges)-
Rochereau.

Ternynck.
Villoutreys (de).

Excuses ou absents par , songé :

MM
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
liLafletir tilonri).

'[Menditte (de).-
. | Paquirissamypoullé.

, N'ont pas pris part au vote :
m

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance. .

Les nombres annoncés en séance avaient été de:
•■'*''.! !

Nombre des votants............................ 'S06
(Majorité absolue................................ ilèi

Pour l'adoption............. 173
Contre ;..... »................. 133

Kfats, -après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
.inémentJi Jà 4is te de scrutin ei-dessus^ • ■•

SCRUTIN (N» 18»)

Sur l'amendement (n» 5) de Mlle Mireille Dumont au chapitre 1240
du projet de loi relatif au développement des crédits affectés aux
dépenses des services civils (Radiodiffusion française).

Nombre des votants....................... 303

Majorité absolue.................................. 152

Pour l'adoption...... ..;..... 81
Contre'.......................... 222

Le Conseil de là République n'a pas 'adopté.

Ont voté pour:

MM.

Assaillit.
Auberger.
Jaubert.
Bardonnèche (de).
tarré (Henri), Seine

ène (Jean).
Berlioz.

Boulangé,
lozzi.

Brettes. ■
Mme Brossolette

(Gilberte' Pierre-).
Calonne (Nestor)..
Canivez.
Carcassonne. ' ' «
Chaintron. ' '- ;
Champeix. ,-
Charles-Cros.

Charlet (Gaston),

Chazette.
Chochoy.
Courrière.
Darmanthé.
Dassaud.
David (Léon).
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile).

Diop (Ousmane
s.icé).

Doucouré (Amadou!.
Mlle Dumont(Mireille),

Bouches-du-Rhône.
Mme Dumont,

(Yvonne), Seine. '•
Dupic.
Durieux.
Dutoit
Ferracci.
Ferrant.

Fournier (Roger),
Puy-de-Dôme,

Franceschi.

Geoffroy (Jean). ■
•Mme Girault.

Grégory.
Gustave.

Haidara (Mahamane).

Hauriou.

Laiîorgue (Louis).
Lamarque (Albert). '
Lamousse.
Lasalarié.

Léonetti. ' ' -(
Malecot. 1 ' '■■ <
Marrane: •' ; ■'

■Martel i Henri). ;
Marty (Pierre).
Masson ; Hippolyte).
M'Bo.Jie (Mamadou).
Meric.
Minvielle.

Mosteraï (El-Hadi).
Moutet {Marius). :
Naveau. .

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Paget (Alfred).

Patient.

Pauly.
Péridier.
Petit (Général).
Pic.

Primet. '
Pujol. '
Mme Roche (Marie),
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Siaut.

Soldani.

Souquiere.
Southon.-

Symphor.
Tailhades (Edgard).
Vanrullen.
Verdeille.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Alric.
André (Louis).
Armengaud.
Aubé (Robert).
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid. .*
Barret (Charles),

Haute- M'arne.
Bataille
Beauvais.

Benchiha (Abd-el-
Kader).

Bernard (Georges).
Bertaud. I
Berthoin (Jean).
Biatarana.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Boliiiraiid.

Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Boudet (Pierre).
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.
Brousse (Martial). . ,
Brunet (Louis). ,
Capelle.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
- Cassagne.

Cayrou (Frédéric).
Chalomon.
Chambriard.

Chapalain.
Chatenay.
Chevalier (Robert)',
Claireaux. ,
Claparède. •
Clavier.
Clerc.
Colonna..

Cordier (Henri).
Corniglion-Molinier '

(Général).
Cornu.
Coty (René).
Couinaud.

Coupigny.
Cozzano.
Mme Crémieux.
Michel Debré.
Debu-Bridel

(Jacques).
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.

Delorme (Claudius).
Delthil.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Dia (Mamadou).
Diethelm (André).
Djamah (Ali).
Doussot (Jean).
Driant.
Dronne.
Dubois (René).
Duchet (Roger).
Dulin.
Dumas (François),
Durand-Réville.

(Mime Eboué.
Estève.

I-'éliee ide).
Fléchet.

Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Cote-d'Or.

Fourrier (Gaston),-
Niger.

'Franck-Chante.

Jacques Gadoin.
Gaspard.
Gasser.
Gaiu ins.
Gaulle ("Pierre de).
Gautier (Julien). .
Giacomoni.

Giauque.
Gilbert Jules.

Gondjout.
Gouyon (Jean de .).
Gracia '.Lucien de).
Grassard.

Gravier (Robert).
Grenier (Jean-Marie).
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Gros (Louis).
Hamon (Léo).
Hébert. , .
Héline.
Hoeffel.
Houcke.

lgnacio-Pinto (Louis) .
Jacques-Destree. • ,
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Jozeau-Marigné.
Kalenzaga.
Lachomette (de).
Lafay (Bernard).
Laffargue (Georges).
Lagarrosse.
La Gontrie (de). ,
Landry. -, ., ,'. , , .
Lassagne.
Lassalle-Séré. ' ' '.' .
Laurent-Thouverey;
Le Basser.
Lecacheux.
Leccia.

Le Digabel.
Léger.
Lelant.
Le Leannec.
Le Maitre (Claude).
Emilien Lieutaud.
Lionel-Pélerin.
Liotard-;
Litaise.

Lodéon.
Loison.
Longchambon.
Madelin (Michel). ■■
Maire (Georges).
Manent.
Marchant. ...
Marcilhacy.
Maroger (Jean).
Jacques Masteau.
Mathieu.

Maupeou (de).
Maupoil (Henri). '
Maurice (Georges).
Menu.

Molle (Marcel).
Monichon.

Montalembert (de).
Montullé (Laillet de).
Morel (Charles). -
Muscatelli.
Novat.

Olivier (Jules).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot {Hubert).
Pascaud.

Patenôtre (François)..
Aube. .

Paumelle.

Pernot (Georges).
Peschaud.

Ernest Pezet.
Pia les.
Pinton.
Pinvidic.
Marcel Plaisant.
Plait.
Poisson.

Pontbriand (de).
Pouget (Jules).
Rabouin.
Radius.

Raincourt (de).
Randria.
Razac.

Renaud (Joseph).
Restat.

Reveillaud.
Reynouard.
Robert (Paul).
Rochereau.
Rogier.
Romani.
Rotinat.
Rucart (Marc).
Ruin (François).
Rupied
Saiah. (Menouar).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien.
Satineau. '•
Schwartz.

Sclafer. . ' 1
Séné. •'' ' ' :
Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum).
Sisbane (Chérif).
Tamzali (Abdennour).
Teisseire.
Tellier (Gabriel).
Ternynck.
Tharradin.
Mme Thome-Patenôtre

(Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Torrès (Henry).
Totolehibe.
Tucci.

Valle (Jules).
Variot.
Vauthier.

Mme Vialle (Jane).
Villoutreys (de).
Vitter (Pierre).
Vourc'h. ■

Voyant
Walker ^Maurice).
Wehrung.
Westphal.
Yver (Michel).
Zafimahova.

Zussy. ■



N'ont pas pris part au vote :

MM.

Ba (Oumar).
Biaka Boda.
Brune (Charles).

Durand (Jean).
Labrousse (François).
Le Guyon (Robert).
Lemaire (Marcel).

Malonga (Jean).
Pellenc.

Schleiter (François).

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.

Fraissinette (de).
Labeur (Henri).

Menditte (de).
Paquirissamypoullé.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil de la République, et
M. Kalb, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre des votants.............................. 310
 Majorité absolue.................................. 156

Pour l'adoption.."................. 82
Contre.......................... 228

Mais, après vérification, ' ces -nombres ont été rectifiés confor-
fcnément à la liste de scrutin ci-dessus.

Ordre du jour du mercredi 2 août 1950.

A quinze heures. - SÉANCE PUBLIQUE

1. - Vole de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à homologuer certaines dispositions d'une décision
votée par l'Assemblée algérienne au cours de sa session ordinaire
lévrii.r-io'irs 1919, ayant pour objet d'étendre aux fonctionnaires et
agents tributaires de la caisse générale des retraites de l'Algérie
la loi du 20- septembre 1918 portant réforme du régime des pensions.
(N»» 335 et 514, année 1950. •— M. Muscatelli, rapporteur.) {Sous
réserve qu'il n'y ait pas débat.)

4. — Vote de la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à refuser l'homologation de la décision n° 48-36 votée
far l'Assemblée algérienne au cours de sa session extraordinaire de
uin-jn illet 1913, autorisant la revision des (baux à ferme en Algérie.

(N°a î>;0 et 527, année 1950. - M. Rogier rapporteur.) (Sous réserve
qu'il n'ij ait pas débat.)

3. — Décision sur la demande de discussion immédiate du projet
de loi collectif d'ordonnancement portant ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1919, adopté par l'Assemblée nationale.
(N° 0-0, année 1950. -  M. Jean Berthoin, rapporteur général.)

4. -- Décision sur la demande de discussion immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification de
décrets. (V 623, année 1950. - M. Jean Berthoin, rapporteur géné
ral.)

5. — Décision sur la demandé de discussion Immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au report de crédits
de l'exercice 1913 aux exercices 1959 et 1950. £N° 622, année 1950. —
M. Jean Berthoin, rapporteur général.!

6. — Décision sur la demande de discussion Immédiate du projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture de crédits
supplémentaires au titre des dépenses militaires de l'exercice 1949.
(N° 621, année 1950. — M. André Diethelm, rapporteur.)

7. - Décision sur la demande de discussion immédiate du projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale, portant réforme du régime
des retraites du personnel de l'Imprimerie nationale. (N°« 601 et 614, ■
année 1950. - M. Litaise, rapporteur.)

8. - Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à l'amélioration de la situation des anciens combat
tants et victimes de la guerre. (N°» 568 et 627, année 1950. —
M. Chapalain,. rapporteur; et n» , année 1950, avis de la com
mission des pensions (pensions civiles et militaires et victimes de
la guerre et de l'oppression). - M..., rapporteur.)

8. — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif au développement des crédits affectés aux dépenses de
fonctionnement des services civils pour l'exercice 1950 (anciens
combattants et victimes de la guerre). (N°s 566 et 626, année 1950.
- M. Chapalain, rapporteur.)

10, — Discussion du projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à modifier certaines dispositions du décret du 27
novembre 1916 portant organisation de la sécurité sociale dans les
mines, en ce qui concerne la retraite des ouvriers mineurs.
(N°> 514 et 584, année 1950. — M. Vanrullen, rapporteur.)

Les billets portant la date dudit Jour et valables pour la journée
comprennent:

1er étage: Depuis M. Poisson jusques et y compris M. Alex
Roubert.

Tribunes: Depuis M. Emile Roux jusques et y compris M. Voyant.

Liste des projets, propositions ou rapports mis en distribution
le mercredi 2 août 1950.

N° 580. - Projet de loi fixant le régime électoral d'une assemblée
représentative territoriale de la Côte française des Somalis.

N° 586. - Rapport de M. Lodéon sur la proposition de loi portant
extension à l'Algérie de la loi majorant les indemnités d'acci
dents du travail.

N° 588. - Rapport de M. Bernard Lafay sur le projet de loi tendant
à modifier l'acte dit loi réglementant la profession d'opticien-
lunetier.

N» 589. - Rapport de M. Bernard Lafay sur la proposition de loi
tendant a compléter l'ordonnance relative à l'exercice des
professions de ■ médecin, chirurgien-dentiste et sage-femme.

N° 599. - Proposition de loi, adoptée par l 'Assemblée nationale,
portant modification de la loi ayant pour objet de venir en
aide à certaines catégories d'aveugles et grands infirmes.

N<> 600. — Proposition de loi, adoptée par l 'Assemblée nationale,
tendant à réglementer le commerce des substances édulco
rantes artificielles.

N° 603. - Projet de loi relatif au nantissement de l'outillage.
No 604. - Projet de loi portant réforme du régime des retraites du

personnel de l'Imprimerie nationale.
No 606. - Proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,

relative a l 'organisation du marché du sel de l'Ouest.
N» 607. - Proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale,

concernant les débits de boissons détruits par les événe
ments de guerre. . . .

N° 012 - Rapport de M. Abel Durand sur le projet de loi tendant
a ratifier la convention concernant 1 emploi des femmes
avant et acres l'acepuchemerit.


